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#:: HA Q U e fiécle, chaquo

- | nation , chaque pays a

ËS=|#|fės préventions, fes ma

adies, fes modes, les penchans,

qui les caractériſent, & qui paf

fent & fe fuccedent les uns aux

autres; fouvent ce qui a paru ad

*

--

mirable en un tems, devient pi

toyable & ridicule dans un autre.

On a vů des fiécles où tout étoit

tourné à certaines dévotions, cer

tains genres d’études , certains

exercices. On fçait que pendant

lus d’un fiécle le goût dominant

de l'Europe étoit le voyage de

Jéruſalem. Les Rcis , les Prin

ces, les Seigneurs, les Evêques,

les Eccléſiaſtiques, les Religieux,

tous y couroient en fotle. Les

pélerinages de Rome ont été

autrefois très-fréquens & très-fa

meux. Tout cela eſt tombé. On

- - a 1)
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a vů des Provinces inondées de

Flagellans, & il n’en eſt demeu

ré de reſte que dans les confrai

ries, de Pénitens qui fubfiftent en

pluſieurs endroits. . . .

Nous avons vů dans ces pays

ci des fauteurs & des danfeurs,

: à: infant-ſautoient &

anfoient dans les rues, dans les

places & juſques dans les Egliſes.

Les Convulſionaires de nos jours

femblent les avoir fait revivre ;

la poſtérité s’en étonnera, com

me nous nous en raillons aujour

d'hui. Sur la fin du fiecle feizié-

me & au commencement du dix

feptiéme, on ne parloiten Lorrai

que de Sorciers & de Sorcieres.

Il n’en eſt plus queſtion depuis

long-tems. Lorſque la Philoſophie

de Monfieur Defcartes parut ,

quelle vogue n’eut-elle pas ? On

méprifà l'ancienne Philoſophie ;

on ne parla plus que d’expérien

ces phyſiques, de nouveaux fyf

têmes » de nouvelles découver-
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tes. M. Newton vient de paroî

tre: tous les Eſprits font tournés

de fon côté. Le fyfême de M.

Law , lesbillets de Banque, les

fureurs de la rue Quinquampoix,

uels mouvemens n’ont - ils pas

cauſés dans le Royaume ? C’eft

une eſpece de convulſion qui s’é

toit emparée des François.

Dans ce fiecle une nouvelle

fcene s'offre à nos yeux depuis

environ foixante ans dans la Hon

grie, la Moravie , la Siléſie, la

Pologne : on voit, dit-on , des

hommes morts depuis plu

fieurs mois, revenir, parler, mar

cher, infeſter les villages, mal

traiter les hommes& les animaux,

fucer le fang de leurs proches ,

les rendre malades, & enfin leur

caufer la mort; en forte qu’on ne

peut ſe délivrer de leurs dange

reufes viſites & de leurs infeſta

tions, qu’en les exhumant, les

empalant , leur coupanr la tête,

leur arrachant le coeur, ou les

a iij *
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brûlanť. On donne à ces Re

venans le nom d’Oupires, ouVam

pires, c'eſt-à-dire fangſues, & l’on

en raconte des particularités fi

fingulieres, fi détaillées , & revê

tues de circonſtances fi probables,

& d’informations fi juridiques,

qu’on ne peut preſque pas fe re

fufer à la croyance que l’on a

dans ces pays , que ces Reve

nans paroiffent réellement fortir

de leurs tombeaux, & produire

les effets qu’on en publie.

L’Antiquité n’a certainement

rien vû ni connu de pareil. Qu’on

parcoure les Hiſtoires des Hé

į: , des Egyptiens, des Grecs,

des Latins; on n’y rencontrera

rien qui en approche.

Il eſt vrai que l’on remarque

dans l’Histoire, mais rarement;

que certaines perſonnes après

avoir été quelque tems dans leurs

tombeaux & tenues pour mortes,

font revenues en vie. On verra

même, que les Anciens ont crů
*
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que la Magie pouvoit donner la

mort, & évoquer les Ames des

trépafés. On cite quelques paf

fages , qui prouvent qu’en cer

tain tems on s’eſt imaginé que

les Sorciers fuçoient le fang des

hommes & des enfans , & les

faifoient mourir. On vit auffi au

douziéme fiecle en Angleterre &

en Dannemarck quelques Reve

nans femblables à ceux de Hon

grie. Mais en hulle Hiſtoire on

ne lit rien d’auffi commun ni auf.

fi marqué que ce qu’on nous ra

conte des Vampires de Pologne,

de Hongrie & de Moravie.

L’AntiquitéChrétienne fournit

quelques exemples de perſonnes

excommuniées, qui font forties .

viſiblement & à la vůe de tout

le monde de leurs tombeaux &

des Egliſes, lorſque le Diacre

ordonnoit aux Excommuniés &

à ceux qui ne communioient point

aux faints Myſteres de fe retirer.

Depuis pluſieurs fiecles on ne

a 1111~
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voit plus rien de femblable, quoi

qu’on n’ignore pas que les corps

de pluſieurs Excommuniés, morts

dans l'Excommunication & dans

les Cenfures, font inhumés dans

les Egliſes.

La créance des nouveaux Grecs,

qui veulent que les corps des Ex

communiés ne pourriffent point

dans leurs tombeaux, eſt une opi

nion qui n'a nul fondement ,

ni dans l’Antiquité, ni dans la

bonne Théologie, ni même dans

l'Hiſtoire. Ce fentiment paroît

n’avoir été inventé par les nou

veaux Grecs Schifmatiques, que

pour , s’autorifer & s’affermir

dans leur féparation de l’Eglife

Romaine. L'Antiquité Chrétien

ne croyoit au contraire, que l'in

corruptibilité d'un: étoit plû

tôt une marque probable de la

fainteté de la perſonne, & une

preuve de la proteĉtion particu

liére de Dieu fur un corps, qui

a été pendant fa vie le Temple
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du faint Eſprit, & fur une per

fonne qui a confervé dans la juf

tice & l’innocence le caraćtere

du Chriſtianiſme.

Les Brucolaques de la Grece

& de l’Archipel font encore des

Revenans d’une nouvelle eſpéce.

On a peine à fe perfuader, qu’une

Nationauffi ſpirituelle quelaGrec

que ait pů donner dans une idée

auffi extraordinaire que celle-là.

Il faut que l'ignorance ou la pré

vention foient extrêmes parmi

eux, puiſqu’il ne s'y eſt trouvé ni

Eccléſiaſtique ni autre Ecrivain,

qui ait entrepris de les détrom

per fur cet article.

L’imagination de ceux qui

croyent que les morts mâchent

dans leurs tombeaux , & font un

bruit à peu-près femblable à celui

que les porcs font en mangeant,

et fi ridicule, qu’elle ne mérite pas
d’être férieuſement réfutée.

J’entreprens de traiter ici la

matiére des Revenạns ou des

Vampires de Hongrie, de Mo
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ravie, de Siléſie & de Pologne,

au hazard d'être critiqué de quel

que maniere que je m'y prenne:

ceux qui les croyent véritables

m’accuferont de témérité & de

préfomption, de les avoir révo

qués en doute, ou même d’en

avoir nié l’existence & la réalité;

les autres me blâmeront d’avoir

employé mon tems à traiter cette

matiere, qui paffe pour frivole &

inutile dans l’eſprit de bien des

gens de bon fens. De quelque

maniere qu’on en penfe, je me fau

rai bon gré d’avoir approfondi une

queſtion, qui m’a paru importan

te pour la Religion : car fi le

Retour desVampires eſtréel, ilim-

porte de le défendre & de le prou

ver; & s’il eſt illufoire , il eft de

conféquence pour l'intérêt de la

Religion de détromper ceux qui

le croyent véritable, & de détrui

re une erreur qui peut avoir de

très-dangereufes fuites.
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Revenans , des Excommuniés, que la

terre rejette , dit-on , de fon fein, des ,

Vampires de Hongrie, de Siléfie , de

Bohême, de Moravie, & de Pologne,}

& des ::::: de Grece. Je rap

porterai d’abord ce qu’on en a dit &

écrit; puis j’en tirerai quelques confé

quences, & j’apporterai les raifons qu’on

peut produire pour & contre leur exif

tence & leur réalité.

Les Revenans de Hongrie, ou les

Vampires,qui font le principal objet de

cette Differtation , font des hommes

morts depuis un tems confidérable, quel

quefois plus quelquefois moins long ,

qui fortent de leurs tombeaux & vien

nent inquiéter les vivans , leur fucent

le fang, leur apparoiffent , font le tin

tamare à leurs portes & dans leurs mai

fons, & enfin leur caufent fouvent la

mort. On leur donne le nom de Vam

pires ou d’Oupires, qui fignifie, dit-on,

en Efelavon une fang-fuë. On ne fe dé

livre de leurs infeſtations, qu’en les dé

terrant, en leur coupant la tête, en les

empalant,ou les brûlant, ou leur perçant

le coeur. -

On a propoſé pluſieurs fyffêmes pour

expliquer le Retour & ces Apparitions

des Vampires. Quelques-uns les ont niées
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& rejettées comme chimériques , &

comme un effet de la prévention & de

l’ignorance du Peuple : ces pays , où

l’on dit qu’ils reviennent.

D’autres ont crů que ces gens n’é

toient pas réellement morts, mais qu’ils

avoient été enterrés tout vivans, &

qu’ils revenoient d’eux-mêmes naturel

lement, & fortoient de leurs tombeaux.

D’autres croyent que ces gens font

très-réellement morts ; mais que Dieu

par une permiffion , ou un commande

ment particulier , leur permet ou leur

ordonne de revenir& de reprendre pour

un tems leur propre corps : car quand

on les tire de terre , on trouve leurs

corps entiers, leur fang vermeil & flui

de, & leurs membres fouples& mania

bles.

D’autres foûtiennent que c’eſt le Dé

mon qui fait paroître ces Revenans, &

qui fait par leur moyen tout le mal

qu’ils caufent aux hommes & aux ani

maux. |- - -

Dans la fuppofition que les Vampi

res reffuſcitent véritablement, on pêut

former fur leur fujet une infinité de

difficultés. Comment fe fait cette Ré

furrection ? eſt-ce par les forces du Re

venant, par le retour de fon Ame dans

A ij
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fon corps? eſt-ce un Ange , eft-ce un

Démon qui le ranime ? eft-ce par l’or

dre ou par la permiffion de Dieu qu’il

reffuſcite ? cette Réfurrećtion eſt - elle

volontaite de fa part & de fon choix ?

eft-elle pour long-tems , comme celle

des perſonnes à qui Jefus-Chrift a ren

du la vie , ou celle des perſonnes ref

fuſcitées par les Prophetes & par les

Apôtres ? ou eft-elle feulement momen

tanée, & pour peu de jours ou pour peu

d’heures e comme la réfurrećtion que

S. Staniſlas opéra fur le Seigneur qui

lui avoit vendu un champ, ou celle dont

il eſt parlé dans la vie de S. Macaire

d’Egypte & de S. Spiridion, qui fi

rent parler des morts fimplement pour

rendre témoignage à la vérité, & puis

les laifferent dormir en paix, attendant

le dernier jour du Jugement?

Je poſe d’abord pour principe indu

bitable, que la Réfurrećtion d’un mort

vraiment mort eft l’effet de la feule

puiſſance de Dieu. Nul homme ne peut

ni fe refuciter , ni rendre la vie à un

autre homme , fans un miracle viſible.

Jefus-Chrift s’eft reffufcité, comme

il l’avoit promis : il l’a fait par fa pro

pre vertu; il l’a fait avec des circonſtan

cęs toutes miraculeufes. S’il s’étoit ref:

||*
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ſufcité auffi-tôt qu’il fut defcendu de

la Croix , l’on auroit pû croire qu’il

n’étoit pas bien mort, qu’il reſtoit en

core en lui des femences de vie, qu’on

auroit pů les réveiller en le réchauffant,

ou en lui donnant des cordiaux & quel

que chofe capable de faire revenir fes

eſprits.

Mais il ne reffuſcite qu’au troifiéme

jour. Il avoit, pour ainfi dire, été tué

même après fa mort, par l’ouverture

que l’on fit de fon côté avec unelance,

qui le perça juſqu’au coeur, & qui lui

auroit donné la mort, s’il n’eût pas été

hors d’état de la recevoir. *

Lorſqu’il reffuſcita le Lazare (a) il

attendit qu’il eût été quatre jours dans

le tombeau , & qu’il commençât à fe

corrompre ; ce qui eſt la marque la plus

affurée qu’un homme eſt réellement dé

cédé, fans eſpérance de retour à la vie,

finoə par des voies furnaturelles.

La Réfurrećtion que Job attendoit fi

fermement (b); & celle de cet homme

qui reffuſcita en touchant le corps du

Prophete Eliſée dans fon tombeau (c);

& l’enfant de la veuve de Sunam, à qui

(a) Joan. xj. 39.

(b) Job. xxj. 25.

(*) III. Reg. xiij, 21, 22, A ii

|- 1
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le même Eliſée rendit la vie (a) ; cette

armée de fqueletes, dont Ezechiel pré

dit la Réfurrećtion (b), & qu’il vit en

eſprit s’exécuter à fes yeux , comme

une figure & un gage du retour des Hé

breux de leur captivité de Babylone ;

enfin toutes les Réfurrećtions rapportées

dans les livres facrés de l’Ancien & du

Nouveau Teſtament , font des effetsma

nifeſtement miraculeux, & attribués à

la feule Toute-Puiffance de Dieu. Ni les

Anges, ni les Démons, ni les hommes

les plus faints & les plus favorifés de

Dieu, ne fçauroient par leur propre:
fance rendre la vie à un mort réelle

ment mort. Ils ne le peuvent que par

la vertu de Dieu, qui quand il le ju

ge à propos , eſt le maître d’accorder

cette grace à leurs prieres & à leur in

terceffion.

(a IV. Reg. iv.

(b) Ezech, xxxvij. I, 2, 3

«st»
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C H A P I T R E I I.

Réſurrestions de gens qui n’étoient pas

vraiment morts.

L Es Réfurrećtions de quelques pera

fonnes qu’on avoit crůes mortes, &

qui ne l’étoient pas , mais fimplement

endormies ou attaquées de létargie; &

de celles que l’on tenoit pour mortes .

ayant été noyées, & qui font revenuës

par le foin qu’on en a pris, par les re

medes qu’on leur a donnés, ou par l’a

dreffe des Médecins ; ces fortes de gens

ne doivent point paffer pour vraimentref:

fuſcités : ils n’étôient pas morts, ou ils

ne l’étoient qu’en apparence. -

Nous avons deffein de parlerici d’une

autre forte de gens reffufcités , qui

étoient enterrés quelquefois depuis plu

ſieurs mois, ou même depuis pluſieurs

années ; qui auroient dû être étouffés

dans leurs tombeaux, quand ils auroient

été enterrés tout vivans; & dans qui

l’on trouve encore des fignes de vie, le

fang liquide, les chairs entieres, le co

loris beau & vermeil, les membres flexi

bles & maniables. Ces gens qui revien

A iiij
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nent ou le jour ou la nuit, inquiétent

les vivans, leur fucent le fang, les font

mourir , paroiflent avec leurs habits

dans leurs familles, s’affeyent à table ,

& font milles autres chofes , puis re

tournent dans leurs tombeaux, fans qu’

on voie comment ils y fon rentrés. Ce

font des eſpeces de Réfurrećtions mo

mentanées : car au lieu que les autres

morts dont parle l’Ecriture, ont vêcu,

bů, mangé & converſé avec les autres

hommes après leur Réfurrećtion, com

me Lazare frere de Marie & de Mar

the (a), & le fils de la veuve de Su

nam reffuſcité par Eliſée (b) ; ceux-ci

ne paroiffent que pendant un certain

tems, en certains pays, dans certaines.

circonfiances, & ne paroiſſent plus dès

qu’on les a empalés ou brûlés, ou qu’on

leur a coupé la tête. -

Si cette derniere forte de Reffufcí

tés n'étoient pas réellement morts, if

n’y a de merveilleux dans leur retour.

au monde, que la maniere dont il fe

fait, & les circonftances dont il eft ac

compagné. Ces Revenans fe réveillent

ils fimplement de leur fommeil, ou rei

(a) Joan. xij. 2.

(b) IV. Reg. viij. F.
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prehnent-ils leurs eſprits, comme ceux

qui font tombés en fyncope , én foi

bleffe , ou en défaillance , & qui au

bout d’un certain tems reviennent na

turellement à eux-mêmes , lorſque le

fang & les eſprits animaux ont repris leur

cours & leur mouvement naturel ?

Mais comment fortir de leurs tom=

beaux fans, ouvrir la terre, & comment

y rentrer fans qu’il y paroiffè ? A-t

on vů des létargies, ou des pamoifons,

ou des fyncopes durer des années en

tieres? Si l’on veut que ce foient des Ré

furrećtions réelles, a-t-on vû des morts

fe reffufciter eux-mêmes& par leur pro

pre vertu ? . - -

S’ils ne font pas reffufcités par eux

mêmes, eft-ce par la vertu de Dieu

qu’ils font fortis de leurs tombeaux ?

Quelle preuve a-t-on, que Dieu s’en foit.

mêlé ? quel eſt l’objet de ces Réfurrec

tions ? Eſt-ce pour manifeſter les oeuvres

de Dieu dans ces Vampires ? Quelle

gloire en revient-il à la Divinité ?

Si ce n’eſt pas Dieu qui les tire de

leurs tombeaux, eft-ce un Ange , eft

ce un Démon, eft-ce leur propre Ame?

L’Ame féparée du corps peut-elle y

rentrer quand elle le veut, & lui donner

une nouvelle vie , ne fût-ce que pous

A v
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un quart d’heure ? Un Ange ou un

Démon peuvent-ils rendre la vie à un

mort ? Non fans doute , fans l’ordre ,

ou du moins fans la permiffion de Dieu.

On a examiné ailleurs cette queſtion du

pouvoir naturel des Anges & des Dé

mons fur les corps humains, & l’on a

fait voir que ni į: révélation, ni la rai

fon, ne nous donnent aucune lumiere

certaine fur ce fujet.

(LABASERRAEERAEG

C H A P I T R E III.

Réfurrestion d’un homme enterré depuis

trois ans , refuſcité par faint

Staniſlas

Outes les vies des Saints font

pleines de Réfurrećtions de morts;

on pourroit en compofer de gros volu

IIìCS. -

Ces Réfurrećtions ont un rapport ma

nifeſte à la matiere que nous traitons

ici, puiſqu’il eſt queſtion de perſonnes

mortes, ou tenues pour telles, qui appa

roiffent en corps & en ameaux vivans,

& qui vivent après leur Réfurrećtion.

Je me contenterai de rapporter l'Hif

toire de S. Staniſlas Evêque de Craco
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vie , qui reffuſcita un homme mort de

puis trois ans, avec des circonſtances fi

fingulieres & d’une façon fi ::*

que la chofe eſt au-deſſus de la plusfé

vére critique : fi elle eſt bien véritable,

elle doit être confidérée comme un des

lus infignes miracles qui fe lifent dans

Hiſtoire. On avance que la vie du

Saint a été écrite ou du tems de fon

Martyre (a), ou peu de tems après, par

| (a) Les R. R. PP. Bollandiſtes ont crú, que

la vie de s. Staniſlas qu’ils ont fait impri

mer, étoit ancienne ở à peu près du tems du

Martyre du Saint, ou du moins qu’elle étois

priſe fur une vie d’un Auteur preſque contem

porain Ở original. Mais on m’a fait remar

quer depuis la premiere Edition de cette Dif

fertation, que la chofe n’étoit nullement cer--

taine ; que Mr. Baillet fur ſe 7 Mai, dans la

table critique des Auteurs, avance que la vie

de S. Staniflas n’a été écrite que 4oo ans

après fa mort, fur des mémoires peu certains

& mutilés. Et dans la vie du Saint, il avoua

qu’il n’y a que la tradition des Écrivains du

pays » qui puiſſe rendre croyable celle de la

Réſurrećtion de Pierre. Monfieur l’Abbé Fleuri

tom. xiij, de l’Hiſtoire Ecclef. L. 62. fous

l’an 1 o79. ne convient pas non plus de ce

qui eſt écrit dans cette vie , ni de ce qui l’a

fuivi ; toutesfois le miracle de la Réſurrec

tion de Pierre eſt rapporté comme certain

dans un diſcours de Jean de Polemac, pronon

vj
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différens Auteurs exaćtement informés:

car le Martyre du Saint, & furtout la

Réſurrećtion du mort dont nous al

lons parler, ont été vůs& connus d’une

infinité de perfonnes , de toute la

Cour du Roi Boleſlas; & cet événement

s’étant paffé en Pologne, où les Vam

pires font fréquens encore aujourd’hui,

regarde par cet endroit plus particu

lierement le fujet que nous traitons.

L’Evêque S. Staniſlas ayant acheté

d’un Gentilhomme nommé Pierre une

terre fituée fur la Viſtule, dans le terri

toire de Lublin, au profit de fon Egli

fe de Cracovie , en donna le prix au

vendeur en préfence de témoins , &

avec les folennités requifes dans le pays,

mais fans écritures: car alors on n’écri

voit que rarement en Pologne ces for

tes de ventes & d’achats ; on fe con

tentoit de témoins. Staniſlas entra en

offeffion de cette terre par l’autorité du

;: ; & fon Eglife en jouit paifiblement

pendant environ trois ans.

Dans l'intervalle, Pierre qui l’avoit

venduë, vint à mourir. Le Roi de Po

logne Boleſlas , qui avoit conçu une

haine implacable contre le S. Evêque ,

cé au Concile de Conſtance l’an 1433, tom».

xij, Concil, Pag- P397



KE vEN ANS EN E o Rºs. 13

quì l’avoit repris librement de fes excès ,

cherchant l’occaſion de lui faire peine,

faſcita les trois fils de Pierre & fes héri

tiers, & leur dit de répéter la terre, que

leur Pere avoit venduë, fous prétexte

qu’elle n’avoit pas été payée: il leur pro

mit d’appuyer leur demande, & de la

leur faire rendre. Ces trois Gentilshom

mes firent donc citer l'Evêque en la

préfence du Roi, qui étoit alors à So

lec occupé à rendre la juſtice fous des

tentes à la campagne - felon l’ancienne

maniere du pays, dans l’affemblée gé

nérale de la Nation. L’Evêque fut cité

devant le Roi , & foûtint qu’il avoit

acheté & payé la terre en queſtion. Les

témoins n’oferent rendre témoignage à

la vérité. Le lieu où fe tenoit l’affem

blée étoit fort près de Pietravin; c’étoit le

nom de la terre conteſtée. Le jour com

mencoit à baiffer , & l’Evêque couroit

grand rifque d’être condamné par le Roi

& parfesConfeillers.Tout d’un coup com

mé inſpiré de l’Eſprit divin, il promitau

Roi de lui amener dans trois jours Pierre

fonvendeur;la condition fut acceptée avec

moquerie, comme impoſſible à exécuter:

· Le faint Evêque fe rend à Pietra

vin, demeure en prieres, & s’exerce au

įsûne avec les fiens pendant trois jours :
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le troifiéme jour il va en habits Ponti:

ficaux , accompagné de fon Clergé &

d’une multitude : peuple, au tombeau

de Pierre, fait lever la tombe, & creu

fer juſqu’à ce que l’on trouvât le cada

vre du mort tout décharné & corrom

pu. Le Saint lui ordonne de fortir,& de

venir rendre témoignage à la vérité

devant le tribunal du :. Il fe leve:

on le couvre d’un manteau ; le Saint le

prend par la main & le mene vivant

aux pieds du Roi. Perſonne n’eut la har

dieffe de l’interroger ; mais il prit la pa

role , & déclara qu’il avoit vendu de

bonne foi la terre au Prélat, & qu’il

en avoit reçu le prix : après quoi il

reprit févérement fes fils , qui avoient

ainfi malicieufement accuſé le S. Evê

que- -

Staniſlas lui demanda s’il fouhaitoit

refter en vie pour faire pénitence: il le

remercia,& dit qu’il ne vouloit pas s’ex

pofer de nouveau au danger de pécher:

Staniſlas le reconduifit à fon tombeau ;

& y étant arrivé, il s’endormit de nou

veau au Seigneur. On peutjuger qu’u

ne pareille fcene eut une infinité dê té

moins ; & que toute la Pologne en fut

informée dans le moment. Le Roi n’en

fut que plus irrité contre le Saint. Il
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le tua quelque tems après de fa propre

main, comme il fortoit de l’Autel, &

fit couper fon corps en 72 parties ,

afin qu’on ne pût les raffembler, pour

leur rendre le culte qui leur étoit dû,

comme au corps d’un Martyr de la vé

rité, & de la liberté paſtorale.

Venons à préfent à ce qui fait le prin

cipal fujet de ces recherches , qui font

les Vampires ou Revenans de Hongrie

& de Moravie, & autres pareils , qui

aroiffent feulement pour peu de tems

: leurs corps naturels.

|

C H A P I T R E I V.

Un homme réellement mort peut-il appae

roître en fon propre corps ?

S I ce qu’on raconte des Vampires

- étoit bien vrai, la queſtion que nous

faifons ici feroit frivole & inutile ; on

répondroit tout de fuite : on voit tous

les jours en Hongrie, en Moravie &

en Pologne des perſonnes mortes& en

terrées depuis long-tems, revenir, appa

roître, tourmentet les hommes & les

animaux, leur fucer le fang, les faire

mourire -
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Ces perſonnes reviennent dans leurs

propres corps; on les voit, on les con:

noît, on les exhume, on leur fait leur

rocès, on les ampale , on leur coupe

f:: on les brûle. Il eſt donc non

feulement poffible, mais très-vrai& très

réel, qu’ils apparoiffent dans leurs propres

corps. |

On pourroit ajoûter: appuyer cet

te créance, que dans l’Ecriture même,

on a des exemples de ces Apparitions:

par exemple,à la Transfiguration du Sau

veur, Elie & Moïſe apparurent fur le

Thabor (a), s'y entretenant avec Jefus

Chriſt. Nous: qu’Elie eft encore

en vie , je ne le cite pas pour l’exem

ple ; mais pour Molfe, fa mort n’eſt pas

douteufe, & toutefoisil paroît avec Elie

dans fon propre corps parlant avec Je

fus-Chriſt. Les morts qui fortirent de

leurs tombeaux à la Réfnrrećtion du:

Sauveur (b) , & qui apparurent à plu

fieurs perſonnes dans Jéruſalem, étoient

dans leurs fepulchres depuis pluſieurs

années : leur mort n’étoit pas douteufe;

& cependant ils apparurent, & rendi

rent témoignage à la Réſurrection du

Sauveur

(a) Matth. ix. 34.

b)Matth. xxvij. 53- ;*
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Lorſque Jéremie apparut à Judas

Machabée (a), & qu’il lui mit en main

un glaive d’or, en lui difant: recevez

cette épée comme un don de Dieu ,

avec laquelle vous furmonterez les en

nemis de mon peuple d’Iſraël ; ce fut

apparemment ce Prophete en fon pro

pre corps, qui lui apparut, & lui fit

ce préfent, puiſqu’on le reconnut à fon

air_pour être le Prophete Jéremie. . .

Je ne parle point des perſonnes réel

lement reffuſcitées par miracle, com

me du fils de la veuve de Sunam reffuf

cité par Elifée; ní du mort qui ayant

touché le cercueil du même Prophete ;

ſe leva fur fes pieds & refuſcita ; ni

du Lazare, à qui Jefus-Chriſt rendit la

vie d’une maniere fi miraculeufe & fi

éclatante. Ces perſonnes vêcurent, bû

rent , mangerent, converferent parmi

les hommes après , comme avant leur

mort& leur Réfurrećtion.

Ce n’eſt pas de ces fortes de perfon

nes dont il eſt ici queſtion. Je parle, par

exemple, de Pierre reffufcité par Stanif

las pour quelques heures, de ces per

fonnes dont j’ai parlé dans le Traí

țé fur l'apparition des Eſprits, qui ont

4a) II. Mach, xiv, 14. If
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*

apparu, parlé & découvert des chofes cas

chées, & dont la Réfürrećtion n’a été

que momentanée, & feulement pour ma

nifeſter la puistance de Dieu , afin de

rendre témoignage à la vérité & à l’in

nocence, ou de foûtenir la créance de:

l’Eglife contre des hérétiques obſtinés ;

comme on en lit divers exemples. -

Saint Martin étant nouvellement fait

Archevêque de Tours, conçut quelque

foupçon contre un Autel que les Evê

ques fes Prédéceffeurs avoient érigé à un

prétendu Martyr, dont on ne connoif

foit, ni le nom, ni l’Hiſtoire, & dont,

aucun des Prêtres, ni des Miniſtres de

la Chapelle ne pouvoient rien dire de

certain. Il s’abſtint : pendant quelques

tems d’aller en ce lieu, qui n’étoit pas

éloigné de la ville. Un jour il s’y rendit

accompagné d’un petit nombre de Re

Higieux, & s'étant mis en prieres, il de

manda à Dieu qu’il lui fit connoître qui.

étoit celui qui étoit enterré en ce lieu.

Alors il apperçut à fa gauche un Spec-;:

tre hideux & fale; & lui ayant ordon

né de lui dire qui il étoit , le Spećtre

lui déclara fon nom, & lui confeffa qu’il

étoit un voleur mis à mort pour fes cri

mes & fes violences , & qu’il n’avoit

rien de commun avec les Martyrs.Ceux
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qui étoient préfens entendirent fott bien

Ce: difoit , mais ne virent pas la

perſonne. Saint Martin fit renverfer fon

tombeau, & guérit le peuple fuperfti

tieux de fon ignorance.

Le: Celfe écrivant contre

les Chrétiens, foûtenoit que les Ap

paritions de Jefus-Chrift à fes Apôtres

n’étoient pas réelles, mais que c’étoient

de fimples , ombres qui apparoiffoient.

Origenes rétorquant fon raiſonnement

(a) lui dit , que les Payens racontent

diverſes Apparitions d’Eſculappe&d’A

pollon, à qui ils attribuent : pouvoir

de prédire l’avenir. Si l’on admet ces

Apparitions comme réelles, parce qu’el

les font atteſtées par quelques perfon

nes, pourquoi ne pas reconnoitre pour

vraies celles de Jefus-Chriſt, qui font

racontées par des témoins oculaires , &

qui font crûes par tant de millions de

perſonnes ?

Il raconte enfuite cette Hiſtoire. Arif

tée qui eſt d’une des meilleures maifons

de Proconèfe , étant un jour entré

dans la boutique d’un foulon, y mou

rut fubitement. Le foulon ayant bien

fermé fa porte , courut incontinent

|- (alorigen, cºntra Celſum, lib. I. fag. I 23

I 2.4e- -
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avertir les parens du mort ; mais corn:

me le bruit s’en fut auffi-tôt répandu par

la Ville, un homme de Cyzique, qui

venoit d’Aftace, affûra que cela nepou

voit être , parce qu’il avoit rencontré

Ariſtée fur le chemin de Cyzique, & lui

avoir parlé ; ce qu’il foûtint hautement .

devant tout le peuple de Proconèfe.

Là-deffus les parens arrivent chez

le foulon avec tout l'appareil néceffai

re pour enlever le corps ; mais étant

entrés dans la maifon , ils n’y trouve

rent Arifiée ni mort ni vivant. Sept,

ans après il fe fit voir dans Proconèfe.

même : il y fit ces vers que l’on nom

me arimafpées , & il difparut enfuite

pour la feconde fois. C’eſt ce qu’on en

dit dans ces Villes-là.

Trois cens quarante ans après ceť

événement, le même Ariſtée fe fit voir

à Métaponte en Italie, & ordonna aux

Métapontins de bâtir un Autel à Apol

lon, & d’élever tout auprès une ſtatuë

à l’honneur d’Ariſtée de Proconèfe,

ajoûtant qu'ils étoient les feuls des peu

ples d’Italie , qu’Apollon eût hono

rés de fa préfence ; que pour lui qui

leur parloit , il avoit accompagné ce

Dieu fous la figure d’un corbeau ; &

leur ayant ainfi parlé, il difparut.

|
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Les Métapontins envoyerent confuls

ter fur cette Apparition l'Oracle de Del

phes, qui leur dit de fuivre le confeil

qu’Arifiée leur avoit donné, & qu’ils

s’en trouveroient bien. En effet ils éle

verent une ſtatue à Appollon, que l’ony

voyoit encore du tems d’Hérodote (a), .

& en même tems une autre ſtatue à Arif

tée, qui fe voyoit dans un petit bois de

lauriers, qui étoit au milieu de la place

publique de Métaponte. Celfe ne faifoit

aucune difficulté de croire tout cela fur

la foi d’Hérodote & de Pindare ; & il

refuſoit de croire ce que les Chrétiens

enfeignoient des miracles de JC, rappor

tés dans l’Evangile , & fcellés par le

fang des Martyrs. Origenes ajoûte: qu’el

auroit pû être le deffein de la Pro

vidence, en faifant pour ce Proconéfien

les miracles dont on vient de parler ?

Quel fruit auroit-elle voulu que les hom

mes en tiraffent ? Au lieu que ce que les

Chrétiens racontent de Jeſus-Chriſt, s’eſt

fait pour confirmer une doćłrine falutai

re au genre humain. Il faut donc ou

rejetter comme fabuleux cette Hiſtoire

d’Arifiée, ou attribuer tout ce qu’on

en dit à l’opération du mauvais Ef:

prit. -

(a) Herodat, lib. 4, * , *
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*

C H A P I T R E V.

Réfurrestion ou Apparition d'une fille mor

te depuis quelques mois.

P Hlegon affranchi de l’Empereur

Adrien (a) dans le fragment du

livre qu'il avoit écrit des chofes mer

veilleufes , dit qu’à Tralles en Afie,

un certain Machates hôtelier avoit ha

bitude avec une fille nommée Philin

nium , fille de Demoſtrate & de Cha

riton ; cette fille étant morte & mife

dans le tombeau, continua de venir la

nuit pendant près de fix mois voir fon

galant, de boire, de manger, de cou

cher avec lui. Un jour la nourrice de

cette fille la reconnut, lorſqu’elle étoit

affife auprès de Machates: elle courut

en donner avis à Chariton mere de

la fille , qui après avoir fait beaucoup

de difficultés, vint enfin à l’hôtellerie ;

mais comme il étot fort tard, & que

tout le monde étoit couché, elle ne

put contenter fa curiofité. Elle recon

nut toutefois les habits de fa fille, &

(a) Phlegon, de mirabilib, t, 8, Gronov. ntig.

Greç, pag• 2694, *
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crut la reconnoître couchée avec Ma

chates. Elle revint le lendemain matin;

mais s’etant égarée en chemin, elle ne

trouva plus fa fille, qui s’étoit déja

retirée. Machates lui raconta toute la

chofe, comme depuis un certain tems

elle venoit le trouver chaque nuit; &

pour: de ce qu’il difoit, il ou

vrit fa caffette, & lui montra l’anneau

d’or que Philinnium lui avoit donné,

& la bande dont elle couvroit fon fein,

u’elle lui avoit laiffée la nuit précé

dente.

Chariton ne pouvant plus douter de

la vérité du fait, s’abandonna aux cris

& aux larmes ; mais comme on promit

de l’avertir la nuit fuivante, quand

Philinnium reviendroit, elle s’en retour

na chez elle. Le foir la fille revint à

fon ordinaire, & Machates envoya auf

fi-tôt en avertir fes Pere & Mere:

car il commençoit à craindre que quel

qu’autre fille n’eût pris les habits de

Philinnium dans fon ſépulchre pour lui

faire illufion.

Demoſtrate & Chariton étant arivés,

reconnurent leur fille & coururent l’em

braffer ; mais elle s’écria : mon Pere

& ma Mere, pourquoi avez-vous en

yiémonbonheur, enm’empêchant de de
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meurer encore trois jours avec cet hô

telier fans faire mal à perſonne: car je

ne fuis pas venue ici fans la permiffion

des Dieux, ceft-à-dire du Démon, puiſ

qu’on ne peut attribuer à Dieu ni à un

bon Eſprit une chofe comme celle-là.

Votre curiofité vous coûtera cher. Au

même tems elle tomba roide morte ;

& étenduë fur le lit. -

Phlegon qui avoit quelque comman

dement dans la Ville, arrêta la foule,

& empêcha le tumulte. Le lendemain le

peuple étant affemblé au Théatre, on

convint d’aller viſiter le caveau où re

poſoit Philinnium , qui étoit décedée

environ fix mois auparavant. On y trou

va les morts de fa famille rangés cha

cun dans fon rang; mais on n’y trou

va pas le corps de Philinnium. Il y

avoit feulement un anneau de fer que

Machates lui avoit donné, avec une

coupe dorée, qu’elle avoit auffi reçûe

dei lui. Après cela on retourna au lo

gis de Machates, où le corps de la fille

étoit demeuré couché par terre,

On confulta un Devin, qui dit qu’il

falloit l’enterrer hors des limites de la

Ville, appaifer les Furies & Mercure

terreſtre, faire des funérailles folennel

les aux Dieux Manes , & ſacrifier à

Jupiter
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Jupiter l'Hoſpitalier, à Mercure & à

Mars. Phlegon ajoûte en parlant à ce

lui à qui il écrit: Si vous jugez à pro

pos d’en informer l’Empereur, écrivez

|: moi, afin que je vous envoie quel

ques-uns de ceux qui ont été temoins de

toutes ces chofes.

Voilà un fait bien circonftancié , &

revêtu de tous les caraćtéres qui peu

vent le faire paffer pour véritable. Ce

endant combien de difficultés ne ren

#:: pas ? Cette fille étoit-elle

vraiment morte, ou n’étoit elle qu’en

dormie? Sa Réfurrećtion fe fit-elle par

fes propres forces, & à fa volonté, ou

étoit-ce un Démon qui lui rendit la vie?

Il femble qu’on ne peut douter que

ce ne fût fon propre corps; ::::::

circonſtances du récit de Phlegon le

perfuadent. Si elle n’étoit pas morte,

& que tout ce qu’elle faifoit ne fût

qu’un jeu & une fcène qu’elle donnoit

pour contenter fa paffion avec Macha

tès, il n’y a rien dans tout ce récit de

fort incroyable : on fait de quoi l’a

mour déréglé eſt capable, &juſqu’à quel

point il peut porter une perſonne éprife

d’une paffion violente. -

Le même Phlegon dit, qu’un foldat

Syrien de l’armée d'Antiochus, après

Tome II. -
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avoir été tué aux Termopyles, parut

en plein jour dans le camp des Ro

mains, où il parla à pluſieurs perfon

IleS. . -

Haralde ou Hrappe, Danois,qui fe fit

enterrer à l’entrée de fa cuiſine , &

qui apparoiffant après fa mort,fut bleſſé

par un nommé Olaüs Pa, qui laiffa le

fer de fa lance dans la plaie; ce Da

nois paroiſſoit donc dansfon propre corps.

Etoit-ce fon Ame qui le remuoit, ou

un Démon, qui fe fervoit de ce corps

mort pour inquieter & effrayer les vi

vans? le faiſoit-il par fes propres forces

ou par la permiſſion de Dieu ? & quelle

gloire à Dieu, quel avantage aux hom

mes pouvoit-il revenir de ces Appari

tions ? Niera-t-on tous ces faits racontés

d’une maniere fi circonſtanciée par des

Auteurs éclairés, & qui n’ont nul in

trérêt, ni nulle envie de nous tromper.

Saint Auguſtin raconte, que pendant

fon féjour à Milan (a), un jeune hom

me étoit pourfuivi en juſtice par un

articulier, qui lui répétoit une dette

déja acquittée parfon pere, mais dont

la quittance ne fe trouvoit point. L’A

me du pere apparut à fon fils, & lui

enfeigna où étoit la quittance, qui lui

(3) Ang de curá pro mortuis,
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donnoit tant d’inquiétude.
-

Saint Macaire l’Égyptien reffuſcita uri

hçmme mort (a), pour rendre témoi

gnage à l’innocence d’un autre homme

accuſé de l’avoir tué. Le mort difculpa

l’accufé, mais ne voulut pas nommer

l’auteur du meurtre.

Le même S. Macaire fit parler un

autre mort enterré depuis quelque tems,

ur découvrir un dépôt, qu’il avoit

reçû & caché à l’infçû de fa femme. Le

mort déclara que l’argent étoit enfoüi au

pied de fon lit. |

Le même S. Macaire ne pouvant au

trement réfuter un Hérétique Euno

mien, felon les uns, ou Hieracite, felon

les autres, lui dit : allons au tombeau

d’un mort & demandons lui , qu’il

nous inſtruiſe de la vérité dont vous

ne voulez pas convenir. L’Hérétique

n’ofa s'y préfenter; mais S. Macaire

s’y rendit accompagné d’une multitude

de perfonnes: il interrogea le mort, qui

lui répondit du fond de fon tombeau ,

ue ſi l’Hérétique avoit paru dans l’af

femblée, il fe feroit levé pour le con

vaincre, & pour rendre témoignage à la

vérité. S. Macaire lui ordonna de s’en

(a) Rºſweid, vit, P. P. l. 2. pag. 489.

|- -
Bij -

|
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dormir au Seigneur, juſqu’au tems que

J. C. à la fin du monde le reffufciteroit

en fon rang.

Les Anciens qui ont rapporté le mê

me fait, varient en quelques circonftan

ces, comme il eſt affez ordinaire quand

on neraconte les chofes que de mémoire.

Saint Spiridion , Evêque de Trimi

tonte en Egypte (a), avoit une fille nom

mée Iréne, qui demeura vierge jufqu’à

fa mort. Après fon décès un particulier

vint demander à S. Spiridion un dépôt

qu’il avoit confié à Iréne à l’infçû de

: pere. On chercha par toute la mai

fon fans rien trouver : enfin Spiridion

va au tombeau de fa fille, & l’appel

lant par fon nom, lui demanda:

le dépôt. Elle le déclara . & Spiridion

le rendit.

Un faint Abbé nommé Erricle ref.

fuſcita pour un moment un homme qui

avoit été tué (b), & de la mort du

quel on accuſoit un Religieux, qui en

étoit très-innocent. Le mort rendit juf

tice à l’accuſé, & l’Abbé Erricle lui dit:

dormez en paix, juſqu’à ce que le Sei

gneur vienne au dernier jour pour vous

reffuſciter à l’éternité.

(a) Sozomen. Hiff. Eccl. lib. 1. c. ºj,

(b) Vit, P. P. lib. 2, pag. 63o.
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Toutes ces Réfurrećtions momenta

hées peuvent fervir à expliquer com

ment les Revenans de Hongrie fortent

de leurs tombeaux , puis y rentrent,

après s’être fait voir & fentir pendant

quelque tems. Mais la difficulté fera toû

jours de favoir: 1 o. fi la chofe eſt vraie:

2o.s’ils peuvent fe reffufciter eux-mêmes:

& 30. s’ils font réellement morts ou

feulement endormis. De quelque côté

: enviſage ce fait, il paroît toûjours

galement impoffible & incroyable.

C H A P I T R E V I.

Femme tirée vivante defon tombeau

N lit dans un livre nouveau une

Hiſtoire, qui a quelque rapport à

celle-ci. Un Marchand de la ruë Saint

Honoré à Paris avoit promis fa fille à

un de fes amis Marchand comme lui

dans la même ruë. Un Financier s’é

tant préfenté pour époufer la fille, fut

préferé au jeune homme , à qui elle

avoit été promife. Le mariage s’accom

plit , & la jeune femme étant tombée

malade, fut tenue pour morte, enlévelie

B iij
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& enterrée. Le premier amant fe dou

tant qu’elle étoittombée en léthargie ou

en fyncope, la fittirer de terre pendant

la nuit; on la fit revenir, & il l’époufa.

Ils pafferent en Angleterre, & y vêcu

rent tranquillement pendant quelques

années. Au bout de dix ans ils revinrent

à Paris, où le premier mari ayant re

connu fa femme dans une promenade,

la réclama en juſtice , & ce fut la ma

tiere d’un grand procès. La femme &

fon mari fé défendoient fur ce que la

mort avoit rompu les liens du premier

mariage. On accuſoit même le premier

mari d’avoir trop précipitamment fait en

terrer fa femme. Les amans prévoyant

qu’ils pourroient fuccomber, fe retirerent

de nouveau dans une Terre étrangere ;

où ils finirent leurs jours. Ce fait eſt fi

fingulier , qu’il trouvera difficilement

créance parmi les Leéteurs. Je ne le don

ne que pour ce qu’il eft. C’eſt à ceux

qui l’avancent,à le garantir & à le prou

yer.

Qui nous dira que dans l’Hiſtoire de

Phlegon, la jeune Philinnium ne fût pas

ainfimife dans le caveau fans être bien

morte, & que toutes les nuits elle ne

vint voir Machatès fon amant ? Cela étoit

bien plus aifé pour elle, que ne l’auroit
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été le retour de la femme de Paris qui

avoit été enfévelie, enterrée , & étoit

demeurée couverte de terre & envelop

pée de linge pendant affez long-tems.

L’autre exemple rapporté dans le

même ouvrage , eſt d’une fille tombée

en fyncope & tenuë pour morte, qui

devint enceinte pendant cet intervalle,

fans favoir l’auteur de fa groffeffe. C’é

toit un Religieux, qui s’étant fait con

noître, prétendoit faire annuller fa pro

feffion comme ayant été forcée. Il y eut

fur cela un gros procès, dont on confer

ve encore aujourd’hui les faćtums.LeRe

ligieux fut relevé de fes væux,& épou

fa la fille. Cet exemple revient encore à

celui de Philinnium , & à celui de la

jeune femme de la ruë S. Honoré. Ces

perfonnes pouvoient n'être pas mortes,

ni par conféquent reffuſcitées.

SAE

* .

C H A P I T R E : V II.

Venons à préfent à l’examen du fait des

Revenans ou Vampires de Moravie.

-J ’Ai appris de feu Monfieur de Vaf.

fimont, Confeiller de la Chambre des

Comtes de Bar , qu’ayant été envoyé en

Moravie par feu fon Alteffe Royale

Leopold premier Duc de Lorraine, pour

|

B iiij
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les affaires de Monfeigneur le Prince

Charles fon frere, Evêque d’Olmuz &

d’Ofnabruch, il fut informé par le bruit

public, qu’il étoit affez ordinaire dans

ce pays-là de voir des hommes décédés

:::: tems auparavant, fe préfenter

ans les compagnies, & femettre à table

avec les perfonnes de leur connoiffance

fans rien dire ; mais que faifant un figne

de tête à quelqu’un des affiftans, il mou

roit infailliblement quelques jours après.

Ce fait lui fut confirmé par plufieurs

perfonnes , & entr’autres par un ancien

Curé, qui difoit en avoir vů plus d’un.

exemple.

Les Evêques & les Prêtres du pays

confulterent Rome fur un fait fi extraor

dinaire ; mais on ne leur fit point de

réponfe,parce qu’on y regarda apparem

ment tout cela comme de pures viſions».

ou des imaginations populaires. On s’a

vifa enfuite de déterrer les corps de ceux

qui revenoient ainfi, de les brûler, ou de

les confumer en quelques autres manie

res. Ainſi l’on s’eſt délivré de l’impor

tunité de ces Spećtres, qui font aujour

d’hui beaucoup moins fréquens dans ce

pays qu’auparavant. C’eſt ce que difoit

ce bon Prêtre.

Ces apparitions ont donné occaſion

* -
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à un petit ouvrage intitulé : Magia

poſthuma,compoſé par Charles Ferdinand

de Schertz, imprimé à Olmuz en 17o6.

dédié au Prince Charles de Lorraine

Evêque d’Olmutz & d’Oſnabruch.

L’Auteur raconte, qu’en un certain vil

lage une femme étant venuë à mourir

munie de tous fes Sacremens, fut enter

rée dans le cimetiere à la maniere ordi

naire. Quatre jours après fon décès ,

les habitans du Village ouirent un grand

bruit & un tumulte extraordinaire , &

virent un Spećtre qui paroiſſoit tantôt

fous la forme d’un chien, tantôt fous

celle d’un homme, non à une perſonne,

mais à plufieurs, & leur cauſoit de gran

des douleurs, leur ferrant la gorge, &

leur comprimant l’eſtomac juſqu’à les

fuffoquer : il leur briſoit prefque tout le
corps, & les réduiſoit: foiblefſe

extrême, en forte qu’on les voyoit pâr

les, maigres, & exténués.

Le Spećtre attaquoit même les ani

maux, & l’on a trouvé des vaches ab

batues & demi-mortes ; quelquefois il

les attachoit l’une à l’autre par la queuë.

Ces animaux par leurs mugiffemens mar

quoient affez la douleur qu’ils reffen

teient. On voyoit les chevaux comme

accablés de fatigue, tout: , prin

. V
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cipalement fur le dos, échauffés, hors

d’haleine, chargés d’écume comme après

une longue & pénible courfe. Ces ca

lamités durerent pluſieurs mois.

L’Auteur que j’ai nommé , examine

la choſe en Jurifconfulte ; & raiſonne

beaucoup fur le fait & fur le droit. Il

demande , fi fuppofé que ces troubles,

ces bruits, ces vexations viennent de

cette perfonne qui en eft foupçonnée,

on peut la brûler , comme on fait les

corps des autres Revenans qui font nui

fibles aux vivans. Il rapporte pluſieurs

exemples de pareilles apparitions, & des

maux qui s’en font enfuivis; comme d’un

Pâtre du village de Blow, près de la

Ville de Kadam en Bohême, qui parut

: quelque tems, & qui appel

oit certaines perſonnes, leſquelles ne

manquoient pas de mourir dans la hui

taire. Les payfans de Blow déterrerent

le corps de ce Pâtre, & le ficherent en

terre avec un pieu, qu’ils lui pafferent

à travers le corps.

Cet homme en cet état fe moquoit:

de ceux qui lui faifoient fouffrir ce trai

tement , & leur difoit qu’ils avoient

bonne grace de lui donner ainfi un bâ

ton pour fe défendre contre les chiens.

La même nuit il fe releva, & effraya
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en fuffoqua plus qu’il n’avoit fait juf

qu’alors. On le livra enfuite au bour

reau , qui le mit fur une charrette pour

le tranfporter hors du village & l’y

brûler. Ce cadavre hurloit comme un

furieux, & remuoit les pieds & les

mains comme vivant ; & lorſqu’on le

perça de nouveau avec des pieux, iljetta

de très-grands cris, & rendit du fan

très-vermeil , & en grande ::::
Enfin on le brûla, & cette execution

mit fin aux Apparitions & aux infeſtations

de ce Spećtre.

On en a ufé de même dans les au

tres endroits, où l’on a vů de fembla

bles Revenans, & quand on les a tirés

de terre, ils ont paru vermeils,ayant les

membres fouples & maniables , : VerS

& fans pourriture ; mais non fans une

très-grande puanteur. L’Auteur cite di

vers autres Ecrivains, qui atteſtent ce

qu’il dit de ces Spectres, qui paroiffent

encore , dit-il, affez fouvent dans les

montagnes de Silefie & de Moravie. On

les voit & de nuit & de jour, on ap

perçoit les chofes qui leur ont apparte

nu fe remuer & changer de place, fans

qu’il yait perſonne qui les touche. Le feul

reméde contre ces apparitions eſt de

B vj
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couper la tête & de brûler le corps de

ceux qui reviennent.

Toutefois on n’y procéde pas fans

forme de juſtice : on cite & on entend

les témoins ; on examine les raifons ;

on confidere les corps exhumés, pour

voir fi l’on y trouve les marques ordi

naires , qui font conjećturer que ce

font ceux qui moleſtent les vivans, com

me la mobilité, la foupleffe dans les

membres, la fluidité dans le fang, l’in

corruption dans les chairs. Si ces mar

ques fe rencontrent , on les livre au

bourreau, qui les brûle. Il arrive queł

quefois que les Spectres paroiffent en
-

core pendant trois ou quatre jours après

l’exécution. Quelquefois on differe d’en

terrer pendant fix ou fept femaines lės .

corps des perfonnes fufpećtes. Lorſqu’el

les ne pourriffent point, & que leurs :

membres demeurent fouples& maniables,

comme s’ils étoient vivans , alors on les

brûle. On aſſure comme certain, que

les habits de ces perſonnesfë meuvent,

fans qu’aucune perſonne vivante lestou

che ; & l’on a vů depuis peu à Olmuz,

continue toûjours notre Auteur , un

Spećtre qui jettoit des pierres, & cau

foit de grands troubles aux habitans.



", REvEN AN s En corps. 37"

MBAGBEBERGEBERAB-->

C H A P I T R E V I II.

Morts de Hongrie, qui fucent le fang dès :

Vivans. .

IL y a environ quinze ans qu’un földát

étantengarnifon chez un payfan Hai

damaque, frontiére de Hongrie, vit en

trer dans la maifom", comme il étoit à ta

ble auprès du maître de la maifon fönhôte,

un inconnu qui fe mit auffi à table avec

eux. Le maître du logis en fut étrange

ment effrayé, de même que le reſte de la

compagnie. Le foldát ne favoit qu’en ju

ger, ignorant de quoi il étoit queſtion.

Mais le maître de la maifon étant mort

dès le lendemain , le foldat s’informa de

ce que c’étoit. On lui dit que c’étoit le

pere de fon hôte, mort & enterré depuis

lus de dix ans, qui s’étoit ainfi venu af

}: auprès de lui ; & lui avoit annoncé.

& caufé la mort.

Le foldat en informa d'abord le Régi

ment, & le Régiment en donna avis aux

Officiers Généraux, qui donnerent com

mifion au Comte de Cabreras Capitaine

du Régiment d’Alandetti Infanterie, de:
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faire information de ce fait. S’étant tranf

porté ſur les lieux avec d'autres Officiers,

un Chirurgien & un Auditeur, ils ouirent

les dépofitions de tous les gens de la mai

fon, qui attefterent d’une maniére uni

forme, que le Revenant étoit pere du

maître du logis, & que tout ce que le

foldat avoit dit & rapporté étoit dans

l’exaćte vérité; ce qui fut auffi atteſté par

tous les habitans du village.

En conſéquence on fit tirer de terre le

corps de ce ſpectre, & on le trouva com

me un homme qui vient d’expirer, & fon

fang comme d’unhomme vivant. LeCom

te de Cabreras lui fit couper la tête, puis

le fit remettre dans fon tombeau. Il fit

encore information d’autres pareils Re

venans, entr’autres d’un homme mort de

puis plus de trente ans, qui étoit revenu

par trois fois dans fa maiſon à l’heure du

repas, avoit fucé le fang au col, la pre

miére fois à fon propre frere, la feconde

à un de fes fils, & la troifiéme à un valet

de la maiſon ; & tous trois en moururent

fur le champ. Sur cette dépoſition leCom

miffaire fit tirer de terre cet homme, &

le trouvant comme le premier, ayant le

fang fluide, comme l’auroit un homme

en vie, il ordonna qu’on lui paffåt un

grandclou dans la temple,& enfuite qu’on ·

ſe remît dans le tombeau.

|
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Il en fit brûler un troifiéme, qui étoit

enterré depuis plus de feize ans, & avoit

fucé le fang, & cauſé la mort à deux de

fes fils. Le Commiffaire ayant fait fon

rapport aux Officiers Généraux, on le

députa à la Cour de l’Empereur, qui or

donna qu’on envoyât des Officiers de

, Guerre, de Juſtice, des Médecins & des

Chirurgiens, & quelques Sçavans pour

examiner les caufes de ces évenemens fi

extraordinaires. Celui qui nous a raconté

ces particularités, les avoit appriſes de

Monfieur le Comte de Cabreras à Fri--

bourg en Briſgau en 173o.

C H A P I T R E I X.

Récit d’un Vampire, tiré des Lettres jui

ves ; Lettre 137.

V O 1 c 1 ce qu’on lit dans les lettres

- juives, nouvelle édition 1738.Let

tre 1 37.

On vient d’avoir dans ces quartiers de

Hongrie une ſcène de Vampiriſme qui eft

duement atteſtée par deux Officiers du

Tribunal de Belgrade, qui ont fait def

cente fur les lieux, & par un Officier des

troupes de l’Empereur à Gradiſch, qui

^
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a été témoin oculaire des procédures.

Au commencement de Septembre

mourut dans le village de Kifilova, àtrois

lieues de Gradiſch, un vieillard âgé

de foixante deux ans, &c.Troisjours après

avoir été enterré, il apparut la nuit à fon

fils, & lui demanda à manger; celui-ci

lui en ayant fervi, il mangea, & difparut.

Le lendemain le fils raconta à fes voi

fins ce qui étoit arrivé. Cette nuit le pere

ne parut pas; mais la nuit fuivante il fe

fit voir, & demanda à manger. On ne fait

pas fi fon fils lui en donna ou non ;

mais on trouva le lendemain celui-ci mort

dans fon lit: le même jour, cinq ou fix

perfomnes tomberent fubitement malades

dans le Village, & moururent l’un après

l'autre peu de jours après.

L’Offcier ou Bailli du lieu informé de

ce qui étoit arrivé, en envoya une rela

tion au Tribunal de Bèlgrade, qui fit

venir dans le Village deux de ces Officiers

avec un boureau pour examiner cette af

faire. L'Officier Impérial, dont on tient

cette relation, s’y rendit de Gradiſch ,

pour être témoin d’un fait, dont il avoit

fi fouvent oui parler.

On ouvrit tous les tombeaux de ceux

qui étoient morts depuis fix femaines:

quand on vint à celui du Vieillard, on:
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le trouva les yeux ouverts, d’une couleur

vermeille, ayantunerefpiration naturelle,

cependant immobile comme mort; d’où

l’on conclut qu’il étoit un fignalé Vam

ire. Le boureau lui enfonça un pieu dans

į: coeur. On fit un bûcher, & l’on ré

duifit en cendres le cadavre. On ne trou

va aucune marque de Vampiriſme, ni

dans le cadavre du fils, ni dans celui des

alltTCSs.

Graces à Dieu, nous ne fommes rien

moins que crédules. Nous avouons que

toutes les lumiéres de Phyſique que nous

pouvons approcher de ce fait, ne décou

vrent rien de ces caufes. Cependant nous

ne pouvons refufer de croire véritable un

fait atteſtéjuridiquement, & par des gens:

de probité: nous copierons ici ce qui eft

arrivé en 1732. & que nous avons inféré

alors dans le Glaneur Nº. xviij.

C H A P I T R E X.

Autres Exemples de Revenans. Continua

tion du Glaneur.

A N s un certain canton de la Hon

L grie, nommé en Latin Oppida

Heidonum, au de-là du Tibiſque, vulgà »
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Teiffe , c’eſt-à-dire, entre cette riviére

qui arrofe le fortuné terroir de Tockay,

& la Tranfilvanie, le peuple connu fous

le nom de Heiduque (a), croit que cer

tains morts, qu’ils nommentVampires, fu

cent tout le fang des vivans, enforte que

ceux-ci s’extenuent à vůe d’oeil, au-lieu

que les cadavres, comme des fang-fues, fe

rempliffent de fang en telle abondance,

qu’on le voit fortir par les conduits, &

même par les porres. Cette opinion vient

d’être confirmée par pluſieurs faits ,

dont il femble qu’on ne peut douter,

vů la qualité des témoins qui les ont cer

tifiés. Nous en rapporterons ici quelques

uns des plus confidérables.

Il y a environ cinq ans, qu’un cer

tain Heiduque habitant de Médreiga .

nommé Arnold Paul, fut écrafé par la

chûte d’un chariot de foin. Trente jours

après fa mort, quatre perſonnes mouru

rent fubitement, & de la maniére que

meurent, fuivant la tradition du pays ,

ceux qui font moleſtés des Vampires. On

fe refouvint alors, que cet Arnold Paul

avoit fouvent raconté, qu’aux environs

de Caffova & fur les frontiéres de la Ser

(a) Cette Histoire eſt apparemment la méme ,

que nous avons rapportée ci-devant fous le nom

de Haidamaque, arrivée en 1729. ou 173c.
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vie Turque, il avoit été tourmenté par

un Vampire Turc : carils croyent auffi,

que ceux qui ont été Vampires paffifs

pendant leur vie, les deviennent aćtifs

après leur mort, c’eſt-à-dire, que ceux

qui ont été fucés, fucent auffi à leur tour;

mais qu’il avoit trouvé moyen de fe gué

rir, en mangeant de la terre du fépulchre

du Vampire & en fe frottant de fon fang:

précaution qui ne l’empêcha pas cepen

dant de le devenir après fa mort, puif

qu’il fut exhumé quarante jours après fon

enterrement, & qu’on trouva fur fon ca

davre toutes les marques d’un Archivam

pire. Son corps étoit vermeil, fes cheveux,

ſesongles, fa barbe s’étoientrenouvellés,

& fes veines étoient toutes remplies d’un

fang fluide, & coulant de toutes les par

ties de fon corps fur le linceul dont il

étoit environné. Le Hadnagi, ou le Bailli

du lieu, en préfence de qui fe fit l’exhu

mation, & qui étoit un homme expert

dans le Vampirifme, fit enfoncer, felon

la coutume, dans le coeur du défunt Ar

nold Paul un pieu fortaigu, donton lui

traverfa le corps de part en part, ce qui

lui fit, dit-on, jetter un cri effroyable,

comme s'il étoit en vie. Cette expédition

faite, on lui coupa la tête, & l’on brûla

le tout. Après cela on fit la même expé=
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dition fur les cadavres de ces quatre aus

tres perſonnes mortes de Vampiriſme ;

crainte qu’ils n’en fiffent mourir d’autres

à leur tour. -

Toutes ces expéditions n’ont cepen

dant pû empêcher, que versla fin de:

née derniére, c’eſt-à-dire au bout de cinq

ans, ces funeftes prodiges n’ayent recom

mencé, & que pluſieurs habitans du mê

me village ne foient péris malheureufe

ment. Dans l’eſpace de trois mois, dix

ſept perſonnes de différent ſexe & de dif

férent âge font mortes de Vampiriſme,

quelques-unes fans être malades, & d’au

tres après deux ou troisjours de langueur.

On rapporte entr’autres, qu’une nommée

Stanoska, fille du:: Jotuïtzo,

qui s’étoit couchée en parfaite fanté, fe

réveilla au milieu de la nuit toute trem

blante, en faifant des cris affreux, & di

fant que le fils du Heiduque Millo mort

depuis neuf femaines avoit manqué de

l’étrangler pendant fon fommeil. Dès

ce moment, elle ne fit plus que languir,

& au bout de troisjourselle mourut. Cé

que cette fille avoit dit du fils de Millo

le fit d’abord reconnoître pour un Vam

;: : on l’exhuma, & on le trouva tel.

des principaux du lieu, les Médecins, las

Chirurgiens examinerent comment le.
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Vampiriſme avoit pû renaître, après les

précautions qu’on avoit prifes quelques

annees auparavant.

On découvrit enfin, aprés avoir bien

cherché, que le défunt Arnold Paul avoit

tué non feulement les quatre perſonnes

dontnous avons parlé, mais auffi pluſieurs

beftiaux , dont les nouveaux Vampires

avoient mangé, & entr’autres le fils de

Millo. Sur ces indices, on prit la réſolu

tion de déterrer tous ceux qui étoient

morts depuis un certain tems, &c. Parmi

une quarantaine, on en trouva dix-ſept

avec tous les fignes les plus évidens de

Vampiriſme: auffi leur a-t'on tranfpercé

le coeur & coupé la tête, & enfuite on les

a brûlés & jetté leurs cendres dans la ri

viére. -

Toutes les informations & exécutions

dont nous venons de parler, ont été faites

juridiquement, en bonneforme, & attef

téespar pluſieurs Officiers, quifontengar

nifon dans le pays, par les Chirurgiens

Majors des Régimens, & par les princi

ux habitans du lieu. Le procès-verbal

en a étéenvoyévers la fin de Janvierder

nierau Confeilde guerre Impérialà Vien

ne, qui avoit établi une commiſſion mili

taire, pour examinęr la vérité de tous ces

faitse
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C’eſt ce qu’ont déclaré le Hadnagi

Barriarar, & les anciens Heiduques, &

ce qui a été figné par Battuer , premier

Lieutenant du Régiment d’Alexandre

de Wirtemberg, Clickſtenger, Chirur

gien Major du Régiment de Fruſtem

burch, trois autres Chirurgiens de laCom

pagnie, Guoichitz, Capitaine à Stallath,

C H A P I T R E X I.

Raißnnemens de l’Auteur des Lettresjui

ves fur les Revenans.

L y a deux différens moyens pour dé

truire l’opinion de ces prétendus Re

venans, & montrer l’impoffibilité des ef

fets, qu’on fait produire à des cadavres

entiérement privés de fentiment. Le pre

mier eſt d’expliquer par des caufes phy

fiques tous les prodiges du Vampirifine :

le fecond eft de nier totalement la vérité

de ces Hiſtoires; & ce dernier parti eſtfans

doute le plus certain & le plus fage. Mais

commeil y a des perſonnes à qui l’autorité

d’un certificat donné par des gens en place

paroît une démonftration évidente de la

réalité du conte le plus abfurde, avant

de montrer combien peu on doit faire
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fonds fur toutes les formalités de juſtice

dans les matiéres qui regardent unique

ment la Philoſophie, je ſuppoferai pour

un tems qu’il meurt réellement pluſieurs

perſonnes du mal qu’on appelle le Vampi

rifme.

Je poſe d’abord ce: , qu’il fe

peut faire qu’il y ait des cadavres, qui

quoique enterrés depuis pluſieurs jours;
répandent un fang fluide par les con

duits de leurs corps. J’ajoûte encore qu’il

eft très-aifé, que certainesgens fefigurent

d’être fucés par les Vampires, & que la

peurque leur caufe cette imagination, faffe

en eux une révolution affez violente pour

les priver de la vie. Etant occupés toute

la journée de la crainte que leur infpirent

ces prétendus Revenans, eft-il fort extra

ordinaire, que pendant leur fommeil les

idées de ces Fantômes fe préfentent à leur

imagination , & leur caufent une terreur

fi violente, que quelques-uns en meurent

- dans l’inſtant, & quelques - autres peu

après ? Combien de gens n’a-t’on point

vûs, que des frayeurs ont fait expirer dans

l’infiant? Lajoie même n’a-t'elle pas pro

duit un effet auffi funefte?

J’ai vůdans les Journaux deLeipfik(a)

(a)S“Plem, ad viſa Erudi. Lipf am 1738. t. z:

v
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le précis d’un petit ouvrage intitulé: Phi

loſophicæ & Chriſtianæ cogitationes deVam

piriis, à Joanne Chriſtophoro Herenbergio;

Penſées Philoſophiques& Chrétiennesfur

les Vampires, par Jean Chriſtophe He

renberg, à Gérolferlifte en 1733. in-8o.

L’Auteur nomme un affezgrand nombre

d’Ecrivains, qui ont déja traité cette ma

tiere ; il parle en paffant d’un fpećtre,

qui lui apparut à lui-même en plein midi:

il foûtient que les Vampires ne font pas

mourir les vivans, & que tout ce qu’on

en débite, ne doit être attribué qu’au

trouble de l’imagination des malades: il

prouve par diverfes expériences que l'i

magination eſt capable de caufer de très

rands dérangemens dans le corps& dans

: humeurs: il montre qu’en Eſclavonie

on empaloit les meurtriers, & qu’on y

perçoit le coeur du coupable par un pieu.

qu’on lui enfonçoit dans la poitrine; qu’on

a exercé le même châtiment envers les

Vampires, les fuppofantauteurs de la mort

de ceux , dont on dit qu’ils fucent le

fang. Il donne quelques exemples de ce

fupplice exercé contr'eux, l’un de l’an

I 337. & l’autre de 1 347. Il parle de l’o

pinion de ceux qui croyent, que les morts

mangent dans leurs tombeaux; fentiment

dont il tâche de prouver l'antiquité par
* v :::::
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Tertullien au commencement defon livre

de la Réfurrećtion, & par S. Auguſtin

l. 8. c. 27. de la Cité de Dieu, & au fer

mon I 5. des Saints.

Voilà à peu près le précis de l’ouvra

ge de M. Herenberg ſur les Vampires.

Le paffage de Tertullien (a) qu’il cite,

prouve fort bien que les Payens offroient

de la nourriture à leurs morts, même

à ceux dont ils avoient brûlé les corps,

dans la croyance que leurs ames s’en

repaistoient: defuntiis parentant, & qui

dem impenfiſſimo ſtudio, pro moribus eorum;

pro temporibus efeulentorum, ut quos fentire

quicquam negant, efcam defiderare præfu

mant ; ceci ne regarde que les Payens.

Mais S. Auguſtin en pluſieurs endroits

parle de la coûtume des Chrétiens, fur

tout de ceux d’Afrique, de porter fur

les tombeaux de la viande & du vin ;

dont on faifoit des repas de dévotion,

& où l'on invitoit les pauvres, en faveur

defquels ces offrandes étoient principale

ment inſtituées. Cette pratique eſt fon

dée fur le paffage du livre de Tobie (b):

mettez votrepain&' votre vin fur la fépulture

du juffe, & gardez-vous d'en manger, ni

d'en stoire avec les pécheurs.ś:

. ( a ) Tertull. de Reſurreći, initio.. . , ,

( h ). Iob:, iv. . - : * · · -

Tome Il. Q
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que , mere de S. Auguſtin (a) ayant

voulu faire à Milan ce qu’elle avoit ac

coutumé de faire en Afrique, S. Am

broife Evêque de Milan témoigna qu’il

n’approuvoit pas cette pratique qui n’é

toit pas connue dans fon Eglife: la Sainte

s’abſtint d’y porter un panier plein de

fruits, & du vin, dont elle goûtoit trés

fobrement avec celles qui l’accompa

gnoient, abandonnant le refte aux pau

vres. S, Auguſtin remarque au même

endroit, que :::: Chrétiens intem

pérans abuſoient de ces offrandes pour

prendre du vin avec excès: ne ulla occa

fio fe ingurgitandi daretur ebriofis.

Saint Auguſtin (b) fit tant néanmoins

ár fes remontrances & fes prédications,

qu’il déracina entiérement cette coutume

qui étoit commune dans toute l’Afrique,

& dont l’abus n’étoit que trop général.

Dans fes livres de la Cité de Dieu (c)

il reconnoît, que eet ufage n’eſt ni géné

ral ni: dans l’Eglife; & que ceux

qui le font fe contentent d’offrir cette

nourriturę fur les tombeaux des Martyrs,

*****
-

, (a) Aug, Confeſſio, l. 6. c. 2. -

( b ) Idem. Epift. 22. ad Aurel. Carthag. Ee

Epiſt. 19. ad Alipi. Item de moribus. Eccl. c. 34.

(e) idem, lih, s, de civit. Dei , c. 27.
|
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afin que par leurs mérites ces offrandes

foient fanćtifiées, après quoi ils les em

portent, & s’en fervent pour leur nour

riture, & pour celle des pauvres: quicum

que fu af epulas eò deferunt, quod quidem

à melioribus Chriſtianis non fit, & in ple

riſque terrarum nulla talis eſt confuetudo ;

tamen quicumque id faciunt. quas cùm ap

poſuerint, orant, & auferunt, ut vefcantur,

vel ex eis etiam indigentibus largiantur. Il

aroît par deux fermons qui ont été attri

: à S. Auguſtin (a) qu’autrefois cette

coûtume s’étoit gliffée à Rome; mais elle

n’y a guére fubfifté, & y a été blamée &

condamnée. *

Or s'il étoit vrai que les morts man

geaffent dans leurs tombeaux, & qu’ils

euffent envie ou befoin de manger, com

me le croyoient ceux dont parle Tertul

lien, & comme il femble qu’on peut l’in

férer de la pratique de porter de la vian

de, des fruits & du vin fur les tombeaux

des Martyrs & des Chrétiens : je crois

même avoir des preuves certaines, qu’en

certains endroits l'on mettoit auprès du

corps des mortsen terre dans les cime

tiéres, ou dans les Eglifes, de la viande,

- (a) Aug. Serm. 35. de Sanĉtis, nunc in arpen

dice. c. 5. Serm, cxc. cxci. p. 328. . .

Cij
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du vin, & d’autres liqueurs. J’ai dans

notre cabinet pluſieurs vafes d’argile &

de verre ; même des affiétes, où l’on voit

des offelets de cochon & de volailles, le

tout trouvé bien avant fous la terre dans

l’Eglife de l’Abbaye de S. Manfuy près

la ville de Toul. |- |

On m’a fait remarquer que ces monu

mens trouvés dans la terre étoient en

foncés dans une terre vierge, qui n’avoit

jamais été remuée, & auprès de certains

vafes ou urnes remplies de cendres, &

contenant quelques petits os, qui n’a

voient pû être confumés par les flammes;

& comme on fait que les Chrétiens ne

brûloient pas leurs morts, & que ces va

fes dont nous parlons, font placés au-deſ

fous du terrain remué dans lequel on trou

ve les tombeaux des Chrétiens, on en a

inféré avec affez de probabilité, que ces

vafes, la nourriture & la boiffon qu’on

enterroit auprès d’eux, étoient deſtinés,

non pour des Chrétiens, mais pour des

Payens. Ceux-ci au moins croyoient donc

que les mortsmangeoient dans l’autre vie,

On ne peut douter que les anciens Gau

lois (a) ne fuffent dans cette perfuafion:

ils font fouvent repréfentés fur leurs tom
- - • · · · - --

(e) Antiqtité expliquée, t. 4. pág. 86, “

A - *
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beaux avec des bouteilles à la main , &

despanierspleins de fruits&d’autres cho

fes comeſtibles, ou des vafes à boire &

des gobelets. (a) Ils emportoient même

les contrats & obligations de ce qui leur

étoit dû, pour s’en faire payer dans les

Enfers. Negotiorum ratio, etiam exaĉlio

crediti deferebatur ad inferos. -

Or s'ils croyoient que les morts man

geoient dans leurs tombeaux, qu’ils:

voient revenir, vifiter, confoler, inftrui

re, inquiéter les vivans, & leur prédire

leur mort prochaine; le retour des Vam

pires n’eſt donc ni impoffible, ni incroya

ble dans l’idée de ces Anciens.

Mais comme tout ce qu’on dit des

morts, qui mangent dans leurs tombeaux

ou hors de leurstombeaux,eftchimérique,

& hors de toute vraiſemblance, que la

chofe eſt même impoffible & incroyable,

quel que foit le nombre & la qualité de

ceux qui l’ont crů, ou qui ont paru le

croire, je dirai toujours que le retour des

Vampires eſt infoûtenable&impratiqua
ble. - * -

(a) Mela, lib. 2. c. 4.

5. , 1; -

| ·
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C H A P I T R E X I I.

Suite du raiſonnement du glaneur Hol

landois.

N examinant le récit de la mort des

prétendus Martyrs du Vampirifme,

je découvre les fymptômes d’un fanatifme

épidémique, & je vois clairement que

l’impreſſion que la crainte fait fur eux,

eft la vraie caufe de leur perte. Une nom

mée Stanoska fille, dit-on, du Heiduque

Sovitzo, qui s’étoit couchée en parfaite

fanté, fe réveilla au milien de la nuit

toute tremblante & faifant des cris af

freux, difant que le fils du Heiduque Mil

lo, mort depuis neuffemaines, avoit man

qué de l'étrangler pendant fon fommeil.

Dès ce moment ellene fit que languir, &

au bout de trois jours elle mourut.

Pour quiconque a des yeux tant foit

peu philoſophiques, ce :::: ne doit

il pas lui montrer, que ce prétendu vam

y:: n’eſt qu’une imagination frappée.

Voilà une fille qui s’éveille, qui dit qu’on

a voulu l’étrangler, & qui cependant n’a

point été fucée, puiſque fes cris ont em

pêche le Vampire de faire fon repas. Elle
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ne l’a pas été apparemment dans la fuite,

puiſqu’on ne la quitta pas fans::
dant les autres nuits; & que fi le Vam

pire l’eût voulu moleſter, fes plaintes en

euffent averti les affiftans. Elle meurt

pourtant trois jours après. Sa frayeur &

fon abattement, fa trifteffe & falangueur

marquent évidemment combien fon ima

gination étoit frappée.

Ceux qui fe font trouvés dans les villes

affligées de la peſte, favent par expé

rience à combien de gens la crainte coûte

la vie. Dès-qu’un homme fe fent atta

qué du moindre mal , il fe figure qu’il

eft atteint de la maladie épidémique, &

il fe fait en lui un fi grand mouvement,

qu’il eſt preſque impoſible qu’il réfifte

à cette révolution. Le Chevalier de Mai

fin m’a affûré, lorſque j’étois à Paris, que

fe trouvant à Marſeille pendant la conta

gion qui régnoit dans cette Wille, il

avoit vû mourir une femme de la peur

u’elle eut d’une maladie affez légére de

a fervante, qu’elle croyoit atteinte de

la peſte; la fille de cette femme fut ma

lade à la mort. |

D’autres perſonnes qui étoient dans

la même maifon, fe mirent au lit, en

voyerent chercher un Médecin, & affu

roient qu’elles avoient la: Le Mé

V lli]
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decin arrivé vifita d’abord la fervante &

les autres malades, &aucun d’eux n’avoit

la maladie épidémique: il tâcha de rendre

le calme à leurs eſprits, & leur ordonna

de fe lever & de vivre à leur ordinaire ;

mais tous fes foins furent inutiles auprès

de la Maîtreffe de la maifon, qui mourut

deux jours après de la feule frayeur.

Conſidérez le fecond récit de la mort

d’un Vampire paffif, & vous verrez les

preuves les plus évidentes des ter

ribles effets de la crainte & des pré

jugés; voyez ci-devant Chapitre x1. Cet

homme trois jours après avoir été enter

ré apparoît la nuit à fon fils, demande

à manger, mange & difparoît. Le lende

main le fils raconte à fes voifins ce qui lui

étoit arrivé. Cette nuit le Pere ne |:: -

pas; mais la nuit fuivante on trouvale fils

mort dans fon lit. Qui peut ne pas voir

dans ces paroles les marques les plus cer

taines de la prévention & de la peur ? La

premiére fois qu’elles agiffent fur l’imagi

nation du prétendu: du Vampirif

me, elles ne produifent point leur entier

effet, & ne font que difpofer fon efprit à

être plus fufceptible d’en être vivement

frappé ; auffi cela ne manqua-t'il pas d’ar

river, & de produire l’effet qui naturel

lement devoit fuivre. Prenez-garde que

* .

*
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le mort ne revint point la nuit du jour

que fon fils communiqua fon fonge à fes

amis, parce que,felon toutes les apparen

ces, ceux-ci veillerent avec lui , & l’em

pêcherent de fe livrer à la crainte.

Je viens à préfent à ces cadavres pleins

d’un fang fluide, dont la barbe, les che

veux & les ongles ferenouvellent. L’on

peut rabattreles trois quarts de ces pro

diges : encore a - t’on bien de la com

plaifance d’en admettfe une petite partie.

Tous les Philoſophes connoiffent affez,

combien le peuple, & même certains

Hiſtoriens groffiffent les chofes qui pa

roiffent tant foit peu extraordinaires. Ce

pendant il n’eſt pas impoſſible d’en ex

pliquer phyſiquement la caufe. ·

L’expérience nous apprend qu’il y a

certains terrains, qui font propres à con

ferver les corps dans toute leur fraîcheur.

Les raiſons en ont été fouvent expli

quées, fans que je me donne la peine

d’enfaire un récit particulier. Il fetrou

ve àTouloufe uh caveau dans une Eglife

de Moines, où les corps reſtent fi parfai

tement dans leur entier, qu’il y en a

qui y font depuis près de deux fiécles,

qui paroiffent vivans.

n les a rangés de bout contre la mu

raille, & ils ont leurs habillemens ordi

|- - C v
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naires. Ce qu’il y a de plus particulier, eff

que les corps qu’on met de l’autre côté

de ce même caveau, deviennent deux ou

trois jours après la pâture des vers.

Quant à l’acroiſſement des ongles, des

cheveux & de la barbe, on l’apperçoit

très - fouvent dans pluſieurs cadavres.

Tandis qu’il refte encore beaucoup d’hu

midité dans les corps, il n’y a rien de

furprenant que pendant quelque tems

on voie quelques augmentations dans des

parties , qui n’exigent point les eſprits vi
taux. * * , f

Le fang fluide, coulant par les canaux

du corps, femble former une plus gran

de :::::::: mais on peut donner des

raifons phyfiques de cet écoulement. II

pourroit fort bien arriver, que la chaleur

du foleil venant à échauffer les parties

nitreufes & fulfureufes, qui fe trouvent

dans les terres propres à conferver les

corps, ces parties s’étantincorporées dans

les cadavres nouvellement enterrés, vien

nent à fermenter, décoagulent & défigent

le fang caillé, le rendent liquide, & lui

donnent le moyen de s’écouler peu à peu

par les canaux. - - -

Ce fentiment eſt d’autant plus proba

ble, qu’il eſt confirmé par une expérience

Si l’on fait bouillir dans un vaiffeau de
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verre ou de terre une partie de chile ou

de lait mêlée avec deux parties d’huile

de tartre faite par défaillance, la liqueur

de blanche qu’elle étoit deviendra rouge,

parce que le fel de tartre aura raréfié &

entiérement diffous la partie du lait la

plus huileufe, & l’aura convertie en une

eſpéce de fang. Celui qui fe forme dans les

vaiſſeaux du corps eſt un peu plus rouge ;

mais il n’eſt pas plus épais. Il n’eſt donc

pas impoffible que la chaleur caufe une

fermentation, qui produife à peu près les

mêmes effets que cette expérience; & l’on

trouvera cela beaucoup plus aifé, fi l’on

confidére, que les fucs des chairs & des os

reffemblent beaucoup à du chile, & que

les graiffes & les moëlles font les parties les

plus huileufes du chile. Or toutes ces par

ties, en fermentant, doivent par la régle de

l'expérience fe changer en une eſpéce de

fang. Ainfioutre celui qui feroit décoagu

lé& défigé, les prétendus Vampires répan

droient encore celui qui fe formeroit de la

fonte des graiffes. -

##

##
:
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*

C H A P I T R E X I I I.

Récit tiré du Mercure galant de 1693.

ở I 694. Jur les Revenans.

L Es mémoires publics des années 1693

· L& 1694. parlent des Oupires,Vampi

res ou Revenans, qui fe voientenPologne,

& fur-touten Ruffie. Ils paroiffent depuis

midi juſqu’à minuit, & viennent fucer le

fang deshommesou desanimaux vivansen

fi grande abondance, que quelquefois il

leur fort par la bouche, par le nez, &

principalement par les oreilles , & que

quelquefois le cadavre nage dans fon fang

répandu dans fon cercueil (a). On dit

quele Vampire a une eſpéce de faim, qui

lui fait manger lelinge qu’il trouve autour

de lui. Ce: ou Oupire forti de fon

tombeau, ou un Démon fous fa figure,

va la nuit embraffer & ferrer violemment

fesprochesoufes amis, & leur fucelefang,

jufqu’à les affoiblir, les exténuer & leur

caufer enfin la mort. Cette perfécution

ne s’arrête pas à une feule perſonne; elle

s'étend juſqu’à la derniére perſonne de la

(a) F. Moréri stir le mot, Stryges,
*

.*
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famille, à moins qu’on n’en interrompe le

cours en coupant la tête, ou en ouvrant.

le coeur du Revenant, dont on trouve

le cadavre dans fon cercueil mol, fléxible,

enflé & rubicond , quoiqu’il foit mort

depuis long-tems. Il fort de fon corps

une grande quantité de fang, que quel

ques-uns mêlent avec de la farine pour

faire du pain ; & ce pain mangé à l’or

dinaire, les garantit de la vexation de l'Ef

prit, qui ne revient plus. - |- -

- -> ; *

C H A P I T R E XIV.

Conjestures du glaneur de Hollande en
• " 1733. Nº. ix. · :

E glaneur Hollandois, efprit peu

crédule, fuppofela vérité de ces faits

comme certains, n’ayant aucune bonne

raifon pour la contefter ; il en raiſonne

d’une maniére peu férieufe, & prétend

que les peuples chez qui l’on voit desVam

pires, font très-ignorans & très-crédules,

en forte que les apparitions dont on parle

ne font que des effets de leur imagination

frappée. Letout eſt occafionné& augmenté

par la mauvaife nourriture de ces peuples,

qui la plûpart du tems ne mangent que
*
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du pain fait d’avoine, de racines, & d’é-,

corce d’arbre, alimens qui ne peuventen

gendrer qu’un fang groffier, & par confé-

quent très-difpofé à la corruption , & à

produire dans l’imagination des idéesfom

bres & fâcheufes.

Il comparece mal à celui de la morfure

d’un chien enragé, qui communique fom

venin à la perfonne qui eftmordue. Ainſi

ceux qui fontinfećtés duVampiriſme,com

muniquent ce dangereux poifon à ceux

qu’ils fréquentent. De-là les infomnies,

les rêves & les prétendues apparations des

Vampires.

Il conjećture que ce poifon n’eſt autre

cbofe qu’un ver qui fe nourrit de la plus

pure fubſtance de l'homme, qui ronge in

ceffamment fon coeur, qui fait mourir le

corps, & qui ne l’abandonne pas même

au fond du tombeau. Il eſt certain que

les corps de ceux qui ont été empoifon

nés, ou qui meurent de contagion, ne de

viennent point roides après: mort »

arce que le fang ne fe congéle point dans

į: veines; au contraire il fe raréfie &

bouillonne à peu près de même que dans

les Vampires, à qui la barbe, les cheveux

& les ongles croiffent, dont la peau eft

vermeille, qui paroiffent engraiffés, à caufe

du fang qui fe gonflę & abonde de tou

tes parts.
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: Quant au cri que les Vampires font

lorſqu’on leur enfonce le pieu dans le

cæur, rien n’eſt plus naturel: l’air qui s’y

trouve renfermé & que l’on en fait fortir

avec violence, produit néceffairement ce

bruit en paffant par la gorge. Souvent les

corps morts en font bien fans qu’on les

touche. Il conclut qu’il n’y a que l’ima

gination dérangée pat la mélancolie ou la

fuperfition, qui puiffe fe figurer que la

maladie dont on vient de parler, foit

produite par des cadavres Vampires, qui

viennent fucer jufqu’à la derniére goutte

de fang.

Un peu auparavant il dit qu’en 1732.

on découvrit encore des Vampires dans

la Hongrie, la Moravie , & la Servie

Turque; que ce phénoméne eſt trop bien

avéré pour qu’on en puiffe douter ; que

pluſieurs Phyficiens Allemands ont com

pofé d’affez gros volumes en Latin & en

Allemand fur cettematiére; que les Aca

démies& les Univerfités Germaniquesre

tentiffent encore aujourd’hui des noms

d’Arnold Paul, de Stanoske fille de So

vitzo & du Heiduque Millo, tousfameux

Vampires du quartier de Médreiga en

Hongrie.

Voici une lettre qui a été écrite à un

de mes amis pour m’être communiquée
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au fujet des Revenans de Hongrie (a);

l’Auteur penfe bien autrement que le gla

neur au fujet des Vampires. , , ,

Pour fatisfaire aux demandes de Mon

fieur l’Abbé Dom Calmet concernant

les Vampires, le fouffigné a l’honneur de

l’affûrer, qu’il n’eſt rien de plus vrai &

de fi certain, que ce qu’il en aura fans

doute lû dans les aćtes publics & im

primés, qui ont été inférés dans les Ga

zettes par toute l'Europe; mais à tous ces

Aćtes publics qui ont paru, Monfieur

l’Abbé doit s’attacher pour un fait véri

dique & notoire à celui de la députa

tion de Belgrade ordonnée par feu S. M.

Imp. Charles VI. de glorieufe mémoire,

& exécutée par feu fon Alteffe Séréniffime

le Duc Charles Alexandre de Wurtem

berg, pour lors Vice-Roi, ou Gouver

neur du Royaume de Servie ; mais je ne

puis pour le préfent citer l’année, ni le

mois, ni le jour, faute de mes papiers,

que je n’ai point préfentement près de
1TlO?. x :

Ce Prince fit partir une députation

de Belgrade moitié d’Officiers militai

res, & moitié du Civil, avec l’Audi

(a) Il y a lieu de croire que ceci n’eſt qu’une

répétition de ce qui a déja été dit ci-defus, ch, x.
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teur Général du Royaume, pour fe tranf

orter dans un village, où un fameux

V: décédé depuis plufieurs années

faifoit un ravage exceffif parmi les fiens:

car notez que ce n’eſt que dans leur fa

mille & parmi leur propre parenté, que

ces fuceurs de fang_fe plaifent à détrui

re notre eſpéce. Cette députation fut

compoſée de gens & de ſujets reconnus

pag leurs moeurs, & même par leur favoir,

irréprochables & même favans parmi les

deux ordres : ils furent fermentés, & ac

compagnés d’un Lieutenant des Grena

diers : Régiment du Prince Alexan

dre de Wurtemberg,& de 24 Grena

diers dudit Régiment. - |

Tout ce: y eut d'honnêtes gens;

le Duc lui même qui fe trouverent à Bel

grade, fe joignirent à cette députation,

pour être fpećtateurs oculaires de la preu

ve véridique qu’on alloit faire. .

Arrivé: lieux, l’on trouva que

dans l’eſpace de quinze jours le Vampire -

oncle de cinq tant neveus que niéces,

en avoit déja expédié trois & un de fes:

propres freres. Il en étoit au cinquiéme,

belle jeune fille fa niece, & l'avoit déja

fucée deux fois, lorſque l’on mit fin à

- cette trifte tragédie par les opérations.

fuiyantes.

|
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On fe rendit avec les Commiffaires dé

utés pas loin de Belgrade, dans un vil

: . & cela en public, à l’entrée de la

nuit, à fa ſépulture. Ce Monfieur n’a pů

me dire les circonfiances du tems auquel

les précédens morts avoient été fucés, ni

les particularités à ce fujet. La perſonne

: avoir été fucée, fe trouva dans un

état pitoyable de langueur, de foibleffe,

de laffitude, tant le tourment eſt vio

lent. Il y avoit environ trois ans qu’il étoit

enterré; l’on vit fur fon tombeau une

lueur femblable à celle d’une lampe,mais

moins vive.

On fit l’ouverture du tombeau . & l’on

y trouva un homme auffi entier,& paroif

fant auffi fain qu’aucun de nous affiftans ;

les cheveux, & les poils defon corps, les

ongles, les dents, & les yeux, (ceux

ci demi-fermés) auffi fermement attachés

après lui, qu’ils le font aćtuellement après

nous qui avons vie , & qui exiftons, &

fon coeur palpitant.

Enfuite l’on procéda à le tirer hors de

fon tombeau, le corps n’étant pas à la vé

rité flexible , mais n’y manquant nulle

artie, ni de chair , ni d’os ; enfuite on

ui perça le coeur avec une eſpéce de lan

ce de fer rond & pointu : il en fortit une

matiere blanchâtre & fluide avec du
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fang, mais le fang dominant fur la ma

tiere, le tout n’ayant aucune mauvaife

odeur; enfuite de quoi on lui trancha la

tête avec une hache ſemblable à celle

dont l’on fe fert en Angleterre pour les

exécutions : il en fortit aufſi une ma

tiere & du fang femblable à celle que je

viens de dépeindre, mais plus abondam

ment à proportion de ce qui fortit du

COCUIT.

Aufurplus on le rejetta dans fafoffe,avec

force chaux vive pour le confommer plus

promptement; & dès-lors fa Niece qui

avoir été fucée deux fois, fe porta mieux.

Al’endroitoù ces perfonnes font fucées,

il fe forme une tache très-bleuatre ; l’en

droit du fucement n’eſt pas déterminé,

tantôt c’eft en un endroit, tantôt c’eft en

un autre. C’eſt un fait notoire atteſté par

les Actes les plus autentiques, & paſſé

à la vůe deplus de 13oo perfonnes tou

tes dignes de foi. - -

Maisje me réferve pour fatisfaire plus

en plein la curiofité du favant Abbé Dom

Calmet, de lui détailler plus en plein ce

que j’ai vû à ce fujet de mes propres

yeux, & leremettrai à Monfieur le Che

valier de faint Urbain pour le lui en

voyer , trop charmé en cela , comme en

toute autre chofe , de trouver des occa
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fions à lui prouver , que perfonne n’eſt

avec une fi parfaite véneration & reſpect

UlC ' , |

q Son très-humble & très-obéiſſant

Serviteur L. de Beloz, ci-devant

Capitaine dans le Régiment de

feu S. A. S. le Prince Alexandre

de Wurtemberg, & fon Aide de

camp , & aćtuellement premier

Capitaine des Grenadiers dans le

Régiment de Monfieur le Baron

de la Trenck.

gfz::::::::::::EstĶESTREABEERT:r::::::::::MABA
BA ·

C H A P I T R E X v. :
- 1

Autre lettre für les Revenans. »
-

*
*

Our ne rien omettre de tout ce qui

peut éclaircir cette matiere, je metr

trai éncore ici la lettre d’un fort honnê:

te homme & fort inftruit de ce qui regar;

de les Revenans, écrite à fon parent.

Vous fouhaitez, mon cher coufin, être

informé au jufte de ce qui fe paffe en Hon

grie au fujet de certains Revenans, qui

donnent la mort à bien des gens en ce

pays-là. Je puis vous en parler favam

ment: car j’ai été pluſieurs années dans

ces quartiers-là, & je ſuis naturellement
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eurieux. J’ai oui en ma vie raconter une

infinité d'Hiſtoires, ou prétenduës telles,

fur les Eſprits& Sortileges; mais de mille

à peine ai-je ajoûté foi à une feule : on ne

peut être trop circonfpećt fur cet article

fans courir rifque d’en être la dupe. Ce

pendant il y a certains faits fi averés ,

qu’on ne peut fe difpenfer de les croire.

Quant aux Revenans de Hongrie, voici

comme la chofe s’y paffe. Une perſonne

fe trouve attaquée de langueur , perd

Pappétit, maigrit à vůe d'oeil, & au:

de huit ou dix jours , quelquefois quin

ze, meurt fans fiévre ni aucun autre

ſymptôme, que la maigreur & le deflé

chement. - -

i On dit en ce pays-là que c’eſt un Re

venant qui s’attache à elle & lui fuce le

fang. De ceux qui font attaqués de cette

maladie ; la plûpart croyent voir un

Spećtre blanc, qui les fuit par tout com

me l'ombre fait le corps. Lorſque nous

étions en quartier chez les Valaques dans

le Bannat de Temefwar, deux Cavaliers

de la Compagnie dont j’étois Cornette ,

moururent de cette maladie, & pluſieurs

autres qui en étoient encore attaqués, en

feroient morts de même, fi un Caporal

đe notre Compagnie n'avoit fait ceffer la

Inaladie, en exécutant le remede que les
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gens du pays emploient pour cela. Il eft

des plus particuliers , & quoiqu’infailli

ble, je ne l’aijamais lû dans aucun rituel.

Le voici.

On chofit un jeune garçon qui eſt d’âge

à n'avoir jamais fait oeuvre de fon corps,

c’eſt-à-dire, qu’on croit vierge. On le fait

monter à poil fur un cheval entier qui

n’a jamais failli, & abſolument noir ; on

le fait promener dans le cimetiere, & pafº

fer furtoutes les foffes: celle où l'animal

refufe de paffer malgré force coups de

corvache qu’on lui délivre , eſt réputée

remplie d’un Vampire ; on ouvre cette

foffe , & l’on y trouve un cadavre auffi

gras & auffi beau, que fi c’étoitun hom

me heureuſement & tranquillement en

dormi : on coupe le col à ce cadavre

d’un coup de bêche, dont il fort un fang

des plus beaux & de plus vermeils, & en

quantité. On jureroit que c’eſt un homme

des plus fains, & des plus vivans qu’on

égorge. Cela fait, on comble la foffe, &

on peut compter que la maladie ceffe, &

que tous ceux qui en étoient attaqués ,

recouvrent leurs forces petità petit, com

me gens qui échapent d’une |::: ITla-º

ladie, & qui ont été exténués de longue

main. C’eſt ce qui arriva à nos Cavaliers

quien étoient attaqués. J'étois pour lors
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Commandant de la Compagnie , mon

Capitaine & mon Lieutenant : étant

abſens; je fus très-piqué que ce Caporal

eût fait faire cette expérience fans moi.

J’eus toutes les peines du monde de me

vaincre,& de nelepas régaler d’une volée

de coups de bâton , marchandife qui fe

donne à bon prix dans les troupes de

l’Empereur. J'aurois voulu pour toutes

chofes au monde être préfent à cette

opération ; mais enfin il fallut en paffer

par-là.

Un parent de ce même Officier m'a fait

écrire le 17 Oćtobre 1746. que fon frere

qui a fervi pendant 2o ans en Hongrie,

& qui a très-curieufement examiné tout

ce qu’on y dit des Revenans , reconnoît

ue les peuples de ce pays font plus cré

:& plus fuperftitieux que les autres

peuples, & qu'ils attribuent les maladies

qui leur arrivent à des Sortileges. Que

d’abord qu’ils ſoupçonnent une perſonne

morte de leur avoir envoyé cette in

commodité, ils la déferent au Magiſtrat,

ui fur la dépoſition de quelques témoins

: exhumer le mort; on lui coupe la tête

avec une bêche, & s’il en fort quelque

goute de fang, ils en concluent que c'eſt

le fang qu’il a fucé à la perſonne malade.

Maisceluiquimécrit paroitfortéloigné de

.*
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croire ce que l’on en penfe dans ce pays-lå.

A Warſovie un Prêtre ayant com

mandé à un Sellier de lui faire une bride

pour fon cheval, mourut auparavant que

la bride fût faite; & comine il étoit de

ceux que l’on nomme Vampires en Polo

gne , il fortit de fon tombeau habillé

comme on a coutume d’inhumer les Ec

cléfiaftiques, prit fon cheval à l’écurie ;

monta deffus,& fut à la vůe de toutWar

fovie à la boutique du Sellier,où d'abord

il ne trouva que la femme qui fut ef

frayée, & appella fon mari qui vint; &

ce Prêtre lui ayant demandéfa bride,il lui

répondit:Mais vous êtes mort,Mr.leCuré;

à quci il répondit: je te vas faire voir-que

non , & en même tems le frappa de telle

forte, que le pauvre Sellier mourut quel

ques jours après, & le Prêtre retourna

à fon tombeau.

L’intendant ! du Comte Simon La

bienski,Staroſte de Pofnanie, étant mort,

la Comteffe Douairiere de Labienski

voulut par reconnoiffance defes fervices

qu’il fût inhumé dans le caveau des Sei

gneurs de cette famille ; ce qui fut exé

cuté.Quelque tems après le Sacrifiain qui

avoit foin du caveau, s’apperçût qu’il y

avoit du dérangement , & en avertit la

Comteffe, qui ordonna fuivant l'ufage

- - - reçû

-
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reçů en Pologne,qu’on lui coupât la tête;

ce qui fut fait en préfence de pluſieurs

perſonnes , & entr’autres du fieur Jou

vinski, Officier Polonois & Gouverneur

du jeune Comte Simon Labienski, qui

vit que lorſque le Sacriſtain tira ce ca

davre de fa tombe pour lui couper la

tête, il grinça les dents, & le fangen for

tit auffi fluide que d’une perſonne qui

mourroit d’une mort violente , ce qui

fit dreffer les cheveux à tous les affiftans,

& l’on trempa un mouchoir blanc dans

lefang de ce cadavre, dont on fit boire

à tous ceux de la maiſon pour n'être

point tourmentés.

C H A P I T R E XVI.

| Veftiges prétendus du Vampiriſme dans

l’Antiquité.

- Uelques Savans ont crů trouver

Q: veſtiges duVampiriſme dans la

plùs haute Antiquité; mais tout ce qu’ils

en ont dit n’approche point de ce qu’on

raconte des Vampires. Les Lamies, les

Striges , les Sorciers qu’on accuſoit de

fucer le fang des vivans & de les faire

Tome II. D
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mourir , les Magiciennes qu’on difoit

faire périr les enfans nouveaux nés par

des charmes & des maléfices, ne fontrien

moins que ce que nous entendons fous le

nom de Vampires; quand on avoueroit

que ces fortes de Lamies & de Striges

ont réellement exiſté, ce que nous ne

croyons pas que l’on puiffe jamais bien

prouver. -

J’avoue que ces termes fe trouvent

dans les verſions de la Sainte Ecriture.

Par exemple , Iſaïe décrivant l’état où

devoit être réduite Babylone après fa

ruine , dit qu’elle :::: la demeure

des Satyres, des Lamies , des Striges

(en Hebreu Lilith ); ce dernier terme,fe

lon les Hebreux, ::: la même chofe

ueles Grecs & les Latins expriment par

::::::: , qui font des Sorcieres

Oll::::: , qui cherchent à faire

périr lềs enfans nouveaux nés. D'où vient

que les Juifs pour les écarter, ont coûtu

me d’écrire aux quatre coins de la cham

*sbus d’une femme nouvellement , ac

coučhếề; Adam , Eve , hors d’ici Li

lith.

Les anciens Grecs connoiffoient ces

dangereufes Sorcieres fous le nom de

Lamie , & ils croyoient qu’elles dévo

roient les enfans , ou leur fuçoient tout

:

|
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le fangjufqu’à les fairemourir.Horace(a):

Neupranfe Lamie vivum puerum extrahat

alvo. -

Les Septante dans Ifate traduifent

l’Hébreu Lilith par Lamia.Euripide& le

Scholiafte d’Ariſtophane en font auffi

merrtion, comme d’un monftre funefte

&ennemi des mortels. Ovide parlant des

Striges, les décrit comme des oifeaux

dangereux, qui volent la nuit & cher

chent les enfans, pour les dévorer & fe

nourrir de leur fang.

Carperedicuntur lastientia vifcera roſtris,

Et plenum poto fanguine guttur habent.

Eſt illis Strigibus nomen.

Cespréjugés avoient jetté de fi profon

des racines dans l’efprit des peuples bar

bares, qu'ils mettoient à mort les perfon

nes foupçonnées d’être Striges, ou Sor

cieres, & de manger les hommes vivans:

Charle-magne dans fes _Capitulaires ;

qu'il a compoſés pour les Saxons fes nou

veaux fujets, (b) condamneà mortºest.

(a) Horat. Art. Poët. v. 34o. - - - - - -

(b) Capitul. Caroli magni pro partibus Saxo

nie, t. 6. Siquis à Diabolo deceptus crediderit fe

cundùm morem Pagarorum, virum aliquem aut

fæminam Strigem effe, ở homines comedere, Ø”

propter hoc ipſum incenderit, vel carnem ejus ad

comedendum dederit, vel ipſam comederit, ca

pitis fententiá puniatur. ei

|

Dij
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qui croiront, qu’un homme ou une fem

me font Sorciers (Striges effe) & man

gent les hommes vivans; il condamne de

même ceux qui les feront brûler, ou don

neront leur chair à manger, ou la man

geront eux-mêmes.

Où l’on peut remarquer, premierement,

qu’on croyoit qu’il y avoit des gens qui

mangeoient leshommes vivans, qu’on les

faifoit mourir& brûler, qu’on mangeoit

quelquefois leurs chairs , comme nous

avons vů qu’en Ruffie on mange du pain

pêtri avec le fang des Vampires, & que

d’autres fois on expoſoit leurs cadavres

aux bêtes carnacieres, comme on faiten

core dans les lieux où fe trouvent de ces

Revenans, après les avoir empalés, ou leur

avoir coupé la tête. -

Les Loix des Lombards défendent de

même de faire mourir la fervante d’une

autre comme Sorciere; Strix ou mafca.

Ce dernier mot maſca, d'où vient maſque,

ạ la même fignification que leLatin Larva,

nh Efprlt, un Fantôme, un Spećtre.

... On peut ranger au nombre des Reve

nans celui dontil eſt parlé dans la Chro

nique de Sigebert fous l’an 858.

Théodore de Gaze (a) avoit dans la

- (a) Le Lºyer, des Spestres, l, 2. p. 427.

*
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Campanie une petite ferme qu’il faifoit

cultiver par un laboureur : commeiltra

vailloit à labourer la terre , il découvrit

un vafe rond , où étoient enfermées les

cendres d’un mort; auffi-tôt il lui appa

rut un fpećtre, qui lui commanda de re

mettre en terre le même vafe avec ce

qu’il contenoit, finon qu’il feroit mou

rir fon fils aîné. Le laboureur ne tint ·

compte de ces menaces, & peu dejours

après fon fils aîné fut trouvé mort dans

fön lit. Peu de tems après le même fpec

tre lui apparut , lui réiterant le même

commandement , & le menaça de faire

mourir fon fecond fils. Le laboureur aver

tit de tout ceci fon maître Théodore de

Gaze, qui vint lui-même en fa Métairie,

& fit remettre le tout en fa place. Ce

fpećtre étoit apparemment un Démon, ou

}'ame d'un Payen enterré en cet endroit.

Michel Glycas(a) raconte que l’Em

pereur Bafile ayant perdu fon fils bien

aimé, obtint par le moyen d’un Moine

noir åè Santabaren de voir fondit fils ,

qui étoit mort peu auparavant; il le vit,

& letint embraffé affez long-tems, juf

qu'à ce qu'il diſparut entre fes bras. Ce
n’étoit donc qu’un fantôme , qui parur,

fous la forme defon fils.

(la ) Mich, Glycas, part. 4.annal.
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Dans le Diocèſe de Mayence on vit

cette année un Eſprit, qui fe manifeſta

d’abord en jettant des pierres , frappant

les murailles des maifon, comme à grands

coups de maillets, puis parlant & décou

vrant des chofes inconnuës, les Auteurs

de certains larcins, & d’autres chofes

propres à répandre l'eſprit de difcorde

parmi les voifins. A la fin il porta fa fu

reur contre un particulier, qu’il affećła

de perſécuter & de rendre odieux à

tout levoifinage, publiant que c’étoit lui

qui excitoit la colere de Dieu contre tout

le village. Il le pourfuivoit en tout lieu ,

fans lui donner le moindre relâche ; il

brûla fes moiffonsramaflées dans fa mai

fon, & mit le feu dans tous les lieux où

il entroit.

Les Prêtres l’exorciferent, firent des

prieres, jetterent de l’eau bénite ; l'Ef

prit leur jetta des pierres, & bleffa plu

fieurs perſonnes. Après que les Prêtres fe

furent retirés , on l’entendit comme fe

lamentant, & difant qu’il s’étoit caché

fous la chappe d’un Prêtre qu’il nom

ma, & qu’il accufa d’avoir corrompu la

fille d’un homme d’affaires du lieu: il con

tinua fes infeſtations pendant trois ans,

& ne ceffa point qu’il n’eût brûlé toutes

les maiſons du village.
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Voici un exemple qui peut fe rappor

ter à ce qu’on raconte des Revenans de

Hongrie, qui viennent annoncer la mort

à leurs proches. EvodeEvêque d’Upzale

en Afrique écrit à S. Auguſtin en 415.

(a) qu’un jeune homme qu’il avoit au

près de lui, qui lui fervoit d’Ecrivain ,

čx étoit d’une innocence & d’une pureté

extraordinaire , étant venu à mourir à

l’âge de vingt-deux ans, une vertueufe

Veuve vit en fonge un certain Diacre, qui

avec d’autres Serviteurs & Servantes de

Dieu ornoit un Palais qui paroiſſoit bril

lant, comme s’il eût été tout d’argent.

Elle demanda pour qui on le préparoit :

on lui dit, que c’étoit pourcejeune hom

me qui étoit mort la veille. Elle vit en

fuite dans le même Palais un Viellard vê

tu de blanc, qui ordonna à deux perfon

nes de tirer ce jeune homme du tombeau s

& de le conduire au Ciel.

Dans la même maifon, où ce jeune hom:

me étoit mort, un Vieilliard à demi-en

dormi vit un homme avec unebranche de

laurier à la main , fur laquelle il y avoit

quelque chofe d’écrit.

Trois jours après la mort du jeune

homme, fon pere qui étoit Prêtre, & fe

(a) Aug. Epiff. 658, ö. Epiff, 233. pag. 3614

D iiij
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nommoit Armene, s’étant rétiré dans un

Monaftére, pour fe confoler avec le Saint

vieillard Theafe Evêque de Manblofe ,

le fils trépaffé apparut à un Moine de ce

Monaftére,& lui dit que Dieu l'avoit reçû

au nombre des bien-heureux ; & qu’il

l’avoit envoyé pour querir fon Pere. En

effet quatre jours après fon pere fentit un

peu de fiévre, mais fi légere que le Me

decin affûroit qu’il n’y avoit rien à crain

dre. Il ne laiffa pas de fe mettre au lit; &

en même tems, comme il parloit encore,

il expira:

Ce n’eſt pas de la frayeur dontil fut faifi:

car il ne paroît pas qu’il ait rien fû de cę

que le Moine avoit vû en fonge.

Le même Evêque Evode raconte ;

qu’on a vů pluſieurs perſonnes après leur

mort aller & venir dans leurs maifons,

comme auparavant, ou la nuit, oumême

en plein jour. On dit auffi, ajoûte-t-il,

que dans les lieux où il y a des corps en

terrés, & fur-tout dans les Eglifes, on

entend fouvent du bruit à une certaine

heure de la nuit, comme de perſonnes qui

prient à haute voix. Je me fouviens, dit

toûjours Evode, de l’avoir entendu dire

à pluſieurs, & entr’autres à un S. Prê

tre, qui eſt témoin de ces Apparitions,

pour avoirvû fortir du baptiftere ungrand
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hombre de ces Ames avec des corpsécla

tans de lumiere, & les avoir enfuite en

tendu prier au milieu de l’Eglife. Le mê

me Evode dit de plus, que Profuture,

Privat & Servile, qui avoient vêcu avec

beaucoup de pieté danslę Monastére, lui
avoient parlé à luimême depuis leur mort;

& que ce qu’ils lui avoient dit étoit ar

rivé. -

Saint Auguſtin après avoir rapporté ce

que difoit Evode , reconnoît qu’il y a

beaucoup de diftinćtion à faire entre les

viſions vraies & les fauffes, & témoigne

qu’il voudroit bien avoir un moyen fùŋ

pour en faire le jufte difcernement.

Mais qui nous donnerales lumieres né

ceffaires pour faire ce difcernement fi dif

ficile, & néanmoins fi néceffaire, puiſque

nous n’avons pas même de caraćterescer

tains& démonftratifs, pour difcerner in

failliblement les vrais miracles d’avec les

faux , ni pour faire la diftinćtion des

oeuvres du Tout-Puiffant des illuſions

de l’Ange de ténébres ? - ·
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C H A P I T R E XVII.

Revenans dans les pays Septentrionnaux.

Homas Bartholin le fils dans fon

traité intitulé : des caufes du mépris

que les anciens Danois encore gentils fai

foient de la mort , remarque ( a ) qu’un

certain Hordus Iſlandois voyoit les Spec

tres des yeux du corps, fe battoit contre

eux & leur réfiftoit. Ces peuples ne dou

toient pas, que les Ames des morts ne re

vinffent avec leurs corps, qu’ils abandon

noient enfuite, & retournoient dans leurs

tombeaux. Bartholin raconte en particu

lier, qu’un nommé Afmond fils d’Alfus

s’étant fait mettre tout vif dans le même

ſépulcre avec fon ami Afvite, & y ayant

fait porter à manger, en fut tiré quelque

tems après tout en fang , enfuite d’un

combat qu’il avoit eu à foûtenir contre

Afvite, qui étoit revenu, & l’avoit cruel

lement affailli.

Il rapporte après cela ce que les Poëtes

enfeignent de l’évocation des Ames par

(a) Thomas Bartholin , de cauſis contemptús

mortis à Danis »lib. 2, c, z,
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les forces de la Magie, & du retour de

ces Ames dans les corps qui ne font pas

corrompus, quoiqůe morts depuis long

tems. Il montre que les Juifs ont crů de

même, que les Ames revenoient de tems

en temsvifiter leurs corps morts pendant

la premiere année de leur décès. Il fait

voir queles anciens Peuples Septentrion

naux étoient perfuadés que les perfomnes

nouvellement décédées apparoiſſoient

fouvent avec leurs corps; & il en rapporte

quelques exemples: il ajoûte qu’on atta- -

quoit ces Spećtres dangereux, qui infef

toient & maltraitoient tous ceux qui

avoient des champs aux environs de leurs

tombeaux ; qu’on coupa la tête à un

nommé Gretter, qui revenoitainfi.D’au

tres fois on leur pafſoit un pieu au travers

du corps, & on les fichoitainfi en terre

Nam ferro fecui mox caput ejus.

Perfodique nocens ftipite corpus.
* -

D’autres fois on tiroit le corps du tom

beau, & on le réduifoit en cendres; on en

ufa ainfi enversun Spećtre nommé Gar

dus, qu’on croyoit Auteur de toutes les

funeſtes Apparitions qui s’étoient faitas

pendant l'hiver:

Ej w #
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*A.

C H A P I T R E XVIII.

Revenans en Angleterre.

~ Uillaume de Malmesburi dit ( a )

\J qu’en Angleterre on croyoit queles

méchans revenoient après leur mort, &

étoientramenés dans leurs propres corps

par le Démon, qui les gouvernoit & les

faifoit agir : nequam hominis cadaver poſt

mortem Dæmone agente diſcurrere. .

Guillaume de Neubrige, qui fleurifioit

après le milieu du douziéme fiécle , ra

conte que de fontems on vit en Angle

terre dans le territoire deBukinghamun

homme, qui apparut en corps comme vi

vant à fa femmetrois nuits confécutives,

& enfuite à ſes proches. On ne fe défen

doit de fes viſites effrayantes qu’en veil

lant,& faifant du bruit quand on s’apper

cevoit qu’il vouloit venir. Il fe fit même

voir à quelques perfonnespendant lejour:

L'Evêque de Lincoln affembla fur cela

fon Confeil, quiluidit que pareillescho

fes étoient fouvent arrivées en Angleter

re, & que le feul remede que l’on connût

(a) Guillaume de Malmer, lib. 2, c. 49
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à ce mal, étoit de brûler le corps du Ré

venant. L’Evêque ne putgoûter cetavis,

uilui parut cruel: il écrivit d’abord une

cédule d’abſolution, qui fut mife fur le

corps du défunt, qu’on trouva au même

état que s’il avoit été enterré le même

jour ; & depuis ce tems on n’en entendit

plus parléř.

L’Auteur de ce récit ajoûte , que ces

fortes d'Apparitionsparoîtroient incroya

bles, fi l’on n’en avoit vû pluſieurs exem

ples defon tems, & fi l’on ne connoiffoit.

pluſieurs perſonnes quien faifoient foi.

Le même de Neubrige dit au Chapitre

fuivant, qu’un homme qui avoit été en

terré à Bervik, fortoit toutes les nuits de

fontombeau, & caufoit de grands trou

bles dans tout levoifinage. On difoit mê

me qu’il s’étoit vanté, qu’il ne cefferoit

f: d’inquiéter les vivans, qu’on ne

’eût réduit en cendres. On choifit donc:

dix jeunes hommes hardis & vigoureux,

qui le tirerent de terre, couperent fon

corps en pieces, & le mirent fur un bû

cher, où il fut réduiten cendres;maisau

paravant quelqu’un d’entre eux ayant dit;

qu’il ne pourroit être confumé par le feu :

qu’on ne lui eût arraché le coeur, on lui

xerça le côté avec un pieu, & quand on

: tiré le coeur par cette ouverutre ».



36 D. I ss E’R TĀ TI o N s U R L E 5

on mit le feu au bûcher : il fut confumé

par les flammes, & ne parut pas davan

tage.

Les Payens croyoient de même que

les corps: défunts m’étoient point en

repos, ni à couvert des évocations de la

Magie, tandis qu’ils n’étoient pas confu

més par le feu, ou pourris fous la terre :

Tali tua membra ſepulchro,

Talibus exuram Stygio cum carmine

Sylvis,

Ut nullos cantata Magos exaudiat um

- bra ;

difoit une Magicienne dans Lucain å

une Ame qu’elle évoquoit. -

C H A P I T R E XIX.

Revenans au Pérou.

L "Exemple que nous allons rapportez

eft arrivé au Pérou dans le Pays des

Ititans.Une fille nommée Catherine mou

rut âgée de feize ans, d’une mort mal

heureufe, & coupable de plufieurs Sacri

leges. Son corps immédiatement après

fon décès fetrouva tellementinfećłé,qu’il

fallutlemettre hors du logis en plein air#
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pour fe délivrer de la mauvaife odeur qui

en exhaloit. On entendit en même tems

des hurlemens comme de chiens; & un

cheval auparavant fort doux commença

à ruer, à s’agiter, à frapper des pieds, à

rompre fes liens. Un jeune homme qui

étoit couché, fut tiré du lit par le bras

avec violence;une fervante reçut un coup

de pied fur l’épaule , dont elle porta les

marques pendant pluſieursjours.Tout ce

ci arriva avant que le corps de Catherine

fût inhumé. Quelque tems après plufieurs

habitans du lieu virent une grande quan

tité de tuiles & de briques renverſées avec

grandfracas dans la maiſon où elle étoit

décédée. La fervantedu logis fut traînée

ar le pied , fans qu’il parût perfonne qui

į: touchât, & cela en préfence defa Maî

treffe & de dix ou douze autres femmes.

La même fervante entrant dans une

chambre pour prendre quelques habits,

apperçut Catherine qui s’élevoit pour

faifir un vaiffeau de terre: la fille fe fauva

auffi-tôt; mais le Spećtre prit le vafe, le

jetta contre le mur, & le mit en mille pie

ces. La Maîtreffe étant accourueau bruit;.

vit qu’on jettoit avec violence contre la

muraille un quartier de briques. Le len

demaiuune image du Crucifix colée con

tre lemur fut tout d’un coup arrachée en
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préfence de tout le monde , & brifée eri

trois pieces.

C H A P I T R E XX.

Revenans dans la Laponie.

O N trouve encore desveftiges de ces :

Revenans dans la Laponie, ỗù l’on

dit que l’on voit grand nombre de Specº

tres, qui apparoiffent parmi ces: »

leur parlent , mangent avec eux , fans

qu’on puiſſe s’en défaire ; & comme ils

fe: , que ce font les manes de

leurs parens qui les inquiétent, ils n’ont

point de moyens plus: pour fega

rantir de leurs vexations, que d’enter

rer les corps de leurs proches fous l’âtre

du feu, afin apparemment qu’ils y foient

plûtôt confumés. En général ils croyent,

que les manes ou les Ames forties du

corps font ordinairement malfaifantes ;

juſqu’à ce qu’elles foientrentréesen d’au

tres corps. Ils rendent quelque refpećt aux

Spećtres ou Démons, qu’ils croyent ro

der autour des rochers, des montagnes,

des lacs & des rivieres, à peu près com

me autrefois les Romains rendoient des

honneurs aux Faunes , aux Dieux des

bois, aux Nimphes, aux Tritons.
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André Alciat(a) dit , qu’il fut con

fülté fur certaines femmes, que l’Inquifi

tion avoit fait brûler comme Sorcieres,

pour avoir fait mourir des enfans par leurs

Sortileges , & avoir menacé les Meres

d’autres enfans de les faire auffi mourir,

lefquels en effet étoient morts la nuit fui

vante de maladies inconnues aux Méde

cins. Voilà encore de ces Striges ou Sor

cieres, qui en veulent à la vie des Enfans. .

Mais tout cela ne revient à notre fujet

que très-indirectement. Les Vampires,

: nous traitons ici, font différens de

fout cela.

C H A P I T R E XXI.

Retour d’un homme mort depuis quelquest

mois. -

Ierre le Vénérable (b), Abbé de

Cluni, rapporte l’entretien qu’il

eut en préfence des Evêques d'Oleron &

d'Oſma en Eſpagne, & de pluſieurs Re

ligieux, avec un ancien Religieux nom

mé Pierre d’Engelbert, qui après avoir

(a) Andr. Alciat. Parergon juris. 8. c. 2 :

(b) Petrus Venerab. Abb. Cluniac, de mira

eul, lib. 1. c. 28. pag. 1233.
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vêcu long-tems dans le fiecle où il étoit

en réputation de valeur & d’honneur,

s’étoit retiré après la mort de fa femme

dans l’Ordre: Cluni. Pierre le Vénéra

ble l’étant venu voir , Pierre d’Engel

bertlui raconta qu’un jour étant dans fon

lit bien éveillé, il vit dans fa chambre

pendant un grand clair de Lune un nom

mé Sanche, qu’il avoit quelques années

auparavant envoyé à fes frais au fecours

d’AlphonfeRoi d’Arragon, qui faifoit la

guerre en Caſtille. Sanche étoit retourné

de cette expedition fain & fauf. Quelques

tems après il tomba malade , & mourus

dans fa maifon.

Quatre mois après fa mort Sanche fe

fit voir à Pierre d’Engelbert , comme

nous l’avons dit. Sanche étoit tout nud »

n’ayant qu’un haillon qui couvroit ce

ue la pudeur veut qu’on tienne cachés

l fe mit à::::: charbons du feu à

comme pour fe chaufer, ou pour fe faire

mieux diftinguer. Pierre lui demanda qui

il étoit. Jefuis, répondit-il d’une voix

caffée & enrouée,Sanche votre Serviteur.

Et que viens-tu faire ici? Jevais, dit-il,

Efnå: avec quantité d’autres, afin

d’expier le mal que nous avons fait pen

dant la guerre derniere, au même lieu

où il a été commis : en mon particuligr
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j’ai pillé les ornemens d’une Eglife, & je

fuis condamné pour cela à faire ce voya

ge. Vous pouvez beaucoup m’aider par

vos bonnes oeuvres ; & Madame votre

Epouſe qui me doit encore huit fols du

reſte de monfalaire,m’obligera infiniment

de les donner aux pauvres en mon nom.

Pierre lui demanda des nouvelles d’un

nommé Pierre de Fais fon ami, mort de

puis peu: Sanche lui dit qu’il étoit fauvé:

Et Bernier notre Concitoyen , qu’eſt-il

devenu ? Il eſt damné, dit-il, pour s’être

mal acquitté de fon Office de Juge , &

pour avoir vexé& pillé la veuve & l’in

nocent. Pierre ajoûta : pourriez-vous me

dire des nouvelles d’Alphonfe, Roi d’Ar

ragon, mort depuis quelques années Ề

Alors un autre Spectre, que Pierre n’a

voit pas encore vů, & qu’il remarqua

diftinćtement au clair de la Lune afis

dans l’embrafure de la fenêtre, lui dit :

Ne lui demandez pas des nouvelles du

Roi Alphonfe, il ne peut pas vous en di

re ; il n'y a pas affez long-tems qu’il eft

avec nous, pour en fçavoir quelque cho

fe. Pour moi qui fuis mortily a cinq ans,

je puis vous en apprendre des nouvelles.

Alphonfe a été avec nous quelque tems;

mais les Moines de Cluni l’en ont tiré: je

pe fais où il eſtà préfent. En même-tems
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adreſſant la parole à Sanche fon compa=

gnon: Allons, lui dit il, fuivons nos com

pagnons, il eſt tems de partir. Sanche réi

tera fes inflances à Pierre fon Seigneur,

& fortit de la maifon.

Pierre éveillafa femme qui étoit cou

chée auprès de lui, & qui n’avoit rien

vů, ni rien oui de tout ce dialogue , & .

lui demanda: ne devez-vous rien à San

che ce domeſtique qui nous a fervis, &

qui eſt mort depuis peu ? Je lui dois en

core huit fols, répondit-elle; à ces mar

ques Pierre ne douta plus de la vérité de

ce que Sanche lui avoit dit, donna aux

pauvres ces huit fols, y en ajoûta beau

coup du fien, & fit dire des Meffes& des

prieres pour l’ame de ce défunt. Pierre

étoit alors marié dans le monde ; mais

quand il raconta ceci à Pierre le Vénéra-,

ble , il étoit Moine de Cluni.

Saint Augustin raconte que Sylla ( a )

étant arrivé à Tarente, y offrit des fa

crifices à fes Dieux, c’eſt-à-dire aux Dé

mons; & ayant remarquéau haut du foye.

de la vićtime une eſpece de couronne

d’or, l'Aruſpice l’affura que cette cou

ronne étoit le préfage d’une vićtoire affu

rée, & lui dit de manger feul ce foye,

pù il avoit vû la couronne.

(a) * 2. de Civ. Dei, cap. 24.
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Prefqu’au même moment, un ferviteur

de Lucius Pontius vint lui dire : Sylla,

je viens ici de la part de la Déeſſe Bello

ne ; la vićtoire eſt à vous, & pour preu

ve de ma prédićtion, je vous annonce,

que bientôt le Capitole fera réduit en

cendres. En même tems cet homme for

tit du Camp en diligence ; & le lende

main il revint avec encore plus d’empreſ

fement, & affura que le Capitole avoit

été brûlé; ce qui fetrouva vrai.

Saint Auguſtin ne doute pas, que le

Démon , qui avoit fait paroître la cou

ronne d’or fur le foye de lavićtime, n'ait

infpiré ce Devin, & que ce même mau

vais Eſprit ayant prévů l’incendie du Ca

pitole, ne l’ait fait annoncer après l’éve

nement par ce même homme.
Le même faint Doćteur rapporte (a)

après Julius Obſequens dans fon Livre

des prodiges, que dans les campagnes de

Campanie, où quelque tems après les

armées Romaines durant la guerre ci

vile combattirent avec tant d’animofité,

on ouit d’abord de grands bruits comme

de Soldats qui combattent; & enfuite

pluſieurs perſonnes affurerent avoir vû

pendant quelques jours comme deux ar

(a) Idem, cap. 25.
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mées qui s’entre-choquoient; après quoi

on remarqua dans la même campagne

comme les veſtiges des combattans , &

l’impreſſion des pieds des chevaux, com

me fi réellement le combat s’y étoit don

né. Saint Auguſtin ne doute pas, que tout

cela ne foitf: du Démon , qui

vouloit raffurer les hommes contre les

horreurs de la guerre civile , en leur

fai ant croire que leurs Dieux étant en

guerre entr'eux, les hommes ne devoient

pas être plus modérés, ni plus touchés

des maux que la guerre entraîne aveç

foi.

L’Abbé d’Urfperg dans fa Chronique;

fous l’an 1123. dit que dans le territoi

re de Vorms on vit pendant pluſieurs

jours une multitude de gens armés à

pied &à cheval , allant & venant avec

grand bruit , comme gens qui vont à

une affemblée folennelle. Ils marchoient

tous les jours vers l'heure de None à une

montagne, qui paroiſſoit être le lieu de

leur rendez-vous. Quelqu’un du voiſina

: plus hardi que les autres s’étant muni

u figne de la croix, s’approcha d’un de

ces gens armés, en le conjurant au nom

de #: de lui déclarer ce que vouloit

dire cette armée , & quel étoit leur

deffein. Le foldat ou le Fantôme répon
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dit: nous ne fommes pas ce que vous vous

imaginez, ni de vains Fantômes, ni de

vrais foldats ; mais nous fommes les Ames

de ceux qui ont été tués en cet endroit il

y a long-tems. Les armes & les chevaux

que vous voyez, font les inſtrumens de

notre fupplice, comme ils l’ont été de nos

péchés. Nousfommestouten feu , quoi

que vous ne voyez rien en nous qui pa

roiffe enflammé. On dit que l’on remar

qua en leur compagnie le Comte Emico ;

tué depuis peu d’années,qui déclara qu’on

pourroit le tirer de cet état par des aumô

nes &par des prieres.

Trithême, dans fa chronique d’Hír

fauge fur l’an IoI3. (a) avance qu’on

vit en plein jour , & en certain jour de

l’année, une armée de Cavalerie & d’In

fanterie, qui defcendoit d’une montagne

& ferangeoit dans la plaine voifine. On

leur parla, & on les conjura ; ils déclare

rent; qu’ils étoient les ames de ceux qui

: d’années auparavant avoient été tués

es armes à la main dans cette même cam

pagne.

Le même Trithême raconte ailleurs

(b) l’apparition du Comte de Spanheim

fa) Trith. Chron. Hirfpag. I gs. ad an- 1o13s

(b) Idem, Tºm, 2, Chron. Hirſ pag.227.
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décedé depuis quelque tems, qui fe fit

voir dans les champs avec fa meute de

chiens. Ce Comte parla à fon Curé, & lui

demanda des prieres.

Vipert Archiacre de l’Eglife de Toul,

Auteur contemporain de la vie du Saint

Pape Leon IX. mort en Io59. raconte

(a) que quelques années avant la mort

de ce faint Pape , on vit paffer par la

Ville de Narni une multitude infinie de

perſonnes vêtuës de blanc, & qui s’avan

çoient du côté de l’Orient. Cette troupe

défila depuis le matin juſqu'à trois-heu

res après midi ; mais fur le foir elle dimi

nua notablement. A cefpećtacle toute la

ville de Narni monta fur les murailles ,

craignant que ce ne fuffent des troupes

ennemies, & les vit défiler avec une

extrême ſurprife.

Un Bourgeois plus réſolu que les au

tres fortit de la ville , & ayant remarqué

dans la foule un homme de fa connoiffan

ce, l'appella par fon nom,& lui deman

da ce que vouloit dire cette multitude de

Voyageurs; il lui répondit: Nousfommes

des ames, qui n’ayant pas expié tous nos

péchés, & n’étant pas encore affez pures

pour entrer au Royaume des Cieux ,

(a) Vita S. Leonis Pape. -

allons
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*
allons ainfi dans les faints lieux dans un

eſprit de pénitence ; nous venons actuel

lement de viſiter le tombeau de Saint

Martin, & nous allons de ce pas à Nô

tre-Dame de Farfe. Cet homme fut tel

lement effrayé de cette vifion , qu’il en

demeura malade pendant un an entier.

C’eſt lui-même qui raconta la chofe au Pa

pę Leon IX. Toute la ville de Narni fut

témoin de cette proceffion, qui fe fit en

plein jour.

La nuit qui précéda la bataille, qui fe

donna en Egypte entre Marc-Antoi

ne (a) & Céſar , pendant que toute

la ville d’Alexandrie étoit en une extrê

me inquiétude dans l'attente de cette ac

tion , on vit dans la ville comme une

multitude de gens, qui crioient & hur

loient comme aux Bacchanales , & l’on

ouit le fon confus de toutes fortes d'inf

trumens en l’honneur de Bacchus, com

me Marc-Antoine avoit accoutumé de

célébrer ces fortes de fêtes. Cette troupe

après avoir parcouru une grande partie

de la ville, en fortit parla porte qui con

duifoit à l’Ennemi, puis difparut.

C’eſt-là tout ce qui eſt yenu à ma con

noiffance fur le fait des Vampires & des

( a ) Plutarck. in Anton•

Tome II. E

Bayeriseho

":::&ibliothek

Münshen
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Revenans de Hongrie, de Moravie, de

Siléſie & de Pologne, & furles autres Re

venans de France & d’Allemagne. Nous

nous expliquerons ci-après fur la réalité&

les autres circonfiances de ces fortes de

Redivives ou de Reffùfcités.

En voici une autre eſpece,qui n’eſt pas

moins merveilleufe; ce font des excom

muniés, qui fortent de l’Eglife & de leurs

tombeaux avec leurs corps ; & n’y ren

trent qu’après le Sacrifice achevé.

C H A P I T R E XXII.

Excommuniés qui fortent des Egliſes,

Q Aint Grégoire leGrand raconte(a )

que S. Benoît ayant menacé d’ex

communier deuxR: , ces Reli

gieuſes moururent en cet état. Quelques

tems après, leur nourrice les voyoit fortir

de l’Eglife dès que le Diacre avoit crié :

que ceux qui ne communient pas fe reti

rent. La nourrice ayant fait favoir la cho

fe à S. Benoît, ce Saint envoyaumeobla
tion, ou un pain, afin qu'on l’offrît pour

elles en figne de réconciliation; & depuis

(a) Greg magn, lib. 2, Dialºg Cº 23p
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ce tems-là les deux Religieuſes demeuré

renten repos dans leurs fépulcres.

Saint Auguſtin dit (a) que l’on réci

toit dans les dyptiques les noms des Mar

tyrs, non pour prier pour eux , & les

noms des Vierges Religieufes décédées

pour prier pourelles. Perhibet præclariffi

mum teſt monium Eccleſiaſtica auttoritas,

in quâ fidelibus notum eft; quo loco Marty

res,& quo defun&tæ Sanĉlimoniales ad Al

taris Sacramenta recitantur. C’étoit donc

peut-être lorſqu’on les nommoit à l'Au

tel, qu’elles fortoient de l'Eglife. Mais S.

Grégoire dit expreſſément , que ce fut

lorſque le Diacre cria à haute voix: que

ceux qui ne communient pas fe retirent.

Lemême S. Grégoire raconte, qu’un

jeune Religieux du même S. Benoît ( b )

étant forti du Monaſtere fans aucune per

miſſion,& fans recevoir la bénédićtion du

faint Abbé, mourut dans fa défobéiſſar

ce, & fut enterré en terre fainte. Le len

demain on trouvafon corps hors du tom

beau. Les parens en avertirent S. Benoît,

qui leur donna une hoſtie confacrée, &

leur dit de la mettre avec le refpećt cor

venable fur la poitrine du jeune Reli

ta) Aug. de St. Virgin. c. xlv. pag. 364.

( b ) Greg. lib. 2, Dialog. c. 24.

Eij
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gieux. On l’y mit, & la terre ne le re

jetta plus de fon fein,

Cet ufage, ou plûtôt cet abus demet

tre la Sainte Euchariſtie dans le tombeau

avec les morts, eſt fort fingulier ; mais il

n’eſt pasinconnu dans l’Antiquité. L’Au

teur de la vie de S. Bafile (a) le Grand

donnée fous le nom de S. Amphiloque ,

dit que ce Saint réferva la troifieme par

ție d’une Hoftie confacrée, pour être en

terrée avec lui.Il la reçut,& expira l’ayant

ęncore dans la bouche;mais quelques Conº

ciles avoient déja condamné cette prati

que, & d’autres l’ont encore profcrite

depuis , comme contraire à l’inftitution

de Jefus-Chriſt (b). }

On n’a pas laiffé en quelques endroits

de mettre des Hofties dans les tombeaux

de quelques perſonnes recommandables

ar leur fainteté, comme dans le tom

: de faint Othmare Abbé de faint Gal

(c), où l’on trouvafous fa tête pluſieurs

petits pains ronds, que l’on ne douta pas

qui ne fuffent des Hofties. * -

. Dans la vie de faint Cutbert Evêque

(a) Amphilo; in vit. S. Bafilii. -

( b ) Vide Balfamon. ad Canon. 83. Concil. in

Trullo, ở Concil. Carthagin, iij. c. 6. Hipon,

c. 5. Antiljiod. c. 12. -

( c) Vit. S. Quhmari. c. 3,
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de Lindisfarne (a, on lit qu’on trouva ſur

fa poitrine quantité d’Hofties. Amalaire

cite du Vénérable Bede, que l’on mit une

Hoſtie fur la poitrine de ce Saint avant

que de l’inhumer : oblatå füper Santium

pečius pofitá (b). Cette particularité ne fe

lit point dans l’Hiſtoire de Bede, mais

dans la feconde vie de faint Cutbert.

Amalaire remarque que cet ufage vient

fans doute de l’Eglife Romaine , qui

l’avoit communiqué aux Anglois; & le

R. P. Menard (c) foûtient que ce n’est

pas cette pratique, que les Conciles dont

nous avons parlé condamnent, mais celle

de donner la Communion aux morts, en

leur infinuant l’Hoftie dans lå bouche.

Quoi qu'il en foit de cette pratique, nous

favons que le Cardinal Humbert (d)

dans fa réponfe aux objećtions du Pa

triarche Michel Cérularius , reproche

aux Grecs d’enterrer la Sainte:

riftie; lorſqu’il en reſtoit quelque chofe

après la Communion des Fideles.

( a ) Vit. S. cuberii, lib. 4. c. 2. Apud Bol

land. 26. Martii. -

- ( b ) Amalar, de Offic. Eccl. lib. 4. c. 41.

. ( c) Menard, not. in Sacrament. S. Greg, magna

pag. 484 485. -

( d ) Humbert. Card, Bibliot, P. P. lib. 18. Ở

Tom, iv, Concil,

E iii
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CHAPITRE XXIII.

Autres Exemples des Excommuniés rejettés

hors de la terre fainte.

N voit encore dans l’Hiſtoire plu

· fieurs autres exemples de corps

: des Excommuniés rejettés hors de

la terre fainte ; par exemple, dans la vie

de faint Gothard Evêque d'Hildesheim,

(a) il eft:::::::::::::
excommunié certaines perſonnes , pour

lepr rebellion& leurs péchés,elles nelaif.

ferent pas malgré fes Excommunications

d’entrer dans l’Eglife, & d'y demeurer

contre la défenfe du Saint, pendant que

les morts mêmes, qui y étoient enterrés

depuis pluſieurs années, & qui yavoient

: mis fans qu’on fût leur Excommuni

cation, lui obéiffoient , fe levoient de

eurs tombeaux, & fortoient de l’Eglife.

Après la Meffe, le Saint s’adreffant à ces

: , leur reprocha leur endurcife

ment, & leur dit, que ces morts s’éleve

roient contre eux au jugement de Dieu.

(a) vit.s. Gothárdi ?facul. 6. Bened. parte

I • Pag. 434, -

4
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En même tems fortant de l’Eglife, il don

na l’abſolution à ces morts excommuniés,

& leur permit d’y rentrer, & de fe repo

fer dans leurs tombeaux comme aupara

vant. La vie de faint Gothard a été

écrite par un de fes Diſciples, Chanoine

de fa Cathédrale ; & ce Saint eftmort

le 4 Mai 938. -

Dans le fecond Concile tenu à Limo

ges(a) en 1o31. où fe trouverent grand

nombre d’Evêques, d’Abbés, de Prêtres

& de Diacres , on rapporta les exemples

que nous venons de citer de S. Benoît ,

pour montrerlereſpectque l’on doitavoir

pour les fentences d’Excommunication

prononcées par les Supérieurs Eccléfiafti

ques. Alors l’Evêque de Cahors qui étoit

préfent, raconta une chofe qui lui étoit

arrivée peu de tems auparavant. Un Che

valier demon Diocèſe ayant été tué dans

l’Excommunication , je ne voulus pas

acquieſcer aux prieres de fes amis, qui

me follicitoient vivement de lui donner

l’abſolution; je voulois en faire un exem

ple , afin que les autres fuffent touchés

de crainte. Mais il fut enterré par des Sol

dats, ou des Gentils-hommes (milites)

fans ma permiffion, hors la préfence dęs

( a ) Tom, iş, Concil, An, 1o31. pag. 7oz.

Eiiij
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Prêtres, dans une Eglife dédiée à faint

Pierre. Le lendemain matin on trouva

fon corps hors de terre, & jetté nud loin

de-là, fon tombeau demeurant entier, &

fansaucune marque qu’on y eût touché.

Les Soldats ou les Gentils-hommes (mili

tes) qui l’avoient enterré, ayant ouvert

la #:: , n’y trouverent que les linges

dont il avoit été enveloppé ; ils l’enterre

rent donc de nouveau , & couvrirent la

foffe d’une énorme quantité de terre & de

pierres. Le lendemain ils trouverent de

nouveau le corps hors du tombeau, fans

qu’il parût qu’onŘ eût travaillé. La mê

me chofe arriva juſqu’à cinq fois: à la fin

ils l’enterrerent comme ils purent, loin du

cimetiere, dans une terre profane; ce qui

remplit les Seigneurs voifins d’une fi gran

de terreur, qu’ils me vinrent tous deman

der la::::: un fait revêtu de toutes

les circonſtances quile peuventrendrein

conteſtable.
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, CHAPITRE xxiv.
~ ~ ~ | ° - - -

Exemple d’un Martyr ewcommunié rejetté

hors de la terre.

Nlit dans les Menées des Grecs au

I 5 d’Oćtobre, qu’un Religieux du:

défert de Sheti ayant été excommunié

par celui qui avoit foindefa conduite pour

quelque déſobéiffance, fortit du défert,

& vintà Alexandrie, où il fut arrêté par

le Gouverneur de la ville, & dépoüillédu.

Saint habit, puis vivement follicité de fa

erifier aux faux Dieux. Le Solitaire réfifta

génereufement, & fut tourmenté en di

verfes manieres, juſqu’à ce qu’enfin on

lui trancha la tête,& l’on jetta fon corps

hors de la ville pour être déchiré par les

ehiens. Les Chrétiens l’enleverent pen

dant la nuit, & l’ayant embaumé & en

veloppé delinges précieux, ils l’enterre

rent dans l’Eglife comme Martyr, enun

lieu honorable ; mais pendant le faint Sa

erifice, le Diacre ayant crié tout haut à

l’ordinaire: que les Cathécumenes & ceux

qui ne communient pas fe retirent, on vit

tout à coup fontombeau s’ouvrir de lui

même, & le crps du Martyr: retirer

Ł W
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dans le veſtibule de l’Eglife: après la

Meffe, il rentra dans fon fepulcre.

Une perſonne de pieté ayant priépen

dant troisjours ; apprit par la voix d’un

Ange, que ce Religieux avoit encouru

l’Excommunication pour avoir déſobéi à

fon Supérieur, & qu’il demeureroit lié,

jufqu’à ce que ce même Supérieur lui

eût donné l’abſolution.On alla donc auffi

tôt au défert, & l’on amena le faint Vieil

lard, qui fit ouvrir le cercueil du Martyr,

& lui donna l’abſolution;après quoi il de

meura en paix dans fontombeau. . . . .

Cet Exemple me paroit fort fufpeći. 1.

Du tems que le défert de Sheti étoit peu

plé de Solitaires, il n’y avoit plus de per

fécuteurs à Alexandrie.On n’y inquiétoit

perſonne, ni fur la profeffion du Chriſtia

nifme, ni fur la profeffion Religieufe;

on y auroit bien plûtôt perfécuté les Ido

lâtres & les Payens. La Religion Chré

tienne étoit alors dominante & honorée

dans toute l'Egypte , fur-tout à Alexan

drie. 2. Les Religieux de Sheti étoient

lûtôt Hermites que Cénobites;& un Re

İ: n’y avoit pas l’autorité d’excom

munier fon Confrere. 3. Il ne paroît pas

que celui dont il s’agit, ait mérité l'Ex

communication , du moins l’Excommu

nication majeure, qui privele Fidelę de
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l’entrée de l’Eglife , & de la participa

tion des faints myfteres. Le texte Grec

porte fimplement qu’il demeura obéiſſant

pendant quelque tems à fon Pere fpiri

tuel ; mais qu’enfuite étant tombé dans la

déſobéiſſance, il fe retira des mains du

Vieillard fans caufe légitime, & s’en alla

à Alexandrie. Tout cela mérite fans dou

te l’Excồmmunication même majeure, fi

ce Religieux quitta fon état, & fe retira

du Monaftere pour vivre en féculier; mais

alors les Religieux n’étoient pas comme

aujourd’hui liés parles voeux de ſtabilité&

d’obéiſſance à leurs Supérieurs réguliers,

qui n’avoient pas droit de les excommu

nier de la grande Excommunication.Nous

en parleronsencore ci-après.

CHAPITR E XXV.

Hommerejetté hors de l’Egliſe, pour avoir

refuſé de payer la díme

Ean Bromton Abbé de Sornat en

Angleterre (a) dit qu’on lit dans

de très - anciennes Hiſtoires, que faint

. (a) Joan. Bromron, Chronic, vide ex Bolland.

46. Maiipag. 396, –*

E vj
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Auguſtin Apôtre d’Angleterre voulant

erfuader à un Gentil-homme de payer

: dîme, Dieu permit que ce Saintayant

dit devant tout le peuple avant de com

mencer la Meffe : que nul Excommunié

n’affifte au faint Sacrifice, l’on vitauffi-tôt

un homme enterré depuis environ I 5o.

ans fortir de l’Eglife. .

Après la Meffe, faint Auguſtin , pré

cédé de la croix, alla demander à ce mort

pourquoiilétoit forti; le mort répôndit,

que c’étoit pour être mort dansl’Excom

munication.Le Saint lui demanda où étoit

le fepulcre du Prêtre , qui avoit porté

contre lui la fentence d’Excommunica

tion. On s'y tranſporta : faint Auguſtin

lui ordonna de feleyer; il revint en vie ,

& déclara qu’il avoit excommunié cet:

homme pour fes crimes, & en particulier

pour fon obſtination à refufer de payer la

dîme. Puis par ordre de faint Auguſtin,

il lui donna l’abſolution, & le mort re

tourna en fon tombeau. Le Prêtre pria le

Saint de le laiffer auffi rentrerdans fon:

fepulcre, ce qui lui fut accordé. Cette

Hiſtoire me paroît encore plus fufpećte

que la précédente. Du tems de faintAu

guftinÄ: de l’Angleterre, l’obliga

tion de payer ladime n’étoit pas commen

dée fois peine d'Excommunication, &
v-
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beaucoup moins 15oans auparavant,fur

tout en Angleterre

=

C H A P IT R E XXVI.

Exemples de perſonnes qui ont donné desfi

gnes de vie après leur mort, & quifè fons

retirées par reſpeċi pour faire place à de

plus dignes

T Ertullien rapporte (a) un exemple

dont il avoit été témoin: de meo di

dici. Une femme quiappartenoit à l’Egli

fe,à qui elle avoit été donnée pour eſclave,

étant morte à la fleur de fon âge, après

un feul mariage & fort court, fut appor

tée à l’Egliſe.Avantqu’on la mît enterre,

le Prêtre offrant le Sacrifice , & élevant

les mains dans la priere, cette femme qui

avoitfes mains étendues fur fes côtés, les

leva en même tems, & les joignit en forme

de fuppliante, puis après la paix donnée ;

fe remit en fon premier état.

Tertullien ajoûte, qu’un autre corps

mort & enterré dans un cimetiere, fe re

tira à côté pour donner place à un autre

(a ). Tertull, de animá » c. 5. stag, $27, Editº

Pamelik - ” e” . • . .
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corpsmort, qu’on vouloit enterrer auprès

de lui. Il rapporte ces exemples à la fuite

de ce que Platon& Démocrite difoient,

que les Ames demeuroient quelque tems

auprès de leurs corps morts, qu’elles pré

fervoient quelquefois de corruption, &

faifoient encore croître leurs cheveux, la

barbe & les ongles dans leurs tombeaux:

Tertullien n’approuve pas le fentiment de

ces Philoſophes: il les réfute même affez

bien ; maisilavoue que les exemples dont

je viens de parler, font affez favorables à

cette opinion, qui eſt auffi celle des Hé

breux, comme nous l’avonsvů ci-devant.

On dit qu’après la mort du fameux

Abélard (a), qui avoit été enterré au

Monaftere du Paraclet, l’Abbeffe Eloife

fon Epoufe étant auffi décédée, & ayant

demandé d’être enterrée dans le même

tombeau, Abélardà fon approche étendit

les bras, & la reçut dans fon fein : eleva

tis brachiis illam recepit, & ita eam ample

xatus brachia fuafirinxit. Cefait n’eſt cer

tainement, ni prouvé, ni vrai-femblable

La Chronique dont il eſt tiré, l’avoir ap

::" pris de quelque bruit popu

1ľC. -

, ! -

(a) Chronic, Tirou, inter opera Abælardi #

Þegº i 19ýr
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L’Auteur de la vie (a) de faint Jean

l'Aumônier , qui fut écrite incontinent

après fa mort par Leonce Evêque de Na

ples, ville de l’Iſle deCypre,raconte que

faint Jean l’Aumônier étant mort à Ama

thunte dans la même Iſle, fon corps fut

mis entre ceux de deux Evêques, qui fe

retirerent par reſpećt de part & d’autre

pour lui faire place, à la vûe de tous les

affiftans: non unus , neque decem, neque

centum viderunt, fed omnis turba º que con

venit ad ejusfepulturam , dit l’Auteur ci

té. Métaphraſte qui avoit lû la vie du

Sainten Grec, rapporte le même fait.

Evagre de Pont (b) dit qu’un faint So

litaire nomméThomas, & furnommé Sa

lus , parce qu’il contrefaifoit l’infenfé,

étant mort dans l’Hôpital de Daphné

rès la ville d’Antioche, fut enterré dans.

f:: des étrangers ; mais tous les:

jours on le trouvoit hors de terre éloigné

des autres corps morts e qu’il évitoit. Les

habitans du lieu en informerent Ephrem

Evêque d'Antioche, qui le fit tranſpor

ter dans la ville en folennité, & l’enter

ra avec honneur dans le cimetiere; & de

puis ce tems-là le: d’Antioche faiz

tous les ans la fête de fa tranſlation.

( a ) Bolland. t. 2. pag. 3 15. r3-Januar-|

(b) Evagrius Pont: lib. 4. c. 53
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Jean Moſch (a)rapportela même Hiſ

toire; maisil dit que ce furent des fem

mes enterrées près de Thomas Salus, qui

fortirent de leurs tombeaux par refpećt

pour le Saint.

Les Hébreux croyent ridiculement;

que les Juifs qui fontenterrés hors de la

Judée , rouleront fous terre au dernier

jour pour ferendre dans la terre de pro

miffion, ne pouvant reffuſciter ailleurs

que dans la Judée. . -

Les Perfes reconnoiffent auffi un Ange

de tranfport, qui a foin de donner aux

corps morts la place & le rang à propor

tion de leurs mérites ; fi un homme de

bien eft enterré dans un pays infidéle,

l’Ange de tranſport le conduit fous terre

auprès d’un homme fidéle , & jette à la

voirie le corps de l’infidéle enterré dans

une terre fainte. Les Mahométans font:

dans la même prévention: il croyent que

l'Ange de tranſportplaça le corps de Noë,

& enfuite celui d’Ali, dans le tombeau.

d'Adam. Je nerapporte ces rêveries que

pour en faire voir le ridicule. Quant aux:

į: racontées dans ce même Chapi

tre, on ne doit pas les recevoir fans exa

men: car elles demandent confirmation:

(a) Jean Moſch, prar ſpirit. e. 88»
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*

C H A P I T R E XXVII.

Gens qui vont en pélerinage après leur mort.

N Ecolier de la ville de Saint-Pons

près Narbonne (a) étant décédé ,

dans l'Excommunication, apparut à un de

fes amis, & le pria d’aller dans la ville

de Rhodès demander fon abſolution à

l’Evêque. Il fe mit en chemin pendant un

tems de neiges ; l’Eſprit qui l’accompa

gnoit fans en être vů, lui montroit le che

min ; & ôtoit la neige. Etant arrivé à

Rhodès, & ayant obtenu l’abſolution

qu’il demandoit pourfon ami, l’Eſpritle

ramena à Saint-Pons, lui renditgraces de

ce fervice, & prit congé de lui,promet

tant de lui en témoigner fa reconnoif:

fance. |- -

Voici une lettre qu’on m’écrit le 5

Avril 1745. qui a quelque rapport à ce

: vient de voir. Il s’eſt paffé une cho

e ici ces jours derniers relative à votre

Differtation furles Revenans, que je crois

devoir vous'écrire. Un homme de Lé

traye, village à quelques lieuës de Remi:

(a) Melchior, l, de ſtatu mortuorum,
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remont, perdit fa femme au commence

ment de Fevrier dernier , & s’eft remarié

la femaine avant le Carême. A onze heu

res du foir du jour defes Nôces, fa fem

me apparut & parla à la nouvelle Epoufe;

le: de: fut d’obliger la

nouvelle mariée d’acquitter pour la dé

funte fept pélerinages. Depuis cejour, &

toûjours à la même heure, la défunte ap

parut, & parla en préfence du Curé du

lieu & de pluſieurs perſonnes ; le 15 de

Mars, au moment que cette femme fe

difpofoit à partir pour fe rendre à faint

Nicolas, elle eut la vifite de la défunte »

qui lui dit de fe hâter, & de ne pas s’ef

frayer des peines qu’elle effuyeroit dans

fon voyage.

Cette femme avec fon mari, fon beaus

frere & fabelle-foeur, fe mit en route ;

fans s’attendre que la morte feroit de la

compagnie: elle ne l’a pas quittée juſqu’à

la porte de l’Eglife de faint Nicolas. Ces

bonnes gens arrivés à deux lieuës de faint

Nicolas furent obligés de loger dans un

cabaret qu’on: les Baraques. Là

cette femme fe trouva fi mal,que les deux

hommes furent obligés de la porter juf.

qu’au bourg de S.Nicolas.Auffi-tôt qu’el

le fut fous la porte de l’Eglife, elle mar

cha fans peine, & ne :::: plus aucuz
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ne douleur. Ce fait m’a été rapporté, &

à notre Pere Sacriftain,par les quatre per

fonnes; la derniere chofe que la défunte

dit à la nouvelle mariée, c’eſt qu’elle ne

lui parleroit & nela verroit plus,que lorf

que la moitié de fes pélerinagesferoit ac

quittée. La maniere fimple & naturelle

avec laquelle ces bonnes gens nous ont

raconté ce fait, me fait croire qu’il eft

certain. ·

On ne dit pas que cette jeune femme

ait encouru;: ; mais ap

paremment elle étoit liée parle voeu ou la

promeſſe qu’elle avoit faire d’accomplir

ces pélerinages, dont elle chargea l’autre

jeune femme qui luiſuccéda:auffi voit-on

qu’elle n’entra pas dans l’Egliſe de faint

Ñicolas; elle accompagna ſeulement les

pélerins juſqu’à la porte de l’Eglife. :

On peut ajoûterici l’exemple de cette

foule de pélerins, qui du tems du Pape

Leon IX. pafferent aux pieds des murs de

Narni, comme je-l’ai rapporté plus haut;

& qui faifoient: Purgatoire allant de

pélerinage en pélerinage.

Ģ
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C H A P I T R E XXVIII,

Raiſonnement ſur les Excommuniés qui for:

tent des Egliſes.

-

-

- - - -

T Out ce que nous venons de rappor

- ter des corps de perſonnes excom

muniées qu’on voyoit fortir de leurstom

beaux pendant la Meffe, & y rentrer

après le Sactifice, mérite une attention

particuliere. Il femble qu’on ne peut nier

ni contefter une chofe, qui fe paffoit aux

yeux de tout un peuple, en plein jour, au

milieu desplus redoutables Myſteres. Ce

pendanton peut demander comment ces

corps fortoient? Etoient-ils entiers ou en

pourriture, nuds ou vêtus,avec leurs pro

pres habits, ou avec les linges qui les

avoient enveloppés dans le tombeau ? Où

alloient-ils? - |

La caufe de leur fortie eſt bien mar

quée ; c’étoit l’Excommunication majeu

re. Cette peine ne fe décerne que pour le

péché mortel(a); ces perſonnes étoient

(a) Concil. Meld. in Ca. nemo. 4 r. n. 43• D•

#:m. iv. distinti. 18, q. 2. art, 1, queſtiuncu

láin corpore, &c, -
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donc mortes en péchémortel,par confé

quent damnées & en Enfer: car s'il n’eſt

queſtion que d’une Excommunication

mineure & réguliere, pourquoi fortir de

l’Eglife après la mort avec des circonfian

ces fiterribles & fi extraordinaires, puif

que cette Excommunication ::::::::
que ne prive pas abſolument de la com

munion des Fideles, ni de l’entrée de l’E

glife?.

Si l’on dit que la coulpe étoit remife;

mais non pas la peine d’Excommunica

tion , & que les perſonnes demeuroient

exclues de la communion de l'Eglifejuf

qu’àprès leur abſolution donnée par le

Juge Eccléſiaſtique ; on demande fi l’on

peut abſoudre un mort & lui rendre la

communion de l'Eglife , à moins que l’on

n’ait despreuves non équivoques de fa pé

nitence & de fa converſion,qui ayent pré

cédé fa mort?

Deplus les perſonnes dont nous venons

de rapporter les exemples , ne paroiffent

pas avoir été déliées de la coulpe, comme

on pourroit le fuppofer. Les textes que

nous avons cités , marquent affez ,

qu’elles étoient mortes dans leurs péchés;

& ce que dit faint Grégoire le Grand

dans l’endroit cité de fes Dialogues, ré

pondant à Pierrefon Interlocuteur, fup
- - Y
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poſe que ces Religieuſes étoient décédées

fans avoir fait pénitence.

D’ailleurs c’eſtune regle confiante de

l’Eglife, qu’on ne peut communiquer ,

ou avoir de communion avec un mort,

quand on n’a point eu de communion

avec lui pendant fa vie. Quibus viven

tibus non communicavimur, mortuis com

municare non poſſumus - dit le Pape faint

Leon (a). On convient toutefois qu’

une perfonne excommuniée, qui a donné

des marques d’une fincere pénitence,

quoiqu’elle n’ait pas eu le tems de fe

confeffer, peut être réconciliée à l’Eglife

(b); & recevoir la fépulture eccléfiaftique

après fa mort. Mais en général avant de

recevoir l’abſolution des péchés, il faut

avoir reçu l’abſolution des cenfures &

de l’excommunication, fion l’a encourue:

abſolutio ab excommunicatione debet præ

cedere excommunicationem à peccatis; quia

quandiu aliquis efi excommunicatus , non

poteſt recipere aliquod Eccleſiæ Sacramen

tum - dit S. Thomas (c). -

(a) S. Leo Canone Commun. 1. a. 4. q. 2.

Et Clemens III. in Capit. Jacris. 12. de fe

pult. Eccl.

(b) Eveillon, traité des excommunicat, ở

monitoires , c. 4. -

(-) D. Thom- in 4. fentent. diff. 1.4a. 1.

art, 3, queſtiunc. 2. ad 2. -
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Suivant cette décifion, il auroit donc

fallu abſoudre de l’Excommunication ces

perfonnes , avant qu’elles: IECC

voir l’abſolution de la coulpe de leurs

péchés. Ici au contraire on les fuppofe

abfoutes de leurs péchés quant à la

coulpe, pour pouvoir recevoir l’abſolu

tion des:

Je ne vois pas comment on peut ré

foudre ces difficultés. 1. Comment ab

foudre un mort ? 2. Comment l’abſou

dre de l’Excommunication, avant qu’il

ait reçû l’abſolution du péché ? 3. Com

ment l’abfoudre fans qu’il demande l’ab

folution, ni qu’il paroiffe qu’il l’a de

mandée? 4. Comment abſoudre des per

fonnes qui meurent en péché mortel, &

fans avoir fait pénitence ? 5. Pourquoi

ces perſonnes excommuniées retournent

elles en leur tombeaux après la Meffe ?

6. Si elles n’ofoient refter dans l'Eglife

pendant la Meffe, en étoient-elles plus

dignes avant qu’après le Sacrifice ?

Il paroît certain que les Religieufes

& le jeune Religieux dont parle faint

Gregoire Pape, étoient mortes dans leurs

péchés, & ſans en avoir recû l’abſolu

tion. Saint Benoît probablement n’étoit

as Prêtre, & ne : avoit pas abſous

quant à la coulpe.



'I2Ó D I S S E R T A T I O N S U R L E S

On pourra dire que l’excommunica

tion dont parle faint Grégoire, n’étoit

pas majeure ; & en ce cas le faint Abbé

pouvoit les abfoudre; mais cette excom

munication mineure& réguliére méritoit

elle qu’ils fortiffent ainfi d’une maniere

fi miraculeufe & fi éclatante de l’Eglife?

Les excommuniés par faint Gothard &

le Gentilhomme mentionné au Concile

de Limoges en 1o31. étoient morts dans

l’impénitence & dans l’excommunication,

par conféquent dans le péché mortel,

& cependant on leur accorde la paix &

l’abſolution, même après leur mort, à la

fimple priere de leurs amis.

Le jeune Solitaire dont parlent lesMe

nées des Grecs, qui après avoir quitté

fa cellule par inconfiance & par défo

béiffance, avoit encouru l’excommuni

cation, a-t-il pû recevoir la couronne du

Martyre en cet état ? & s’il l’a reçûe,

n’a-t-il pas été en même tems réconcilié

à l'Eglife? n’a-t-il pas lavé fa faute dans

fon fang ? & fi fon excommunication

n’étoit que réguliere & mineure, méri

toit-il nonobſtant fon Martyre , d’être

encore exclus après fa mort de la pré

fence des faints myfteres ? -

Je ne vois point d’autre moyen, fi

ces faits font tels qu’on les raconte, de

les

*
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les expliquer, qu’en difant que l’hiſtoire

ne nous a pas conſervé les circonfiances

qui ont pû mériter l’abſolution à ces

erfonnes, & l’on doit préfumer que les

§: fur -tout les Evêques qui les

avoient abfous,connoiffoient les regles de

l’Eglife, & n’ont rien fait en cela que

de jufte & de conforme aux Canons.

Mais il réſulte de tout ce qu’on vient

de dire, que comme les corps des mé

chans fe retirent de la compagnie des

Saints par un principe de vénération,

& par le fentiment de leur indignité:

auffi les corps des Saints fe féparent

de ceux des méchans par des motifs op

: pour ne paroître pas avoir de

iaifon avec eux, même après la mort,

ni approuver leur mauvaiſe vie. Enfin fi

ce qu’on vient de raconter eft vrai, les

juftes mêmes & les Saints ont des dé

férences les uns pour les autres & fe

font honneur dans l’autre vie, ce qui

eft affez probable. . . . . -

Nous allons voir des exemples qui

femblent rendre équivoque & incertaine

la preuve que l’on tire de l'incorruption

du corps d’un homme de bien pourju

ger de la fainteté, puiſqu’on foutient

que les corps des Excommuniés ne pour

« Tome I. ** , . ' , :
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riffent point dans la terre, juſqu’à ce

qu’on ait levé l’excommunication portée

COntre CuX.

L

C H A P I T R E XX I X.

Les Excommuniés pourriffent-ils en terre?

C: une très-ancienne opinion, que

les corps des Excommuniés ne pour

riffent point; cela paroît dans la vie de

S. Libentius, Archevêque de Breme,

mort le 4 de Janvier 1o13. Ce S.

Prélat ayant excommunié des Pirates,

l’un d’eux mourut, & fut enterré en

Norwege: au bout de 7o ans on trouva

fon corps entier & fans pourriture, &

il ne fut réduit en cendres qu’après

avoir reçû l’abſolution de l’Evêque Al

varede. . . . . . . . .

Les Grecs modernes pour s’autorifer

dans leur Schifme, & pour prouver que

le don des miracles & l’autorité Epif;

copale de lier&de délierfubfifte dansleur

Eglife, plus viſiblement même & plus

certainement que dans l’Eglife Latine

& Romaine, foutiennent que parmi eux

les corps de ceux qui font excommuniés
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ne pourriffent point, mais deviennent

enflés extraordinairement . comme des

tambours, & ne peuvent être corrompus

ni réduits en cendres, qu’après avoir

reçû l’abſolution de leurs Evêques ou de

leurs Prêtres. Ils rapportent divers exem

ples de ces fortes de morts ainfi trou

vés dans leurs tombeaux fans corrup

tion, & enfuite réduits en pourriture,

dès qu’on a levé l’excommunication. Ils

ne nient pas toutefois, que l’incorrup

tion d’un corps ne foit quelquefois une

marque de :::: (a); mais ils de

mandent qu’un corps ainfi confervé ex

hale une bonne odeur, qu’il foit blanc

ou vermeil, & non pas noir, puant,

enflé & tendu comme un tambour, ainfi

que le font ceux des excommuniés.

On affûre que ceux qui ont été frap

pés de la foudre ne pourriflent point,

& que c’eſt par cette raiſon que les An

ciens ne les brûloient & ne les enter

roient pas. C’eſt le fentiment du Mé

decin Zachias ; mais Paré après Comines

croit, que la raifon pourquoi ils ne font

pas fujets à la corruption, eſt qu'ils font

comme embaumés avec le fouffre dela

foudre qui leur tient lieu de fel.

(a) Goar, not. in Eucholog, pag. 688.

Fij
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: En 1727. on découvrit dans un ca:

veau près l’hôpital de Québec les ca

davres entiers de 5 Religieufes mortes

depuis 2o ans, qui quoique couvertes

de chaux vive , rendoient encore du

fang. - -

assers-mºz-mmmmmmm,

C H A P I T R E XXX.

Exemples pour montrer que les Excom

muniés ne pourriffent point . & ap

paroiſſent aux Vivans,

L Es Grecs racontent (a) que fous

le Patriarche de Confiantinople Ma

nuel, ou Maxime, qui vivoit au quin

ziéme fiécle, l’Emperèur Turc de Con

stantinople voulut fçavoir la vérité de ce

que les Grecs avançoient touchant l’in

corruption des hommes morts dans l’ex

communication. Le Patriarche fit ouvrir

le tombeau d’une femme qui avoit eu un

commercé criminel avec un Archèvêque

de Confiantinople. On trouva fon corps

entier, noir & très-enflé; les Turcs l'en

::-*.*

#é, 27.

(a) ſyide Malva, lib. I. Turco-græcia, pag
-

-

|-

-

*
.
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fermerent dans un coffre fous le fçeau de

l’Empereur. Le Patriarche fit fa priere,

donna l’abſolution à la morte, & au bout

de trois jours le coffre ayant été ouvert,

l’on vit le corps réduit en pouffiere.

; Dans cela je ne vois point de miracle:

tout le monde fçait, que les corps que

l'on trouve quelquefois bien entiers dans

leurs tombeaux, tombent en pouffiere,

dès qu’ils font expoſés à l’air, J’en excepte

ceux qui ont été bien embaumés, comme

les Momies d’Egypte,& les corps enterrés

dans les lieux extrêmęment fecs, ou dans

un terrain rempli de nitre & de fel, qui

diffipe en peu de tems tout ce qu’il y a

d'humide dans les cadavres, tant des

hommes que des animaux ; mais je ne

comprends pas que l’ArchevêquedeCon

ftantinople ait pû validement abfoudre

: mortune perſonne décédée dans

le péché mortel, & liée par l’excommu

nication:n eh .aq …,cf.o, , , )

- Ils croient auffi que les corps de ces

Excommuniés paroiffent fouvent aux vi

Myans, tant de jour que de nuit . leur

::::::::: oleſtent. Leon

llatius entre fur cela dans un grand

détail : il dit que dans l'Iſle de Chio, .

stes habitans ne répondent pas à la pre

miere yoix qui les appelle: peur que

- 11]
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ce ne foit un Eſprit ou un Revenant ;

mais fi on les appelle deux fois, ce n’eſt

point un Broucolaque (a): c’eſt le nom

qu’ils dennent à ces Spećtres. Si quel

qu’un leur répond à la premiere voix,

le Spestre difparoît, mais celui qui lui

a parlé meurt infailliblement. ·

Pour fe garantir de ces mauvais Gé

nies, il n’y a point d’autre voie que de

déterrer le corps de la perſonne qui a

apparu & de le brûler, après avoir ré

cité ſur lui certaines prieres; alors fon

corps fe réduit en cendres & ne paroît

plus. On ne doute donc point que ce ne

foient les corps de ces hommes crimi

nels & malfaifans , qui fortent de leurs

tombeaux, & caufent la mort à ceux qui

les voient & qui leur répondent, ou

que ce ne foit le Démon, qui fe fert de

leurs corps pour effrayer les mortels &

leur caufer la mort. *******

On ne connoît point de moyen plus

certain pour fe délivrer de leur infeſta

tion &: dangereuſes apparitions,

que de brûler & de mettre en ieces

ces corps qui ferventd'instrument leur
T: , , , , ; : D ) : : : : - . . . . . r .

*) Wide holland, menſe Augusta, r. º. pag.

: ::::: č.:#::ż:
74° . I 2 . * -
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malice, ou de leur arracher le coeur, ou

de les laiffer pourrir avant que de les

enterrer , ou : leur couper la tête, ou

de leur percer les temples avec un gros

clou. -

-

C HA P I T R E XXX I.

Exemple de ces retours des Excommuniér.

R Icaut dans l’Hiſtoire qu’il a donnée

I\ de l’état préfent de l'Eglife Grec

que, reconnoît que ce fentiment qui veut

que les corps des Excommuniés ne pour

riffent point, eſt général ; non feulement

parmi : Grecs d’à préfent, mais auffi

parmi les Turcs. Il raconte un fait qu’il

tenoit d’un Caloyer Candiot, qui lui

avoit affůré la chofe avec ferment ; il

fe nommoit. Sophrone, fort connu &

fort eftimé à Smirne. Un homme étant

mort en l’Iſle de Milo excommunié pour

une faute qu’il avoit commife dans la

Morée, fut enterré fans cérémonie dans

un lieu écarté, & non en terre fainte.

Ses parens & fes amis étoient infiniment

touchés de le voir en cet état, & les

habitans de l’ifle étoient toutes les nuits

Fiiij
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effrayés par des apparitions funeſtes qu’ils

attribuoient à ce malheureux. .

Ils ouvrirent fon tombeau , & trou

verent fon corps entier, & ayant les

veines gonflées de fang. Après avoir dé

libéré fur cela, les Caloyers furent d’avis

de démembrer le corps, de le mettre en

pieces, & de le faire bouillir dans le

vin: car c’eſt ainfi qu’ils en ufent envers

les corps des Revenans. . . .

Mais les parens du mort obtinrent à

force de prieres qu’on différât cette exé

cution, &: envoyerent en di

ligence à Conſtantinople, pour obtenir

du Patriarche l’abſolution du jeune hom

me. En attendant, le corps fut mis dans

, l’Eglife, où l’on difoit tous les jours des

Meffes, & où l’on faifoit tous les jours

des prieres pour fon repos. Un jour que

le Caloyer Sophrone dont on a parlé,

faifoit le divin fervice, on entendit tout

d’un coup dans le cercueil un grand

bruit; on l'ouvrit, & l’on trouva qu’il

étoit diffous comme un mort depuis fept

ans: on remarqua le moment où le bruit

s’étoit fait entendre . & il fetrouva pré

cifément à l’heure que l’abſolution ac

cordée par le Patriarche avoit été fignée.

M. le Chevalier Ricaut de qui nous

tenons ce récit, n’étoit ni Grec, ni Ca
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-

‘tholique Romain, mais bon Anglican :

il remarque à cette occafion , que les

Grecs eſtiment qu’un mauvaisEſprit entre

dans le corps des Excommuniés qui fort

morts- en cet état, & qu’il les préſerve

de la corruption, en les animant & en

les faifant agir, à peuprès comme l’ame

anime & fait agir:
Ils s’imaginent de plus que ces ca

davres mangent pendant la nuit, fe pro

menent, font la digeſtion de ce qu’ils

ont mangé, & fe nourriffent réellement;

qu’on en a trouvé qui étoient d’un coloris

vermeil,& dont les veines encore tendues

par la quantité de fang, quoique qua

rante jours après leur mort, ont jetté

lorſqu’on les a ouvertes un ruiffeau de

fang auffi bouillant & auffi frais, que

feroit celui d’un jeune homme d’un tem

pérament fanguin ; & cette créance eft

fi génénéralement répandue, que tout le

monde en raconte des faits circonftan

-ciés. . . . . . . . . . -- “ -

::::Le Pere Theophile Raynaud, qui a

écrit fur cette matiere un traité particu

lier, foûtient que ce retour des morts

eft une chofe indubitable, & qu’on en

a des preuves & des expériences très

certaines; mais que de prétendre que

ces Revenans qui viennentiu: les

V



13o Drs s E R T AT 1 o N s U R L E s

vivans, foient toujours des Excommuniés,

&-que ce foit là un privilege de l’Eglife

Grecque Schifmatique, de préferver de

pourriture ceux qui ont encouru l’ex

communication, & qui font morts dans

les cenfures de leur Eglife, c’eſt une

prétention infoûtenable, puiſqu’il eſt cer

tain que les:: desExcommuniéspour

riffent comme les autres, & qu’il y en

a qui font morts dans la communion de

l’Eglife, tant Grecque que Latine, qui

ne laiffent pas de demeurer fans cor

ruption. On en voit même des exemples

parmi les Payens & parmi les animaux,

dont on trouve quelque fois les cadavres

fans corruption dans la terre & dans les

ruines d’anciens bâtimens. On peut voir

fur les corps des Excommuniés qu’on

prétend qui ne pourriffent pas, le Pere

Goar, Rituel des Grecs, p. 687. 688.

Matthieu Paris, Hiftoire d’Angleter

re, t. 2. p. 687. Adam de Brême, c. 75.

Albert de Stade . fur l’an Ioyo. & Mon

fieur du Cange, Gloffar. latimit, au mot

Imblocatus.

Ģ
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C H A P I T R E X X X II.

Broucolaque exhumé en préfence de Mon

fieur de Tournefort.

T Onfieur Pitton de Tournefort ra

Wl conte la maniere dont on exhuma

un prétendu Broucolaque dans l’Iſle de

Micon, où il étoit au premier Janvier

17or. Voici fes paroles. Nous vîmes une

fcène bien différente (dans la même Iſle

de Micon) à l’occafion d’un de ces morts

que l’on croit revenir: leur enterre

ment. Celui dont on va donner l’Hiſtoire,

étoit un payfan de Micon, naturellement

chagrin & querelleux ; c’eſt une cir

conſtance à remarquer par rapport à de

pareils fujets: il fut:à la campagne,

on ne fait par qui, ni comment. Deuk

jours après qu’on l’eut inhumé dans une

Chapelle de la ville, le bruit courut

qu’on le voyoit la nuit fe promener à

grands pas ; qu’il venoit dans les maifons

renverſer les meubles, éteindre les lam

es, embraffer les gens par derriere, &

faire mille petits tours d'efpiegle.

Qn ne fit qu’en rirea: mais

E vj
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l’affaire devint férieufe, lorſque les plus

honnêtes gens commencerent à fe plain

dre: les Papas mêmes convenoient du

fait, & fans doute qu’ils avoient leurs

raifons. On ne manqua pas de faire dire

des Meffes : cependant le payfan conti

nuoit la même vie fans fe corriger. Après

pluſieurs affemblées des principaux de la

ville, des Prêtres & des Religieux, on

conclut qu’il falloit,fuivant je ne fais quel

ancien Cérémonial,attendre les neuf jours

après l'enterrement. -

Le dixieme jour on dit une Meffe

dans la chapelle où étoit le corps, afin

de chaffer le Démon que l’on croyoit

s’y être renfermé. Ce corps fut déterré

après la Meffe, & l’on fe mit en devoir

de lui arracher le coeur : le boucher de

la ville affez vieux, & fort mal adroit,

commença à ouvrir le ventre au lieu de

da poitrine ; il fouilla long-tems dans

les entrailles,fans y trouver ce qu’il cher

choit. Enfin quelqu’un l'avertit qu’il fal

loit percer le diaphragme, le coeur fut ar

raché avec l’admiration des affiftans: le

cadavre cependant fentoit fi mal, qu'on

fut obligé de brûler de l’encens; mais

la fumée confonduë avec les exhalaifons

de cette charogne ne fit quen augmenter

la puanteur, & commença d'échauffer

- \, ,
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la cervelle de ces pauvres gens.

Leur imagination frappée du fpećtacle

fe remplit de viſions: on s’avifa de dire

qu’il fortoit une fumée épaiffe de ce corps.

Nous n’ofions pas dire que c’étoit celle

de l’encens. On ne crioit que Vrouco

lacas dans la Chapelle & dans la place

ui eſt au devant. (C’eſt le nom qu’on

::: à ces prétendus Revenans.) Le

bruit fe répandoit dans les ruës comme

ar mugiffemens, & ce nom fembloit

être fait pour ébranler la voute de la

Chapelle. Pluſieurs des affiftans affůroient

que le fang de ce malheureux étoit bien

vermeil : le Boucher juroit que le corps

étoit encore tout chaud ; d’où l’on con

cluoit que le mort avoit grand tort de

n’être pas bien mort, ou pour mieux

dire, des’être laifféranimerparle Diable.

C’eſt-là précifement l’idée d’un Vrou

colacas; on faifoit alors retentir ce nom

d’une maniere étonnante. Il entra dans

ce tems une foule de gens, qui pro

tefterent tout haut, qu’ils s’étoient bien

apperçus que ce corps n’étoit pas roide,

lorſqu’on le porta de la campagne à l’E

glife pour l'enterrer, & que par confé

quent c’étoit un vrai Vroucolacas ; c’é

toit-là le refrein. - . . . . . -

-- Je ne doute pas qu’on n’eût foûtenu

(
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qu’il ne puoit pas, fi nous n’euffions été

préfens, tant ces pauvres gens étoient

étourdis du coup & infatués du retour

des morts. Pour nous qui nous étions

placés auprès du cadavre pour faire nos

obſervations plus exaćtement, nous fail

lîmes à crever de la grande puanteur

qui en fortoit. Quand on nous demanda

ce que nous croyons de ce mort, nous

répondîmes que nous le croyons très-bien

mort; mais comme nous voulions guérir,

ou au moins ne pas aigrir leur imagina

tion frappée, nous leur repréſentâmes

qu’il n’étoit pas furprenant que le Bou

cher fe fût apperçû de quelque chaleur

en fouillant dans des entrailles qui fe

pourriffoient; qu’il n’étoit pas extraordi

naire qu’il en fût forti quelques vapeurs,

puiſqu’il en fort d’un fumier que l’on

remuë; que pour ce prétendu fang ver

meil, il paroiſſoit encore fur les mains

du Boucher, que ce n’étoit qu’une bourbe

fort puante. - -

Après tous ces raifonnemens, on fut

d’avis d’aller à la marine, & de brûler

le coeur du mort, qui malgré cette exé

cution fut moins docile, & fit plus de

bruit qu’auparavant. On l’accufa de bat

tre lesgens la nuit, d’enfoncer les portes,

& même les terraffes, de brifer les fe
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nêtres, de déchirer les habits, de vuidér

les cruches & les bouteilles. C’étoit un

mort bien altéré : je crois qu’il n’épargna

que la maiſon du Conful chez qui nous

logions. Cependant je n’ai rien vû de fi

P: , que l'état où étoit cette Iſle.

out le monde avoit l’imagination

renverſée. Les gens du meilleur efprit

paroiſſoient frappés comme les autres ;

c’étoit une véritable maladie du cerveau,

auffi dangereufe que la martie & que la

rage. On voioit des familles entieres

abandonner leurs maifons, & venir des

extrémités de la ville porter leurs gra

bats à la place, pour y paffer la nuit.

Chacun fe plaignơit de quelque nouvelle

infulte. Ce n’étoient que gémiffemens à

l’entrée de la nuit; les plus fenfés fe

retiroient à la campagne.

Dans une prévention fi générale nous

rîmes le parti de ne rien dire; non feu

ment on nous auroit traités de ridicules,

mais d’infidéles. Comment faire revenir

tout un peuple ? Ceux qui croyoient dans

leur ame que nous doutions de la vérité

du fait, venoient à nous comme pour

nous reprocher notre incrédulité, & pré

tendoient prouver qu’il y avoit des Vrou

colacas par quelques autorités tirées du

P. Richard ::::::::::: Il eft

v_<
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Latin, difoient-ils, & pår conſéquent

vous le devez croire. Nous n’aurions

rien avancé de nier la confequence ; on

nous donnoit tous les matins la Comé

die par un fidele récit des nouvelles fo

lies qu’avoit fait cet oifeau de nuit: on

l’accuſoit même d’avoir commis les péchés

les plus abominables. - - - -

. Les Citoyens les plus zelés pour le

bien public croyoient qu’on avoit manqué

au point le plus effentiel de la céremonie.

Il ne falloit, felon eux, célébrer la Meffe

qu’après avoir arraché le coeur de ce

malheureux : ils prétendoient qu’avec

cette précaution ; on n’auroit pas man

qué de furprendre le Diable , & fans

doute il n’auroit eu garde d’y revenir,

au lieu qu’ayant commencé par la Meffe,

il avoit eu, difoient-ils, tout le tems de

s’enfuir ,& d’y revenir enfuite à fon aife.

Après tous ces raifonnemens on fe

trouva dans le même embarras que le

premier jour; on s’affemble foir & ma

tin, on raiſonne, on fait des proceffions

pendant trois jours & trois nuits, on

oblige les Papas de jeûner: on les voyoit

- courir dans les maiſons le goupillon à la

main, jetter de l’eau bénite & en laver

les portes; ils en rempliffoient même la

bouche de ce pauvre Vroucolacas. Nous

***
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dîmes fi fouvent aux :::::::

la ville, que dans un pareil cas on ne

manqueroit pas en Chrétienté de faire

le guet la nuit, pour obferver ce qui

fe pafferoit dans : ville, qu’enfin on

arrêta quelques vagabonds, qui affû

rément avoient part à tous ces défor

dres, Apparemment ce n’en étoient

pas les principaux auteurs, ou bien on

les relâcha trop-tôt : car deux jours après

pour fe , dédommager du jeûne qu’ils

avoient fait en prifon, ils recommen

cerent à vuider : cruches de vin de

ceux qui étoient affez fots pour aban

donner leurs maifons dans la nuit; on

fut donc obligé d’en revenir aux prieres.

Un jour comme on récitoit certaines

oraifons, après avoir planté je ne fais

combien d’épeés nuës fur la foffe de ce

cadavre, que l’on déterroit trois ou

quatre fois par jour, fuivant le caprice

du premier venu, un Albanois qui par

occafion fe trouva à Micon, s’avifa de

dire d’un ton de Doćteur, qu’il étoit

fort ridicule en pareil cas de fe fervir

des épées des Chrétiens. Ne voyez-vous

pas, pauvres aveugles, difoit-il, que la

garde de ces épées faifant une croix

avec la poignée, empêche le Diable de

fortir de ce corps? que ne vous fervez
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vez-vous plûtôt des fabres des Turcs?

- L’avis de cet habile homme ne fervit de

rien: le Vroucolacas ne parut pas plus

traitable, & tout le monde étoit: Ulne

étrange conſternation; on ne fçavoit plus

à quel Saint fe vouer, lorſque tout d’une

voix, comme fi l’on s’étoit donné le mot,

on fe mit à crier par toute la ville que

c’étoit trop attendre; qu’il falloit brû

ler le Vroucolacas tout entier; qu’après

cela ils défioient le Diable de revenir s’y

nicher; qu’il valoit mieux recourir à cette

extrémité, que de laiffer déferter l’Iſle.

En effet il y avoit des familles entieres

qui plioient bagage, dans le deffein de

fe retirer à Sira ou à Tine. -

On porta donc le Vroucolacas par

ordre des Adminiſtrateurs à la pointe de

l'Iſle de S. George, où l’on avoit pré-

paré un grand bûcher avec du godron;

de peur que le bois, quelque fec qu’il

fût, ne brûlât pas affez vite par lui-même.

Les reftes de ce malheureux cadavre y

furent jettés, & confumés dans peu de

tems : c’étoit le premier jour de Janvier

17o1. Nous vîmes ce feu en revenant

de Delos: on pouvoit bien l’appeller un

vrai feu de joie, puiſqu’on n’entendit

plus de plaintes contre le Vroucolacas;

on fe contenta de dire que le Diable
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avoit été bien attrapé cette fois-là, &

l’on fit quelque chanfon pour le tourner

en ridicule. -

Dans tout l’Archipel on eſt perſuadé

qu’il n’y a que les Grecs du rit Grec,

dont le Diable ranime le cadavre. Les

habitans de l’Iſle de Santorin appréhen

dent fort ces fortes de loup-garous: ceux

de Micon, après que leurs vifions furent

diffipées, craignoient égalementles pour

fuites des Turcs & celles de l’Evêque

de Tine. Aucun Papas ne voulut fetrou

ver à Saint George, quand on brûla ce

corps, de peur que l’Evêque n’exigeât

une fomme d’argent, pour avoir fait dé

terrer & brûler le mortfans fa permiffion.

Pour les Turcs, il eſt certain qu’à la -

}: vifite ils ne manquerent pas de º

aire payer à la communauté de Micon

le fang de ce pauvre Diable, qui devint en

toute maniere l’abomination & l’horreur

de fon pays. Après cela ne faut-il pas

avoüer, que les Grecs d’aujourd’hui ne

font pas de grands Grecs, & qu’il :

a chez eux qu’ignorance & fuperſtitions :

: ce que dit Monfieur de Tourne
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C HA P IT R E XXXIII.

Le Démon a-t-il pouvoir de faire mourir,

puis de rendre la vie à un mort.

T T N fuppofant le principe que nous

avons établi comme indubitable au

.commencement de cette Differtation,

que Dieu feul eſt arbitre fouverain de

la vie & de la mort ; que lui feul peut

donner la vie aux hommes, & la leur

rendreaprès la leur avoir otée,la queſtion

que nous propofons ici, paroît hors de

faifon & abſolument frívole, puiſqu’elle

regarde une fuppoſition notoirementim

poſible. . . . ... “ - - - -

Cependant comme il y a quelques

Savans qui ont crû que le Démon a le

pouvoir de rendre la vie & de conferver

de corruption pour un certain tems quel

ques corps, dont il fe fert pour faire
illufion aux hommes & leur caufer de la

frayeur, comme il arrive aux Revenans

de Hongrie - nous la traiterons ici, &

nous en rapporterons un exemple re

marquable fourni par Monfieur Nicolas

Remy Procureur général de Lorraine
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(a) & arrivé de fon tems, c’eſt-à-dire

en 1581, à Dalhem, village fitué entre

la Mofelle & la Sâre. Un nommé Pier

ron pâtre de fon village, homme marié,

ayantun jeune garçon, conçut un amour

violent pour une jeune fille de fon vil

lage; un jour qu'il étoit occupé de la

penſée de cette jeune fille, elle lui ap

parut dans la campagne, ou le Démon

fous fa figure. Pierron lui découvrit fa

paffion; elle promit d’y répondre à con

dition qu’il felivreroità elle, & lui obéi

roit en toutes chofes. Pierron y con

fentit, & confomma fon abominable paf

fion avec ce Spećtre. Quelque tems après

Abrahel, c’eſt le nom que prenoit le

Démon, lui demanda pour gage de fon

amour, qu'il lui facrifiât fon fils unique ;

& elle lui donna une pomme pour la

faire manger à cet enfant, qui en ayant

goûté, tomba roide mort. Le pere & la

mere au défefpoir de ce funeſteaccident,

fe lamentent & font inconfolables.

1 Abrahelparoît de nouveau au Paſteur,

& promet derėndre la vie à l’enfant, file

pere vouloit lui demander cette grace,

en lui rendant le culte d’adoration, qui

n’eſt dû qu'à Dieu. Le payfan fe met à :
- * · ·,· · · - f: = ::: : ,

* • r

(a) Art. 11. pag 14- : . - - - - -
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: , adore Abrahel, & aufſitôt l’en

ant commence à revivre. Il ouvre les

yeux, on le réchauffe, on lui frotte les

membres, & enfin il commence à mar

s cher & à parler; il étoit le même qu’au

paravant, mais plus maigre, plus have,

lus défait, les yeux battus & enfoncés,

es mouvemens étoient plus lents &

plus embarraffés, fon efprit plus peſant

& plus ſtupide. Au bout d’un an le Dé-i

mon qui l’animoit, l’abandonna avec un

rand bruit : le jeune homme tomba à

# renverfe, & fon corps infecté, & d’u

ne puanteur infupportable, efttiré avec

un croc hors de la maifon de fốn pere,

& enterré fans cérémonie dans un champ.

Cet événement fut rapporté à Nancy,

& examiné par les Magiſtrats,: infor

merent exaćtement du fait,entendirent les

témoins, & trouverent que la chofe étoit

telle qu’on vient de le dire. Du reſte

l'Hiſtoire ne dit point comment ce payſan :

fut puni, ni s'il le fut. Peut-être ne put

on conftater fon crime avec le Démon

incube; il n’y avoit probablement point

de témoin. A l’égard de la mort de fon

fils, il étoit difficile de prouver qu’il en,
fût l’auteur. -

Procope dans f n hiſtoire fecrette de

l'Empereur Juſtinien avance, férieuſe
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ment, qu’il eſt perfuadé ainſi que plu

fieurs autres, que cet Empereur étoit un.

Démon: Il dit la même chofe de

l'Impératrice Théodore fon Epouſe. Jo

feph l'Hiſtorien Juif dit, que ce font

les ames des impies & des méchans qui

entrent dans les corps des poffédés, qui

les tourmentent, les font agir & parler.

On voit par faint :::::: , que

de fon tems pluſieurs Chrétiens cro

yoient que les ames des perfonnes mortes

de mort violente étoient changées en

Démons,& queles Magiciens fe fervoient

de l’ame d’un enfant qu’ils avoient mis

à mort, pour leurs: magiques

& pour découvrir l’avenir. S. Philaftre

met au nombre des Hérétiques ceux

ui croyoient que les ames des fcélerats

toient changées en Démons.

Selon le fyſtême de ces Auteurs, le

Démon a pû entrer dans le corps de

l’enfant du Paſteur Pierre, le remuer

& le foûtenir dans une eſpéce de vie,

tandis que fon corps n’a pas étécorrompu,

ni fes organes dérangés ; ce n’étoit pas

l’ame de l’enfant qui l’animoit., įmais le

Démon qui lui tenoit lieu d’ame.

Philon croyoit que comme il y a de

bons & de mauvais Anges, il y a auffi

de bonnes & de mauvaiſes ames, & que
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les ames qui defcendent dans les corps;

y ::" leurs bonnes ou mauvaifes

qualites. * . . . . .

On voit par l’Evangile, que les Juifs

du tems de notre Seigneur croyoient

u’un homme pouvoit être animé de plu

: ames. Herode s’imaginoit quel’ame

de Jean Baptifte, qu’il avoit fait déca

piter, étoit entrée dans Jefus-Chriſt

(a) & opéroit des miracles en lui. D’au

tres s’imaginoient que J. C. étoit animé.

de l’ame d’Elie (b), ou de Jeremie, ou

de quelqu’autre des anciens Prophêtes.

cHAPITRE xxxiv.

Examen du fentiment qui veut, que le Dé

mon puiſje rendre le mouvement à un

- corps mort.

N: ne pouvons approuver ces

fentimens des Juifs, que nous ve

nons de propofer. Ils font contraires à

notre fainte Religion & aux dogmes de

nos écoles. Mais nous croyons que l’ef.

prit qui a animé Elie, par exemple, s’eſt

(a) Marc. vj. 16. 17.

(b) Matth. xvj, 14,

repoſé
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Fēpofé fur Eliſée fon diſciple;& que l’eſ

prit faint qui animoit le premier, ani

ma auffi le fecond, & même S. Jean

Baptifte, qui felon la parole de J. C.

eft venu dans la vertu d’Elie pour pré

: les voies au Meffie. Ainſi dans

es prieres de l’Eglife, on prie Dieu de

remplir fes fideles de l’eſprit des Saints;

& de leur infpirer l’amour de ce qu’ils

ont aimé, & l'horreur de ce qu’ils ont

haï. -

Que le Démon, & même un bonAn

ge, par la permiſſion ou le commande

ment de Dieu, puiſſent ôter la vie à un

homme ; la chofe paroît indubitable.

L’Ange qui apparut à Sephora (a) com

me Moïſe revenoit de Madian en Egypte,

& qui menaça de mettre à mort fes

deux fils, parce qu’ils n’étoient par cir

concis, de même que celui qui mità mort

les premiers nés des Egyptiens (b), &

celui qui eſt nommé dans les Ecritures;

l'Ange exterminateur, & qui frappa de

mort les Hébreux murmurateurs dans le

défert (c), & celui qui voulut mettre à

mort Balaam & fon âneffe ( d ) ; enfin

(a) - Exod. iv. 24 25.

(b) Exod. xij. 12.

(c) I. Cor. x. 1o. Judith, viij. 25s

(d) Num. xxij,

Tome II. - G
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celui qui mit à mort les foldats de l’ar

mée deSennacherib, & celui qui frappa

les ſept premiers maris de Sara fille de

Raguel (a); & enfin celui dont le Pfal

: menace fes ennemis (b): & Ange

lus Domini perfequens eos.

S. Paul parlant aux Corinthiens de

ceux qui communioient indignement(c),

ne dit-il pas que le Démon leur cauſoit

des maladies dangereufes, dont pluſieurs

en mouroient ? Ideò inter vos multi in

firmi& imbecilles, & dormiuntmulti. Croi

ra-t’on que ceux que le même Apôtre

livra à Satan (d), ne fouffrirent rien

dans leur corps; & que Judas ayant reçu

du Fils de Dieu un morceau trempé

dans la fauffe (e), & Satan ayant entré

dans fon: , ce mauvais Eſprit ne

troubla pas fes fens, fon imagination,

fon coeur, & ne le conduifit point enfin à

fe détruire, & à fe pendre de défefpoir ?

On peut croire que tous ces Anges

étoient de mauvais Anges; quoi qu’on

ne puiffe nier, que Dieu n’emploie auffi

quelquefois les bons Anges pour exer

(a) Tob. iij. 7.

(b) Pf. xxxiv. 5. 6.

(c) I. Cor. I I. 3o.

(d) 1. Tim. 1. 2o.

(e) Joan, cap. I 3
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cer fa vengeance contre les méchans,

& même pour châtier, corriger & punir

ceux à qui Dieu veut faire miféricorde,

comme il envoie fes Prophêtes, pour

annoncer de bonnes & de mauvaifes

nouvelles, pour menacer & pour exciter

à la pénitence.

Mais nous ne lifons nulle part, que ni

lesbons ni les mauvais Angesayentjamais

de leur autorité ni donné ni rendu la vie

à perſonne. Ce pouvoir eſt réfervé à Dieu

feul (a): Dominus mortificat & vivificat,

deducit ad inferos & reducit ; le Démon ,

felon l’Evangile (b), dans les derniers

tems, & avant le jugement dernier, fera

par lui-même, ou par l'Ante-Chriſt & par

fes fuppôts, des prodiges capables d'in

: erreur, s’il étoit poſſible, même

les Elus. Dès le tems de Jefus-Chrift

& de fes Apôtres, Satan fufcita de

faux Chrifts & de faux Apôtres, qui

firent pluſieurs miraçles apparens, qui

reffufciterent même des morts; du moins

on foûtenoit qu’ils en avoient refuſcité.

Saint Clément d’Alexandrie & Hege

fippe font mentign de quelques réfurrec

(a) I. Reg. ij. 6.

(b) Matth. xxiv. 24. -

- | Gij

\,
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tions opérées par Simon le Magicien (a);

on dit qu’Apollonius de Thyane ref

fuſcita une fille qu’on portoit en terre.

Si l’on en croit Apulée (b), Afclepiade

rencontrantun convoi, reffuſcita le corps

ue l’on portoit au bûcher. On affûre

qu’Eſculape rendit la vie à Hippolyte,

fils de Thefée, à Glaucus fils de Minos,

à Capanée tué à l’affaut de Thebes ,

à Admete Roi de Pheres en Theffalie.

Elien attefte (c): le même Eſculape

rejoignit la tête d’une femme à fon ca

davre, & lui rendit la vie.

Mais quand on auroit des certitudes

pour tous les faits que nous venons, de

citer, je veux dire, quand ils feroient

atteſtés par des témoins oculaires, bien.

inſtruits, défintereffés, ce qui n’eſt point,

il faudroit fçavoir les circonfiances de

ces événemens , & alors on feroit plus

en état de les contefter, ou d’y donner

fon confentement: car il y a toute ap

parence que les morts refuſcités par Ef

culape ne font que des perſonnes dan

gereufement malades, auxquelles cetha

bile Médecin a rendu la fanté. La fille

(a) Clem. Alex. Itinerario. Hegeſippus de Ex#

eidio Jeruſalem, c. 2. -

(b) Apulei Flondo, lih. 2.

(c) Ælian, de animalib, lib, 2, c. 77«
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refuſcitée par Apollonius de Thyane

n’étoit pas réellement morte; ceux mê

mes qui la portoient au bûcher, dou

toient qu’elle fût décédée. Ce qu’on dit

de Simon le Magicien, n’eſt rien moins

que certain ; & quand cet Impoſteur par

les fecrets de la Magie auroit fait quel

ques prodiges fur des perſonnes mortes,

ou réputées telles, il faudroit les impu

ter à fes preſtiges , & à quelque fubtilité

ui aura fubſtitué des corps vivans ou

: Fantômes aux corps morts , à qui

il fe vantoit d’avoir rendu la vie. En

un mot nous tenons pour indubitable,

qu’il n’y a que Dieu feul qui puiffe don

ner la vie à une perfonne réellement

morte, foit immédiatement par lui-mê

me, ou par le moyen des Anges, ou

des Démons exécuteurs de fes volontés.

J’avoue que l’exemple de cet enfant

de Dalhem eft embarraffant. Que ce foir

l’ame de l’enfant qui foit retournée dans

fon corps pour l’animer de nouveau ,

ou le Démon qui lui ait fervi d’ame ,

l’embarras me paroît égal: on ne voir

dans tout cet événement que l’ouvrage

du mauvais Eſprit. Dieu ne paroît pas

y avoir aucune part. Or fi : Démon

peut prendre la place d’une ame dans

un corps nouvellement décédé, ou s’il

G iij
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péut y faire rentrer l'ame qui l’animoit

avant fon décès, on ne pourra plus lui

contefter la puiffance de rendre à un

mort une eſpéce de vie; ce qui feroit

une terrible tentation pour nous , qui

ferions portés à croire, que le Démon a

un pouvoir » que la Religion ne nous

permet pas de penfer que Dieu partage
avec aucun Etre créé.

Je voudrois donc dire, fuppofé la vé

rité du fait, dont je ne vois aucun lieu

de douter, que Dieu pour punir le crime

abominable du pere , & pour donner

aux hommes un exemple defa jufte ven

geance, a permis au Démonde faire dans

cette occafion ce qu’il n’a peut-être

jamais fait, & ne fera jamais, de postế

der un corps, & de lui fervir en quel

que forte d’ame, pour lui donner l'ac:

tion & le mouvement pendant qu’il a pů

conferver ce corps fans une trop grande

corruption.

Et cet exemple peut admirablement

s’appliquer aux Revenans de Hongrie &

de Moravie, que le Démon remuera&

animera, fera paroître & inquiéter les

vivans, juſqu’à leur donner la mort.

Je dis tout ceci dans la fuppofition que

ce qu’on dit des Vampires foit véritable:

car fi tout cela eſt faux & fabuleux,
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c’eſt perdre le tems que de chercher

les moyens de l’expliquer.

Au reſte pluſieurs Anciens, comme

Tertullien & Laćtance (a), ont crû que

les Démons étoient les feuls auteurs

de ce que font les Magiciens en évo

quant lesames des morts. Ils font, difent

ils, paroître des Fantômes ou des corps

empruntés, & fafcinent les yeux des af

fiftans, pour leur faire prendre pour vrai

ce qui n’eſt qu’apparent.

C H A P I T R E XXXV.

Exemples de Fantômes qui ont apparú vi

vans, & ont donné pluſieurs fignes

de vie.

T E Loyer, dans fon livre des Spec

tres, foûtient (b) que le Démon

peut faire faire des mouvemens extraor

dinaires & involontaires aux poſſédés.

Il peut donc auffi, avec la permiffion de

Dieu, donner le mouvement à un hom

me mort & infenſible. |

(a) Tertull. de anim. c. 22.

(b) Le Loyer, des Spettres , L. 2. p. 376«

392. 393 • ----

»- |- G iiij
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Il rapporte l’exemple de Polycrite Ma

giftrat d’Etolie, qui apparut au peuple

de Locres neuf ou dix mois après fa

mort, & leur dit de lui montrer fon

enfant qui étoit monftrueux, & qu’on

vouloit brûler avec fa mere. Les Locriens

malgré les remontrances du Spectre de

Polycrite perfiſtant dans leur réſolu

tion, Polycrite prit fon enfant : le mit

en pieces & le dévora, ne laiffant que

la tête, fans que le peuple le pût chaffer,

ni empêcher; après cela il difparut. Les -

Etoliens vouloient envoyer confulter

l’oracle de Delphes; mais la tête de

l’enfant commença à parler, & à leur

rédire les malheurs qui devoient arriver

leur patrie & à fa propre mere.

Après la bataille donnée entre le

Roi Antiochus & les Romains, un Offi

cier nommmé Buptage, demeuré mort

fur le champ de bataille, bleffé de douze

plaies mortelles, fe leva tout d'un coup;

& commença à menacer les Romains des

maux qui leur devoient arriver de la part

des peuples étrangers, qui devoient dé

truire l’Empire Romain. Il défigna en

: , que des armées fortiroient de

’Afie & viendroient défoler l’Europe;

ce qui peut marquer l’irruption des Turcs

fur les terres de l’Empire Romain.

Après cela Buptage monta fur un
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chêne, & prédit qu’il alloit être dévoré

par un loup; ce qui arriva. Après que

le loup eut dévoré le corps , la tête

parla encore aux Romains, & leur def

fendit de lui donner la ſépulture. Tout

cela paroît très-incroyable, & ne fut

pas fuivi de l’effet. : ne furent pas

les peuples d’Afie, mais ceux du Nord

qui renverferent l'Empire Romain.

Dans la guerre d’Auguſte contre Sex:

tus Pompée, fils du grand Pompée (a);

un foldat d’Auguſte nommé Gabinius

eut la tête coupée par ordre du jeune

Pompée , enforte toutefois que la

tête tenoit au coû par un petit filet.

Sur le foir on ouit Gabinius qui fe plai

gnoit. On accourut ; il dit qu’il étoie

retourné des enfers pour découvrir à

Pompée deschofes très-importantes.Pom

pée ne jugea pas à propos de venir ; if

y envoya quelqu’un de fes gens, auqueł

Gabinius déclara que les Dieux d’en

haut avoient exaucé les deftins de Pom

pée ; qu’il réuffiroit dans fes deffeins.

Auffitôt qu’il eut ainfi parlé, il tomba

roide mort. Cette prétenduë prédićtion

fut démentie par les effets. Pompée fut

vaincu, & Céſar remporta tout l’avan:

gage dans cette guerrę,

4a) Pline l, 7, c, zr |

G v
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Une certaine Charlatane étant morte;

un Magicien de la bande lui mit fous

les aiffelles un charme qui lui rendit le

mouvement; mais un autre Magicien

l’ayant enviſagée, s’écria que ce n’étoit

qu’une vile charogne, & auffi-tôt elle

tomba roide morte, & parut ce qu’elle

étoit en effet.

Nicole Aubri native de Vervins étant

offédée de pluſieurs Diables, un de ces

Ë: nommé Baltazo prit à la potence

le corps d’un pendu près la plaine d’Ar

lon, & avec ce corps vint trouver le

mari de Nicole Aubri, auquel il pro

mit de délivrer fa femme de fa poffeffion,

s’il vouloit lui laiffer paffer la nuit avec:

elle. Le mari confulta le maître d’école

qui fe mêloit d’exorcifer, & qui lui dit

de fe bien garder d’accorder ce qu’on lui

demandoit. Le mari & Baltazo étant:

entrés en l’Eglife , la femme poffé

dée l’appella par fon nom, & aufſitôt ce

Baltazo diſparut. Le maître d’école con

jurant la poſſédée, Belzebutun des Dé

mons découvrit ce qu’avoit fait Baltazor

& que fi le mari avoit accordé ce qu’il

demandoit, il auroit emporté Nicole Aur

bri en corps & en ame.

. Le Loyer rapporte encore (a) quatre

(e) F. 412* 413, & 414
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autres exemples de perſonnes à qui le

Démon a paru rendre la vie, pour fa

tisfaire la paffion brutale de deux amants..

C HA P I T R E XXXVI.

Dévouement pour faire mourir , pratique

par les Payens.

L: anciens Payens Grecs & Ro

mains attribuoient à la Magie & au

Démon la puiſſance de faire mourir les

hommes par une maniere de dévoue

ment, qui confiftoit à former une image

de cire, qu’on faiſoit la plus reffemblante

qu’il étoit poffible à la perſonne à qui

on vouloit ôter la vie ; on la dévouoit

à la mort par les fecrets de la Magie ;

puis on brûloit la ſtatuë de cire, & à

mefure qu’elle fe confumoit, la perſonne

dévouée tomboit en langueur & enfin

mouroit. Théocrite (a) fait parler une

femme tranſportée d’amour; elle invoque

la bergeronette, & prie que le coeur de

Daphnis fon bien-aimé fe fonde com

me l’image de cire qui le repréſente.

(a):Theocrit, Idyl. 23.

G. vj.
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Horace (b) fait paroître deux Ma

giciennes qui veulentévoquer les Manes,

ur leur faire annoncer les chofesàvenir.

D’abord elles déchirent avec les dents

une jeune brebis dont elles répandent

le fang dans une foffe, afin de faire

venir les ames dont elles prétendenttirer

réponfe. Puis elles placent auprès d’elles

deux ſtatues, l’une de cire, l’autre de

laine : celle-ci eſt la plus grande & la

maîtreffe de l’autre; celle de cire eſt à

fes pieds comme fuppliante, & n’atten

dant que la mort. Après diverfes céré

monies magiques, l'image de cire fut

embrafée & confumée. `

Lanea & effigies erat, altera cerea:

major

Lanea,quæpænis compefceret inferiorem.

Cerea ſuppliciterfiabat, fervilibus ut quæ

Jam peritura modis. . . . . .

Et imagine cereá

Largior arferit ignir.

Il en parle encore ailleurs; & après

avoir d’un ris moqueur fait fes plaintes

à la Magicienne Canidia, difant qu’il

eſt prêt à lui faire réparation d’honneur,

ji avoue qu’il reffent tous les effets de

(a) Horat, ſermº lib.I, Sat. 81- -
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fon art trop puiffant, comme lui-même

l’a expérimenté, pour donner le mou

vement aux figures de cire, & pour fairg

deſcendre la lune du haut du Ciel.

Anque movere cereas imagines,

Ut ipſe nåffi curioſus, & polo

Deripere lunam.

Virgile parle (a) auffi de ces opéra

tions diaboliques, & de ces images de

cire, dévouées par l’art magique

Limus ut hic dureſcit, & hæc ut cera

liquefcit

Uno eodemque igni ; ſic noſtro Daphnis
(l17l0J Ĉe

II y a lieu de croire que ces Poëzes

ne rapportent ces chofes, que pour mon

trer le ridicule des prétendus fecrets de

la magie , & les cérémonies vaines &

impuiffantes des Sorciers.

Mais on ne peut difconvenir , que ces

pratiques toutes vaines: font,

n’ayent été ufitées dans l’Antiquité ; &

que bien des gens n’y ayent ajoûté foi ;

& n’en ayent follement redouté les ef:

forts.

(e) Virgil, Eclog
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Lucien raconte les effets (a) de la

magie d’un certain Hyperboréen ; qui

ayant formé un Cupidon , avec de la

terre, lui donna la vie, & l’envoya

querir une fille nommée Chryſéis, dont

un jeune homme étoit devenu amoureux.

Le petit Cupidon l’amena, & le lende

main au point du jour la Lune que

le Magicien avoit fait defcendre du Ciel,

y retourna. Hécaté : avoit évo

quée du fond de l’enfer, s'y enfuit;

& tout le reſte de cette ſcene difparut.

Lucien fe moque avec raifon de tout

cela , & remarque que ces Magiciens,

qui fe vantent d’avoir tant de pouvoir,

ne l’exercent pour l’ordinaire qu’envers

des gueux, & le font eux-mêmes.

Les plus anciens exemples de dévoue

ment font ceux qui font marqués dans

l’Ancien Teſtament: Dieu ordonne à

Moïſe de dévouer à l’anathême les Ca

nanéens du Royaume d’Arad (b). Il dé

voue auffi à l’anathême tous les peu

ples du pays de Chanaan (c). Balac Roi

de Moab (d) envoie vers le Devin Bas

(a) Lucian. in Philopf.

(b) Num. xiv. 49. xxj. 3:

(el Deut. vij. 2. 3. Deut. xij. I, 2, 3, dřce

(d) Num. xxii. 5, & ſeg,
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aam pour l’engager à maudire & à dé

youer le peuple d’Iſraël. Venez, lui dit

il par fes députés, & maudiffez Iſraël :

sarje fai que celui que vous aurez maudit

&dévouéfera maudit,& que celui que vous.

aurez beni, fera comblé de bénédićtions.

Nous avons dans l’Hiſtoire des exem

ples de ces malédićtions, de ces dé

vouemens, & des évocations des Dieux:

tutelaires des villes par l’art magique.

Les Anciens tenoient fort fecrets les

noms propres des villes (a), de peur

que venant à la connoiffance des enne

mis, ils ne s’en ferviffent dans les évo

cations lefquelles, à leur fens, n’avoient

aucune force à moins que le nom propre

de la ville n’y fût exprimé. Les noms

ordinaires de Rome, de Tyr & Car

thage, n’étoient pas leur nom véritable

& fecret. Rome, par exemple, s’appelloit:

Valentia, d’un nom connu de très-peu,

de perſonnes; & l’on punit féverement

Valerius Soranus, pour l’avoir révelé.

Macrobe (b) nous a confervé la for

mule d’un dévouement folennel d’une:

ville & des imprécations qu’on faifoit.

contre elle, en la dévouant à quelque:

(a) Plin. l. 3. c. 5. & lib. 28. c. 2?

(b) Macrobius, lib 3. c. 2
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Démon nuiſible & dangereux.On trouve

dans les Poëtes payens un grand nombre

de ces invocations & de ces dévouemens

magiques pour infpirer une paffion dan

gereuſe, ou pour caufer des maladies. II

eft furprenant, que ces fuperfitieufes &

abominables pratiques foient paſſées juf

ques dans le: & ayent été

redoutées par des perſonnes, quí en de

voient reconnoître la vanité & l’impuif:

fance.
-

Tacite raconte (a) qu’à la mort de

Germanicus, qu’on difoit avoir été em

poifonné par Piſon & par Plautine, on

trouva dans la terre & dans les murailles

des os de corps humains, des dévoue

mens, & des charmes ou vers magiques,

avec le nom de Germanicus gravé fur

deslames de plomb enduites de fang cor

rompu, des cendres à demi – brûlées ;

& d’autres maléfices, par la vertu def

quels on croit que les ames peuvent

être évoquées.

(a) Tacit. Ann, l, z, Art, 69,
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CHA P I T R E XXXV II.

Exemple de dévouement parmi les Chré

tiens.

Ećtor Boëthius (a) dans fon hiſtoire

d’Ecoffe raconte, que Duffus Roi

de ce pays étant tombé malade d’une

maladie inconnuë aux Médecins, étoit

confumé par une fievre lente, paffoit

les nuits fans dormir, fe defféchoitin

fenfiblement : fon corps fe fondoit en

fueur toutes les nuits ; il devenoit foi

ble , languiffant, moribond, fans néan

moins qu’il parût dans fon pouls aucune

altération. On mit tout en ufage pour

le foulager, mais inutilement. On dé

ſefpere de fa vie, on foupçonne qu’il y a

du maléfice. Cependant les peuples de

Murray , canton de l’Ecoffe, fe muti

nerent ne doutant pas que le Roi nę

dût bien-tôt fuccomber à fa maladie.

Il fe répandit un bruit fourd, que

le Roi avoit été enforcelé par des Magi

ciennes, qui demeuroient à Forrés petite

ville de l’Ecoffe feptentrionale. ö: y

envoya du monde pour les arrêter ; on

des ſurprit dans leurs maiſons, où l’une

( a ) Hetfor Boëthius , Hiſt. Scot, lib, xi c.

# 18, 2 H2•
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d’elles arroſoit la figure de cire du Roi

Duffus paffeé dans une broche de bois

devant un grand feu, devant lequel elle

récitoit certaines prieres magiques, &affu

roit, qu’à meſure que la figure fe fondoit

le Roi perdroit fes forces, & qu’enfin

il mourroit lorſque la figure feroit entie

rement fondue: ces femmes déclarerent

qu’elles avoient été engagées à faire ces

maléfices par les principaux du pays de

Murray, qui n’attendoient que le décès

du Roi pour faire éclater leur révolte.

Auffi tôt on arrête ces Magiciennes,

& on les fait mourir dans les flammes.

LeRoi fe porta beaucoup mieux,& en peu

dejours il recouvra une parfaite fanté. Ce

récit fe trouve auffi dans l’hiſtoire d’E

coffe de Bucanan, qui dit l’avoir apprife

de fes anciens.

Il fait vivre le Roi Duffus en 96o.

& celui qui a ajoûté des notes au texte

de ces Hiſtoriens, reconnoît que cet

ufage de faire fondre par art magique

des images de cire pour faire mourir des

perſonnes, n’étoit point inconnu aux Ro

mains, comme il paroît par Virgile &

par Ovide, & nous en avons rapporté

affez d’exemples. Mais il faut avouer, que

tout ce qu’on raconte fur cela eſt fort

fufpećt, non qu’ils ne fe foit trouvé des
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Magiciens & des Magiciennes, qui ont

tenté de faire mourir des perſonnes de

confidération par ces fortes de moyens,

& qui en attribuoient l'effet au Démon ;

mais il n’y a guére d’apparence qu’ils

y ayent jamais réuffi. Si les Magiciens

avoient le fecret de faire ainſi périr tous

ceux qu’ils voudroient, qui eſt le Prince,

le Prélat, le Seigneur, qui feroit en

fûreté ? Sils pouvoient les faire mourir

à petit feu, pourquoi ne les pas exter

miner tout d’un coup en jettant au feu la

figure de cire ? Qui peut avoir donné ce

pouvoir au Démon ? Eſt-ce leTout-Puif.

fant pour fatisfaire la vengeance d’une

femmelette, ou la jaloufie d’un amant

pu d’une amante ? *

Monfieur de S. André Médecin du

Roi dans fes lettres fur les maléfices,

voudroit expliquer les effets de ces dé

vouemens, fuppofé qu’ils foient vrais ;

ar l’écoulement des efprits, qui fortent

des corps des Magiciens ou des Magi

ciennes, & qui s’uniffantaux petites par

ties qui fe détachent de la cire, & aux

atômes du feu qui les rendent encore

plus aćtifs, fe porteroient vers la per

fonne qu’ils voudroient maléficier, &

lui cauferoient des fentimens de chaleur

ou de douleur, plus ou moins forte, fez

|
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lon que l’aćtion du feu feroit plus ou

moins violente. Mais je ne crois pas

que cet habile homme trouve beaucoup

d’approbateurs de fon fentiment. Le

: court feroit, à mon fens, de nier

es effets de ces maléfices : car fi ces

effets font réels, ils font inexplicables à

la Phyfique, & ne peuvent être attri

bués qu’au Démon. -

Nous lifons dans l’hiſtoire des Arche

vêques de Treves, qu’Eberard Arche

vêque de cette Eglife, qui mourut en

ro67. ayant menacé les Juifs de les chaf

fer de fa ville, fi dans un certain tems

ils n’embraffoient le Chriſtianiſme, ces

malheureux réduits au défefpoir fubor

nerent un Eccléfiaſtique, qui Fºu: de

l’argent leur bâtifa du nom de l’Evêque

une ſtatuë de cire, à laquelle ils atta

cherent des mêches ou des bougies, &

les allumerent le famedi Saint, comme

le Prélat alloit donner folennellement

le Baptême.

Pendant qu’il étoit occupé à cette

fainte fonćtion, la ſtatuë étant à moitié

confumée, Eberard fe fentit extrême

ment mal; on le conduifit dans la fa

criſtie, où il expira bientôt après.

Le Pape Jean xxij, en 1317. fe plai

gnit par des lettres publiques, que deg
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fcélerats avoient attenté à fa vie par de

pareilles opérations; & il paroît perfuadé

de leur ::::: , & qu’il n’a été pré

fervé de la mort que par une protećtion

articuliere de Dieu. Nous vous faifons

: , dit-il, que quelques traîtres ont

conſpiré contre nous, & contre quelques

uns de nos freres les Cardinaux, & ont

préparédesbreuvages&des images pour

nous faire périr, dont ils ont fouvent

cherché les occaſions; mais Dieu nous

a toujours confervés. La lettre eſt du 27

de Juillet.

Dès le 27 de Février, le Pape avoit

donné commiſſion d’informer contre ces

empoifonneurs; falettre eftadreffée à Bar

thelemi Evêque de Fréjus, qui fut fuccef

feur du Pape ence Siége, & à PierreTef

fier Doćteur en Décret, depuis Cardinal.

LePapey diten fubſtance:Nous avonsap

pris, que Jean de Limoges, Jacques dit

Crabançon, Jean d’Amant Médecin , &

quelques autres s’appliquent par une dam:

nable curiofité à la Necromancie, & au

tres arts magiques, dont ils ont des

livres; qu’ils fe font fouvent fervis de

miroirs & d’images confacrées à leur ma

niere; que fe mettant dans des cercles,

ils ont fouvent invoqué les malins Ef

prits, pour faire périr les hommes par
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la violence des enchantemens, ou ont

envoyé des maladies qui abrégent leurs

jours. Quelquefois ils ont enfermé des

Démons dans des miroirs, des cercles

ou des anneaux, pour les interroger, non

feulement fur le paffé, mais fur l’avenir,

& faire des prédićtions. Ils prétendent

avoir fait pluſieurs expériences en ces ma

tieres, & ne craignent pas d’affurer qu’ils

peuvent non feulement par certains breu

vages ou certaines viandes, mais par

de fimples paroles, abréger ou allonger

la vie, ou l'ôter entierement, & guérir

toutes fortes de maladies.

Le Pape donna une pareille commiſſion

le 22 d'Avril 1317. à l’Evêque de Riès,

au même Pierre Teffier, à Pierre Defprés

& à deux autres, pour informer de la

conjuration formée contre lui & contre

les Cardinaux, & dans cette commffion

il dit: Ils ont préparé des breuvages

pour nous:: nous & quel

ques Cardinaux,& n’ayant pas eu la com

modité de nous les faire prendre, ils ont

fait faire des images de cire fous nos

noms, pour attaquer notre vie, en piquant

ces images avec des enchantemens ma

giques & des invocations de Démons ;

mais Dieu nous a préfervés, & a fait

tomber entre nos mains trois de ces ima

ges.
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On voit la defcription de femblables

maléfices dans une lettre écrite trois ans

après à l'Inquifiteur de Carcaffone par

Guillaume de Godin, Cardinal Evêque

de Sabine, où il dit : Le Pape vous or

donne d’informer & de procéder contre

ceux qui ſacrifient aux Démons, les ado

rent, ou leur font hommage, en leur

donnant pour marque un papier écrit,

ou quelqu’autre chofe, pour lier le Dé

mon, ou pour faire quelque maléfice en

l’invoquant; qui abufant du Sacrement

de Baptême, batifent des images de cire

ou d’autres matieres avec invocation des

Démons; qui abufent de l’Euchariſtie ou

de l’Hoſtie confacrée, ou des autres Sa

cremens , en exerçant leurs maléfices.

Vous procéderez contre eux avec les

Prélats comme vous faites en matiere

d’Héréfie: car le Pape vous en donne

le pouvoir. La lettre eſt dattée d’Avi

gnon le 22 d’Août 132o.

En faifant le procès à Enguerrand de

Marigni, on produifit un Magicien ,

qu’on avoit furprisfaifant des images de

cire repréſentant le Roi Louis Hutin

& Charles de Valois, & prétendant les

faire mourir en piquant ou en faifant

fondre ces images.

On raconte auffi que Come Rugieri
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Florentin, grand Athée & prétendư

Magicien, avoit une chambre fecrette,

où il s’enfermoit feul, & où il perçoit

d’une aiguille une image de cire qui

repréſentoit le Roi, après l’avoir chargé

de malédićtlons & dévoué par des en

chantemens horribles, efpérant de fairę

mourir ce Prince de langueur. -

Que ces conjurations , ces images dę

cire , ces paroles magiques ayent pro

duit ou non leurs effets, cela prouve

toûjours l’opinion qu’on en avoit , la

mauvaife volonté des Magiciens, la

crainte dont on en étoit frappé. Quoique

leurs enchantemens & leurs imprécations

ne fuffentpoint fuivies de l’effet, on croit

apparemment avoir fur cela quelque

expérience, qui les faifoit redouter à

tort, ou avec raifon.

L'ignorance de la Phyſique faifoitprena

drealors pour furnaturels pluſieurs effets

dela nature; & comme il: certain parla

foi, que Dieu a fouvent permis aux Dé

mons de tromper les hommes par des pro

diges, & de leur nuire par des moyens ex

traordinaires, on fuppofoit fans l’exami

ner qu’il y avoit un art magique& des re

:::::: pour découvrir certains fecrets,

ou faire certains maux par le moyen

des Démons, comme fi Dieu n’eût pas

toujours
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toûjours été le Maître de les permettre

ou de les empêcher, ou qu’il eût ratifié

les pactes faits avec les malins Eſprits.

M: en examinant de près la pré

tendue Magie, on a feulement trouvé

des empoifonnemens accompagnés de

fuperſtitions& d’impoſtures. Tout ce que

nous venons de rapporter des effets de

ła magie, des enchantemens, de la for

cellerie, qu’on prétendoit caufer de fi

terribles effetsfur les corps& fur les biens

des hommes , & tout ce qu’on racónte

des dévouemens, des évocations, des

figures magiques, qui étant confumées

par le feu, caufoient la mort aux per

fonnes dévouées & enchantées; tout cela

n’a: très-imparfaitement à la

matiere des Vampires, que nous traitons

ici : à moins qu’on ne dife, que les Reve

nans font fufcités&évoqués par l’art ma

gique, & que les perſonnes qui fe croyent

#: uées, & enfin frappées de mort par

les Vampires, ne fouffrent ces peines.

que par la malice du Démon, qui fait

apparoître leurs parens morts, & leur

fait produire tous ces effets ; ou fimple

ment frappe l'imagination des perſonnes

à qui cela arrive, & leur fait croire que

ce font leurs parens décédés qui vien

Tame. II

-
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nent les tourmenter & les faire mourir,

quoiqu’il n’y ait dans tout cela qu’une

imagination fortement frappée qui agife.

On peut auffi rapporter aux hiſtoires

des Revenans, ce qu’on raconte de cer

taines perſonnes qui fe font promis de

revenir après leur mort, & de fe don

ner des nouvelles de ce qui fe paffe en

l’autre vie, & de l'état où elles s’y trou

#Wellt.

CHAPI TRE XXXVIII.

Exemples des perſonnes qui fe font promis

de fe donner après leur mort des nou

velles de l'autre monde.

L: du Marquis de Rambouillet,

a qui apparut après fa mort au Marquis

de Précy,eſtfameufe Ces deux Seigneurs

s’entretenant des chofes de l’autre vie,

comme gens qui n’étoient pas fort per

fuadés de tout ce qu’on en dit, fe pro

mirent l’un à l’autre que le premier des

deux qui mourroit, en viendroit dire des

nouvelles à l’autre. Le Marquis de Ram

bouillet partit pour la Flandre, où la

f:: : alors, & le Marquis de

Précy demeura à Paris arrêté par une
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groffe fiévre. Six femaines: en plein

jour il entendit tirer les rideaux de fon

lit, & fe tournant pour voir qui c’étoit,

il apperçut le Marquis de Rambouillet en

:& en bottes. Il fortit de fon lit pour

embraffer fon ami ; mais Rambouillet re

culant de quelques pas, lui dit qu’il étoit

venu pour s’acquitter de la parole qu’il lui

avoit donnée ; que tout ce qu’on difoit

de l’autre vie étoit très-certain, qu’il de

voit changer de conduite, & que dans la

premiere occafion où il fe trouveroit, il

perdroit la vie.

Précy fit de nouveaux efforts pour em

braffer fon ami, mais il n’embraffa que

du vent; alors Rambouilet voyant qu’il

étoit incrédule à ce qu’il lui: , lui

montra l'endroit où il avoit reçu le coup

dans les reins, d’où le fang paroiffoit en

core couler. Précy reçut bientôt après

ar la pofte la confirmation de la mort du

Ä: de Rambouillet , & lui-même

s’étant trouvé quelque tems après dans

les guerres civiles à la bataille du faux

bourg faint Antoine , y fut tué.

Pierre le Vénérable Abbé de Cluny (a)

raconte une Hiſtoire à peu près femblable

(a) Biblioth, cluniac, de miraculis l. i. e. 7

Þag. I 29o. ; v •

Hij
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à celle que nous venons de voir. Un Gen

tilhomme nommé Humbert , fils d’un

Seigneur nommé Guichard de Belioc,

dans le Diocèſe de Mâcon, ayant un jour :

đéclaré la guerre à d’autres Seigneurs de

fon voißnage, un Gentilhomme nommé

Geofroi d’Iden reçut dans la mêlée une

blesture dont il mourut fur le champ.

Environ deux mois après , ce même

Geofroi apparut àun Gentilhomme nom

mé Milon d’Anfa , & le pria de dire à

Humbert de Belioc, au fervice duquelil

avoit perdu la vie, qu’il étoit dans les

tourmens , pour l’avoir aidé dans une

guerre injufte, & pour n’avoir pas expié

avant fa mort fes: par la:
qu’il le prioit d’avoir compaffion de lui,

& de fon propre pere Guichard, qui lui

avoit laiffé de grands biens, dontil abu

foit, & dont une partie étoit malacquife;

qu’à la vérité Guichard pere de Humbert

avoit embraffé la vie Religieufe à Cluny ;

mais qu’il n’avoit pas eu le tems đe fatis

faire à la Justice de Dieu pour les péchés

de fa vie paffée ; qu’il le conjuroit done

de faire offrir pour lui & pour fon pere

le Sacrifice de la Meffe, de faire des au

mônes, & d’employer les prieres des gens

de bien pour leur procurerà l'un & à l’au

tre une prompte délivrance des peines
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qu’ils enduroient. Il ajoûta : Dites- lui

que s’il ne vous écoute pas, jeferai con

traint d’aller moi-même lui annoncer ce

que je viens de vous dire. . . . -

Milon d’Anfa s’acquitta fidélement de

fa commiſſion : Humbert en fut effrayé;

mais il n’en devint pas meilleur. Toute

fois craignant que Guichard fon pere ou

Geofroi d’Iden ne vinffent l’inquiéter ,

il n’oſoit demeurer feul, & fur-tour pen

dant la nuit, il vouloit toujours avoir au

près de lui quelqu’un defes gens. Un ma

tin donc qu’il étoit couché& éveillé dans

fon lit en plein jour, il vit paroître en fa

réfence Geofroi, armé comme à un jour

de bataille, qui lui montroit la bleſſure

mortelle qu’il y avoit reçue, & qui pa

roiſſoir encore toute fraîche. Il lui fit de

vifs reproches defon peu de pitié envers

lui & envers fon propre pere, qui gémif

foit dans les tourmens : prenez garde,

ajoûta-t-il, que Dieu ne vous traite dans

fa rigueur, & ne vous refuſe la miféricor

de que vous nous refufez;&fur-tout gar

dez-vous bien d'exécuter la réſolution

que vous avez prife d’aller à la guerre

avec le Comte Amedée: fi vous y allez,

vousy perdrez la vie& lesbiens.

Il parloit, & Humbert fe diſpoſoit à lui

répondre, lorſque l'Ecuyer:::: Cię.

ki III ----
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Marzcy, Confeiller de Humbert, arriva

venant de la Meffe , & auffi-tôt le mort

difparut. Dès ce moment Humbert tra

vailla férieufement à foulager fon pere

Geofroi, & réfolut de faire le voyage de

Jéruſalem, pour expierfes péchés. Pierre

le Vénérable avoit été très-bien inftruit

de tout le détail de cette Hiſtoire, qui

s’étoit paſſée l’année qu’il fit le voyage

d’Eſpagne, & qui avoit fait grand bruit

dans le pays.

Le::::: (a) homme très

grave & très-fage, dit qu’il a appris de

:: ::::: :: qui

l’ont fouvent oui prêcher aux peuples,

& en particulier de Michel Mercati,

Protonotaire du S. Siége, homme d’une

probité reconnue & fort habile , fur-tout

dans la Philoſophie de Platon, à laquelle

il s’appliquoit fans relâche avec Marfile

Ficin fon ami intime, auffi zélé que lui

pour la doćirine de Platon.

Un jour ces deux grands Philofo

phes s’entretenant de l’immortalité de

l'Ame , & fi elle demeuroit & exiſtoit

après la mort du corps, après avoir beau

coup difcouru furcette matiere, ils ſe pro

mirent l’un à l’autre, & fe donnerent les

mains que le premier d’entr'eux qui par

(a) Baronius ad an, Christi 4o1.iom. 5.Annal.
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tïroit de ce monde viendroit donner à

l’autre des nouvelles de l'état de l’autre

vie.

S’étant ainfi ſéparés, il arriva quelque

tems après, que le même Michel Mercati

étant bien éveillé, &étudiant de grand

matin les mêmes matieres de Philoſophie,

il entendit tout d’un coup comme le bruit

d’un Cavalier qui venoit en: hâte à

fa porte, & en même temsil entendit la

voix de fon ami Marfile Ficin , qui lui

crioit: Michel , Michel, rien: plus

vrai que ce qu’on dit de l’autre vie. En

même tems Michel ouvrit la fenêtre,& vit

Marfile monté fur un cheval blanc, qui

fe retiroit en courant. Michel lui cria de

s’arrêter; mais il continua fa courfe juf

qu’à ce qu’il ne le vit plus.

Marfile Ficin demeuroit alors à Floren

ce, & y étoit mort à l’heure même qu’il

étoit apparu,&avoit parlé à fonami.Celui

ci écrivitauffi-tôt àFlorence pour s'infor

mer de la vérité du fait, & on lui répon

dit , que Marfile étoit décédé au même

moment que Michel avoitoui fa voix, &

le bruit de fon cheval à fa porte. Depuis

cette avanture Michel Mercati, quoi

quefort reglé auparavant dans fa condui

te, fut changé en un autre homme, & vê

*utd’une maniere tout-à-fait exemplaire,

Hiiij
-
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& comme un parfait modéle de la vie

Chrétienne. On trouve grand nombre de

pareils exemples dans Henri Morus, &

Jofué Grand-ville dans fon ouvrage inti

tulé : le Saducéifme combattu.

En voici un tiré de la vie du B. Joſeph

de Lioniffe Capucin Miffionnaire, l. 1.

p. 64. & fuivantes. Un jour qu’il s’entre

tenoit avec fon compagnon des devoirs

de la Religion, de la fidélité que Dieu

demande de ceux qui s’y font confacrés,

de la récompenfe qu’il a réfervée aux par

faits Religieux,& de la févere juſtice qu’il

exercera contre les ferviteurs :::::

Frere Joſeph lui dit : Je veux que nous

nous promettions mutuellement que ce

lui denous qui mourra le premier, appa

roiffe à l’autre, fi Dieu le permet ainfi,

pour l’inftruire de ce qui fe paffe en l’au

tre, & de l’état où il fe trouvera. Je le

veux, répartit le faint Compagnon, je

vous en donne ma parole: je vous enga

ge auffi la mienne, répliqua le Frere Jo

feph.

Quelques jours après, lepieux Compa

: fut attaqué d’une maladie qui le ré

uifit au tombeau. Frere Joſeph y fut

d’autant plus fenfible, qu’il connoifſoit

mieux que les autres la vertu du faint Re

Įigieux ; il ne douta pas que leur accord
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ne fût exécuté, ni que le mort ne lui ap

parût, lorſqu'il y penferoit le moins, pour

s’acquitter de fa promeffe.

En effet un jour que Frere Joſeph s’é

toit retiré dans fa chambre, l’après-midi

il vit entrer un jeune Capucin, horrible

ment défait ; d’un viſage pâle & déchar

né, qui le falua d’une voix grêle & trem

blante. Comme à la vůe de ce SpećtreJo

ſeph parut un peu troublé, ne vous ef

frayez pas, lui dit-il; je viens ici comme

Dieu l'a permis, pour m’acquitter de ma

romeffe, &pour vous dire que j’ai le

: d’être du nombre des élus par

la miféricorde du Seigneur. Mais appre

nez qu'il eſt encore plus difficile d’être

fauvé qu’on ne le croit dans le monde;

que Dieu, dont la fageffe découvre les

plus fecrets replis des confciences, pefe

exactement toutes les aćtions qu’on a fai

tes durant la vie, les penſées, les déſirs, &

les motifs qu’on fe propofe en agiffant ;

& qu’autant qu’il eſt inexorable à l’égard

des pécheurs, autant eft-il bon, indul

gent, & riche en miféricorde envers les

Ames juftes qui l’ont fervi dans la vie;

à ces mots le Fantôme difparut.

Voici un exemple d’une ame qui vient

après fa mort vifiter fon ami,#:: en être:
v V
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convenu avec lui (a). Pierre Gamrate,

Evêque de Cracovie,fut transferé à l’Ar

chevêché de Gnefne en 1 548. & obtint

difpenfe du Pape Paul III. de conferver

encore fon Evêché de Cracovie. Ce Pré

lat après avoir mené une vie déreglée

pendant fajeuneffe, fe mit fur la fin de fa

vie à pratiquer pluſieurs aćtions de cha

rité, donnant tous les jours à manger à

cent pauvres, à qui il envoyoit des mets.

de fa table. Et lorſqu’il alloit en voyage',

il fe faifoit fuivre par deux chariots char

: d’habits & de chemifes, qu’il faifoit.

diftribuer aux pauvres felon leur befoin.

Un jour qu'il fe difpofoit à aller à l’E

glite fur le foir, la veille d’une bonne fê

te, & qu’il étoit demeuré feul dans fon.

cabinet, il vit tout d’un coup paroître en

fa préfence un Gentilhomme nommé Cu

rofius mort depuis affez long-tems, avec

lequel il avoit été autrefois dans fajeu

neffe trop uni pour faire le mal.

L’Arehevêque Gamrate en fut d’abord

effrayé; mais le mort le raffura, & lui

dit qu'il étoit du nombre des bienheu

reux. Quoi! lui dit le Prélat, après une

(a) Stephani Damalevini Historia, pag. 291.

apud Rainald. continuat, Baronii,ad an, 1545, ts.

* 2:1 , 47"f, 62a.
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vie telle que tu as menée : car tu fais à

quels excès nous nous fommes portés toi

&moi dans notrejeuneffe. Je le fçai, dit

le mort ; mais voici ce qui m’a fauvé. Un

jour étant en Allemagne, je me trouvai

avec un homme qui proféroit des difcours

blaſphématoires & injurieux à la Sainte

Vierge. J’en fus irrité, je lui donnai un

foufflet ; nous mettons l’épée à la main,

jele tue, & de peur d’être arrêté& puni

comme homicide, je prens la fuite fans

beaucoup réfléchir fur l’aćtion que j'a

vois faite. A l’heure de ma mort, je me

trouvai dans de terribles inquiétudes par

le remors de ma vie paffée, & je ne m’at

tendois qu’à une perte certaine, lorf

que la Sainte: vint à mon fecours,

& intercéda fi puiſſamment pour moi au

près de fon fils, qu’elle m’obtint le par

don de mes péchés; & j’aile bonheur de

jouir de la Béatitude. -

Pour vous , vous n’avez plus que fix

mois à vivre; & je fuis envoyé pour vous

avertir, que Dieu en confidération de vos

aumônes, & de votre charité envers les

pauvres, veut vous faire miféricorde, &

vousattend à pénitence.Profitez du tems,

& expiez vos péchés paſſés. Après ces

motsle mort difparut, & l'Archevêque

fondant enlarmes,commença à vivre d’u
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ne manierefi Chrétienne, qu’il fut l’édi

fication de tous ceux qui en eurent con

noiffance. Il raconta la chofe à fes plus

intimes amis, & mourut en I 545. après

avoir gouverné l’Eglife de Gnetne pen

dant environ cinq ans. |

La fille de Dumoulin, fameux Jurif

confulte, ayant été inhumainement maffa

crée,dans fon logis (a), apparut de nuità

fon mari bien éveillé, & lui déclara par

nom & par furnom ceux qui l’avoient

tuée elle & fes enfans, le conjurant d'en

tirer vengeance.

C H A P. I T R E XXXIX.

Extrait des Ouvrages politiques de M.l'Ab

bé de S. Pierre, tome 4. pag. 57.

N me dit derniérement à Valo

gne, qu’un bon Prêtre de la Ville

qui apprend à lire aux enfans, nommé M.

Bezuel, avoit eu une apparition en plein

jour, il y a dix ou douze ans; comme

cela avoit fait d’abord beaucoup de bruit

à caufe de fa réputation de probité&

de fincérité, j’eus la curiofité de l’en:

(a) Le Lºyer , l. 3, p. 46, ở 47».



RE v E N A N s E N c o Rp s. 18 r.

tendre conter lui-même fon avanture.

Une Dame de mes parentes qui le con

noiffoit, l’envoya prier à diner hier 7

Janvier 1708. & comme d’un côté je

lui marquai du défir de favoir la chofë

de lui-même, & que de l’autre c’étoit

pour lui une forte de diftinction hono

rable, d’avoir eu en plein jour une ap

arition d’un de fes camarades, il nous

# conta avant diner fans fe faire prier,

& d’une maniére affez naïve.

F A I T.

En 1695. nous dit M. Bezuel, étant

jeune Ecolier d’environ 15 ans, je fis

connoiffance avec les deux enfans d’A

baquene Procureur , Ecoliers commé

moi. L’aîné étoit de mon âge, le cadet

avoit dix-huit mois de moins ; il s’appel

loit Desfontaines: nous faifions nos pro

menades & toutes nos parties de plaifir

enfemble, & foit que Desfontaines eût

plus d’amitié pour moi , foit : fût :

plus gai, plus complaifant , plus fpi

rituel que ſon frere, je l’aimois auffi

davantage. -

En 1696. nous promenants tous deux

dans le cloître des Capucins, il me com

ta qu’il avoit lû depuis peu une hiſtoire.
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de deux amis qui s’étoient promis, que

- celui qui mourroit le premier viendroit

dire des nouvelles de fon état au

vivant ; que le mort revint, & lui dit

des chofes furprenantes. Sur cela Def

fontaines me dit qu’il avoit une grace

à me demander, qu’il me la demandoit

inſtamment : c’étoit de lui faire une pa

reille promeffe, & que de fon côté il me

la feroit; je lui dis queje ne voulois point.

Il fut plufieurs mois à m’en parler fou

vent & très férieufement ; je réfiftois

toujours. Enfin vers le mois d'Août

1696. comme il devoit partir pour aller

étudier à Caen, il me prefſa tant les

larmes aux yeux, que j'y confentis: il

tira dans le moment deux petits papiers.

qu’il avoit écrits tout prêts, l’un figné

de fon fang, où il me promettoit en cas

de mort de me venir dire des nouvellesde

fon état, l’autre où je lui promettois

pareille chofe. Je me piquai au doigt,

il en fortit une goutte de fang, avec

lequel je fignai mon nom ; il: ravi

d’avoir mon billet, & en m’embraffant

il me fit mille remercimens.

Quelque tems après il partit avec

fon frere. Notre féparation nous caufa

bien du chagrin : nous nous écrivions

de tems en tems de nos nouvelles, & ili
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n’y avoit que fix femaines que j’avois

reçu de fes lettres, lorſqu’il m’arriva ce

que je m’en vais vous conter. . .

Le 31 Juillet 1697. un Jeudi, il m’en:

fouviendra toute ma vie , feu M. de

Sortoville, auprès de qui je logeois &

qui avoit eu de la bonté pour moi, me.

pria d’aller à un pré, près des Cordeliers,

& d’aider à preffer fes gens qui faifoient

du forn; je n’y fus pas un quart d’heure,

que vers les deux heures & demie je

me fentis tout d’un coup étourdi, & pris.

d’une foibleffe : je m'appuyai envain fur

ma fourche à foin, il fallut que je me

miffe fur un peu de foin, où je fus en

viron une demi-heure à reprendre mes.

efprits. Cela fe paffa ; mais comme ja

mais rien de femblable ne m’étoit arri--

vé, j’en fus furpris, &: craignis le com

mencement d’une maladie : il ne m’en.

reſta cependant que peu d’impreſſion le

reſte du jour ; il eſt vrai que la nuit:

je dormis moins qu’à l’ordinaire.

Le lendemain à pareille heure, comme

je menois au pré M. de S. Simon petit

fils de M. de Sortoville, qui avoit alors

dix ans, je me trouvai en chemin atta

qué d’une pareille foibleſſe; je m’affis:

fur une pierre à l’ombre. Cela fe paffa,

& nous continuames notre chemin : il
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ne m’arriva rien de plus ce jour là;

& la nuit je ne dormis guére.

Enfin le ::::::::: jour

d’Août, étant dans le grenier où on ferroit

le foin que l’on apportoit du pré, pré

cifément à la même heure, je fus pris

d’un pareil étourdiffement & d’une pa

reille foibleffe, mais plus grande que

les autres : je m’évanouis & perdis con

noiffance; un des laquais s’en apperçut:

on m’a dit qu’on me demanda alorsqu’eſt

ee que j’avois, & que je répondis: J’ai

vů ce que je n’aurois jamais crû ; mais

il ne me fouvient ni ni de la demande

ni de la réponſe : cela cependant s’ac

corde à ce ce qu’il me fouvient avoir vů

alors comme une perſonne nue à mi

corps, maisqueje ne reconnus cependant

point. On m’aida àdefcendre de l’échelle:

je me tenois bien aux échelons; mais

commeje vis Desfontaines mon camarade

au bas de l’échelle , la foibleffe me re

rit, ma tête s’en alla entre deux éche

: , & je perdis encore connoiffance :

on me defcendit, & on me mit fur une

roffe poutre, qui fervoit de fiége dans

# grande place des Capucins ; je m’y

affis : je n’y vis plus alors M. de Sor

toville, ni fes Domeſtiques, quoique

préfens ; mais appercevant Desfontaines.
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vers le pied de l’échelle, qui me faiſoit

figne de venir à lui , je me reculai fur

mon fiége comme pour lui faire place,

& ceux qui me voyoient & que je ne

voyois point, quoique j’euffe les yeux

euverts, remarquerent ce mouvement.

* Comme il ne venoit point, je me

levai pour aller à lui: il s’avança vers.

moi , me prit le bras gauche de fon

bras droit, & me conduiſit à trente pas.

de-là dans une rue écartée , me tenant

ainfi accroché. Les domeſtiques croyant

que mon étourdiffement étoit paffé , &

que j’allois à quelques néceffités, s’en.

allerent chacun à leur befogne, excepté.

un petit laquais qui vint dire à M. de

Sortoville que je parlois tout feul. M.

de Sortoville crut que j’étois ivre ; il

s’approcha, & m’entendit faire quelques.

: ions & quelques réponfes qu’il m’a
dit depuis. v

Je fus là près de trois quarts d’heure

à caufer avec Desfontainės. Je vous ai

promis , me dit-il, que fi je mourois

avant vous, je viendrois vous le dire.

Je me noyai avant-hier à la riviére de

Caen, à peu près à cette heure ci: j’étois

à la promenade avec tels & tels, il

faifoit grand chaud, il nous prit envie

de nous baigner, il me vint une foi
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bleffe dans la riviére, & je tombai au

fond. L’Abbé de Menil-Jean mon cama

rade plongea pour me reprendre, je faifis

n pied; mais foit qu’il eût peur que

ce ne fût un Saumon, par ce que je le

ferrois bien fort, foit qu’il voulût promp

tement remonter fur l’eau, il fecoua firu

dement le jaret, qu’il me donna un grand

coup fur la poitrine, & mejetta au fond

de , riviére, qui eſt là fort profonde.

Desfontaines me conta enfuite tout

ce qui leur étoit arrivé dans la pro

menade, & de quoiils s’étoiententretenus.

J’avois beau lui faire des queſtions s'il étoit

fauvé, s’il étoit damné, s’il étoit en pur

toire, fi j’étois en état de grace, & fije

Ë:fuivrois de près, il continua fon difcours

comme s’il ne m’avoit point entendu, &

comme s’il n’eût point voulu m’entendre

Je m’approchai pluſieurs fois pour

l’embraffer; maisil me parut que je n’em

braffois rien : je fentois pourtant bien

qu’il me tenoit fortement par le bras,

& que lorſque je tâchois de détourner

ma tête pour ne le plus voir, parce que

je ne le voyois qu’en m’affligeant, il me

fecouoit le bras, comme pour m’obliger

à le regarder & à l’écouter.

Il me parut toujours plus grand que

je ne l’avois vů, & plus grand même.
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qu’il n’étoit lors de fa mort , quoiqu’il

eût grandi depuis 18 mois que nous ne

nous étions vûs: je le vis toujours à mi

corps & nud, la tête nue avec fes beaux

cheveux blonds, & un écriteau blanc en

tortillé dans fes cheveux fur fon front,

fur lequel il y avoit de l’écriture , où

je ne pus lire que ces mots, In &c.

C’étoit fon même fon de voix : il ne

me parut ni gai ni trifte ; mais, dans une

fituation calme & tranquille ; il me

ria quand fon frere feroit revenu, de

ui dire certaines chofes pour dire à

fon pere & à fa mere; il me pria de dire

les : : qu’il avoit eu en

pénitence le Dimanche précédent, qu’il

n'avoit pas encore récités; enfuite il me

recommanda encore de parlerà fon frere,

& puis me dit adieu, s’éloigna de moi

en me difant, juſquer, juſques, qui étoit

le terme ordinaire dont il fe fervoit quand

nous nous quittions à la promenade pour

aller chacun chez nous.

Il me dit que lorſqu’il fe noyoit, fon

frere en écrivant une tradućtion, s’étoit

repenti de l’avoir laiffě aller fans l'ac

sompagner, craignant quelques accidens;

il me peignit fi bien où il s’étoit noyé,

& l’arbre de l’avenue de Louvigni où

il avoit écrit quelques mots , que deux
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ans après me trouvant avec le feu Che

valier de Gotot, un de ceux qui étoient

avec lui lorſqu’il fe noya , je lui mar

quail'endroit même ,& qu’en comptant

les arbres d’un certain côté que Def

fontaines m’avoit fpécifié, j’allois droit

à l’arbre, & je trouvois fon écriture :

il me dit auffi que l’article des fept pſeau

mes étoit vrai, & qu’au fortir de con

feffion ils s’étoient dit leur pénitence;

fon frere me dit depuis qu’il étoit vrai

qu’à cette heure là il écrivoit fa verſion,

& qu’il fe reprocha de n’avoir pas ac

compagné fon frere. -* * * *

Comme je paffai près d’un mois fans

pouvoir faire ce que m’ayoit dit Def

fontaines à l’égard de fon frere, il m’ap

parut encore deux fois avant diner, à

une maiſon de campagne où j’étois allé

dîner à une lieuë d’ici. Je me trouvai

mal; je dis qu’on me laifât, que ce

n’étoit rien, que j’allois revenir: j’allai

dans le coin du jardin. Desfontaines

m’ayant apparu, il me fit des reproches

de ce que je n’avois pas encore parlé

à fon frere, & m’entretint encore un

quart d’heure fans vouloir répondre à

mes queſtions.

En allant le matin à Notre-Dame

de la Victoire, il m’apparut encore,
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mais pour moins de tems, & me prefa

toujours de parler à fon frere, & me

quitta en me difant toujours juſques,

juſques , & fans vouloir répondre à mes

ueſtions.

C'eſt une chofe remarquable, que j’eus

toujours une douleur à l’endroit du bras

qu’il m’avoit faifi la premiére fois, juf

qu’à ce que j’euffe parlé à fon frere ;

je fus trois jours que je ne dormois pas

de l’étonnement où j’étois. Au fortir de

la premiére converſation, je jis à M.
de Varouville mon voifin & môn cama

rade d’école , que Desfontaines avoit

été noyé, qu’il venoit lui-même de m’ap

paroître & de me le dire : il s’en alla

toujours courant chez les parens pour

fçavoir fi cela étoit vrai ; on en venoit

de recevoir la nouvelle , mais par un

malentendu il comprit que c’étoit l’aîné.

Il m’affura qu’il avoit lû la lettre de

Desfontaines, & il le croyoit ainfi ; je

lui foûtins toujours que cela ne pouvoit

pas être, & que Desfontaines lui-même

m’étoit apparu : il retourna, revint, &

me diten pleurant cela n’eſt que trop vrai.

Il ne m’eſt rien arrivé depuis, & voi

là mon avanture au naturel: on l'a contée

diverfement; mais je ne l’ai contée que

comme je viens de vous le dire. Le fe i
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Chevalier de Gotot m’a dit que Def

fontaines eſt auffi apparu à M. de Menil

Jean. Mais je ne le connois point; il

demeure à vingt lieues d’ici ducôté d’Ar

gentan , & je ne puis en rien dire de plus.

Voilà un récit bien fingulier & bien

circonſtancié rapporté par M. l’Abbé

de S. Pierre, qui n’eſt nullement cré

dule, & qui met tout fon eſprit & toute

fa philoſophie à expliquer les évenemens

les plus extraordinaires par des raifon

nemens phyſiques ; par le concours des

atômes, des corpuſcules, les écoulemens

des eſprits infenſibles & de la tranſpi

ration. Mais tout cela eft tiré de fi loin,

& fait une violence fi fenfible aux fujets

& à leurs circonſtances, que les plus

crédules ne fauroient s’y ::::

Il eſt furprenant que ces Meffieurs

qui fe piquent de force d’eſprit, & qui

rejettent avec tant de hauteur tout ce

qui paroît furnaturel, foient fi faciles

à admettre des ſyftêmes philoſophiques

beaucoup plus incroyables, que les:

mêmes qu’ils combattent. Ils fe forment

des doutes fouvent très-mal fondés, &

les attaquent par des principes encore

plus incertains. Cela s’appelle réfuter une

difficulté par une autre, réfoudre un doute

par des principes encore plus douteux.
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Mais, dira-t-on, d’où vient que tant

d’autres perfonnes, qui s’étoient engagées

de venir dire des nouvelles de l'immorta

lité de l’Ame après leur mort, ne font

pas revenues ? Sénéque parle d’un Phi

İ: Stoïcien, nommé Julius Canus,

qui ayant été condamné à mort par Ju

les-Céſar, dit hautement, qu’il alloit ap

prendre la vérité de cette queſtion qui

les partageoit, fçavoir fi l’Ame étoitim

mortelle ou non. Et on ne lit pas qu’il

foit revenu. LaMotte le Vayer étoit con

venu avec fon ami Baranzan Barnabite,

que le premier d’entr'eux qui mourroit,

avertiroit l’autre de l’état où il fe trouve

roit. Baranzan mourut, & ne revintpoint,

De ce que les morts reviennent quel

quefois, il feroit imprudent de conclure

qu’ils reviennent toujours. Et demêmece

: mal raiſonner que de dire qu’ils ne

reviennent jamais, parce qu’ayant pro

mis de revenir, ils ne font pas revenus.

Il faudroit pour cela ſuppofer, qu’il eft

au pºuvoir de; Ames de revenir & d’ap

paroître quand elles veulent, & fi elles

veulent; mais il paroît indubitable au

contraire que cela n’eſt point en leur

pouvoir, & que ce n’eſt que par une per

miffion très-particuliére de Dieu, que

lesAmes ſéparées du corpsparoiffent quel

Şu fois aux vivans. -
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On voit dans l’Hiſtoire du mauvais

Riche, que Dieu ne voulut pas lui ac

corder la grace qu’il lui demandoit de

renvoyer fur la terre quelques-uns de

ceux qui étoient avec lui dans l’Enfer.

De pareilles raifons tirées de l’endurcif

fement ou de l’incrédulité des mortels,

ont pů empêcher de même le retour de

Julius Canus, ou de Baranzan. Le retour

des Ames & leur apparition n’eſt pas

une chofe naturelle, ni qui foit du choix

des Trépafés. C’eſt un effet furnaturel

& qui tient du miracle.

Saint Auguſtin, (a) dit à ce fujet,

que fi les morts s’intéreffent à ce qui re

garde les vivans, & s’il eft en leur pou

voir de revenir vifiter les vivans, fainte

Monique fa Mere qui l’aimoit fi tendre

ment, & qui le fuivoit par mer & par

terre pendant fa vie, ne manqueroit pas

de le vifter toutes les nuits, & de le ve

nir confoler dans fes peines ; car il ne

faut pas s’imaginer qu’elle foit devenue

moins compatiffante depuis qu’elle eft

devenue bienheureuſe: abfit ut fastta fit

vitá feliciore crudelis. -

Le Retour des Ames , leurs appari

(a) Aug. de curá gerend. pro mortuis, c. 13.

Þag» 52 6.

tions
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tions, l'exécution despromeſſesquequeſ

ques perſonnes fe font faites de venir dire

à leurs amis des nouvelles de ce qui fè

affe en l'autre monde, n’est pas en
f: Pouvoir. Tout cela eftentre les mains

de Dieu.

*— =T=

*

- C H A P I T R E x L.

Divers ſyſtémes pour expliquer le retourdes
:: - - Revenans.<> }

L A matiére des Revenans ayant fait

dans le monde autant de bruit qu’elle

en a fait, il n’eſt pas furprenant que l’on

ait formé tant de :::: ſyſtèmes, & qu’on

ait propofé tant de maniérês pour expli

quer leur retour & leurs opérations.

. Les uns ont crû que c'étoit une ré

furrećtion momentanée cauſée par l’Ame

du défunt qui rentroit dans fon corps, ou

par le Démon qui le ranimoit &’fe’f::

foit gir pendant quelque tems, tandis

que ſon fang gardoit fa confifiance3:

fluidité,&què fesorganes n’étoien: point

entiérement corrompus & dérangés.

D'autres frappés des fuites deste prín

cipe & des conſéquences qu'on en pour

roittirer, ont mieux aimé fuppofer, que

Tome II.
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ces Vampires n’étoient pas vraiment

morts ; qu’ils confervoient encore cer

taines femences de vie, & que leurs

Ames pouvoient de tems en tems les

ranimer & les faire fortir de leurs tom

beaux, pour paroître parmi les hommes,

y prendre quelque nourriture, fe rafraî

chir, y renouveller leur fuc nourricier

& leurs eſprits animaux, en fuçant le

fang de leurs proches.

: On a imprimé depuis peu une Dif.

fertation fur l’incertitude des fignes de la

mort, & l’abus des enterremens préci

pités, par Monfieur Jacques Benigne

V:: , Docteur Régent de la Facul

té de Médecine de Paris, traduite &

commentée par Jacques Jean Bruhier ,

Doćteur en Médecine à Paris, 1742. in

8º. Cet ouvrage peut fervir à expliquer,

comment des perfonnes qu’on a crûes

mortes & qu’ona enterrées comme telles,

fe font néanmoins trouvées vivantes affez

long-tems après leurs obféques & leur

enterrement. Cela rendra peut-être le

Vampirifme moins incroyable.

M. Vinflow , Doćteur & Régent de la

Faculté de Médecine de Paris, foûtint

au mois d'Ayril 174o. une Théfe, où

il demande, fi les expériences de Chi

rurgie font plus propres que toutes autres
-*
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à découvrir des marques moins incertai

nes d’une mort douteufe. Il y foûtint

qu’il y a plufieurs rencontres, où les

marques de la mort font très-douteuſes;

& il produit plufieurs exemples de per

fonnes qu’on a crûes mortes, & qu’on

a enterrées comme telles, qui néanmoins

fe font enfuite trouvées vivantes.

M. Bruhier Doćteur en Médecine a

traduit cette Théſe en François, & y

a fait des additions fçavantes, fort pro

pres à fortifier le fentiment de Monfieur

: L’ouvrage eſt très-intéreffant

: la matiére dont il traite,& fort agréa

ble à lire, par la maniére dont il eſt

écrit. Je vais en extraire ce qui peut

fervir à mon fujet. Je m’attacherai prin

cipalement aux faits les plus certains &

les plus finguliers: car pour les rapporter

tous, il faudroit tranſcrire tout le livre.

On fait que Jean Duns, furnommé

Scot ou le Doćłeur fubtil, eut le mal

heur d’être enterré vivant à Cologne,

& que quand on ouvrit fon tombeau

quelque tems après, on trouva qu’il s’é

toit rongé le bras (a). On raconte la

même chofe de l’Empereur Zenon, qui

( a ) Ce fait eft plus que douteux. Zovius

pour l’avoir avancé d’après quelques autres, fut

traité de Bovius, c'est-à-dire, gro: bæuf. Ii

Iij
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y

fe fit entendre du fond de fon tombeau

ar des cris réitérés à ceux qui le veil

j: Lancifi célébre Médecin du Pape

Clement XI. raconte, qu’à Rome il a

été témoin d’une perſonne de diftinction

qui étoit encore vivante lorſqu’il écri

voit, qui reprit le mouvement & le fen

timent, pendant qu’on chantoit fon fer

Niçe à l’Eglife. ·

Pierre Zacchias , autre célébre Mé

decin de Rome, dit que dans l'Hôpital
du Saint-Eſprit, un jeune homme étant

attaqué de peſte, tomba dans une fyn

cope fi: qu’on le crut abſolument

mort. Dans le tems qu’on tranfportoit

fon cadavre avec beaucoup d’autres au

de-là du Tibre, le jeune homme don

na quelques fignes de vie. On le re

porta à l’Hôpital où il guérit. Deux jours

après il tomba dans une pareille fyncope,

Pour cette fois il fut réputé mort fans

vaut donc mieux s’en tenir à ce que Moreri

en a penſé. « Les ennemis de Scot ont publié :

» dit il , qu’ayant été attaqué d'apoplexie, il

» fut d’abord enterré, & que quelque tems

» après cet accident étant paffé, il mourut

» déſeſpéré, fe rongeant les mains ... Mais

» on a fi bien réfuté cette calomnie autoriſée

» par Paul Jove, Latome & Bzovius, qu’il

* ne ſe trouve plus perſonne qui veuille y ajou
stº tÇI İQ1, es -

«
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retour : on le mit parmi les autres def

tinés à la ſépulture; il revint une feconde

fois, & vivoit encore quand Zacchias

écrivoit.

On raconte qu’un nommé Guillaume

Foxleiâgé de 4o ans (a), s’étantendormi

le 27 Avril 1546. demeura plongé dans

fön fommeil quatorze jours & quatorze

nuits, fans aucune maladie précédente. Il

ne pouvoit fe perfuader qu’il eût dormi

plus d’une nuit ; il ne fut convaincu

de fon long fommeil, que quand on

lui fit voir un bâtiment commencé quel

ques jours avant fon affoupiffement, &

u’il vit achever à fon réveil. On dit que

: le Pape Gregoire II. un Ecolier

dormit fept ans de fuite à Lubec. Li

lius Giraldus (b) rapporte, qu’un payfan

dormit toute l’Automne & l’Hyver en

tier. -

(a) Larrey, dans Henri VIII. Roi d'Angleterres

f. 536. • • • ” ’

(#) Lilius Giraldus, Hiſt. Poët. Dialog: 89

#::$

Iij:
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C H A P IT RE X L. I.

Divers exemples de perſonnes enterrées en

core vivantes.

P Lutarque raconte , qu’un homme.

étant tombé de haut fur fon col ,

en le crut mort , fans qu’il eût la

moindre apparence de bleſſure. Comme

on le portoit en terre au bout de trois.

jours , il reprit tout-à-coup fes forces

& revint à lui. Afclepiade (a) ayant

rencontré un grand convoi d’une per

fonne qu’on portoit en terre, obtint de

voir & de toucher le mort : il y trou

va des fignes de vie , & par le moyen

de quelques remédes il le rappella fur

le champ & le rendit fain à fes parens.

Il y a pluſieurs exemples de perfonness

qui ayant été enterrées, font revenues

enfuite , & ont encore vêcu long-tems:

en parfaite fanté. On raconte en par

ticulier (b), qu’une femme d’Orléans.

enterrée dans lecimetiére avec une ba--

( a ) Celf lib. 2. c. 6.

( b ) Le P. le Clerc ci-devant Procureur des,

Perſºnnaires du College de Louis le Grand. -
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gue à fon doigt, qu’on n’avoit pů tirer

en la mettant dans le cercueil ; la nuit

fuivante un Domeſtique attiré par l’ef

poir du gain, ouvrit le tombeau, rom

pit le cercueil ; & ne pouvant arracher

la bague, voulut couper le doigt de la

perſonne, qui jetta un grand cri: le va

let prit la fuite, la femme fe débarraffa

comme elle put de fon drap mortuaire,

revint chez elle , & furvêquit à fon

mari. |

M. Benard Maître Chirurgien à París

attefte, qu’étant avec fon pere à la Pa

roiffe de Réal, on tira du tombeau, vi

vant & refpirant, un Religieux de faint

François qui y étoit renfermé depuis

trois ou quatre jours, & qui s’étoit ron

: les mains autour de la ligature qui

es lui affujetifſoit ; mais il mourut pref

que dans le moment qu’il eut pris:

: Pluſieurs perfonnes ont parlé de cette

femme d’un Confeiller de Cologne (a),

qui ayant été enterrée en 1 571. avec:

une bague de prix, le foffoyeur ouvrit

le tombeau la nuit fuivante, pour voler

la bague. Mais la bonne Dame l’empoi

gna , & le força de la tirer du cercueil

(a) Miſſon, voyage d'Italie, tom. 1. lettre 5.

Goulart, des Hiſt. admirables ở mémorables, im--

friméa Geneve , en 1678.

I iiij.
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Il fe dégagea néanmoins de fes mains;

& s’enfuit. La reflufcitée alla frapper à

la porte de fa maifon; on crut que c’é

toit un Fantôme , & on la laiffa affez

long-tems languir à la porte: enfin on

lui ouvrit, on la réchauffa , & elle re
- fa; /* - -

vint en parfaite fanté, & eut depuis trois

fils qui furent gens d’Eglife. Cet éve

nement eſt repréſenté fur le fépulcre de

la perfonne dans un tableau, où l’Hif

toire eſt repréfentée . & de plus écrite

en vers Allemands.

On ajoute que cette Dame, pour con

vaincre ceux du logis que c’étoit elle-,

même, dit au valet qui vint à la porte,

que les chevaux étoient montés au gre

nier, ce qui fe trouva vrai ; & on

voit encore aux fenêtres du grenier de

cette maifon des têtes des: CIA

bois en figne de la vérité de la chofe.

François de Civile , Gentilhomme

Normand (a) étoit Capitaine de cent.

hommes dans la ville de Rouen , lorf

qu’elle fut affiégée par Charles IX. &

avoit alors 26 ans: il fut bleffé à mort

à la fin d’un affaut ; & étant tombé.

dans le foffé, quelques pionniers le mi

rent dans une foffe avec un autre corps,

(a) Miſſºn, voyage, tom. 3: |
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& le couvrirent d’un peu de terre. Il

y reſta depuis onze heures du matin juf

: fix heures & demie du foir, que

on valet l’alla déterrer. Ce Domeſtique

lui ayant remarqué quelques fignes de

vie, le mit dans un lit, où il demeura

cinq jours & cinq muits fans parler, ni

fans donner aucun figne de fertiment,

mais auffi ardent de fiévre, qu’il avoit

été froid dans la fòffe. La ville avant

été prife d’affaut, les valets d’un Officier

de: vićtorieufe, qui devoient

loger dans la maiſon où étoit Civile,

le jetterent fur une paillaffe dans une

chambre de derriére, d’où les ennemis

de fon frere le jetterent par la fenêtre

fur un tas de fumier , où il demeura plus

de trois fois vingt-quatre heures en che

mife. Au bout de ce tems, un de fes

arens, furpris de le trouver vivant ,

Ë: à une lieue de Rouen (a), où

il fut traité, & fe trouva enfin parfar

tement guéri. . .

Dans une grandė pefte , qui attaqua

la ville de Dijon en 1558. une Dame

nommée Nicole Lentillet étant réputée

morte de la maladie épidémique., fut

jettée dans une grande foffe , où l’on en:;

(a) Goulare, loco citatos

I.v.
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terroit les morts. Le lendemain de fona

enterrement au matin elle revint à elle,

& fit de vains efforts pour fortir ; mais:

fa foibleffe & le poids des autres corps

dont elle étoit couverte l’en empêcherent..

Elle demeura dans cette horrible fitua

tion pendant quatre jours, que les en

terreurs l’en tirerent, & la ramenerent:

chez elle, où elle ferétablit parfaitement.

Une Demoifelle d’Aufbourg étant tom--

bée (a) en fyncope, fon corps fut mis:

fous une voûte profonde, fans être cou

vert de terre ; mais l’entrée de ce foû--

terrain fut murée exaćtement. Quelques :

années après quelqu’un de la même fa

mille mourut : on ouvrit le caveau, &

l’on trouva le corps de la Demoifelle

tout à l’entrée de la clôture n’ayant point

de doigts à la main dreite, qu’elle s’étoit:

dévorée de défefpoir.

Le 25 de Juillet 1688. mourut à

Metz un garçon perruquier d’une atta

que d’apoplexie, fur le foir après avoir fou--

pé. Le 28 du même moison l'entendit en-

core fe plaindre pluſieurs fois.On le déter--

ra; il fut viſité par les Médecins & Chirur

giens. Le Médecin a foûtenu après qu'il

(a) M. Graffe, Epitre à Guil, Frabri, Centuris.

a« ºbſerv. Chirurg: 516.
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a été ouvert, qu’il n’y avoit que deux

heures qu’il étoit mort. Ceci eſt tiré

d’un manufcrit d’un Bourgeois contem

porain à Metz. * . .

№EBELEZBRAHMET:A:s22−ºs

CHAPITRE XLIĩ.

Exemples de perſonnes noyées, qui font re

venties en fanté.

V: des exemples de perfonnes:

noyées (a), & qui font revenues

pluſieurs jours après qu’on les avoit

crûes mortes. Peclin raconte l’hiſtoire -

d’un Jardinier de Troninghalm en Suede,

qui étoit encore vivant &âgé de foixante

cinq ans, lorſque l'Auteur écrivoit. Cet

homme étant fur la glace pour fecourir

un autre homme qui étoit tombé dans

l'eau, la glace fe rompit fous lui, & il

enfonça dans l’eau à la profondeur de

dix-huit aunes; fes pieds s’étant attachés

au limon, il y demeura pendant feize

heures avant qu’on le tirât hors de l’eau.

En cet état il perdit tout fentiment, fi:

(a) Guill. Derham, Extrait, Peclin c. x. de aëre
Ĝ: alim, deſs

E vj
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ce n’eſt qu'il crut entendre les cloches

qu’on fonnoit à Stokolm; il fentit l’eau ·

qui lui entroit non par la bouche, maiş.

par les oreilles: après l’avoir cherchés

;: feize heures, on l’accrocha par

a tête avec un croc, & on le tira de

l’eau; on le mit dans des draps, on l'ap

procha du feu, on le frotta, on l’agita,

enfin on le fit revenir. Le Roi & la Reine

veulurent le voir & l’entendre, & lui

firent une penſion.

Une femme dans le même pays, après

avoir été trois jours dans l’eau, fut de

même rappellée à la vie par les mêmes

moyens que le Jardinier. Un autre nom

mé Janas s’étant noyé à l'âge de dix

ſept ans, fut tiré de l’eau ſept femaines
après; on le réchauffa, & on lui fit reve

nir les efprits

Mr. d’Egly de l’Académie Royale des

Inſcriptions& des Belles-lettres de Paris;

raconte qu’un Suiffe habile plongeurs’é

tant enfoncé dans un creux de la riviere

où ilefpéroit trouver de beaux poiffons,

y demeura environ neuf heures: on, le

tira de l’eau après l’aveir bleffé en pla

feurs endroits avec des crocs. Má d'E*

gly yoyant que l’eaubouillonnoitfortant

de fa bouche, foûtint qu’il n’étoit pas

mort. On huifit rendre de l’eau tant qu'on
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putpendant trois quarts-d’heures,on l’en-,

veloppa de linges chauds, on le mit

dans le lit, on le faigna, & on le fauva.

On en a vû qui font revenus après

avoir été fept femaines dans l’eau, d’au

tres moins long-tems: par exemple,Go

cellin , neveu d’un Archevêque de Co

logne, étant tombé dans le Rhin, y de

meura quinze heures avant qu’on pût le.

retrouver. Au bout de ce tems on le porta

au tombeau de faint Suitbert , & il re

vint en fanté (a).

Le même S. Suitbert reffufcita encore.

un autre jeune homme noyé depuis plu

fieurs heures. Mais l’Auteur qui raconte

ces miracles n’eſt pas d’une grande au

torité.

On rapporte pluſieurs exemples de per

fonnes noyées, qui ont demeuré pendant

quelques jours fous les eaux, & qui en

fuite font revenues enfanté. Dans la fe

conde partie de la Differtation fur l'incer

titude desfignes de la mort, par M. Bruhier

Đofleur en Médecine, imprimée à Paris en

1744. pages Io2. Io3. & fuiv. om montre

qu’on en a vû qui ont été 48 heures fous

les eaux, d'autres-pendant trois jours,

d’autres pendant huit jours. Ily ajoûte

}'exemple des chryfalidess infećtes , qui

(ģ-Kita-s, suisberti apud Surium, r, Martiiº
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paffent tout l’hyver fans , donner le

moindre figne de vie , & les infectes

aquatiques, quidemeurent tout l’hyver

dans le limon fans mouvement; ce quis

arrive auffi aux grenouilles, & aux cra

paux: les fourmis mêmes,contre l’opinion.

commune font pendant l’hyver dans un

état de mort , qui ne : qu’au prin--

tems. Les hirondelles dans les pays Sep

tentrionnaux s’enfoncent par pelotons:

dans les lacs & dans les étangs, même.

dans les rivieres, dans la mer, dans le fa

ble, dans des troux de murailles, dans.

le creux desarbres, le fond des cavernes, .

pendant que d’autres hirondelles paffent

ła mer pour chercher des climats plus:

chauds & plus tempérés. -

Ce qu’on vient de dire des hirondelles,

qui fe trouvent au fond des lacs, des

tangs & des rivieres, fe remarque tout

communément dans la Siléſie, la Polo--

gne, la Boheme, & la Moravie. On pê--

che même quelquefois des cicognes com

me mortes, qui ont lebec fiché dans l’a--

nus les unes des autres; on en a vû beau

coup de cette forte aux environs de Ge--

néve, & même aux environs de Metz

en l’année 1467. *

On y peut joindre les cailles & les hé--

rgns: on a trouvé des moineaux. &des=
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coucoux pendant l’hyver dans des creux :

d’arbres fans mouvement & fans appa

rence de vie, lefquels étant réchauffés.

ont repris leurs efprits & leur vol. On

fait que les hériffons, la marmotte, les

loirs& les ferpens vivent fous la terre fans

refpirer, & que la circulation du fang:

ne fe fait en eux que très-foiblement pen

dant tout l’hyver. On dit même que :

l’ours dort preſque pendant tout ce tems..

CHAPITRE XLIII.

Exemples de femmes qu’on a crůes mortes, ,

& qui font revenues.

D E fort habiles Médecins préten

dent, que dans la fuffocation de

matrice, une femme peut vivre trente

jours fans refpirer. Je fais qu’une fort

honnête femme fut pendant trente-fix

heures fans donner aucun figne de vie.

Tout le monde la croyoit morte ; & on :

vouloit l’enfévelir : fon mari s’y op

pofa toûjours. Au bout de trente-fix.

heures elle revint, & a vêcu long-tems.

depuis: elle racontoit qu’elle entendoit:

(a) Le Clerc, Hiff, de la Médecintą.
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fort bien tout ce qu’on difoit d’elle, &

fçavoit qu’on :: l’enfévelir ; mais

fon engourdiffement étoit tel, qu’ellë

ne pouvoit le furmonter , & auroit laiſſé

faire tout ce qu’on auroit voulu fans la

moindre réfiftance.

Ceci revient à ce que dit faint Au

guftin du Prêtre Prétextat, qui dans fes

abfences d’efprit & fes fyncopes enten

doit comme de loin ce qu’on difoit, &

cependant fe feroit laiffé brûler & couper

les chairs fans oppoſition & fans aucun

fentiment.

Corneille le Bruyn(a) dans fes voyages

raeonte qu’il vit à Damiette en Egypte

un Turc qu’on appelloit l’Enfant mort,

parce que fa mere étant groffe de lui,

tomba malade, & comme on la crut mor

te, on l'enterra affez promptement , fui

vant la coûtume du pays, où l’on nelaiffe

que peu de tems les morts fans les enter

rer, fur-tout en tems de peſte. Elle fut

mife dans un caveau que ce Turc avoit

pour la fépulture de få famille,

Sur le foir,quelques heures après l’en

terrement de cette femme, il vint dans

l’eſprit du Turc fon mari, que l’enfant

dont elle étoit enceinte pourroit biem

être encore vivant ; , il fit donc ouvrir:

(4) Corneille le Bruyn, t.i. fag.579r.
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le caveau, & trouva que fa femme s’é

toit délivrée, & que fon enfant étoit vi

vant, mais la mere étoit morte. Quel

ques-uns difoient qu’on avoit entendu.

crier l’enfant,& que ce fut fur l’avis qu’on

en donna au pere, qu’il fit ouvrir le tom

beau. Cet homme furnommé l’Enfant

mort, vivoit encore en 1677. Le Bruyn

croit que la femme étoit morte lorſqu’elle

l'enfanta. Maisil n'auroit pas été poffible

qu’étant morte, elle mit fon enfant au

monde.On doitfefouvenir qu’enEgypte,

où ceci eftarrivé, les femmes ont une fa

cilité extraordinaire d’accoucher, comme

le témoignent les Anciens & les Moder

nes, & que cette femme étoit ſimplement

enfermée dansun cayeau, fans être cou

verte de terre. -

. Une femme groffe de Strasbourg ré

putée morte, fut enterrée dans un fou

terrain (a). Au bout de quelque tems ce

caveau ayant été ouvert pour y mettre

un autre corps, on trouva la femme hors

de fon cercueil couchée par terre, ayant

entre les mains un enfant dont elle s’étoit

délivrée , & dont elle tenoit le bras dans,

la bouche, comme fi elle eût voulu le

manger.

(a) Cronstaud, Philoſoph, veter, restit.
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Uneautre femme Eſpagnole,Epouſe dė

François Arevallos de Suaffe ( a ), étant

morte, ou réputée telle dans les derniers

mois de fa groffeffe, fut mife en terre ;

fon mari qu’on avoit envoyé chercher

la campagne, où il étoit pour affaire,vou

hut voir fa femme à l’Eglife,& la fit exhu

mer; à peine eut-on ouvert le cercueil

qu’on ouit le cri d’un enfant, qui faifoit

effort pour fortir du fein de fa mere.

On l’en tira vivant , & il a vêcu long

tems depuis fous le nom d’enfant de la

terre. On l’avů depuis Lieutenant Géné

ral de la ville de Xerez de la frontiere

en Eſpagne. On pourroit multiplier à l’in

fini les exemples de perſonnes enterrées

toutes vivantes, & d'autres qui font re

venues;comme on les portoit au tombeau,

ou qui ont été tirées du tombeau par des

cas fortuits.

On peut confulter fur cela le nouvel

ouvrage de Meffieurs Vinflow &Bruyer,

& les Auteurs qui ont traité cettematiere

exprès (b): Ces Meffieurs les Médecins

tirent de-là une conféquence fort fage &

fort judicieuſe, qui eſt qu’on ne doit en

terrer les hommes que quand on eſt bien:

(a) Gaſpard Reier, campus Elyſius jucund.

(b) Page 1 67. des additions de M. Brahiers
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affuré de leur mort, fur-tout dans les.

tems de peſte , & dans certaines maladies:

qui font perdre tout-à-coup le mouvez

ment & le fentiment.

C H A PITRE. XL. IV,

Peut-on faire l’application de ces exemples

aux Revenans de Hongrie.

O N peut tirer avantage de ces

|- exemples & de ces raiſonnemens

en faveur du Vampiriſme, en difant que

les Revenans de Hongrie, de Moravie,

de Pologne, &c. ne: pas réellement

morts; qu’ils vivent dans leurstombeaux,

quoique fans mouvement & fans refpira

tion: le fang qu’on leur trouve beau &

vermeil, la flexibilité de leurs membres,

les cris qu’ils pouffent lorſqu’on leur per

ce le coeur, ou qu’on leur coupe la tête ;

prouvent qu’ils vivent encore.

Ce n’eſt pas là la principale difficulté qui.

m’arrête ; c’eſt de favoir, comment ils;

fortent de leurs tombeaux : comment ils

y renfrent, fans qu’il paroiffe qu'ils Ont

remué la terre, & qu’ils l’ont remife en.

fon premier état: comment ils paroiffent.



212 D 1 s s E R T A Ti oN s U R L es

revêtus de leurs habits, qu’ils vont, qu’ils

viennent, qu’ils mangent. Si cela eft;

pourquoi retourner dans leur tombeaux ?
~

que ne demeurent-ils parmi les vivans ?

pourquoi fucer le fang de leurs parens ?

pourquoi infeſter & fatiguer des perfon

nes, qui doivent leur être cheres, & qui

ne les ont pas offenfés? Si tout cela n’eſt

qu’imagination de la part de ceux qui

font moleſtés, d’où vient que ces Vampi

res fe trouvent dans leurs tombeaux fans

corruption , pleins de fang, fouples &

maniables; qu'on leur trouve les pieds

crotés le lendemain du jour qu'ils ont cou

ru & effrayé les gens du voifinage, &

qu’on ne remarquerien de pareil dans les

autres cadavres enterrés dans le même

tems dans le même cimetiere ? D’où

vient qu’ils ne reviennent plus , & n’in

feſtent plus, quand on les a brûlés ou em

palés ? fera-ce eneore l’imagination des

vivans & leurs préjugés, qui les raffure

ront après ces exécutions faites ? D'où

vient que ces fcènes fe renouvellent fi

fouvent dans ces pays, qu’on ne re

vient point de ces préjugés, & que l’ex

périence journaliere au lieu de les détrui

re ; ne fait que les augmenter & les for:

tifier ? - |

4
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C H A P I T R E XLV.

Morts qui mâchent comme des porcs dans

leurs tombeaux, & qui dévorent

leur propre chair.

C ’Eſt une opinion fortrépandue dans

l’Allemagne, que certains morts

mâćhent dans leurs tombeaux, & dévo

rent ce qui fetrouve autour d’eux; qu’on

les entend même manger comme des

porcs, avec un certain cri fourd & com

me grondant & gruniffant.

Un Auteur Allemand(a) nommé Mi

chel Rauff a compofé un ouvrage intitu

lé: de maſticatione mortuorum in tumulis,

des morts qui mâchent dans leurs tom

beaux. Il fuppofe comme uue chofe prou

vée & certaine, qu'il y a certains morts

qui ont dévoré les linges, & tout ce qui

étoit à portée de leur bouche , & même

qui ont dévoré leur propre chair dans

leurs tombeaux. Il remarque (b) que

(a Mich. Rauff, alterâ Differt. art. lvii. page

»8. 99. & art. lx. pag. Ioo.

(b) DeNummis în ore defunfforum repertis

art. ix. à Beyermuller, &c.
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quelques endroits d'Allemagne , pour

, empêcher les morts de mâcher, on leur

met fous le menton dans le cercueil une

motte de terre; qu’ailleurs on leur met

dans la bouche une petite piece d’argent

& une pierre; ailleurs on leur ferre forte

ment la gorge avec un mouchoir. L’Au

teur cite quelques Ecrivains Allemands,

qui font mention de cet ufage ridicule ;

& il en rapporte pluſieurs autres, qui

parlent des morts, qui ont dévoré leur

propre chair dans leur fépulchre. Cetou

vrage a été imprimé à Leipfic en 1728.

Il parle d’un Auteur nommé Philippe

Rehrius, qui imprima en 1679. un traité

fur le même titre: de mafficatione mortuo

Jºll/77. . -

Il auroit pû y ajoûter le fait de Henri

Comte de Salm (a), qui ayant été crů

mort, fut inhumé tout vivant : l’on ouit

pendant la nuit dans l’Eglife de l’Ab

: de Haute-Seille, où il étoit enter

ré, de grands cris, & le lendemain fon

tombeau ayant été ouvert, on le trouva

renverfé & le vifage en bas, au lieu qu’il

avoit été enterré fur fon dos, & le vifage

en haut.

(a) Richer. Senon, tom. 3. ſpicileg. Dacherii;

Þeg. 39.2. - -
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Il y a quelques années qu’à Bar-le-Duc

un homme ayant été inhumé dans le ci

metiere, on ouit du bruit dans fa foffe,

le lendemain on le déterra, & on trouva

qu’il s'étoit mangé les chairs des bras;

ce que nous avons appris de témoins ocu

laires. Cet homme avoit bû de l’eau de

vie , & avoit été enterré comme mort.

Rauffparle d’une femme de Boheme (a)

quien 13gy, avoit mangé dans fa foffe la

moitié defon linceul fépulchral. Du tems

de Luther un homme mort& enterré, &

une femme de même, fe rongerent les

entrailles. Un autre morten Moravie dé

vora les linges d’une femme enterrée au

près de lui. . .

Tout cela eſt fort poffible; mais que

les vrais morts dans leurs tombeaux re

muent les mâchoires, & fe divertiffent à

mâcher ce qui fe trouve autour d’eux,

c'eſt une imagination puérile, femblable

à ce que les anciens Romains difoient

de leur Manducus , qui étoit une figure

groteſque d’homme ayant une bouche

énorme , avec des dents proportionnées,

que l’on faifoit mouvoir par reforts &

craquer les dents les unes contre les

autres, comme fi cette figure famélique

(a) Rauf, art. 42. p. 43
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eût demandé à manger. On en faiſoit peur

aux enfans, & on les menaçoit des Man

ducus: -

(a) Tandemque venit ad pulpita nostrum,

Exodium, cùm perſonæ pallentis hiatum

Ingremio matris faflidit rufficus infans.

On voit quelques reftes de cet ancien

ufage dans certaines proceffions, où l’on

porte une efpece de ferpent ; qui ouvre &

ferme par intervalles une vafte gueule ar

mée de dents, dans laquelle on jette

::" gâteaux, comme pour le raffa

1Cf. -

CHAPITRE X L v I.

Exemplef: d’un Revenant de

ongrie. -

L Exemple le plus remarquable que

Rauffcite (b) eſt celui d’un nommé

Pierre Plogojovits, enterré depuis dix fe

maines dans un village de Hongrie nom

mé Kifolova. Cethomme apparut la nuit

à quelques-uns des habitans du village

pendant leur ſommeil, & leur ferra telle

ment le gofier , qu’en 24 heures ils en

(a) Juvenal, Sat. 3. v. 174.

(b) Rauf, art 12, p. 15. . . . .

moururent
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moururent. Il périt ainfi neuf perſonnes,

tant vieilles que jeunes, dans l’eſpace de

huit jours.

La veuve du même Plogojovits décla

ra, que fon mari depuis fa mort lui étoit

venu demander fes fouliers; ce qui l’ef

fraya tellement, qu’elle quitta le lieu de

Kifolova pour fe retirer ailleurs.

Ces circonfiances déterminerent les

habitans du village à tirer de terre le

corps de Plogojovits & à le brûler, pour

fe délivrer de ces infeſtations. Ils s’adref

ferent à l'Officier de l’Empereur, qui

commandoit dans le territoire de Gradiſ

ca en Hongrie, & au Curé du même lieu,

pour obtenir la permiffion d’exhumer le

corps de Pierre Plogojovits. L'Officier

& le Curé firent beaucoup de difficultés

d’accorder cette permiffion ; mais les

payfans déclarerent que fi on leur refu

foit de déterrer le corps de cet homme,

qu’ils ne doutoient point qui ne fût un

vrai Vampire (c’eſtainſi qu’ils appellent

les Revenans ou Rédivives) ils feroient ·

obligés d’abandonner le village, & de fe

retirer où ils pourroient.

L’Officier de l’Empereur qui a écrit

cette relation, voyant qu’il ne pouvoit

les arrêter, ni par menaces , ni par pro

mestes , fe tranſporta avec le Curé de
Tome II. - K
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Gradifca au village de Kifolova, & ayant

fait exhumer Pierre Plogojovits, ils trou

verent que fon corps n'exhaloit aucune

mauvaife odeur ; qu’il étoitentier& com

me vivant, à l’exception du bout du nez,

qui paroiſſoit un peu fêtri & deſſéché ;

que fes cheveux & fa barbe étoient crûs,

& qu’à la place defes ongles, qui étoient

tombés „il lui en étoit venu de nouveaux;

que fous fa premiere peau, qui paroiſſoit

comme morte & blanchâtre „ilen paroiſ

foit une nouvelle , faine & de couleur

naturelle : fes pieds & fes mains étoient

auffi entiers qu’on les pouvoit fouhaiter

dans un homme bien vivant. Ils remar

querent auffi dans fa bouche du fang tout

frais, que ce peuple croyoit que ce§:

pire avoit fucé aux hommes qu'il avoit

fait mourir. |

L’Officier de l’Empereur & le Curé

ayant diligernment examiné toutes ces

chofes, & le peuple qui étoit préfent, en

ayant conçû une nouvelle indignation;

& s’étant de plus en plus perfuadé qu'il

étoit la vraie caufe de la mort de leurs

Compatriotes,accoururent auffi-tôt cher

cher un pieu bien pointu, qu’ils lui enfon

cerent dans la poitrine, d’où il fortit

quantité de fang frais & vermeil, de mê

me que parlenez&parla bouche;ilren:
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7

ditauffi quelque chofe par la partie defon

corps que la pudeur ne permet pas de
nommer. Enfuite les: mirent le

corps fur un bûcher, & le réduifirent en

cendres.

M. Rauff (a) de qui nous tenons ces .

particularités , cite pluſieurs Auteurs, qui

ont écrit fur la même matiere, & ontrap

porté des exemples de ces mort , qui

ont mangé dans leurs tombeaux. Il cite

en particulier Gabriel Rzaczinoki dans

fon Hiſtoire des Curiofités naturelles du

Royaume de Pologne,imprimée en 1721.

à Sandomir. -

C H A P I T R E XLVII.

Raiſonnement fur cette matiere.

C Es Auteurs ont beaucoup raiſonné

fur ces événemens. 1. Les uns les

ont crûs miraculeux. 2. Les autres les ont

regardés comme de purs effets d’une ima

gination vivement frappée, ou d’une forte

prévention. 3. D’autres ont crû qu’il n'y

avoit en cela rien que de très-naturel &

de très-fimple, ces perſonnes n’étant pas

' (a) Rauf, art. 21. pag. 14.

Kii
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mortes, & agiffant naturellement fur les

autres corps. 4. D’autres ont prétendu,

que c’étoit l'ouvrage du Démon même,

Entre ceux-ci quelques-uns ont avan

cé (a ), qu'il y avoit certains Démons

benins, différens des Démons malfaifans

& ennemis des hommes, à qui ils ont at

tribué des opérations badines & indiffé

rentes, à la diftinćtion des mauvais Dé

mons qui infpirent aux hommes le crime

& le péché,: maltraitent, les font mou

rir, & qui leur caufent une infinité de

maux. Mais quels plus grandsmaux peut

on avoir à craindre des vrais Démons &

des Eſprits les plus malins, que ceux que

les Revenans de Hongriecaufent aux per

fonnes qu'ils fucent &qu’ils font mourir?

5. D’autres veulent, que ce ne foient pas

es morts qui mangent leurs propres

chairs, ou leurs habits, mais ou des fer

pens, ou des rats, des taupes, des loups

cerviers, ou d’autres animaux voraces, ou

même ce que les Payens nommoient Stri

ges(b), qui font des oifeaux qui dévo

rent les animaux & les hommes , & en

(a) Rudiger, Phyſio. Div. l. I, c. 4. Theophraff.

P. racelf. Georg, Agricola, de anim, ſubterran.

ag. 76.

(b) Ovid. l. 6. Vide Delrio, diſquiſit, magic.

}, }, f, 6, (w l. 3. p. 355.
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fucent le fang. Quelques-uns ont avancé,

que ces exemples, fe remarquoient prin

cipalement dans les femmes, & fur-tout

en tems de pefte; mais on a des exem

ples de Revenans de tout fexe, & princi

alement des hommes; quoique ceux qui

į: morts de pefte, de poifon, de rage,

d’ivreffe & de maladie, épidémique,

foient plus fujets à revenir, apparemment

;: leur fang fe coagule plus diffici

ement, & que quelquefois on en enterre

qui ne font pas bien morts , à caufe du

danger qu’il y a de les laiffer long-tems

fans fépulture , de peur de l’infećtion

qu’ils cauferoient.

On ajoûte que cesVampires ne font con

nus que dans certains pays,commelaHon

grie, la Moravie, la Siléfie, oü ces mala

dies font plus communes,& où les peuples

étant mal nourris, font fujets à certaines

incommoditéscauſées ou occafionnées par

le climat& la nourriturė, & augmentées

par le préjugé, l’imagination& la frayeur,

capables de produire ou d'accroître les

maladies les plus dangereufes, comme

l'expériencejournaliere ne le prouve que

trop. Quant à ce que quelques-uns avan

cent qu’on entend ces morts manger&

mâcher comme des porcs dans leurs tom

beaux ; cela eſt manifeſtement fabuleux,

Kiij -



222 D I S S E R T A T I O N $ U R T Ë $

& ne peut être fondé que fur des pré

ventions ridicules. -

C HA P I T R E X LVIII.

Les Vampires ou Revenans font-ils véritat

blement morts ?

L E fentiment de ceux qui tiennent

JL que tout ce qu’on raconte des Vam

pires eſt un pur effet de l'imagination,

de la fafcination, ou de cette maladie

que les Grecs nomment Phrenefis ou

Coribantiſme, & qui prétendent par-làex

pliquer tous les Phénoménes du Vam

pirifme, ne perfuaderont jamais, que ces

maladies du cerveau puiffent produire des

effets auffi réels que ceux que nous avons

racontés. Il eſt impoffible, que tout à

coup pluſieurs perſonnes croyent voir ce

qui n’eſt point , & qu’elles meurent en

fi peu de tems d’une maladie de pure

imagination. Et qui leur a révelé, qu’un

tel Vampire eft entier dans fon tombeau,

qu’il eſt plein de fang, qu’il y vit en

quelque forte après fa mort ? N’y aura

t-il pas un homme de bon fens dans

tout un peuple, qui foit exempt de cette

fantaiſie, ou qui fe foit mis au-deſſus

|
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des effets de cette fafcination, de ces

Sympathies & Antipathies, & de cette

È: naturelle ? Et puis qui nous ex

pliquera clairement & diftinctement ce

que ces grands termes fignifient, & la

maniére de ces opérations fi occultes &

fi mifterieuſes ? C’eſt vouloir expliquer

une chofe obſcure & douteufe, par une

autre plus incertaine & plus incompré

henfible. . . . -

Si ces perfonnes ne croyent rien de

tout ce qu’on raconte des Apparitions,

du retour, des aćtions des Vampires,

ils perdent bien inutilement leur tems

en propofant des ſyftêmes , & formant

des raifonnemens pour expliquer ce qui

ne fubfifte que dans l’imagination de

certaines: prévenues& frappées;

mais fi tout ce qu’on en raconte ou du

moins une partie eſt vrai ; ces ſyftêmes

& ces raiſonnemens ne fatisferónt pas

aifément les efprits qui veulent des preu

ves d’une autre valeur que celles-là.

Voyons done fi le fyſtême qui veut

que ces Vampires ne foient pas vraiment

morts, eft bien fondé. Il eſt certain

: la mort confifte dans la féparation

e l’ame & du corps, & que ni l’un

ni l’autre ne périt, ni n’eſt anéanti par

la mort; que l’ame eſtimmortelle, & que

Kiiij
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le corps deſtitué de fon ame demeure

encore quelque tems en ſon entier, &

ne fe corrompt que par parties, quel

quefois en peu de jours , & quelquefois

danş un plus long eſpace de tems: quel

quefois même il demeure fans corruption

endant pluſieurs années, ou même plu

fieurs fiécles, foit par un effet de fon

bon tempérament, comme dans Hećtor

& dans Alexandre le grand , qui de

meurerent pluſieurs jours fans corruption

(a), ou par le moyen de l’art de l’em

baumement, ou enfin par la qualité du

terrain où ils font enterrés, qui a la fa

culté de deffécher l’humidité radicale, &

les principes de la corruption. Je ne m’ar

rête pas à prouver toutes ces chofes qui

font affez connues d’ailleurs.

Quelquefois le corps fans être mort;

& fans être abandonné de fon ame rai

fonnable, demeure comme mort & fans

mouvement, du moins avec un mouve

ment fi lent, & une refpiration fi foi

ble, qu’elle eſt prefque imperceptible,

comme il arrive: la pamoifon, dans

la fyncope, dans certaines maladies affez

communes aux femmes, dans l’extafes

(a) Homer. de Heffore, Iliad. 24. v. 41 r.

Plutarch, de Alexandro in ejus vitá,
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comme nous l’avons remarqué dans l’e

xemple de Prétextat Prêtre de Calame:

nous avons auffi rapporté plus d’un exem

ple de perſonnes tenues pour mortes &

enterrées ; j’y puis ajouter celui de M.

l’Abbé Salin, Prieur de S. Chriſtophe

(a) en Lorraine, qui étant dans le cer

cueil, & prêt à être porté en terre ,

fut refuſcité par un de fes amis, qui

lui fit avaller un verre de vin de Cham

pagne.

On raconte plufieurs exemples de

même nature. On peut voir :) dans

les Caufes célébres celui d’une fille qui

devint enceinte pendant une longue fyn

cope ou pamoifon ; nous en avons:
arlé. Pline cite (c) un grand nombre

::::: de perſonnes qu’on a crûes

mortes, & qui font revenues, & ont vêcu

encorelong-tems. Il parle d’un jeune hom

me qui s’étant endormi dans une caver

ne, y demeura quarante ans fans s’éveil

ler. Nos Hiſtoriens ( d) parlent des fept

dormans, qui dormirent de même pen

dant cent cinquante annnées, depuis l’an

(a) Vers l’an 168o. Il mourut après l’an 1694.

(b) Cauſes célebres, t. 8. pag. 585.

(c) Plin. Hifi- natur. lib. 7. c. 52.

(d) S. Gregor, Turon, de gloria Martyr. c. 95,

K v
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de Jefus-Chrift 253. jufqu’en 4o3. On

dit que le Philoſophe Epimenides dor

mit dans une caverne pendant cinquan

te-ſept ans, ou felon d’autres, pen

dant quarante-fept ou feulement qua

rante ans : car les Anciens ne font pas

d’accord fur le nombre d’années. On

affûre même, que ce Philoſophe étoit

le maître de faire abfenter fon ame, &

de la rappeller quand il vouloit.

On raconte la même chofe d’Arifiée

de Proconéfe. Je veux bien avouer que

cela eſt fabuleux ; mais on ne peut con

tefter la vérité de pluſieurs autres hif

toires de perſonnes, qui font revenues

en vie après avoir paru mortes pendant

des 3. 4. y. 6. & 7 jours. Pline re

connoît, qu’il y a pluſieurs exemples de

perfonnes mortes, qui ont apparu après

avoir été enterrées ; mais il n’en veut

point parler , parce que , dit-il, il ne

rapporte que des oeuvres naturelles ;

& non des prodiges: poſt fepulturam quo

que viforum exempla funt, niſi quòd na

turæ opera , non prodigia fećłamur. Nous

croyons qu’Hénoch & Elie font encore

vivans; pluſieurs ont crû que faint Jean

l'Evangelifte n’étoit pas mort (a), mais

(a) J'ai traité cette matiére dans une Differt.

#articul, à la tête de l'Evangile de S. Jeais.
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qu’il vivoit encore dans fon tombeau,

Platon & faint Clément d'Alexandrie (a)

racontent, que le fils de Zoroaſtre étoit

reflufcité douze jours après fa mort , &

lorſque fon corps eut été porté fur le

bûcher. Phlegon dit (b) qu’un Soldat

Syrien de l’armée d'Antiochus, après

avoir été tué aux Thermopyles, parut en

lein jour au camp des Romains, & par

a à pluſieurs perfonnes; &:
rapporte (c), qu’un nommé Thefpefus

tombé d’un toît, reffuſcita le troifiéme

jour après qu’il fut mort de fa chûte.

Saint Paul écrivant aux Corinthiens

(d) femble fuppofer , que quelquefois

l'Ame fe tranſporte hors du corps , pour

fe rendre où elle eſt en efprit: par exem

ple, il dit qu’il a été tranſporté juſqu’au

troifiéme Ciel, & y a entendu des cho

fes ineffables; mais il ajoûte qu’il ne fait,

fi c’eſt en corps, ou feulement en ef

prit, five in corpore, five extra corpus,

neſcio , Deus fcit. Nous avons déja cité

S. Auguſtin (e) qui parle d’un Prêtre

(a) Plato, de Republ. lib. 19.Clemens Alexandr,

lib. 5. ftromat.

(b) Phleg. de mirabil. c. 3.

(c) Plutarch. de ferá Numinis vindićřá.

: (d) I. Cor. xiij. 2.

. (e) Aug. lib, 14. de Civit» Dei c. 24:

K vj
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de Calame nommé Prétextat, qui au

fon de la voix de quelques perſonnes

qui fe lamentoient , s’extafoit de telle

forte, qu’il ne refpiroit plus, & ne fen

toit plus rien . & qu’on lui auroit brûlé

& coupé les chairs, fans qu'il s’en fût

apperçu; foname étoit abſente, ou telle

ment occupée de ces lamentations, que

la douleur ne lui étoit plus fenfible. Dans

la pamoifon, dans la fyncope, l’ame ne

fait plus fes fonćtions ordinaires: elle eft

cependant dans le corps, & continue de

l’animer ; mais elle ne s’apperçoit pas

de fa propre aćtion.

Un Curé du Diocèſe deConftance,nom

mé Bayer, m'écrit qu’en 1728. ayant

été pourvû de la Cure de Rutheim, il fut

inquiété un mois après par un fpectre, ou

un mauvais Génie fous la forme d’un pay

fan mal-fait, mal vêtu , de mauvaife mi

ne, d’une puanteur infupportable , qui

vint frapper à fa porte d’une manierein

folente, & étant entré dans fon poële,lui

dit qu’il étoit envoyéde la part d’unOffi

cier du Prince de Confiance (on Evêque,

pour certaine commiſſion qui fetrouva

abſolument fauffe. Il demanda enfuite à

manger. On lui fervit de la viande, du

pain & du vin. Il prit la viande à deux

mains & la dévora avec les os , difant ;
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voyez comme je mange la chair& les os:

Faites-en de même. Puis il prít le vafe

où étoit le vin, & l’avala tout d’un trait;

puis il en demanda d’autre, qu’il but de

même. Après cela il fe retira fans dire

adieu au Curé ; & la fervante qui le con

duifoit à la porte, lui ayant demandé fon

nom, il répondit : Je fuis né à Rutfingue,

& mon nom eſt George Raulin , ce qui

étoit faux. En ::::::: l’eſcalier, il dit

en menaçant le Curé enAllemand: Je te

ferai voir quije fuis.

Il paffa tout le refte du jour dans le

village, fe faifant voir à tout le monde.

Vers minuit il revint à la porte du Curé,

criant trois fois d’une voix terrible :

Monfieur Bayer; & ajoûtant: je vous ap

prendrai qui je fuis. En effet pendant trois

ans il revint tous les jours vers quatre

heures après midi , & pendant toutes les

nuitsjuſqu’au point du jour.

... Il paroiffoit fous diverfes formes, tan

tôt fous la figure d’un chien barbet, tan

tôt fous celle d’un lion, ou d’un autre

animal terrible ; tantôt fous la forme

d’un homme, tantôt fous celle d’unefem

me ou d’une fille pendant que le Curé

étoit à table ou au lit, le follicitant à l’im

pudicité. Quelquefois il faifoit dans toute

: maiſonun fracas, comme d’un Tonne:

.*
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lier qui relie des tonneaux. Quelquefois

on auroit dit qu’il vouloit renverfer tout

le logis par le grandbruit qu’il y cauſoit,

Pour avoir des témoins de tout ceci, le

Curé fit fouvent venir le Marguillier &

d'autres perſonnes du Village pour en

rendre témoignage. Le Spećtre répandoit

par tout où il étoit une puanteur infup

portable.

Enfin le Curé eut recours aux Exor

cifmes ; mais ils ne produifirent aucun ef

fet. Et comme on défefpéroit prefque

d’être délivré de ces véxations , il fut

confeillé fur la fin de la troifiéme année

de fe munir d’une branche bénite le jour

des Palmes, & d’une épée auffi bénite à

cet effet, & de s’en fervir contre le Spec

tre. Il le fit une & deux fois, & depuis ce

temsil ne fut plus moleſté. Ceci ::::::

té par un Religieux Capucin, témoin de

la plûpatt de ces chofes, le 29 Août

I749. - - -

Je ne garantis pas toutes ces circonf.

tances. Le Lecteurjudicieux en tirera les

indućtions qu’il jugera à propos. Si elles

font vraies, voilà un yrai Revenant, qui

boit, qui mange, qui parle, qui dọnne

des marques de fa préfence pendant troiş

ans entiers,fans aucune apparence de Re

ligion. Voiciun autre exemple d'un Rez
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venant, qui ne fe manifeſta que par des

faits. *

On m’écrit de Conſtance du 8 Août

1748. que fur la fin de l’année 1746. on

entendit comme des foupirs , qui par

toient du coin de l’imprimerie du fieur

Lahart, un des Confeillers de la ville de

Conſtance. Les garçons de l’imprimerie

n’en firent que rire au commencement;

mais l’année ſuivante 1747. dans les pre

miers jours de Janvier on entendit plus

de bruit qu’auparavant. On frappoitru

dement contre la muraille vers le même

coin, où l’on avoit d’abord entendu

quelques foupirs ; on en vint même juf

qu'à donner des foufflets aux imprimeurs,

& à jetter leurs chapeaux par terre. Ils

eurent recours aux Capucins,qui vinrent

avec les Livres propres à exorcifer l’Ef

prit. L’exorciſme achevé, ils s’en retour

nerent, & le bruit ceffa pendant trois.

jours. -

Au bout de ce terme, le bruit recom

mença plus fort qu’auparavant : l’Eſprit

jetta les caraćteres de l’imprimerie contre

les fenêtres. On fit venir de dehors un

Exorciſte fameux, qui exorcifa l'Eſprit

pendant huit jours. Un jour l’Eſprit don

na un foufflet à un jeune garçon, & on vit

de nouveau les caracteres de l'imprime
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rie jettés contre les vitres ; l’Exorciſte

étranger n’ayant pû rien faire par fes

exorcifmes, s'en retourna chez lui.

L’Eſprit continua fon manége, don

nant des foufflets aux uns, jettant des

pierres & d'autres chofes aux autres : en

forte que lesCompofiteurs furent obligés

d’abandonner ce coin de l’imprimerie.

Ils fe rangerent au milieu de la chambre,

& n’y furent pas plus en repos.

On fit donc venir d’autres Exorciſtes,

dont l’un avoit une particule de la vraie

Croix, qu’il mit fur la table. L’Eſprit ne

laiffa pas d’inquiéter à l’ordinaire les ou

vriers de l’imprimerie, & de fouffleter fi

violemment le frere Capucin, qui accom

pagnoit l'Exorciſte,qu’ilsfurent tous deux

contraints de fe retirer dans leur Couvent.

Il en vint d’autres qui ayant mêlé beau

coup de fable & de cendres dans un ſceau

d’eau, bénirent l’eau, & en jetterent par

afperfion dans toute l’imprimerie. Ilsré

pandirent auffi le fable & la cendre fur le

pavé, & s’étant munis d’épées, tous les

affiftans commencerent à frapper en l’air

à droite & à gauche par toute la chambre

pour voir s’ils pourroient atteindre le

Revenant, & pour remarquer s’il laiffe

roit quelque veſtige de fes pieds fur le

fable oufur la: qui couvroit le pa:
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vé. On s’apperçut enfin qu'il s’étoit guin

défur le haut du fourneau, & on y remar

qua fur les angles des veſtiges defes pieds

&de fes mains imprimés : la cendre&

fur le fable béni.

On vint à bout de le dénicher de-là ;

& bientôt on s’apperçut qu’il s'étoit gliffé

fous la table, & avoit laiſſé fur le pavé des

marques de ſes pieds & de fes mains. La

grande pouffiere qui s’étoit élevée parmi

tous ces mouvemens dans la boutique,

fit que chacun fe difperfa, & qu’on ceffa

de le pourſuivre. Mais le principal Exor

cifte ayant arraché un aix de l’angle où le

bruit s’étoit d’abord fait entendre, trouva

dans un trou de la muraille des plumes,

trois os enveloppés dans un linge fale,des

pieces de verre & une aiguille de tête. Il

bénit un feu qu’on alluma, & y fit jetter

tout cela. Mais ce Religieux étoit à pei

nerentré dans fon Couvent; qu’un gar

çon de l’Imprimeur vint lui dire que l’ai

guille de tête s’étoit d’elle-même tirée des

#:: jufqu’à trois fois, & qu’un garçon

qui tenoit une pincette & qui remettoit

cette aiguille au feu, fut violemment frap

pé fur la joue. Les reſtes de ce qu’on avoit

ttouvé ayant été apportés au Couvent des

Capucins, y fut brûlé fans aucune réfif:

tance. Mais le garçon qui les avoit appor3
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tés vit une femme toutenue dans la place

ublique,&on ouit ce jour-là,& les jours

}: comme de grands gémiffemens

dans la place de Conſtance.

Quelquesjours après lesinfeſtations re

commencerent dans la maiſon de l’Impri

meur, le Revenant donnant des foufflets,

jettant des pierres, & moleſtant les Do

meſtiques en diverſes manieres. Le fieur

Lahart maître de la maifon reçut une

bleſſure confidérable à la têtę: deux gar

çons qui étoient couchés dans le même lit,

furent renverfés par terre ; de maniere

ue la maifon fut entierementabandonnée

pendant la nuit. Un jour de Dimanche

une fervante emportant quelques linges

de la maiſon , fut artaquée à coups de

pierres. Une autre fois deux garçons fu

rentjettés à bas d’une échelle. -

Il y avoit dans la ville de Confiance un

Bourreau qui paffoit pour forcier. Le Re

ligieux qui m’écrit, le foupçonna d’avoir

quelque part dans tout ce: ; il

commença à exhorter ceux qui veilloient

avec lui dans la maifon à mettre leur con

fiance en Dieu, & à s’affermir dans la foi.

Il leur fit entendre à mots couverts, que

le Bourreau pourroit bien être de la par

tie. On paffa ainfi la nuit dans la maifon,

& furles dix hęụres du foir un des coma
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pagnons de l’Exorcifte fe jetta à fes

pieds fondant en larmes, & lui découvrit

que cette même nuit, lui& un defescom

pagnons avoient été envoyés pour con

fulter des Bourreaux dans le Turgau, &

cela par l’ordre du fieur Lahart Impri

meur, dans la maiſon duquel tout ceci fę

paffoit.

Cet aveu furprit étrangement le bon

Pere, & il déclara qu’il ne continuerois

point à exorcifer , s’ils ne l’affuroient

qu’ils n’avoient point parlé aux Bour

reaux pour faire ceffer l’infeſtation. Ils

protefterent qu’ils ne leur avoient pas

parlé. Le P. Capucin fit ramaffer tout ce

qu’il trouva dans la maifon de chofes en

veloppées& empaquetées,& les rapporta

dans fon Couvent. -

La nuit ſuivante deux Domeſtiques

effayerent de paffer la nuit dans la mai

fon de l’Imprimeur; mais ils furent ren

verfés de leurs lits & contraints d’aller

coucher ailleurs. On fit enfuite venir un

payfan du village d'Ahnauftorf qui pafſoit

: bon Exorciſte. Il paffa la nuit dans

a maifon infeſtée, buvant , chantant &

criant. Il reçut des coups de bâton & des

foufflets, & fut obligé d’avouer qu’il ne

pouvoit rien contre cet Eſprit. -

La veuve d’un Bourreau fe préſenta

*
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enfuite pour faire les Exorciſmes; elle

commença à ufer de fumigations dans

tout le logis, pour en chaffer les mauvais

Eſprits. Mais avant qu’elle les eût ache

vées, voyant que le maître du logis étoit

frappé fur le vifage & fur le corps par

l’Eſprit, elle fe fauva dans fa maiſon fans

demander fon falaire.

On appella enfuite le Curé de Val

burg, qui paffoit pour habile Exorciſte.

II vint avec quatre autres Curés fécu

liers, & continua les exorcifmes pen

dant trois jours fans aucun fuccès. Il fe

retira dans fa Paroiffe, imputant au peu

de foi des affitans l’inutilité de fes prie

reS. -

Pendant ce tems un des quatre Prê

tres fut frappé d’un couteau, puis d'une

fourchette; mais il n’en fut pas bleffé. Le

fils du fieur Lahart maître du logis re

çut fur la machoire un coup d’un cierge

Pafcal, qui ne lui fit aucun mal ; tout

cela n’ayant fervi de rien, on fit venir

les Bourreaux du voifinage Deuxde ceux

qui les alloient querir, furent bien battus

& accablés de pierres. Un autre fe fentit

la cuiffe extrêmement ferrée;enforte qu’il

en fut incommodé affez long-tems. Les

Bourreaux ramafferent avec foin tous les

paquets & tout ce qu’ilstrouverent d’en:
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veloppé dans la maifon, & en mirent

d’autres en la place; mais l'Eſprit les en

leva, & lesjetta fur la place publique.

Après cela les Bourreaux perfuaderentau

Sr Lahart de rentrer hardiment avec fes

gens dans fa maifon. Il le fit; mais la pre

miere nuit comme ils étoient à fouper, un

de fes ouvriers nommé Salomon fut bleffé

au pied avec grande effuſion de fang. On

renvoya donc chercher le Bourreau, qui

parut fort furprisque la maiſon ne fût pas

encore entierement délivrée; mais lui mê

me dans le moment fut attaqué d’une

grêle de pierres, de foufflets & d’autres

coups, qui le contraignirent de fe fauver

promptement.

Quelques hérétiques du voifinage in

formés de tout ceci, vinrent un jour à la

boutique du Libraire, & ayant voulu lire

dans une Bible Catholique qui étoit-là ,

furent bien battus & fouffletés ; mais

ayant pris la Bible Calvinifte, ils n’en

fouffrirent aucun mal. Deux hommes de

Confiance étant entrés dans la boutique

du Libtaire par pure curiofité, l'un fut

auffi-tôt renverſé par terre, & l’autre fe

fauva au plus vîte. Un autre y étant en

tré de même par curiofité, fut puni de fa

réſomption par une quantité d'eau qu'on

}: jetta ſur le corps. Une fille d’Auf

|
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bourg parente du Sr Lahart Imprimeur

en fut chaffée à grands coups, & pourfui- /

vie juſques dans la maifon voiſine, où elle

entra.

Enfin les infeſtations cefferent le 8e.

jour de Février. Ce jour-là le Spećtre

onvrit la porte de la boutique, y entra,

y fit quelques dérangemens, en fortit,

ferma la porte, & depuis ce tems on n’y

a rien entendu. -

C H A P I T R E XL IX

Exemple d'un nommé Curma renvoyé

au monde.

S Aint Auguſtin raconte à ce fujet(a);

qu’un payfan nommé Curma , qui

avoit un petit emploi dans le village de

Tullié proche d’Hippone, étant tombé

malade, fut quelquesjours fans fentiment

& fans paroles, n’ayant qu’un petit reſte

de fouffle & de refpiration, qui empê

cherent qu’on ne l’enterrât. Au bout

de pluſieurs jours il commença à ouvrir

les yeux, & envoya demander ce qu’on

(a) Auguſt. lib. de curá pro mortuis , c;

*2. page 524,
- 3’
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faiſpit chez un autre payfan du même

"lieu, nommé Curma comme lui. On lui

rapporta, qu'il venoit d’expirer au même

inftant que lui même étoit revenu & refs

fuſcité de fon profond affoupiſſement.

Alors il commença à parler, & à ra

conter ce qu’il avoit vû & oui; que ce

n’étoit pas Curma le Curial (a), mais

Curma : maréchal, qui devoit être ame

né: il ajoutoit que parmi ceux qu’il avoit

vû traiter en différentes maniéres, il

en avoit reconnu quelques-uns de fa con:

noiffance qui étoient décédés, & d’au

tres Eccléſiaſtiques encore vivans , qui

lui avoient confeillé de venir à Hip

pone, & de fe faire batifer par l’Evê

: Auguftin ; que fuivant leurs avis ;

il avoit reçu le Baptême en vifion ;

qu’après cela il avoit été introduit dans

le Paradis, mais qu’il n’y étoit pas de

meuré long - tems , & qu’on lui avoir

dit, que s’il y vouloit demeurer, il fal

loit qu’il fe fit baptifer. Il répondit :

je le: ; mais on lui dit qu’il ne l’avoit

été qu’en vifion, & qu’il falloit aller à

Hippone, pour recevoir réellement ce

Sacrement. Il y vint dès qu’il fut guéa

(a) Curialis, ce mot fignifie un vetit emplo.dans un village. . Jignifi - Plo,
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ri, & fut baptifé avec les autres Cathé

cumènes. -

Saint Auguſtin ne fut informé de cette

avanture qu’environ deux ans après. Il

envoya querir Curma, & apprit de fa bou

che ce que je viens de raconter. Or il eft

certain, que Curma ne vit rien par les

yeux corporels de tout ce qui lui fut re

préfenté en vifion; ni la ville d’Hippone,

nì l’Evêque Auguſtin, ni les Eccléſiafli

ques qui lui confeillerent de fe faire bap

tifer, ni ces perſonnes vivantes & mortes

qu'il vit & qu'il reconnut. On peut donc

croire que ce font-là des effets de la puif.

fance de Dieu, qui fe fert du miniſtére

des Anges pour avertir , pour confoler,

Ollf estayer les mortels, felon la pro

;: de fesjugemens. - -

Saint Auguſtin demande enfuite, fi les

morts ont connoiffance de ce qui fe paffe

en cette vie ? Il en doute, & montre qu’au

moins ils n’en ont aucune connoiffance

par des voies ordinaires & naturelles. Il

remarque qu’on dit que Dieu a retiré du

monde, par exemple, Jofias (a), afin

qu’il ne fût pas témoin des maux qui de

voient arriver à fa Nation ; & que nous

difons tous les jours, qu’un teleft heu

(a) IV. Reg. 18. Ở ſeq. . « »

reux
*
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reux d’être forti du monde pour ne pas

reffentir les maux qui font arrivés à fa

famille , ou à fa patrie. Or fi les morts

ne favent pas ce qui fe paffe en ce mon

de, comment font-ils en peine, fi leurs

corps font enterrés ou non ? Comment

les Saints entendent-ils nos priéres , &

pourquoi demandons-nous leur intercef
fion ? . - |

Il eſt donc vrai, que les morts peu

vent apprendre ce quife paffe fur la terre,

ou par le miniſtére des Anges, ou par

celui des morts qui arrivent en l’autre

monde, ou par la révélation de l’Eſprit

de Dieu, qui leur découvre ce qu’il

juge à propos, & ce qu’il eſt expédient

qu’ils apprennent. Dieu peut auffi quel

quefois envoyer des hommes morts de

puis long-tems aux hommes vivans, com

me il permit que Moïſe & Elie paruffent

à la Transfiguration du Seigneur,& com

me une infinité de Saints ont apparu
aux vivans. L’invocation des Saints a

toujốurs été enfeignée & pratiquée dans

l’Eglife, ce qui fuppofe qu'ils entendent

nos priéres, qu’ils font touchés de nos

befoins, qu’ils peuvent nous aider par

leur interċeſſion. Mais la maniére dont

tout cela fe fait n’eſt pas diftinčtement

connue ; ni la raifon, ni la révélation

Tome II. ·
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ne nous fourniffent rien de certain fut

les moyens dont il plaît à Dieu fe fervir,

pour leur découvrir nos befoins. -

Lucien dans fon Dialogue intitulé :

Philopfeudês, ou l'amateur du menfonge,

raconte (a) quelque chofe de fembla

ble. Un nommé Eucratès ayant été con

duit dans les Enfers, fut préfenté à Plu

ton, qui fe fâcha contre celui qui le

lui préfentoit, lui difant: Celui-là n’a

pas encore achevé fa courfe, fon tour

n’eſt pas encore venu. Qu’on faffe venir

Démile: car le fil de fa vie eft achevé,

On renvoya donc Eucratès au monde, où

il annonça que Démile mourroit bientôt.

Démile demeuroit au voifinage déja un

peu malade. -

Mais un moment après on ouit le bruit

de ceux & celles qui pleuroient fa mort,

Lucien fe raille de tout ce qu’on difoit

fur cette matiére; mais il convient que

c'étoit l’opinion commune de fon tems.

Il dit au même endroit qu’on a vů un

homme retourner à la vie après avoir été

tenu pour mort pendant vingt jours.

L’Hiſtoire de Curma que nous venons

de voir, me fait fouvenir d’une autre

preſque femblable, rapportée par Plu

: : () Lucian. in Philºpstad. p. *;s.

 

|



R E v EN A N s E N co RP s. 243

tarque dans fon livre de l’ame (a) d'un

certain Enarque, qui étant mort, reffuſcita

peu après, & raconta que les Démons qui

emmenoient fon ame, furent févérement

reprimandés par leur Chef, qui leur dit

qu’ils s’étoient mépris, & que c’étoit

Nicandre, & non Enarque qu’ils devoient

emmener. Il les envoya à Nicandre, qui

fut auffi-tôt faifi de la fiévre, & mourut

dans la journée. Plutarque tenoit ce ré

cit d’Enarque même , qui pour confir

mer ce qu’il avançoit, lui dit: Vous gué

rirez certainement & bientôt de la ma

ladie dont vous êtes attaqué.

Saint Gregoire le Grand raconte (b)

une chofe à peu-près femblable à celle

que nous venons de voir. Un homme

illuſtre & qualifié nommé Etienne, bien

connu de S. Gregoire & de Pierre

fon interlocuteur, avoit coutume de lui

raccnter, qu’étant allé pour affaires à

Confiantinople, il y mourut ; & comme

le Médecin qui devoit l’embaumer, ne

fe trouva pas ce jour-là dans la ville,

il fallut laiffer le corps toute la nuit fans

l’enterrer. Pendant cet intervalle Etienne

(a) Plutarch. de animá, apud Eufeb. de prep.
Evang. lib. 1 I, c. 18. |- - |

(b) Gregor. Dial. l. 4. cap. 36. . . . 2-1

ÍL ij ·
*--

*

|
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fut conduit devant le juge qui préfidoit

aux Enfers , où il vit bien des chofes dọnt

il avoit entendu parler, mais qu’il ne

croyoit point. Comme on l’eut préfen

té au juge, celui-ci refuſa de le recevoir,

difant: Ce n’eſt pas celui-là que j'ai or

donné d’amener ici , mais Etienne le

Maréchal. En conféquence de cet or

dre, l’ame du mort fut aufſi-tôt rame

née dans fon corps, & au même inf

tant Etienne l’ouvrier en fer expira ;

ce qui confirma tout ce que le premier

racóntoit de l’autre vie.

La peſte ravageant la ville de Romę

dans le tems que Narsès étoit Gouver

neur de l’Italie , un jeune Liburnien

berger de profeffion, & d’un caraếtérę

bon & tranquille, fut attaqué de la peftę

dans la maiſon de l’Avocat Valerien fon

Maître. Comme on le croyoit prefque

mort, il revint à lui tout à coup, & ra

conta qu’il avoit été tranſporté au Ciel,

où il avoit appris les noms de ceux qui

devoient mourir de la peſte dans la mai

fon de fon Maître : les lui ayant nom

més, il prédit à Valérien qu’il les fur

vivroit ; & pour le convaincre qu’il di

foit vrai , il lui fit voir, qu’il avoit ac

quís par infufion la connoiſſance de plu

fieurs fortes de langues : en effet lui

-,

 



* R even Ans en cor es. 24;

qui n’avoit jamais ni fů ni parlé que l’l

talien, parla Grec à fon Maître, & d’au

tres langues à ceux qui les favoient.

|- Après avoir vêcu en cet état pendant

deux jours, il tomba dans une: d'acº

cès de rage, & s’étant pris les mains èn

tre les dents, il mourut une feconde

fois , & fut fuivi de ceux qu’il avoit

nommés. Son Maître qui furvêcut , juf

tifia pleinement fa prédićtion. Les hom

mes & les femmes extafiés & extafiéės

demeurent quelquefois pendant pluſieurs

jours fans aliment, fans reſpiration , &

fans mouvement du coeur, comme s’ils

étoient morts. Thauler fameux contem

platif foûtient, qu’un homme peut de

meurer en extafe pendant une femaine,

un mois, ou même une année. On a vů

une Abbeſſe, qui dans l’extafe, où elle

tomboit fouvent , perdoit l’ufage : des

fonćtions naturelles , & paſſoit trente

jours confécutifs en extafe, fans prendre

aucune nourriture, & fans avoir aucun

fentiment. Les exemples de ces extafes

ne font pas rares dans les vies des Saints,

quoiqu’elles ne foient pas toutes de mê

me qualité ni de même durée.

Les femmes dans les paffions hyflé

riques demeurent de même quelquefois

pluſieurs jours comme mortes, fans voix,

Liij
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fans fentiment, fans pouls, Galien parle

d’une femme, qui fut pendant fix jours

en cet état. Voyez le: de l’incer

zitude des fignes de la mort, T. 2. p.

404. 407. & fuiv. Quelques-unes paf

fent dix jours entiers fans mouvement,

fans fentiment, fans refpiration, fans

prendre aucune nourriture.

On a vů de ces perſonnes qui étoient

comme mortes & fans mouvement, qui

avoient pourrant l’ufage de l’ouie fort

bon, entendoient ce qu’on difoit autour

d’elles, faifoient effort pour parler, &

pour témoigner qu’elles n’étoient pas

mortes, mais qui ne pouvoient nı par

ler, ni donner aucuns fignes de vie (a).

Je pourrois ajouter ici une infinité

d’extafes de faints perfonnages de tout

fexe, qui dans leurs raviffemens en Dieu

dans l’oraifon demeuroient immobiles,

fans fentiment, prefque fans refpiration,

& qui ne fentoient rien de ce que l’on

faifoit fur eux, ni autour d’eux.

, (a) Incertitude des ſignes de la mort, 7. *»

?ag. 5o4. stof. 5o6. 514,

è̟
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La

C H A P I T R E L.

Exemples de perſonnes qui s’extafient quand

- elles veulent , & qui demeurent Jans

aucun fentiment.

T Erôme Cardan dit (a) qu'il tomboit

extafié quand il vouloit: il avoue

qu’il ignore fi, comme le Prêtre Prétex

tat, il nefentiroit pas de grandes bleſſures;

mais il ne fentoit ni la douleur de la

outte, ni les tiraillemens qu’on lui fai

Ë: Il ajoute : le Prêtre de Calame en

tendoit la voix de ceux qui crioient au

tour de lui, mais comme de fort loin.

Pour moi, dit Cardan, j’entends la voix,

mais légerement & fans comprendre ce

que l’on dit. Et quand je veux m’ex

tafier , je fens autour du coeur com

me une féparation de l'ame du reſte de

mon corps, & cela fe communique com

me par une petite porte à toute la ma

chine, principalement par la tête & par

le cervelet. Alors je n’ai point de fem

timent , finon que je fuis hors de moi:

même.

(a) Hieron, Cardanus, l. 8, de varietate rerum, -

f» 34« · |-

L iiij
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On pourroit rapporter ici ce qu’on

raconte des peuples de la Laponie (a),

ui lorſqu’ils veulent apprendre ce qui

: paffe fort loin du lieu où ils font, en

voient leurs Démons ou leurs ames par

le moyen de certaines cérémonies ma

giques, & par le fon d’un tambour fur

lequel on frappe, ou fur un bouclier peint

d’une certaine maniére ; puis tout d’un

coup le Lapon tombe en extafe, & de

meure comme fans vie & fans mouve

ment, quelquefois pendant vingt-quatre

heures. Mais il faut qu’il demeure pen

dant tout ce tems quelqu’un auprès de lui

pour empêcher qu’on ne le touche, qu’on

ne l’appelle, & qu’on ne l’éveille: le

mouvement même d’une mouche le ré

vèilleroit, & alors on dit qu’il mourroit

auffi-tôt, ou feroit emporté par le Dé

mon. Nous en avons déja parlé ci-de

vant, dans la Differtation: les appa

r1t1OnS. - - - - - . . . - *

Nous avons auffi remarqué que les

ferpens , les vers, les mouches, les ef

cargots, les marmottes, les loirs demeu

rent comme morts pendant tout l'Hiver;

qu’on a'trouvé dans, des blocs de pierfe

(a) olaus mag. l. 3. Epitom. Hist. feptent

Perecer de variis divinat. generib. pag 282.
--- - .
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des crapaux, des ferpens & des huitres

vivantes qui } étoient enfermés depuis

pluſieurs années , & peut-être depuis

plus d’un fiécle. Le Cardinal de Retz

dans fes Mémoires raconte (a), qu’étant

à Minorque, le Gouverneur de l'Iſle

fit tirer du fond de la mer à force de bras

& de cables, des rochers, qui étant rom

pus à grands coups de maffes, renfer

moient des huitres vivantes qu’on lui fer

vit à table, & qui furent trouvées très

bonnes.

On trouve fur les côtes de Sicile, de

Malthe, de Sardaigne, d’Italie, &c. des

poiffons nommés Daćtiles, ou Dattes,

ou Dales, parce qu’ils ont la forme de

dattes de palmiers ; ce poiffon s’infi

nue dans la pierre par un trou, qui

n’eſt pas plus grand que le trou que fait

une aiguille. Lorſqu’il y eſt entré, il fe

nourrit de la pierre, y groffit de forte

qu’il n’en, peut plus fortir, à moins que

l’on ne caffe la pierre, & qu’on ne l’en

tire. Alors on le lave, on le nettoie,

& on le fait cuire pour le fervir à table.

Il a toute la figure d’une datte de pal

mier, ou du doigt de la mâin, :

(a) Mémoires du Cardinal de Retz, tom. 3. l. 4

p. 297.

L v
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lui vient le nom de Daćiylos, qui en

Grec fignifie doigt.

Je fuppofe encore que dans pluſieurs

perſonnes la mort eſt cauſée par la coa

gulation du fang, qui fe géle & fe fige

dans leurs veines, comme il arrive dans

ceux qui ont mangé de la ciguë, ou

qui ont été mordus par certains ferpens.

Mais il y en a d’autres, dont la mort eft

cauſée par une trop grande ébullition de

fang, comme dans les maladies aiguës,

& dans certains poifons, & même, dit

on, dans certaines eſpéces de peſtes, &

quand on eſt mort d’une mort violente,

ou qu'on a été étouffé dans les eaux.

Ces premiers morts ne peuvent reve

nir à la vie fans un miracle évident ; ili

faudroit pour cela rétablir la fluidité du

fang, &rendre au coeur fon mouvement

périftaltique. Mais dans le fecond genre

de mort , on peut quelquefois les faire

revivre fans miracle, en levant l’empê

chement qui retarde le mouvement du

coeur, ou qui le fufpend , comme nous

voyons dans les: à qui l’on rend

le mouvement en ôtant un corps étran

ger, un cheveu, un bout de fil, un atô

me, un corps prefqu'imperceptible qui

les arrête. - -
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C H A P I T R E LI.

Application de ces Exemples aux Vamë

* - pires. * - ----

- · · · · - - * • • • • * , c. “ - O

T N ſuppofant ces faits, que je crois

Linconteſtables, ne pourra-t-on pas

croire , que les Vampires : Hongrie,

de Siléſie & de Moravie , font de ces

hommes qui font morts de maladies chaur

des , & qui ont confervé dans leurs tom

beaux un refte de vie à peu près comme

ces animaux dont nous ayons parlé, &

somme ces oiſeaux qui s'enfoncent pen
dant l'hiver dans les laes ou les marais de

la Pologne&despaysSeptentríonnaux?Ils

font fans refpiraion & fans mouvement,

mais non toutefois fans vie. Ils repren

nent leur mouvement & leur hétivité;

lorſqu’au retour du printems le Soleil

échauffe les eaux, ou lorſqu’ofiles appro

che d’un feu modéré, ou qu’on les ap
• : dans un poële échauffé d’une chả

leur tëmperée : alors on les voit revivre &

e faire leurs, fonétions ordinaires, que le

, , froid avoit fufpendues. . . . . .

, Ainfi les Vampires dans leurs tom

- beaux reprennent***: certain

- La VJ
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tems, & leurame ne les abandonne ab

folument qu’après l’entiere diſſolution

& la décompoſition des parties de leur

corps, & lorſque les organes étant abfo

lument brifés, corrompus & dérangés,

elle ne peut plus faire par leur moyen au

cunes: vitales ; d’où vient que

Îes peuples des pays dont nous avons

parlé, les empalent, leur coupent la tête,

į: brûlent, pour ôter à leurs ames toute

eſpérance de les animer de nouveau, &

de s’en fervir pour moleſter les vivans.--

Pline parlant (a) de l’ame d’Hermo

tìme de Clazoméne , qui s’abſentòit de

fon corps, & racontoit diverfes chofès

'éloignées ; qu’elle diſoit avoir vâes, &

qui en effet ne pouvoient être connues

que d’une perſonne qui y avoit été pré

fente, dit que les ennemis d’Hermotime

nommés Cantandes, brûlerent ce corps,

qui ne donneit prefqu’aucun figne de vie,

& ôterent ainfià l’amele moyen dereve

nirloger dans fon étui: donec crèmato cor

pore interim femianini, remeanti animæ

velut vaginam ademerint. - ( .

Origène avoit fans doute puiſé dans

les Anciens ce qu’il enfeigne (b) que les
| } { v_1 :

(a) plin. Hist. natur: lib 7. e. sz. ,

(b) orig. de Refurreći. fragment lib. I. p. 35

nov, Edit. Et contra Celſum , lib, 7, pag. 679» :
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Ames qui de leur nature font fpirituelles,

prennent au fortir de leur corps terref:

tre un autre corps fubtil, d’une forme

toute femblableau corps groffier qu’elles

viennent de quitter, qui eſt à leur égard

comme une efpéce de fourreau ou d’étui,

& que c’eſt avec ce corps fubtil qu’elles

apparoiffent quelquefois autour de leur

tombeau. Il fonde fon fentiment fur ce

qui eft dit dans l’Evangile du Lazare

& du mauvais Riche (a), qui ont tous

deux des corps, puiſqu’ils fe parlent , &

fe voient, & que le mauvais Riche de

mande une goute d’eau pour rafraichir få
langue. v · : .

« Je ne défends pas ceraiſonnement d’O

rigene ; mais ce qu’il dit d’un corps fub

til, qui a la forme du corps terreſtre dont

l’ame étoit revêtue avant fa mort , eft

tout-à-fait femblable au fentiment des

Anciens dont nous avons parlé árt. IV.

: Que les corps qui font morts de mala

die violente , ou qui ont été exécutés

pleins de fanté, ou qui font fimplement

évanouis, végetent fous la terre & dans

leurs tombeaux; que leurs barbes, leurs

cheveux & leurs ongles croiffent ; qů’ils

rendent du fang; qu’ils foient fouples &
:-p : , : : . r; ': ; )

' , , . . . . »

: : (a) Luci xvj, z2, 23. - º ·
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maniables; qu’ils ne fentent point mau:

vais; qu’ils rendent des excremens, ou

chofes femblables , ce n'eſt pas ce qui

nous embarraffe: la végétation du corps

humain peut produire tous ces effets;

qu’ils mangent même & qu’ils dévorent

ce qui eſt autour d’eux: la rage dont un

homme enterré tout vivant eſt tranſpor

té, lorſqu’il fe reveille de fon engourdif.

fement, ou de fa fyncope, doit nạturel

lement le porter à cęs excès de violences

Mais la grande.:::: eft d’expliquer

comment les Vampires fortent de leurs

tombeaux pour venir infeſter les vivans,

& comment ils y rentrent: car toụtes les

felations que nous voyons , fuppo'enț la

chofe comme çertainę, fans nous en ra"

conter ni la maniere, ni les circonſtances,

qui feroient pourtant ce qu’il y auroit dą

plus intéreſſant dans ce récit, u

Commentun corps couvert de quatre

ou cinq pieds de terre, n’ayantauçun jeu

pour fe nouvoir & fe débarraffer, eņve:

loppé de linges, coûvert d’ais, peut-il

fe fairejour & revenir fur la terre, & y

caufer les effets que l’on en raconte; &

comment après cela retourne-t-il en fog

premier état, & rentre-t-ilfous la terrę:
où on le trouve fain, entier , plein de

fang & dans la fituaţion d’un corps yi:
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vant? Dira-t-on que ces corps pénétrent

les terres fans les ouvrir, comme l’eau &

les vapeurs qui entrent dans la terre, ou

qui en fortent, fans en déranger fenfible

ment les parties? Il feroit à fouhaiter que

les relations que l’on nous a données du

Retour desV: , fe fuffent mieux

expliquées fur ce fujet.

En ſuppofant que leurs corps ne bou

ent de leurs tombeaux, que ce font feu

İ: leurs Fantômes qui apparoiffent

aux vivans, qu’elle fera la caufe qui pro

duira ces Fantômes, qui les animera ?Se

ra-ce l’ame de ces défunts, quine les a

pas encore abandonnés, ou quelque Dé

mon , qui les fera paroitre fous un corps

emprunté & fantaſtique; & fi ce font des

corps fantaſtiques, comment viennent-ils

fucer le fang des vivans ? Nous retom

bons toujours dans l’embarras, favoir fi

ces apparitions font naturelles ou miracu

leufes. - . . .

Un Prêtre de bon efprit m’a raconté

il ya peu de tems, que voyageant dans

la Moravie, il fut invité par M. Jeanin

Chanoine de la Cathédrale d’Olmuz de

Paccompagner à leur village nommé Lie

bava, où il étoit nommé Commiſfaire par

le Confiftoire de l’Evêché, pour informer

ſur le fait d’un certain fameux Vampires

**
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qui avoit cauſé beaucoup de défordre

dans ce village de Liebava quelques an

nées auparavant. .

. L’on procéda, l’on ouit des témoins,

on obſerva les regles ordinaires de Droit:

les témoins dépoferent qu’un certain ha

bitant notable du lieu de Liebava avoit

fouventinquiété les vivans dudit lieu pen

dant la nuit ; qu’il étoit forti du cime

tiere, & avoit paru dans pluſieurs maifons

il y avoit environ trois ou quatre ans;que

fes vifites importunes étoient ceffées,parce

qu’un: Hongrois paffant par le

village dans le tems de ces bruits, s’étoit

vanté de les faire paffer , & de faire dif

paroître le Vampire. Pour fatisfaire à fa

promeffe, il monta fur le clocher de l’E

glife , & obſerva le moment auquel le

Vampire fortoit de fon tombeau , laif

fant auprès de la foffe les linges dans

lefquels il étoit enféveli, puis alloit par

le village inquiéter les habitans. **

Le Hongrois l’ayant donc vû fortir de

fa foffe, defcend promptement du clo

cher, enleve les linges du Vampire, &

les emporte avec lui #: la tour. Le Vam

pire étant revenu de fire festours, & ne

trouvant plus fes habits, crie beaucoup

contre le Hongrois, qui lui fait figne du

haut de la tour, s’il veut ravoir fes habits,
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qu’il vienne les chercher : le Vampire

fe met en devoir de monter au clocher;

mais le Hongrois le renverfe de l’échelle,

& lui coupe la tête avec une bêche :

telle fut la fin de cette tragédie.

Celui qui m’a raconté cette hiſtoire ,

n’a rien vů, ni lui, ni ce Seigneur qui

ětoit envoyé pour Commiffaire : ils oui

rent feulement le rapport des payfans du

lieu, gens fort ignorans, fort fuperfti

tieux, fort crédules, & infiniment préve

nusfur le faitdu Vampiriſme.

Comme nous tenons tout ce qu’on dit

fur ce fait pour vain & frivole, plusil y a

d’abfurdité & de contradićtion dans les

différens récits qu’on en fait, plus il y

aura de preuves pour nous confirmer dans

le jugement que nous en portons.

Mais fuppofant qu’il y ait quelque réa

lité dans f: fait de ces Apparitions des

Vampires, les attribuera-t-on à Dieu,

aux Anges, aux Ames de ces Revenans,

OU1 all#: ? Dans cette derniere fup

ofition, dira-t-on que le Démon fubti

į: ces corps , & leur donnera la puif

fance de pénétrer les terres fansles déran

ger ; de fe gliffer à travers les fentes &

les joints d’une porte, de paffer par le

trou d’une ferrure, de s’allonger, des’ap

petiffer, de fe réduire à la nature de l’air
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ou de l’eau pour pénétrer les terres; enfirí

de les mettre en l’état oùnous croyonsque

feront les corps des Bienheureux après

la réfurrećtion , & où étoit celui de no

tre Sauveur après fa réſurrećtion, qui ne

fe laifſoit voir: ceux à qui il jugeoità

propos,& qui fans ouvrir les portes (a)

parut tout à coup au milieu de fes Dif:

ciples: Jeſus venit januis claufis.

. Mais quand on avoueroit que le Dé

mon pourroit ranimer ces corps, & leur

donner le mouvement pour quelque tems,

pourroit-il auffi allonger, diminuer, ra

réfier, fubtiliſer les corps de ces Reve

nans, & leur donner la faculté de péné

trer la terre, les portes, les fenêtres ? Il

n’y a nulle apparence qu’il ait reçu de

ieu ce pouvoir , & l’on ne conçoit pas

même qu’un corps terreſtre, matériel

&: puiſſe être réduit en cet état

de fubtilité& de fpiritualité fans détruire

la configuration de fes parties, & fans

ruiner l’oeconomie defa ſtrućture; ce quí

feroit contre l’intention du Démon, &

mettroit ce corps hors d’état d’apparoî

tre, defe faire voir, d’agir & de parler,

& enfin d’être mis en pieces & brûlé s

comme il fe voit&fe pratique communé.

(a) Jean, xx, x6, . . .

|
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ment dans la Moravie, dans la Pologne ;

&dans la Siléſie. Ces difficultés fubſiſtent

envers ceux dont nous avons parlé, qui

étant excommuniés, fe levoient de leurs

tombeaux, & fortoient de l’Eglife à la

vůe de tout le monde. -

Il faut donc demeurer dans le filence

fur cet article, puiſqu’il n’a pas plû à

Dieu de nous révéler, ni quelle:l’é

tendue du pouvoir du Démon, ni la ma

niere dont ces chofes fe peuvent faire,

Il y a même beaucoup d’apparence, que

tout ce qu’on en dit n’eſt qu’une illuſion;

&: il y auroit en: quelque réa

lité, nous pourrions bien nous confoler

de notre ignorance à cet égard, puiſqu’il

ya tant de chofes naturelles, qui fe paf

fent dans nos corps & autour de nous,

dont la caufe & la maniere nous font in

GODITUlęS,
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C H A P I T R E L I I.

Examen du fèntiment qui veut, que le Dé

mon faſcine les yeux de ceux à qui les

Vampires apparoiſſent.

C Eux qui ont recours à la fafcination

\_u des fens pour expliquer ce qu’onra

conte des Apparitions des Vampires, fe

jettent dans un plus grand embarras, que

ceux qui reconnoiffent de bonne foi la

réalité de ces événemens : car la fafcina

tion confifte ou dans la fufpenfion des

fens, qui ne peuvent voir ce qui fe paffe

à leur vûe,comme celle dont furent frap

pés ceux de Sodôme (a), qui ne pou

voient découvrir la porte de Loth, quoi

qu’elle fût devant leurs yeux ; ou celle

des Difciples d’Emaüs, dont ileft dit (b)

que leurs yeux étoient retenus pour ne

pas reconnoître Jefus - Chrift , qui leur

parloit en chemin, & qu’ils ne reconnu

rent qu’à la fraćtion du pain : ou elle con

fifte dans un objet repréfenté aux fens

d’une façon différente de ce qu’il eſt en

lui-même, comme celle des Moabites (c)

(a) Geneſ. xix ij. (c) III. Reg. iij. 23.

(b) Luc. xxiv. 16. -
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qui crurent voir les eaux teintes du fang

des Iſraélites, quoiqu’il n’y eût que de

fimples eaux, fur lefquelles les rayons du

Soleil étoient réfléchis , & les faifoient

paroître rougeâtres ; ou celle des Soldats

Syriens envoyés pour prendre Eliſée (a)

que ce Prophéte conduifit jufques dans

Samarie, fans qu’ils reconnuffent , nile

Prophéte, ni cette ville.

Cette faſcination de quelque maniere

qu’on la conçoive, eft certainement au

deffus des forces ordinaires& connues

des hommes: parconféquentaucun hom

me ne peut naturellement la produire;

mais eft-elle au-deſſus des forces naturel

les d’un Ange ou d’un Démon ? C’eſt ce

qui nous eſt inconnu, & qui nous oblige

de fufpendre notre jugement fur cette

queſtion.

Il y a une autre forte de faſcination,

ui confifte en ce que la vůe d’une per

: , ou d’une chofe , la louange qu’on

lui donne, l’enviequ’on lui porte, pro

duifent dans l’objet cerains mauvais ef

fets , contre leſquels lesAnciens avoient

grand foin de fe prémunir, & de pré

cautionner leurs enfans, en leur faifant

orter au col des préfervatifs, ou amuz

:
-

-

: (a) IV. Reg. iv, 19, 2 os
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On pourroit furcela apporter un grand

nombre de paffages des Grecs& des La

tins , & j’apprends qu’encore aujour

d’hui en pluſieurs endroitsde la Chrétien

té, l’on eſt dans la perfuafion de l’efficace

de ces fafcinations. Mais il faut avouer

trois chofes : la premiere, que l’effet de

ces faſcinations prétendues eſt très-dou

teux: la feconde,que quand il feroit cer

tain, il eſt très-difficile, pour ne pas dire

impoffible de l’expliquer ; & la troifiéme

enfin, qu’il ne peut raifonnablements’ap

pliquer à la matiere des Apparitions, ni

des Vampires.

Siles Vampires ou les Revenans ne font

pas réellementreffufcités, ni leurs corps

#:: & ſubtiliſés , comme nous

croyons l’avoir prouvé, & fi nos fens ne

font pas trompés par la faſcination, com

me nous venons de le voir; je doute qu’il

y ait d’autre parti à prendre dans cette

queſtion que de nier abſolument le Re

tour de ces Vampires, ou de croire qu’ils

ne font qu’endormis, ou engourdis: car

s’ils font véritablement: , & fi

tout ce qu’on nous raconte de leur Re

tour eftvéritable; s’ils parlent, s’ils agif

fent, s'ils raiſonnent, s’ils fucent le fang

des vivans, ils doivent favoir ce qui fe

paffè en l’autre vie, & ils devroient en
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inftruire leurs parens & leurs amis; ce

qu’ils ne font pas. Au contraire ils les

traitent en ennemis ; ils : les tourmen

tent, leur ôtent la vie , leur fucent le

fang, les font périr de langueur.

Si ce font des prédeſtinés & des bien

heureux, d’où vient qu’ils inquiétent

& tourmentent les vivans, leurs plus pro

ches parens, leurs enfans, & cela à pro

pos de rien , & fimplement pour mal

faire?Si ce font des perfonnes à qui il reſte

quelque chofe à expier dans le Purgatoi

re, & qui ayent befoin des prieres des vi

vans, que ne s’expliquent-ils fur leur

état ? Si ce font des réprouvés & des

damnés , que viennent-ils faire fur la .

terre ? Peut-on comprendre que Dieu

leur permette de venir ainfi fans raifon,

fans néceffité molefter leurs familles, &

leur caufer la mort ?

, . Si ces Revenans font réellement morts,

en quelque état qu’ils foient dans l’autre

monde , ils jouent un fort mauvais per

fonnage, & le foutiennent encore plus

mal.
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C H A P I T R E LI IL

Exemples de Reffuſcités, qui racontent ce

qu’ils ont vů dans l'autre vie.,

N Ous venons de voir que les Vam

ires ou Revenans ne parlent ja

mais : l’autre vie, ne demandent ni

Meffes ni prieres, ne donnent aucun avis

aux vivans pour les porter à la correction

de leurs moeurs, ni pour les amener à une

meilleure vie. C’eſt affûrément un grand

préjugé contre la réalité de leur retour

de l’autre monde; mais leur filence fur

cet article peut favorifer l'opinion , qui

veut qu’ils ne foient pas véritablement
IHOTtS,

Il eſt vrai, que nous ne lifons pas non

plus que Lazare reffuſcité par Jefus

Chriſt(a), ni le Fils de laVeuve de Naïm

( b ), ni celui de la femme de Sunam

refuſcité par Eliſée (c), ni cet Iſraélite

qui reçut la vie par l’attouchement du

corps du même Prophéte Eliſée (d);

ayent après leur réfurrećtion rien décou

(a) Joan. 1 r. 14. * (c) IV. Reg. iv. 25.

(b) Luc. vij. II, 12. | (d) IV. Reg. xiij 2 1«

vert
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vert aux hommes de l’état des Ames en

l’autre monde. *

Mais nous voyons dans l’Evangile (a),

que le mauvais Riche ayant prié Abra

ham de lui permettre d’envoyer quel

qu’un dans le monde, pour avertir fes

freres de mieux vivre, & prendre garde

de ne pas tomber dans le malheureux état

où il fe trouvoit lui-même, il lui fut ré

pondu: Ils ont la Loi & les Prophétes; ils

peuvent les écouter & fuivre leurs inf

trućtions. Et comme le mauvais Riche in

fftoit,en difant: Si quelqu’un revenoit de

l’autre vie, ils en feroient plus touchés;

Abraham répondit : s’ils n’ont pas voulu

écouter ni: ni les Prophétes, ils n’é

couteront pas davantage un homme qui

reviendroit de l’autre monde. Le mort

refuſcité par faint Staniſlas répondit de

même à ceux qui lui demandoient des

nouvelles de l’autre vie: vousavez la Loi,

les Prophétes& l’Evangile; écoutez-les.

Les Payens décédés qui font revenus

en vie, & quelques Chrétiens qui font de

même retournés au monde par une eſpece

de réfurrećtion, & qui ont vû ce qui fe

paffoit hors de ce monde, ne font pas de

meurés dans le filence; ils ont raconté au

(a) Luc. xvj, 24.

Toine II. M
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long ce qu’ilsont vů& entendu au fortir

de leurs corps.

Nousavons déja touché l’Hiſtoire d’un

nommé Eros Armenien, du pays de Pam

philie (a), qui ayant été bleffé dans une

bataille, fut trouvé dix jours après par

mi les morts. On le porta dans fà maifon

fans connoiffance & fans mouvement.

Deux jours après, quand on voulut le

mettre fur le bûcher pour le brûler, il ref

fuſcita, commença à parler, & à racon

ter de quelle maniere les hommes étoient

jugés après leur mort, & comment les

bons étoient récompenfés , & les mé

chans punis & tourmentés.

Il dit que fon ame étant ſéparée du

corps, fe rendit en grande compagnie

dans un lieu agréable, où ils virent com

me deux grandes ouvertures, qui don

noient entrée à ceux qui venoient de def

fus la terrre, & deux autres ouvertures

pour aller au Ciel. Il vit en cet endroit

des Juges qui examinoient ceux qui ve

noient de ce monde , & envoyoient en

haut à la droite ceux qui avoient bien vê

cu,& renvoyoient en bas à la gauche ceux

quife trouvoient coupables de crimes ;

chacun d’eux portoit derrriere foi un écri

(a) Platº, lib. 1o. de Rep. pag. 614.
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teau, où étoit marqué ce qu’il avoit fait

de bien ou de mal, la caufe de fa con

damnation, ou de fon abſolution.

Quand le tour d’Eros fut venu , les

Juges lui dirent, qu’il falloit qu’il retour

'nât fur la terre, pour annoncer aux hom

mes ce qui fe pafloit dans l’autre vie, &

qu’il eût à bien ob erver toutes chofes

pour en rendre un compte fidéle aux vi

vans. Il fut donc témoin de l’état mal

heureux des méchans, qui devoit durer

pendant mille ans, & des délices dont

jouifſoient les juſtes; que tant les bons

que les méchans recevoient ou la récom

penfe, ou la peine de 'eurs bonnes ou

mauvaiſes aćtions, dix fois plus grande

que n’étoit la mefure de leurs crimes, ou

de toutes leurs vertus.

Il remarqua, entrautres , que les Ju

ges demandoient , où étoit un nommé

Andée, homme célébre dans la Pamphi

lie pour fes crimes& fa tyrannie. On leur

répondit, qu’il n’étoit pas encore venu ,

& qu’il ne viendroit pas ; en effet s'é

tant préſenté à grande peine & par de

grands efforts fur la grande ouverture

dont on a parlé, il fut repouffé & ren

voyé en bas avec d’autres fcclérats com-

me lui, que l’on tourmentoit de mille

manieresdifférentes, & que l’on repouſ

M ij
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foit toujours avec violence , lorſqu’ils

s’efforçoient de remonter.

Il vit de plus les trois Parques, filles

de laš: ou du Deftin. Ces filles

font Lachéfis, Clotho & Atropos. La

chéfis aunonçoit les chofes paffées, Clo

tho les préfentes, & Atropos les futures.

Les Ames étoient obligées de comparoî

tre devant ces trois Déeffes. Lachéfis jet

toit les forts en l’air,& chaque Ame faißf.

foit celui qu’elle pouvoit atteindre ; ce

qui n’empêchoit pas que chacun ne pût

encore choifir le genre de vie, qui étoit

le plus conforme à la juſtice & à la raifon.

Eros ajoutoit, qu’il avoit remarqué des

Ames qui cherchoient à entrer dans des

animaux ; par exemple, Orphée en haine

du fexe féminin, qui l’avoit fait mourir,

entra dans un cygne, & Thamiris dans

un roffignol. Ajax fils de Telamon choi

fit le corps d’un lion , en haine de l'injuf

tice des Grecs, qui lui avoient refufé les

armes d’Hećtor, qu’il prétendoit lui être

důęs, Agame:on par chagrin des tra

verſes qu’il avoit effuyées dans la vie,

choifit le corps de l’aigle. Atalante

choifit la vie des Athlétes , char

mée des honneurs dont ils font com

blés ; Therfite le plus laid des mortels,

ceilę d’un finge. Ulyffe ennuyé des maux
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qu’il avoit foufferts fur la terre, demanda

de vivre en homme privé & fans embar

ras. Il eut peine à trouver un fort pour ce

genre de vie ; il le rencontra enfin jetté

par terre & négligé, & le ramaffa avec

joie. -

Eros affuroit auffi qu’il y avoit des

Ames de bêtes, qui entroient dans les

corps des hommes; & au contraire que

les Ames des méchans entroient dans

des animaux farouches & cruels, & les

Ames des hommes juftes dans des ani

maux doux, apprivoifés & domeſtiques.

Après ces diverfes métempſycofes ,

Lachéfis donnoit à chacun fon gardien ou

fon défenfeut, quile conduiſoit & legar

doit pendant le cours de fa vie. Eros fut

enfuite conduit au fleuve d’oubli, qui ôte

la mémoire de toutes chofès ; mais on

l’empêcha d’en boire: enfin il diſoit qu’il

ne fauroit dire, comment il étoit revenu

en vie.

Platon après avoir rapporté cette fa

ble, comme il l’appelle , ou cet apolo

gue, en conclut, que l’Ameeft donc im

mortelle, & que pour arriver à la vie

bien-heureufe, nous devons vivre dans

la juſtice, qui nous conduit aux Cieux,

où nous jouirons de cette béatitude de

M iij
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mille ans qui nous eſt promife.

On voitici 1. Qu’un homme peut vi

vre aflez long-tems fans donner aucun

figne de vie, fans manger, fans refpirer.

2. Que les Grecs croyoient la métempfy

cofe, la béatitude pour les juftes, & les

peines de mille ans pour les méchans. 3.

Que le defin n’empêchoit pas que l’hom

me ne pût faire le bien ou le mal. 4. Qu’il

avoit un Génie, ou un Ange qui le gar

doit & le conduifbit. Ils croyoient un ju

gement après la mort, & que les Ames

des juftes étoient reçues dans ce qu’ils

appelloient les champs Elifées.

. ARKITZESBEREBBBBB

C H A P I T R E LIV.

Les Traditions des Payens fur l'autre vie

viennent des Hébreux & des Egyptiens.

T Outes ces Traditions fe voient

clairement dans Homere & dans

Virgile, & dans les autres Auteurs

Grecs& Latins : elles venoient fans dou

te originairement des Hébreux, ou plutôt

des Egyptiens, dont les Grecs avoient

pris leur Religion, qu’ils avoientajuſtée à



R E v EN AN s E N c o RP s. 27*

leur goût. Les Hébreux parlent des Re

phaims ( a ) desGéans impies qui gémiſſent

fous les eaux. Salomon dit(b) que les mé

chans deſcendront dans l’abîme avec les

Réphaïms. Ifaïe décrivant l’arrivée du

Roi de Babilone dans les Enfers, dit ( c )

que les Géans fes font levés pour venir par

honneur au devant de lui , & lui ont dit :

Tu as donc été percé de plaies auffi bien que

nous? ton orgueil a été précipité dans l'En

fer; ton lit fera la pourriture , & ta cou

verture feront les vers. )

Ezéchiel décrit ( d) de même la def.

cente du Roi d’Affyrie dans les Engrs :

le jour qu'Aſſuerus eji deſcendu dans l'En

fer, j’ai ordonné un deuil genéral , j'ai fir

mé fir lui l'abîme, j'ai arrêté le cours de les

fleuv s. Vous volà en i réduit au fon i de

la terre avec les arbres d'Eden, vousy dor

mire; avec tous ceux qui ont été tués par l'é

pée: là fe trouve Pharaon avec toute on ar

mée , &c. Dans l’Evangile ( e ), il y a

un grand abîme entre le fein dAbrahan 3

le feiour du mauvais Riche, & de ceux qui

lui reffemblent. |

Les Egyptiens nommoient Amenthés,
*

* -

(a) Joh. xxvj. 5. * (d) Ezech. xxxj. I 5.

(b) Prov. ix. I 8. (e) Luc. xvj. 26.

(e) Iſa, xiv. 9. Ở feq.

M iiij
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c’eſt- à dire celui qui reçoit & qui donne;

ce que les Grecs nommoient Adès ou

l’Enfer, ou le Royaume d’Adès, de Plu

ton. Ils croyoient qu’Amenthés recevoit

les Ames des hommes lorſqu’ils mou

roient, & les leur rendoit lorſqu’ils re

venoient au monde ; qu’à la mort de

l’homme, fon Ame paffe dans les corps

de quelqu’autre animal par la métempſy

cofe, premiérement dans un animal ter

reſtre, puis dans un animal aquatique,

enfuite dans un oifeau ; & enfin après

avoir animé toutes les fortes d’animaux,

il rentre au bout de trois mille ans dans

le corps d’un homme.

C’eſt des Egyptiens qu’Orphée, Ho

mere & les autres Grecs ont pris le fen

timent de l’immortalité de l’Ame, ainſi

que l’antre des Nymphes décrit par Ho

mere, qui dit qu’il a deux portes, l’une

au Nord, par laquelle les Ames entrent

dans le creux, & l’autre au Midi, par où

elles fortent de l’antre des Nymphes.

Un certain Thefpefius natif deSolos

en Cilicie, fort connu de Plutarque (a),

ayant paffé une grande partie de fa vie

dans la débauche , s’étant entierement
-

*

(a) Plutar, dehis quiferò à Numine puniun
ft47'e
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ruiné, fe mit pour vivre à exercer

toutes fortes de mauvais métiers, & fit

fi bien qu’il amaffa quelque chofe; mais

il perdit abſolument fa réputation. Ayant

envoyé confulter l'Oracle d’Amphilo

que, il lui fut répondu , que fes af

fairesiroient mieux après fa mort. Peu de

tems après il tomba du haut de fa mai

fon, fe rompit le col & mourut. Trois

jours après, comme on étoit prêt de faire

fes funérailles, il reffuſcita, & changea

tellement de vie, que l’on ne connoifſoit

erfonne en Cilicieni plus pieux, ni plus

: de bien que lui.

Comme on lui demandoit la raifon

d’un tel changement, il difoit qu’au mo

ment de fa chûte il reffentit la même

chofe, qu’un pilote qui eſt renverſé du

haut du tillac dans la mer ; qu’après cela

fonAme fe fentit élevéejufqu'aux Etoiles

dont il admira la grandeur immenfe &

l’éclat admirable ; que les Ames forties

du corps fe guindent dans l’air , & font

enfermées dans une efpece de globe ou de

tourbillon enflammé, d’où s’étant échap

pées, les unes s’élevent en haut avec

une rapidité incroyable , les autres pi

rouétent dans l’air , & font mues en di

ers fens, tantôt en haut & tantôt en bas

La plûpart lui paroiſſoient:nn:
y
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fées, & poufſoient des gémiffemers& des

cris affreux ; les autres en moindre nom

bre s’élevoient & fe réjouifſoient avec

leurs femblables.Enfin il apprit qu’Adraf.

tée, fille de Jupiter & de la Néceffité, ne

laifſoit rien impuni, & qu’elle traitoit cha

cunfelon fon mérite. Il entre für tout cela

dans un grand détail, & raconte les divers.

fupplices, dont les fcélérats font tour

mentés dans l’autre vie.

. Il ajoute qu’un homme de fa connoif

fance lui avoit dit: Vous n’êtes pas mort;

mais par la permifion de Dieu votre Ame

eft venue en ce lieu , & a laiffé dans vo

tre corps toutes fes facultés: à la fin il fut

renvoyé dans fon corps comme par un ca

nal, & pouffé comme par un fouffle impé

TllellX.

On peut faire fur ce récit deux réfle

xions: la premiere , fur cette Ame qui

quitta fon corps pour trois jours, puis y

revint pour continuer à l’animer ; la fe

conde fur la certitude de l’Oracle, qui

promettoit à Thefpefius une vie plus heu

reufe quand il feroit mort.

Dansla guerre de Sicile (a) entre Cé

far & Pompée, Gabienus Commandant

de la flotte de Céfar ayant été pris, fut

(a) Plià, Hiff, natur, lik. 7; c. ſza

|



R E v z N A N s E N c o R ps. 275

décapité par ordre de Pompée.Il demeu

ra tout le jour fur le bord de la mer, fa

tête ne tenant plus au corps que par un

filet. Sur le foir il pria qu’on fit venir

Pompée, ou quelqu’un des fiens, parce

qu’il venoit des Enfers, &qu’il avoit des

chofes de conféquence à lui communi

quer. Pompée y envoya pluſieurs de fes

amis, auxquels Gabienus déclara que la

caufe & le parti de Pompée étoientagréa

bles aux Dieux des Enfers, & qu’il réuſ

firoit felon fes défirs ; qu'il avoit ordre de

lui annoncer cela, & pour preuve de la

vérité de ce queje dis, je dois mourir auf

fitôt; ce qui arriva. Mais! on ne voit pas

que le parti de Pompée ait réuſſi; on fait

au contraire qu’il fuccomba , & queCé

far fut vićtorieux. Mais le Dieu des En

fers, c’eſt-à-dire le Démon, le trouvoit

fort bon pour lui, puiſqu’il lui envoyoit

tant de malheureufes vićtimes de la ven

geance & de l’ambition.

|

-4

- Ç :',

M vj
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№.

C HA P I T R E. L. V.

Exemples de Chrétiens refuſcités & ren

voyés au monde. Vifion de Vetin

Moine d'Augie.

N lit dansun ancien ouvrage écritº

O du tems de faint Auguſtin(a),qu’un

homme ayant été écraſédansla villed’Up

zalen Afrique fous une muraille quitom

ba fur lui , fa femme courut à l’Eglife

pour invoquer S. Etienne, pendant qu’on

difpofoit tout pour enterrer l’homme qui

paffoit pour mort. Tout d’un coup on le

vit qui ouvroit les yeux, & faifoit quel

-que mouvement du corps ; & après un

certain tems il fe leva en fon féant, &

raconta que fon ame ayant quitté fon

corps, avoit rencontré une foule d’autres

Ames de morts , dont il connoiſſoit les

uns, & non pas les autres ; qu’un jeune

homme en habit de Diacre étant entré

dans la chambre où il étoit, avoit écarté

tous ces morts,& lui avoit dit juſqu’à trois

(a) Lib. 1. de miracul. fantti Stephani, cap. 4

?ºg 28. lib, 7. oper. S. Aug. in appendice
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fois : Rendez ce que vous avez reçû. Il

comprit enfin qu’il vouloit parler duSym

bole, qu’il récita fur le champ: il récita

encore l'oraifon Dominicale; puis le Dia

cre (faint Etienne) lui fit le figne de la

croix fur le coeur , & lui dit de fe lever

en pleine fanté.

Un jeune homme (a) Cathécumene;

qui étoit mort depuis trois jours, ayant

été reffuſcité par les prieres de S. Martin,

racontoit qu’après : mort il avoit été

préfenté devant le Tribunal du Souve

rain Juge qui l’avoit condamné, & en

voyé avec une grande troupe dans des

lieux ténébreux ; qu’alors deux Anges

ayant repréfenté au Juge que c’étoit un

homme pour qui faint Martin avoit inter

cédé, le Juge ordonna aux Anges de le

renvoyer au monde , & de le rendre à

Martin ; ce qui fut exécuté. Il fut bap

tifé, & vêcut depuis affez long-tems.

Saint Salvi Evêque d’Albi (b) ayant

été attaqué d’une groffe fiévre , pafa

our mort. On le lava, en le revêtit, on

mit für un brancard , & l’on paffa la

nuit en prieres auprès de lui : le lende

main matin on le vitremuer ;il parut s’é

(a) Sulpit. Sever. in vitá S. Martini, n. 3»

(b) Gregor, Turon, lib, 7. c. 1.



278 D1 s s E RT Arro N su R L Es

\,

veiller d’un profond fommeil ; il ouvrit
les yeux , & levant la main au Ciel, ił

dit: Ah Seigneur, pourquoi m’avez-vous

renvoyé en ce féjour ténébreux ? Il fe

leva entierement guéri, mais fans vou

loi parler. -

Quelques jours après il raconta com

me deux Anges l’avoient enlevé au Ciel,

où il avoit vů la gloire du Paradis, &

avoit été renvoyé malgré lui , pourvivre

encore fur la terre. Saint Grégoire de

Tours prend Dieu à témoin, qu’il avoit

appris cette Hiſtoire de la propre bouche

de faint Salvi.

Un Moine d’Augie la Riche, nommé

Vetin ou Guetin , qui vivoit en 824.

étant tombé malade, étoit couché fur fon

lit les yeux fermés; mais n’étant pas en

core endormi, il vit entrer unb:

fous la forme d’un Clerc d’une hor

rible difformité, qui lui montrant des

instrumens de fupplice qu’il tenoit en

main, le menaçoit de lui en faire bientôt

reffentir les rigoureux effets. En même

tems il vit entrer dans fa chambre une

multitude de mauvais Eſprits, portant

des inſtrumens comme pour lui bâtir un

tombeau, ou un cercueil,& l’y enfermer.

Auffitôt il parut des perſonnages fé

rieux & d'un air grave en habit Reli
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gieux, qui firent fortir ces Démons. Puis

;: vit un Ange environné de lumie

re, qui vint fe préfenter au pied de fon

lit, & le conduifit par un chemin très

agréable entre des montagnes d’une hau

teur extraordinaire , au pied defquel

les couloit un grand fleuve, dans lequel.

étoit une grande multitude de damnés,

qui fouffroient des tourmens divers, fe

lon la qualité & l’énormité de leurs cri

mes. Il y en vit pluſieurs de fa connoif

fance,entr’autres des Prélats, des Prêtres:

coupables d’incontinence, qui étoient at

tachés par le dos à des pieux , & brûlés.

par un feu allumé au defous d’eux ; les

femmes leurs complices fouffroient le mê--

me tourment vis-à-vis d’eux.

Il y vit auffi un Moine qui s’étoit laiffé

aller à l’avarice, & qui avoit poſſédé de

l’argent en propre, qui devoit expier fon:

crime dans un cercueil de plomb juſqu’au

jour du jugement. Il y remarqua des Ab--

bés,desEvêques&mêmel'EmpereurChar

lemagne, qui expioient leurs fautes par le

feu ; mais qui en devoient être délivrés

dans un certains tems. Il y remarqua auffi

la demeure des bien-heureux dans le Ciel,

chacun dans fon rang & felon fes mérites.

L’Ange du Seigneur lui déclara enfuite

les crimes qui étoient les plus communs,
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& les plus odieux aux yeux de Dieu. Il

nomma en particulier la Sodomie comme

le crime le plus abominable.

Après l’office de la nuit, l’Abbé vint

vifter le malade, qui lui raconta tout au

long toute cette vifion, & l’Abbé la fit

écrire auffi-tôt. Vetin vêcut encore deux

jours, & ayant prédit qu’il n’avoit plus

que le troifiéme jour à vivre, il fe recom

manda aux priéres des Réligieux, reçut

le faint Viatique, & mouruten paix le 31

d’Octobre 824.

C H A P I T R E LVI.

Vifion de Bertholderapportée par Hincmar

Archevêque de Reims.

E fameux Hincmar (a) Archevê

que de Reims, dans une lettre cir

culaire qu’il écrivit aux Evêques fes Suf

fragans & aux Fidéles de : Diocèſe,

raconte qu’un homme appellé Bertholde

qui étoit de fa connoiffance étant tom

bé malade, & ayant reçû tous fes Sacre

mens, fut pendant quatre jours fans pren:

(a) Hincmar, lib. 2. pag. 8o5.
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dre aucune nourriture. Le quatriéme jour

il demeura fi foible, qu’à peine lui trou

voit-on un peu de palpitation & de ref

piration. Sur le minuit il appella fa fem

me, & lui dit de faire venir promptement

fon Confeffeur.

Le Prêtre n’étoit encore que dans la

cour de devant le logis, lorſque Berthol

de dit : mettez ici un fiége, car le Prê

tre va venir. Il entra & dit quelques

prieres, auxquelles Bertholde répondit;

puis il lui raconta la vifion qu’il avoit eue.

Au fortir de ce monde, dit-il, j’ai vû

uarante & un Evêques entre lefquels

étoit Ebbon, Leopardelle, & Enée ,

qui étoient couverts de mauvais habits

noirs, fales & brûlés par les flammes.

Pour eux, ils étoient tantôt brûlés par les

flammes , & tantôt gelés d’un froid in

fupportable. Ebbon lui dit : allez vers

mes Clercs & mes amis , & dites-leur

d’offrir pour nous le faint Sacrifice. Ber

tholde obéit, & retournant où il avoit

vů les Evêques, il les trouva bien vêtus,

rafés, baignés & pleins de joie.

Un peu plus lóin il vit le Roi Char

les (a), qui étoit comme rongé de vers,

(a) Apparemment Charles le chauve , mort en

375.
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Ce Prince le pria d’aller dire à Hincma:

de le foulager dans fes maux. Hincmar

dit la Meffe pour lui, & le Roi Charles

fe trouva foulagé. Il vit enfuite l’Evêque

Jeffé (d'Orléans) qui étoit fur un puits,

& quatre Démons qui le plongeoient dans

la poix bouillante, puis le jettoient dans

une eau glacée. On pria pour lui, & il

fut foulagé. Il vit enfuite le Comte

Othaire, qui étoit de même dans les tour

mens. Bertholde pria la femme d’Othai

re, fes vaffaux & fes amis, de faire pour

lui des prieres & des aumônes, & il fut

délivré de fes tourmens. Bertholde re

çut après cela la fainte Communion, &

commença à fe mieux porter, avec ef

érance de vivre encore quatorze ans,

comme le lui avoit promis celui qui l'a

voit conduit, & qui lui avoit montré ce

que nous venons de raconter.

*: Y237-szev

#####

######
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CHAPIT R E LVII.

Viſion de faint Furfi.

A vie de S. Furfi (a), qui a été

écrite peu après fa mort arrivée

vers l’an 653. rapporte pluſieurs vifions

de ce faint Homme. Etant tombé grié

vement malade, & ne pouvant plus fe

remuer, il fe vit au milieu des ténébres

comme foulevé par les mains de trois

Anges, qui l’enleverent hors du mon

de , puis l’y ramenerent, & firent ren

trer fon ame dans fon corps pour y ache

ver ce à quoi Dieu le deſtinoit. Alors il

fe trouva au milieu de pluſieurs perfon

nes , qui le pleuroient comme mort, &

lui raconterent comment la veille tout

d’un coupilétoit tombé en défaillance, en

forte qu’on le crut décédé. Il auroit fou

haité avoir quelques perſonnes intelli

gentes pour leur raconter ce qu’il avoit

(a) Vita Sti. Furfti, apud Bolland. 16. Januarii.

pag. 37. 38. Item pag. 47.48.facul, xj. Bened.

?ag • 299. 4
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vů. Mais n’ayant perſonne auprès de lui

que des gens ruſtiques, il demanda &

reçut la Communion du Corps& du Sang

du Sauveur, & vêcut encore trois jours.

Le Mardi fuivant il tomba dans une

pareille défaillance au milieu de la nuit:

fes pieds devinrent froids, & élévant

les mains pour prier, il reçut la mort

avec joie; puis il vit defcendre les mêmes

trois Anges, qui l’avoient déja conduit.

Ils l’éleverent comme la premiére fois;

mais au lieu des chants mélodieux &

agréables qu’il avoit ouis, il n’entendit

que des hurlemens effroyables des Dé

mons, qui commencerent à combattre

contre lui, & à lui lancer des traitsen

flammés. L’Ange du Seigneur les rece-,

voit fur fon bouclier, & les éteignoit.

Le Démon reprocha à Furfi quelques

mauvaifes penfées & quelques foibleſſes

humaines; mais les Anges le défendirent,

difant : s’il n’a point commis de péchés

capitaux, il ne périra point.

Le Démon ne pouvant rien lui repro

cher qui fût digne de la mort éternelle,

il vit deux Saints de fon pays, faint

Béan & faint Médan, qui le confolerent,

& lui annoncerent les maux dont Dieu

devoit punir les hommes, à caufe prin

cipalement des péchés des Docteurs qui
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font dans l’Eglife, & des Princes qui

gouvernent les peuples ; les Doćłeurs

pour leur négligence à annoncer la pa

role de Dieu , & les Princes pour les

mauvais exemples qu’ils donnent à leurs

peuples. Après quoi ils le renvoyerent

dans fon corps. "

Il y rentra avec répugnance, & com

mença à raconter tout ce qu’il avoit vů.

On lui verfa de l’eau vive fur le corps,

& il fentit une grande chaleur entre les

deux épaules. Après cela il fe mit à prê

cher par toute l’Hibernie ; & Bede le

Vénérable (a) dit, qu’il y avoit dans

fon Monaftére un ancien Moine, qui

difoit avoir appris d'une perfonne très

grave & très-digne de foi, qu’elle avoit

oui raconter ces viſions par faint Furfi

lui-même. Ce Saint ne doutoit pas que

fon ame ne fût féparée de fon corps ,

lorſqu’il fut ravi en extafe.

(a) Beda, lib. 3. Hiſt. c. 19.
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CHAP IT RE LVIII.

Viſion d'un Proteſtant d'York, & autres:

Oici un autre exemple arrivé en

1698. à un Prétendu Réformé (a).

Un Miniſtre de la Province d’York, du

lieu nommé Hipley, & qui s’appelloit

Henri Vatz, étant tombé le 1 5 d’Août

en apoplexie , fut mis le 17. dans un

cercueil pour être enterré. Mais comme

on alloit le mettre dans la foſſe , il jet

ta un grand cri , qui effraya tous les

gens du convoi ; on le tira prompte

ment hors du cercueil, & dès-qu’il fut

revenu à lui, il raconta pluſieurs chofes

furprenantes, qu’il difoit lui avoir eté

révélées pendant fon extafe, qui dura

quarante huit heures. Le 24 du même

mois, il fit un difcours fort touchant à

ceux qui l’avoient accompagné le jour

qu’on le portoit au tombeau.

On traitera , fi l’on veut , tout ce

que nous venons de raconter de viſions

& de contes; mais en ne peut nier, qu’on

(a) Larrey, Hist, de Louis xiv, an 1698, p. 63
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ne reconnoiffe dans ces réfurrećtions &

dans ces récits des hommes revenus après

leur mort vraie ou apparente, la créance

de l’Eglife fur l’Enfer, fur le Paradis,

le Purgatoire, l’efficace des priéres pour

les mort , & les apparitions des Anges

& des Démons, qui tourmentent les

damnés, & les ames à qui il reſte quel

que chofe à expier dans l’autre vie.

: On y voit auffi ce qui a un rapport

viſible à la matiére que nous traitons

ici, des perfonnes réellement mortes,

& d’autres tenues pour mortes , qui

reviennent en fanté , & vivent encore

affez long-tems. Enfin on y remarque

les fentimens fur l’état des ames après

cette vie , à peu près les mêmes chez

les Hébreux, les Egyptiens, les Grecs,

les Romains , les Peuples barbares, &

les Chrétiens. Si les Revenans de Hon

grie ne parlent pas de ce qu'ils ont vů

en l’autre vie , c’eſt ou qu’ils ne font

pas vraiment morts, ou plutôt que tout

ce qu’on raconte des Revenans eſt fa

buleux & chimérique. J’ajouterai encore

ici quelques exemples, qui ferviront à

conftater la croyance de la primitive

Eglife au fujet des Apparitions.

Sainte Perpétue, qui fouffrit le Mar

tyre en Afrique en 202, ou 2o3. étant
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en prifon pour la foi, vit fon frere

nommé Dinocrate, qui étoit mort âgé

d’environ fept ans d’un cancer à la joue:

elle le vit comme dans un fort grand

éloignement; enforte qu’ils ne pouvoient

s’approcher. Il étoit comme dans un

réfervoir d’eau , mais dont les bords

étoient plus élevés que lui, enforte qu’il

ne pouvoit atteindre à l’eau dont il pa

roiſſoit fort altéré. Perpétue en fut très

fenfiblement touchée, & commença à

prier Dieu avec beaucoup de larmes &

de gémiffemens pour fon foulagement.

Quelques jours après elle vit en efprit

le même Dinocrate bien vêtu , lavé,

& rafraîchi , & l’eau de la pifcine où il

étoit, qui ne lui venoit plus que juſqu’au

nombril, & au bord une coupe dans la

quelle il buvoit, fans que l’eau en di

minuât, & la peau du cancer de fa joue

bien guérie, en forte qu’il n’en reſtoit

que la cicatrice. Elle comprit parlà que

Dinocrate étoit hors de peine.

Dinocrate étoit-là apparemment (a)

pour expier quelques fautes qu’il avoit

commifes depuis fon Baptême: car Per

petue dit un peu plus haut, qu’il n'y

avoit que fon pere qui fût demeuré dans

l’infidélité. -

(a) Aug. l. 1. de origine animæ, .

- La
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La même fainte Perpétue étant dans

la prifon quelques jours avant fon Mar

tyre , (a) eut une viſion du Diacre

Pomponius, qui avoit fouffert le Mar

tyre quelque tems auparavant, & qui

lui dit :: nous vous attendons.

Il la mena par un chemin fort tortueux

& fort difficile, juſques dans l’amphi

théâtre, où elle eut à combattre contre

un Egyptien fort laid, accompagné de

quelques autres hommes comme lui. Per

pétue ſe trouva changée en homme, &

commença à combattre nuë, aidée, de

quelques jeunes hommes fort bien faits,

qui étoient venus à fon fervice & à fon

fecours. - - - - - ... * *

Alors elle vit paroître un homme

d’une taille extraordinaire, qui cria à

haute voix : fi l’Egyptien remporte la

vićtoire fur celle-ci, il la tuera de fon

épée ; mais fi elle le furmonte, elle au

ra pour récompenfe cette branche ornée

de pommes d'or. Perpétue commença

à le combattre, & l’ayant terraffé, lui

marche fur la tête. Le peuple lui cria

vićtoire, & Perpétue s’approchant de celui

qui tenoit la ::::: dont on a parlé,

il la lui mit en main, & lui dit: Lá paix

(2). Ibid. tag. 97, *

* Tome. Il . N
... :
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foit avec vous. Alors Perpétue s'éveil

ła, & comprit qu’elle auroit à combattre

non contre les bêtes , mais contre le

Démon.

Sature, un des compagnons duMartyre

de fainte Perpétue, eut auffi une viſion

qu’il raconta ainfi. Nous avions fouffert

le Martyre, & nous étions dégagés de

cette chair mortelle. Quảtre Angės nous

porterent vers l'Orient , fans noustou

cher. Nous arrivâmes en un lieu où bril

loit une clarté immenfe. Perpétue étoit

à mon côté ; je lui dis: Voilà ce que

le Seigneur nous promettoit. ,

Nous entrấmes dans un grand jar

din rempli d’arbres &: ; les

quatre Anges qui nous avoient portés,

nous mirent entre les mains d’autres

Anges, qui nous menerent par un chỉe

w:

**

min fort fpatieux dans un lieu, où nous

trouvâmes Joconde , Saturnin , & Ar

taze, qui avoient fouffert avant nous,

&, qui nous inviterent à venir faluer le

Seigneur. Nous les fuivîmes, & vîmes au

milieu de ce lieu le Tout-Puiffant envi

ronné d’une lumiére immenfe, & nous

ouimes, qu’on difoit fans ceffe autour de

lui: Saint, Saint, Saint. On nous éléva

vers lui : nous nous arrêtâmes devant

fon Trône, nous lui donnâmes le baifer,
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il nous paffa la main fur le vifage. Nous

fortîmes,& nous vîmes devant la porte

l’Evêque Optat, & le Prêtre Afpafe, qui

fe jetterent à nos pieds: nous les rele

vâmes, nous nous embraffâmes; nousre

connûmes en ce lieu pluſieurs de nos fre

res & quelques Martyrs. Telle fut la vi

fion de Sature.

Voilà des viſions de toutes fortes; de

Saints Martyrs, & de Saints Anges. On

raconte de S. Exupere Evêque deToulou

fe (a), qu’ayant conçu le deffein de tranf

férer les Reliques de faint Saturnin

ancien Evêque de cette Eglife, pour

les placer dans une nouvelle: tie

en fon honneur, il avoit peine à fe ré4

foudre à tirer ce faint corps du tombeau,

craignant de déplaire au Saint, ou de

diminuer l'honneur, qui lui étoit dů.

Mais dans ce douteå: une vifion, qui

lui fit entendre que cette tranſlation ne

pouvoit ni nuire au reſpect qui étoit dů

aux cendres du faint Martyr, ni préju

dicier à fon hónneur ; qu’au contraire

elle cöntribueroit au falut des Fidéles &

à la plus grande gloire de Dieu.

Quelques jours avant (b) que S. Cy

(a) Ibid. pag. I 32.

Čtý Atta Märtyr. Sincera, p. 212, Vita ó:

paffio. S. Cypriani , p. z 68. .* *

|- N ij
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rien Evêque de Carthage fouffrit le

artyre en 258. il eut une vifion n’é

tant pas encore entiérement endormi,

dans laquelle unjeune hommed’une taille

extraordinairement grande fembla le côn

duire au Prétoire devant le Proconful affis

fur ſon tribunal. Ce Magistratayant ap
perçu Cyprien , commença à écrire fa

ſentençe, avant qu’il l’eût interrogé à

l’ordinaire. Cyprien ne favoit ce que

portoit la fentence. Mais le jeune hom

me dont on a parlé, & qui étoit der

riére le juge, fit figne à Cyprien en

ouvrant la main & l’étendant én forme

d’épée, qu’il étoit condamné à avoir la

tête tranchée. . .

Cyprien compritaifément ce qu’il vou

loit dire par ce figne ; & ayant deman.

dé avec. beaucoup d’inſtance qu’on lui

accordât un jour de délai pour mettre

ordre à ſes ::::: juge lui ayant

aşcºrdé ſa demande, écrivit de nouveau

für festablettes; & le jeune homme par
le mouvement de fa main, lui fit con

ņoſtre qu’on lui avoit accordé un jour -

de délai. Ces prédićtions furent exac

tement fuivies de l’effet. On en voit

beaucoup d’autres dans les ouvrages de

Š. Gyptien. . , , .

º Saint Frustueux, Evêque de Tarra
: - |
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gone, (a) qui fouffrit le Martyre en 259.

fut vû après fa mort montant au Ciel,

avec fes Diacres qui avoient fouffert

avec lui ; ils apparurent comme étant

encore attachés aux pieux après lefquels

ils avoient été brûlés. Ils furent vůs par

deux Chrétiens qui les montrerent à la

femme & à la fille d’Emilien , qui les

avoit condamnés. Le Saint fe fit voir à

Emilien lui-même & aux Chrétiens, qui

avoient enlevé leurs cendres, & leur

ordonna de les raffembler toutes en un

même lieu. . - "

On voit de pareilles apparitions (b)

dans les Aćtes de S. Jacques , de S. Ma

rien Martyrs & de quelques autres, quĩ

fouffrirent dans la Numidie en 2595

On en remarque de pareilles (c) dans

les Aćtes des faints Montan, Lucius

& autres Martyrs d'Afrique en 259.

ou 26o. & dans ceux de faint Vincent

Martyr en Eſpagne en 3o4. & dans la

viedė S. Théodore Martyr en 3o6. dont

S. Grégoire de Niffe a écrit la paffion.

Tout le monde fait ce qui arriva à Se

baſte en Arménie dans le Martyre des

(a) Ibid. p. 2 19. ở 22 r.

(b) Ibid. p. 226.

-(e) Item, p. 23 I, 232. 233.”Ń · }

}

*
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fameux quarante Martyrs dont S. Ba

file le Grand a écrit l’éloge. L’un des

4o. vaincu par l’excès du . froid qui

étoit extrême, fe jetta dans un bain

chaud qui étoit préparé là auprès. Alors

celui qui les gardoit ayant apperçu des

Anges qui apportoient des couronnes

aux 39, qui avoient perſévéré dans leurs

fouffrances, fe dépouilla, fe joignit à

eux & fe déclara Chrétien.

Tous ces exemples prouvent invinci

blement au moins que dans les premiers

ſiécles de l’Eglife, les plus grands &

les plus favans Evêques, les Saints Mar

tyrs, & le commun des Fidéles, étoient

très-perſuadés de la poſſibilité & de la

réalité des apparitions.

cHA PITRE LIX.

Concluſion de cette Differtation.

P Our reprendre en peu de mots tout

. I ce que nous avons rapporté dans

cette Differtation, nous y avons montré,

qu’une réſurrećtion proprement dite d’u

ne perfonne morte: un tems confi

dérable, & dont le corps étoitou corrom:

a *
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pu , ou puant, ou prêt à fe corrompre,

comme celui de Pierre enterré depuis

trois ans, & reffuſcité parfaint Staniſlas,

ou celui de Lazare, qui étoit depuis qua

tre jours dans le tombeau, & déja fentant

une odeur cadavéreufe,qu’une telleréfur

rećtion eſt un ouvrage de la feude toute

puiſſancede Dieu. ·

Que des perſonnes noyées, tombées en

s fyncope, en léthargie, ou extafiées, ou

tenues pour mortes, de: maniere

que ce foit, peuvent être guéries & rap

pellées à la vie, à leur premiere fantéfans

aucun miracle, mais par les feules forces

de la Médecine, ou par une induſtrie na

turelle,ou par la patience , attendant que

la nature fe rétabliffe d’elle-même en:

premier état, que le coeur reprenne fon

mouvement, & que le fang coule libre

ment de nouveau dans les artères , les

veines , & les: vitaux & ani

maux dans les nerfs.

Queles Oupires, ou Vampires, ou Re

venans de Moravie, de Hongrie, de Po

logne, &c. dont on raconte des choſes

fi extraordinaires, fi détaillées, fi citconf.

tanciées, revêtues de toutes les formali

tés capables de les faire croire, & de les

İ:::: même juridiquement par devant

les Juges , & dans lesT: les plus

---- lli]

•
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févéres & les plus exaćts ; que tout ce

qu’on dit de leur retour à la vie, de leurs

Apparitions, du trouble qu’elles caufent

dans les villes & dans les campagnes, de

la mort qu’ils donnent aux perſonnes en

leur fuçant le fang , ou en leur faifant

figne de les fuivre, que tout cela n’eſt

qu’illufion, & une fuite de l'imagination

frappée & fortement prévenue. L’on ne

peut citer aucun témoin fenfé, férieux,

non prévenu, qui puiffe témoigner avoir

vů, touché, interrrogé, fenti, examiné

de fang froid ces Revenans, qui puiſſe

affurer la réalité de leur retour, & des

effets qu’on leur attribue. - -

Je ne nierai point, que des perfonnes

ne foient mortes de frayeur, s’imaginant

voir leurs proches qui les appelloientau

tombeau; que d’autres n’ayent crû ouir

frapper à leurs portęs , les harceler, les

inquiéter , en un mot leur caufer des

maladies mortelles; & que ces pèrfonnes

interrogées juridiquement , n’ayent ré

ondu qu’elles avoient vû & oui çe que

}: imagination frappée lęur avoit repré

fenté. Mais je demande des témoins non

préoccupés, fans frayeur, fans intérêt,

fans paffion, qui affurent après de férieu

fes réflexions, qu’ils ont vů, oui, inter

rogé ces Vampires, & qu’ils ont été té:
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moins de leurs opérations ; & je fuis per

fuadé qu’on n’en trouvera aucun de cette

forte. * *

J’ai en main une lettre, qui m’a été

écrite de Varſovie le 3 Février 1745.

ar M. Sliviski, Viſiteur de la Province

: Prêtres de la Miffion de Pologne. Il

me mande qu’ayant étudié avec grand

foin cette matiere, & s’étant propoſé de

compofer fur ce fujet une Differtation

Théologique & Phyfique, ilavoit ramaf

fé des Mémoires dans cette vůe; mais que

les occupations de Viſiteur & de Supé

rieur de la maifon de fa Congrégation de

Varfovie ne lui avoient pas permis d’exé

cuter fon projet. Qu’il a depuis recherché

inutilement ces Mémoires, qui probable

ment font demeurés entre les mains de

quelques-uns de ceux à qui il les avoit

communiqués. Qu’il y avoit parmi ces

Mémoires deux réfolutions de Sorbonne,

qui défendoient l’une & l’autre de cou

per la tête, & de févir contre les corps

desprétendus Oupires. Il ajoûte qu'on
pourroit trouver ces déciſions dans les

Ř: de Sorbonne, depuis l’an 17oo.

juſqu’en 1719. Je rapporterai ci-après

une décifion de Sorbonne fur ce fujet de

l’an 1 69 3. # -

Il dit de plus, qu’en Poi:: on eft

V
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fi perfuadé de l’exiſtence des Oupires;

qu’on regarderoit prefque comme Héré

riquesceux qui penferoient autrement. Il

y à pluſieurs faits fur cette matiere qu’on

regarde comme inconteſtables,& l’on cite

ur cela une infinité de témoins. Je me

uis, dit-il, donné la peine d’aller juf

qu’à la fource, & d’examiner ceux qu’on

citoit pour témoins oculaires ; il s’eſt

trouvé, qu’il n’y a eu perſonne qui osât

affirmer d’avoir vů les faits dont il s’agif

foit, & que ce n’étoient que des rêveries.

& des imaginations cauſées par la peur,

& par des difcours mal fondés. C’eſt ce

que m'écrit ce fage &judicieux Prêtre.

J’ai encore depuis reçu une autre let

tre de Vienne en Autriche écrite le 3

Août 1746 par un Baron Lorrain (a),

qui a toujours fuivi fon Prince. Il me dit

qu’en 1732. fa Majesté Impériale, alors

fon Alteffe Royale de Lorraine, fe fit

donner pluſieurs procès-verbaux fur des

cas arrivés en Moravie: je les ai encore,

lesailûs & relûs, & à dire vrai je n'y ai.

pas trouvé l'ombre de vérité, ni même de:

probabilité de ce qui évoit avancé. Ce

: cependant ces actes que l’on regarde.

en ce pays-ci comme l’Evangile.

(a) Mi le Baren Tufaint- --
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CHAPITRE LX.

Impoſſibilité morale - que les Revenans

fortent de leurs tombeaux. -

J: déja propofé l’objećtion formée

fur l’impôffibilité que ces Vampires

fortent de leurs tombeaux, & y rentrent,

fans qu’il y paroiffe qu’ils ont remué la

terre en fortant, ou en rentrant; on n’a

}: pů répondre à cette difficulté,&

on n’y répondrajamais. Dire que le Dé

mon fubtilife & fpiritualife les corps des

Vampires, c’eſt une chofe avancée fans

preuve & fans vraifemblance.

La fluidité du fang, la couleur ver

meille, la foupleffe: Vampires ne doi

vent pas ſurprendre, non plus que les

ongles & les cheveux qui leur croiffenți,

& leur corps qui demeure fans corrup

tion. On voit tous les jours des corps

qui n’éprouvent point la corruption , &

- qui confervent une couleur vermeille

après leur mort. Cela ne doit pas paroî

tre étrange dans ceux qui meurent fans

maladie & de mort fubite, ou de certai

nes maladies connúes aux ":::", ai
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n’ôtent pas la fluidité du fang, ni la fou

pleſſe des membres. |

A l'égard de l'accroiffement des che

veux & des ongles dans les corps qui ne

font point corrompus, la chofe eſt toute

naturelle. Il demeure dans ces corps une

certaine circulation lente & impercepti

ble des bumeurs, qui caufe cet accroif

fement des ongles & des cheveux , đe

même que nous voyons tous les jours les

oignons ordinaires & les cayeux croître

& pouffer , quoique fans aucune nourri

ture ni humidité tirée de la terre.

On en peut dire autant des fleurs, &

en général de tout ce qui dépend de la

végétation dans les animaux & dans les

plantes. * - *

La perfuafion où font les Peuples de la

Gréce du tetour des Broucolaques ;

n’eſt pas mieux fondée que celle des Vam

pires & des Revenans. Ce n’eſt que l'i

gnorance, la prévention , la terreur des

Grecs, qui ont donné naiſſance à cette

vaine & ridicule créance, & qui l’ont en

tretenue jufqu’aujourd’hui. La relation

que nous avons rapportée d’après M.

Tournefort, témoin oculaire & bon Phi

lofophe,peut fuffire pour détromper ceux

qui voudroient s’intéreſſer à les foutenir:

L’incorruption ou l'incorruptibilité
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des torps des décédés dans l’excommuni

cation eſt encore moins fondée, que le

retour des Vampires , & les véxations

des vivans cauſées par les Broucolaques;

l’Antiquité n’a rien cru de femblable: les

Grecs Schifmatiques& les Hérétiques fé

parés de l’Eglife Romaine, qui font cer

tainement morts dans l’excommunica

tion, dewroient donc, ſuivant ce prin

eipe, demeurer fans corruption, ce qui eft

eontre l’expérience & répugne au bon

fens ; & fi les Grecs prétendent être la

vraie Eglife, tous les Catholiques Ro

mains qui font féparés de communion

d’avec eux,devreient donc demeurer auffi

incorruptibles. Les exemples cités par les

Grecs, ou ne prouvent rien, ou prouvent

trop. Ces corps qui n’ont pas été corrom

pús étoient réellement excommuniés ou

non ? S'ils n’étoient pas nommément &

réellement excommuniés, leurincorrup

tion ne prouve rien; & quand ils auroient

été vraiment & réellement excommuniés,

encore faudroit-il prouver, qu’il n’y avoit

point d’autre caufe de leur incorruption,

ce qu’on ne prouvera jamais. . .

De plus une chofe auffi équivoque que

l'incorruption ne peut pas être employeé

en preuve dans une matiere auffi férie 1

fe que celle-ci. L’on convient que fou
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vent les corps des Saints font préſervés

de corruption: cela paffe pour certain

chez les Grecs comme chez les Latins;

l’on ne peut donc pas conclure que cette

même incorruption foit une preuve, qu’u

ne perſonne: excommuniée.

: cette preuve eſt univoque& gé

nérale, ou feulement particuliere : je

veux dire, tous les Excommuniés de

meurent fans corruption, ou feulement

quelques-uns. On ne peut pas foutenir

que tous ceux qui meurent dans l’ex

communication font incorruptibles. Il

faudroit pour cela que tous les La

tins envers les Grecs, & les Grecs en

vers les Latins fuffent incorruptibles, ce

qui n’eſt pas. Cette preuve eſt donc fri

vole, & ne conclut rien. Je me défie beau

coup de tọutes ces Hiſtoires que l’on rap

porte pour prouver cette prétendue in

corruption des perſonnes excommunieés.

Si on les examinoit de près, ony trouve

roit fans doute bien du faux.

-
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CHAPITRE LXI.

Ce qu’on raconte des corps des Excommu

niés qui fortent de l'Eglife , ef fujet

à de très-grandes difficultés.

Uelque reſpect que j’aye pour faint

Grégoire le Grand, qui rapporte

desēxemples de perſonnes mortes excom

muniées, qui fortoient de l’Eglife à la vůe

de tout le monde; & quelque confidéra

tion que méritent les autres Auteurs que

j’ai cités, & qui racontent d’autres faits.

femblables, &même plus incroyables: je

ne puis me perfuader, que nous ayons ces

Hiſtoires avec toutes leurs circonftances;

& après les raiſons de douter que j'ai rap

portées à la fuite de ces Hiſtoires,je crois

pouvoir dire encore, que Dieu pour inf

pirer aux peuples une plus grande terreur

des Excommunications,& un plus grand

refpećt pour les Sentences & les Cenfu

res de l’Eglife, a voulu dans ces occaſions:

pour des raifons qui ne nous font pas bien

connues, faire éclater fa puiſſance , opé

rer des miracles à la vůe des Fidéles: car

comment::" tout cela fans recou:

rir au miracle ?
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Tout ce qu’on dit des perfonnes mor

tes, qui mâchent fous la terre dans leurs

tombeaux, eſt fi pitoyable & fi puérile,

qu’il ne méritepas une réfutation férieuſe.

Tout le monde convient qu’il n’arrive

que trop fouvent, qu’on enterre des per

fonnes qui ne font pas bien mortes. On

n’en a que trop d’exemples dans toutes

les Hiſtoires anciennes & modernes.-La

Thèfe de M. Vinflow , & les notes que

M. Brüyer y a ajoûtées, font très-propres

pour prouver qu’il y a peu de fignes cer

tains d’une véritable mort, hors la puan

teur& la putréfaction d’un corps au moins

commencée. On a une infinité d’exemples

de perſonnes qu’on a crûes mortes, &

qui font revenues, même après avoir été

mifes en terre. Il y a je ne fçaicombien de

maladies où le malade demeure long-tems

fans parole, fans mouvement, fans reſpi

ration fenſible. Il y a des noyés qu’on a

crû morts, & qu’on a fait revenir en les

fagnant & les foulageant. .

Tout cela eſt connu, & peut fervir à

expliquer commenton a pû tirer du tom

bềau::::: , qui ont parlé.

crié, hurlé, jetté du fang ; tout cela ,

parce qu’ils n’étoient pas encore morts.

On les a fait mourir en les décapitant,

en leur perçant le coeur, en les brûlant,
- 4.
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& en cela on a eu très-grand-tort : car le

prétexte qu’on a pris de leur prétendu *

retour pour inquiéter les vivans, les faire

mourir, les maltraiter ; n’eſt pas une rai

fon fuffifante pour les traiter comme l’on

fait. D’ailleurs leur prétendu retour n’a

jamais été prouvé ni conftaté d’une ma

niere qui puiffe autorifer perſonne à ufer

d’une pareilleinhumanité,nià deshonorer,

faire mourir ignominieufement fur desac

cufations vagues, frivoles, non prouvées,

des perfonnes certainement innocentes de

la chofe dont on les charge. · · · ·

Car rien n’eſt plus mal fondé que ce

qu’on dit des Apparitions, des véxations,

des troubles cauſés par les prétendus

Vampires & par les Brucolaques. Je ne

fuis pas furpris que la Sorbonne ait con

damné les exécutions fanglantes & vio

lentes, que l’on exerce fur ces fortes de

corps morts ; mais il eſt étonnant que les

Puiffances féculieres & les Magiſtrats

n’emploient pas leur autorité & la fé

verité des Loix, pour les réprimer. , !

Les dévouemens magiques, les fafci

natioris, les évocations dont nous avons
/ - - A

parlé, font des oeuvres de ténébres, des

opérations de Satan , f elles ont quelque

réalité, ce que j’ai peine à croire pour les

dévouemens & les évocations des Manes,
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ou des Ames des perſonnes mortes: car

ur les faſcinations ou les illuſions des

ens, il femble qu’il eſt malaifé de n’en

pas admettre quelques-unes, comme lorf |

qu’on croit voir ce qui n’eſt pas, ou qu’on

ne voit pas ce qui eſt préfent à nosyeux,

ou qu’on croit entendre ce qui ne frappe

pas nos oreilles, ou au contraire. Mais

dire que le Démon peut donner la mort à

une perſonne, parce qu’on a formé fa fta

tue en cire, ou qu’on lui a donné fon

nom avec quelques cérémonies fuperfi

tieufes, & qu’on l’a dévouée, enforte

que la perſonne fe fente mourir à meſure

que la figure de cire fe confume ; c’est

: au Démon trop de pouvoir, & à

la Magie trop d’efficace. Dieu peut,quand

il veut, lâcher la bride à l’ennemi dugen

re humain, & lui permetrre de nous cau

fer-le mal, que lui-même ou fes fuppôts

cherchent à nous faire; mais il feroit ridi

cule de croire que la Magie puiſſe déter

miner le fouverain Maître de la nature à

permettre au Démon de nous nuire, ou

de s’imaginer que le Magicien ait le

pouvoir de faire agir contre nous le Dé

non, indépendamment de Dieu.

L’exemple de ce payfan de Delme;

qui donna fon enfant au Diable, & à qui

le Diable ôta la vie, & puis laluirendi,
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eſt un de ces faits extraordinaires & pref

qu'incroyables que l’on rencontre quel

quefois dans l’Hiſtoire,& que ni laThéo

logie , ni la Philoſophie ne favent com

ment expliquer. Etoit-ce un Démon qui

animoit le corps de cet enfant, ou étoit-ce

l’ame de cet enfant qui étoit rentrée dans

fon corps par la permiffion de Dieu? Par

quelle autorité le Démon a-t-il pûôter la

vie à cet enfant, puis la lui rendre ? Dieu

l’a pûpermettre pour punir l’impiété du

malheureux Pere, qui s’étoit donné au

Démon pour contenterune paffion hon

teufe & criminelle. Et encore comment

l’a-t-il půcontenteravec un Démon, qui

lui parut fous la forme d’une fille qu’il ai

moit ? Dans tout cela je ne vois que té

nébres & difficultés, que je laiffe àréfou

dre à de plus habiles & plus hardis que

InOl. ·

Extrastum ex Epi ola quâdam è Poloniá

Parifios miſſä 9 Januarij 1693.

C As u s.

Üædam Puella non pridem afflige

O batur à tali Spiritu, & ex dolore

quem fenfit expergefacta, clamans auxi

lium petiit, & dixit, quòd hic Spiritus

repræſentaret ei figuran Matris jam pri
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dem demortuæ. Hæc Puella perceptibi

liter attenuabatur, & macie conficieba

tur. Conventum eſt ad fepulchrum Ma

tris, & inventum eft cadaver molle, flexi

bile, inflatum& rubicundum ; amputato

capite, & corde aperto,effluxit ingens co

pia fanguinis, & Puella convaluit à fuâ

infirmitate & languore , & benè nunc

valet. -

Sacerdotes fide digni fuerunt in hâc

executione, & viderunt Puellam, quæ

eis narravit omnem hiſtoriam.

Quæritur , quid Confeffarius facere

debeat, & quomodò fe gerere , tum er

ga illos qui faciunt has executiones, quàm

erga illos qui petunt aperirifepulchrum,

ad amputandum caput cadaveri, quandò

erit tale ut fuprà. -

Reſolutio Dostorum Sorbone. . .

N Os infrà ſcripti æftimamus, tam

hos qui faciunt -has executiones,

quàm illos qui petunt vifitari ſepul
chra ad eum: , peccare graviffimè,

& quòd Confeffarii debeant admonere fi

miles perſonas, & explicare eis malum,

: faciunt in his occafionbus, & eis

enegare abſolutionem, fi perfeverent in

perverſâ hâc praxi: hoc fundatur in dua
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*

*

bus rationibus; una defumitur ex honore

debito corporibus defunćłorum , alia ex

faćło particulari, de quo agitur. -

Primò magnus femper delatus eſt ho

nor & refpećtus corporibus defunctorum,

ita ut religioni ducatur eos femper haberi

in honore , & velle ut fepulchra eorum

fint inviolabilia. Cod. defepulchro violato,

lib. 3. t. 19. ubi affignatur pæna contra

violatores fanćtitatis ſepulchrorum, dici

turque , eos effe Sacrilegos , & proce

dendum effe contra illos ut tales, quandò

audent invertere & afportare aliquid ex

monumentis, ubi corpora fidelium re

quieſcunt. Pergit audacia . (funt verba

Codicis ) ad bufia defunċłorum & aggeres

confecratos : cùm & lapidem hinc movere .

& terram evertere, & ceſpitem evellere,

proximum facrilegio majores noſtri femper

habuerint. Quibus primò conſulentes, ne in

piaculum incidat contaminata religio de

funĉłorum, hoc fieri prohibemus pæná facri

legii cohibentes. Major eft audacia, & fe

cundùm vim Legis totius meretur majo

rem poenam, quandò vifitantur fepulchra,

non ad illa deſtruenda , vel ad auferen

dum aliquod ornamentum, fed ad ampu

tandum caput defunctorum jacentium in
illo fepulchro. .. ' . " • -

In jure Canonico, qui amputant Par:
*

*
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tem unam vel plures corporis defuncti;

funt excommunicati ipſo facto ; & Papa

Bonifacius VIII. qui fecit hanc legem

c. deteſtanda, Extrav. defepult. vult,ut ab

folutio ejus fit refervata S. Sedi Apoſtoli

cæ, dicitque effe împietatem & crudeli

tatem fictraćtare corpora defunćtorum,

Defunflorum corpora fic impiè ac crudeli
ter non tračtentur.

Verum eſt, quòd hoc capitulum loquas

tur de iis qui in fruſta concidunt corpora

defunćłorum extra Patriam, ut faciliùs ea

transferantur; certum quoque eſt, quòd

cafus propofitus non habeat prætextum

tam favorabilem, & confequenter mêre

tur, ut majori juſtitiâ condemnetur. Et

certè hujus Canonis motivum non eft

aliud, quàm hæc ratio generalis, quòd

oporteat refpećtum: corporibus

defunctorum. Et gloffa fic nos docet:Ca

tholicæ fidei humana natura ef erubefcen

da, & ideò étiam poſt mortem corpus huma

num non recipit eſtimationem.

In authentico ut defunft. tit. 15. col

lat. y. ficerat priùs his verbis: qui enim

hominis naturam non erubuit, dignus eſt &

pecuniis, & gloriâ, & aliis omnibus con

demnari. Dicitur de illis, qui mortuo in

juriam inferunt. Poſſunt videri fupra ean

dem materiam plures alii Canones quos
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refert Antoni. 3. part.lib. 35. tit 12. &

in Canon. pænit. 8. tit. 4. l. 7.

Secundò finis intentus in his viſita

tionibus fepulchrorum cum executione

reddit caufam pejorem , quia , ut

fertur, hoc fit ad vitandam vexationem

Dæmonis, & recuperandam fanitatem;

manducatur panis cum illo: fa

ćtus, qui defluit ex cadaveribus, vel

dum âmputatur caput defuncto in fe

pulchro jacenti. Undè ratio præfumen

di eft, quòd hoc fiat per pactum cum

Dæmone, & umum maleficium expelli

tur alio, quia ille panis fanguinė mix

tus, ficut etiam amputatiocapitis, natu

raliter non poffunt reſtituere fanitatem

perfonæ morti proximæ,& expellereDæ

monem eam vexantem. Non poteſt etiam

dici, quòd tunc fiat à Deo miraculum.

Sola narratio eorum, quæ faćta furſt Ma

tri hujus Puellæ, de quâ agitur, fatis

oftendit, quòd Deus non infpiravit hunc

modum , neque virtutem aliquam fu

pernaturalem alligaverit tali modo ad

procurandam prædićtæ filiæ fanitatem.

š: eft ergò , effe tacitum

aĉtum cum Dæmone, & dicendum eſt,

uòd Dæmon ipfelmet recedat ad præ

: talis à fe infpirati maleficii.

Gerfon in opuſculo : quodạm factơ

|
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contra doćtrinam cujufdam Medici de

Montpellier dicit, quòd Facultas Pa

rifienfis fic argumenta fit Seff. 4. pro

poſitio : » omnis obſervatio, cujus ef

a fećtus expećtatur aliter, quàm per ra

» tionem naturalem, aut per divinum

» miraculum, debet rationabiliter repro

» bari, & de paćto Dæmonum expreſſo

» vel occulto vehementer haberi fufpeća.

» Sic determinavit facra Theologiæ Fa

> cultas Univerfit. Parif.

Hæc cùm ita fint, non licet unum

maleficium pellere alio. S. Thomas in

4., di# 34. art. 3. & Decretum Fa

cultatis Parifienfis, quod refert in fine

operum fuorum Magifter Sentent. art.

6. quòd licitum fit, aut etiam permit

tendum maleficia małeficiis expellere.

. Error undè duæ ſunt fequelæ ; & dam

nandam effe hanc praxim , cùm fit ab

utroque jure rejecta, & etiam Lege

Divinâ, quæ dicit, non effe facienda

mala, ut eveniant bona. Secundò quòd

fi faćto piorum & peritorum Medicorum

confilio non pofit oftendi aliqua cauſa

naturalis hujus effećtûs, neque juvari &

fanari aliquo remedio naturali, relin

quenda, funt omnia Providentiæ Divi:

næ ; melius eſt enim hæc mala pati

cum patientiâ, & etiam exponere ſe
- - · morti »
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morti, quàm offendere Deum. In hâc

occaſione poſſet haberi recurſus ad alia

media ad defendendum fe ab hâc vexa

tione Diaboli ; & hæc funt notata in

capite fi per Sortiarias, 33. q. 2.fi per

Sortiarius. atque maleficas , , occulto Jed

nunquàm injujto Dei judicio permittenie,

& Diabolo præparante - &c. Hortandi

funt quibus ifta eveniunt, ut corde con

trito, & ſpiritu humiliato, Deo & Sa

cerdoti de omnibus peccatis ſuis puram

Confeffionem faciant, & profufis:
mis , & largioribus eleemofynis, & ora

tionibus, & jejuniis Domino fatisfaciant,

& per Exorciſmos, ac cætera Eccleſia

fticæ medicinæ munia, Ministri Eccle

fiæ tales, quantùm Dominus annuerit,

fanare: Hæc quoque eſt mens

Bartholomæi de Spinâ, Magistri quon

dam facri Palatii in Tract. de Strigibus

c. 33. qui enim in hujuſmodi malefi

ciis & in aliis curandis obſervarent ea,

quæ docet caput, fi per Sortiarias 33.

q. 2. facilè per miféricordiam Dei cura

fentur. . /

Deliberatum in Sorboná 1693.

G. F R o M A G E A U. :

C. D E P R F C F L L F s.

T H o MAs D U R 1 E R A z.

rom: IL |- - O

** -- - -
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|
Alia Reſolutio Defiori, particularis Pariſ

ad difficultatem propofitam.
*

V Idetur quòd non debeat permitti,

ut viſitentur fepulchra, ampute

tur caput, aperiatur cor defunćti, ex

cipiatur fanguis ex illo corpore, fiat pa

nis, manducetur vel potetur , naque

aliquid ex præfatis fiat, propter quam

cunque cautam,& fub qualicunque præ

textu ; quia videtur quòd fint mala &

fuperſtițiofa, quòd fuerint inventa &

edoćta à Dæmone, & ex ſe nullam ha

beant virtutem & efficaciam, ad minuen

dam vel tollendam talem vexationem

Dæmonis: ſed ipſemet operatur hos ef

fećtus, qui eis attribuuntur . & quos vi

dentur habere, & quód eorum ufus fup

ponit aliquod paćtum faćłum cum ip

fo, cui adhæretur, faltem implicitè; eos

ad executionem deducendo. Fortaſſèilli

qui folent facere has executioncs, & qui

cognofcunt fæpè perſonas vexatas, har

bent aliquod commercium cum Dæmor

ne; & Confeffarii debent ab eis inquirere

quâviâ cognoſcunt tales perfonas effe ve

xatas, & quis eos docuit hoc uti reme

dio : tales verò perſonas oportet addu

cere, ut recurrant ad Deum per frequenº

.*
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*es orationes, ad implorandum auxilium

& interceffionem B. Virginis, & Sanćto

rum Angelorum, & aliorum Sanctorum,

ut per Confeffionem factam fint in ſtatu

gratiæ, & ut nihil fit in eorum conſcien

tiâ de quo poffint à Dæmone argui : ut

devotè communicent, procurent celebra

ri Miffas ad eorum intentionem, ut je

junent, eleemofynam dent ; & alia bo

na opera faciant. Bonum etiam effet uti

Exorcifmis, Benedićtionibus, & Ora

- tionibus abEcclefiâ inſtitutis,& quibus uti

tur ad exorcifandum Diabolum,& ad im

pediendum ne noceathơminibus. Demùm

magnum remedium eſt procurare, ut po

pulús affliċtus fit benè instručtus, & fiat

: fteria & veritates Religionis, & omnes

čbligationes noſtrās , ad quas profeffio
Chriſtianitatis nos obligat, & d.

pièque vivant; quia ubi Deus cognofci

túr, adóratur, & fideliter fervitur,:
'mon parùm håbet potétatis, & ſuperfi

tiones ibi non habent locum. Videatur

Vallenfis jus Can, lib. 3. tit. 3o. §. 9.

de Paræciis & Parochianis, ubi, :::

& pæna civilis, Iģo. auteorum, & ch

pitalis criminalis ſtatuitur in violantes

fepulchra. - -

hriſtianè .

|
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" - -

C H A P I T R E LXII.

Remarques fur la Differtation touchant

l’Eſprit revenu à S. Maur des Foſſés.

L A Differtation fuivante fur l’Appa

l_u rition arrivée à S. Maur près Paris

en 17O6. m’étoit entiéreinent inconnuę.

Un ami qui: quelque part à mon

ouvrage fur les Apparitions, me fit de

mander par lettres, fi je trouverois bon

4: la fit imprimer à la fuite de mon

crit ; j'y confentis fans peine , fur le

témoignage qu’il me rendit que c’étoit

l’ouvrage d’une main habile, & qui mé

ritoit qu’on le préfervât de l’oubli où

il étoit tombé. J’ai apprís depuis qu’elle

étoit imprimée au quatriémé tome du

Traité des fuperſtitions du R. P. le Brun

de l'Oratoire.

Après l’impreſſion, un Religieux ha

bile (a) m’écrit d’Amiens en #:: 2

u’il a remarqué dans cette Diflertation

cinq ou fix propoſitions qui lui paroiſ

foient fauffes,

(a) Lettre du R. P, Richard, Dominicain d’Af

miens, au 2 » Juill: 1746.
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1°. Ce que dit l’Auteur, que tous

les faints Doćteurs conviennent qu’il ne

refte aux Démons aucun moyen de nous.

tromper que la fuggeſtion, que Dieu

leur a laifiée pour exercer notre vertu.

2°. A l’égard de tous ces prodiges

& de ces maléfices fi ordinaires, que le

Peuple attribue au fortilege & au com

merce avec le Démon, il eft conítant

qų on ne peut les opérer que par la

Magie naturelle : c’eſt le fentiment de

la plûpart des Peres de l’Eglife qui en

ont parlé. -

3°. Toute la part qu’ont les Démons

dans les pratiques criminelles de ceux

qu’on nomme communémentSorciers, eft

la fuggeſtion, par laquelle ils les invitent

à la recherche abominable de toutes les

caufes naturelles, qui peuvent nuire au

prochain.

4°. Quoique ceux qui ont voulu foû

tenir cette erreur populaire du retour

des Ames du Purgatoire, ayent fait leurs

efforts pour s’appuyer für différens paffa

ges tirés de S. Auguflin, de S. Jérôme,

de S. Thomas, &c. il eſt confiant que

tous ces Peres ne parlent que du retour

des ames bienheureufes, pour manifef

ter la gloire de Dieu.

5°. De quoi ne peut-on pas croire

li]
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l'imagination capable, après une fi forte:

preuve de fon pouvoir ? Peut-on dou

ter , que parmi toutes les Apparitions.

prétendues qu’on raconte, elle n’opére

feule toutes celles qui ne viennent pas.

des Anges& de ames bienheureufes, &

qui ne font pas de la malice des hommes?"

6°. Après avoir fuffiſamment établi,

que toutes les Apparitions qui ne peu

vent pas être attribuées à des Anges ou,

à des ames bienheureufes, ne font pro--

duites que par l’une de ces trois cauſes:

premiérement, la force de l’imagination;

fecondement, l’extrême fubtilité desfens;

& treifiément, la dépravation des orga--

nes, tels qu’ils font dans la folię & dans.

les fiévres chaudës. *

Le Religieux qui m’écrit, foûtient.

que la premiére propoſition eft faufe 3:

que les anciens Peres de l’Eglife attri

buent au Démon la plâpart des effets:

extraordinaires qui fe font par certains.

tons de voix, par des figures, des Fan

tômes ; que les Exorciſtes dans la pri

mitive Eglife chafſoient les Démons, de:

l’ayeu même des Payens; que les Anges:

& les Démons ont fouvent apparu aux

hommes ; que perſonne n’a parlé plus:

fortement des Äpparitions, des Obſef:

fons & du ouvoir du Démon que les
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anciens Peres ; que l’Eglife a toujours

employé lesExorciſmesfur les enfans pré

fentés au Baptême & contre les Obfédés

& Poffédés du Démon : ajoutezque l'Au

teur de la Differtation ne cite aucun Pe

re,pour appuyerfapropofition générale(a).

La feconde propofition eſt encore fauffe:

car fi l’on doit attribuer à la Magie na

turelle tout ce qu’on attribue aux Sor

ciers, il n’eſt donc plus de Sorciers pro

}: dits, & l’Eglife fe trompe dans

es priéres qu’elle fait contr'eux.

La troifiéme propoſition eſt fauffe par

la même raiſon.

La quatriéme eft encore plus fauffe,

& abſolument contraire à faint Thomas,

qui parlant des morts en général qui

apparoiffent, dit que cela arrive, ou

par miracle, ou par une permifion toute

particuliére de Dieu, ou par l’opération

des bons ou des mauvais Anges, 1. Pare

tie, q. 89. articl. 8. ad 2. -

La cinquiéme propofition est encore:

fauffe & contraire aux Peres, au fenti

ment du commun des Fidéles& aux ufă

ges de l’Eglife. Si toutes les Apparitions

qui ne viennent pas des Anges ou des

Bienheureux, ou de la malice des hom

( a ) Voyez à ce fujet la lettre de M. le Mar

quis Maffei, qui fuit.
-

 

Q iiij
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mes, ne viennent que de l’imagination,

que deviennent toutes les Apparitions

des Démons racontées par les Saints,

& arrivées aux Saints ? Que deviennent

en particulier les Hiſtoires des Saints So

litaires , de S. Antoine , de S. Hilarion

(a) , &c. Que deviennent les priéres &

les cérémonies de l’Eglife contre les Dé

mons, qui obſédent, qui poiſédent, qui

in etent qui apparoiffent ouvent dans les

Obfeſions, les Poifestions & infeſtations?

La fi kiéne propoſition eſt fauffe, par

les nên s raiſons, & par beaucoup d'au

tres qu'on pourroit ajouter. -

Voilà, ajoute le R. P. qui m’écrit,

ce qui me fait douter fi la troifiéme Dif

fertation a été a outée aux deux autres

de votre aveu. J’ai foupçonné que l'Im

primeur de fon chef, ou perfuadé par

des gens mal-intentionnés, auroit bien

pû l'avoir ajoutée de lui-même , & fans

votre participation, quoique fous votre

nom : car, me difois-je à moi-même,

ou le R. P. approuve cette Differtation:

ou il ne l’approuve pas ; il paroît qu'il

l’approuve , puiſqu’il dit qu’elle vient

d’ûne main hábile, & qu’il veut la pré

ferver de l’oubli. -

(a) L’Auteur a prévenu cette obećtion dès

le commencement de fa Differtation..
~
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Or comment approuve-t-il une Dif

fertation fauffe en elle-même, contraire

à lui-même ? Quand il ne l’approuveroit

pas, n’eſt-ce pas trop que d’unir à fon

ouvrage une méchante piéce remplie de

menfonges, de déguifemens, de raiſon

nemens faux & foibles, oppoſée à la

créance commune, aux ufages & aux

priéres de l'Eglife, dangereufe par con

#::& ::::::: favorable aux Ef

prits forts & incrédules, dent le fiécle

eft rempli ? Ne devoit-il pas plutôt la

combattre, & en montrer la foibleffe,

la fauffeté, les dangers ? Voilà, mon R.

P. toute ma difficulté. -

D’autres perſonnes m’ont fait dire,

qu’ils auroient fouhaité que je traitaffe la

matiére des Apparitions dans le goût de

l’Auteur de cette Differtation, c’eſt-à

dire, en pur Philoſophe, & dans la vſe

d’en détruire la :::: & la réalité,

lutôt que dans le deffein, d’appuyer

į: créance des Apparitions fi bien mar

ées dans les Ecritures de l'Ancien &

u Nouveau Teſtament, dans les Peres,

& dans les ufages & priéres de l'E

life. L’Auteur dont nous parlons a cité

f: Peres, mais en général , & fans en

exprès & formels; je ne fçai s'il en

marquer les témoignages & les paſſages-

#:

Q w “
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and cas, & s’il eſt fort verfé dans leur

lećture : cela ne paroit guére par fon,

ouvrage. . - - -

Le grandprincipe für lequel rouletoute:

cette troifiéme Differtation, eſt que de

puis la venuë& la mort de Jefus-Chriſt,.

tout lè peuvoir du Démon eſt borné à:

féduire, à; infpirer & à perfuader le

mal ; mais que pour le reſte, il eſt lié

comme un lion ou un chien dans fa pri

fen : il peut aboyer, il peut menacer;

rhais il ne peut pas mordre, à moins :

qu’on ne veuille s’approcher de lui, &

fe livrer à lui, comme l’a dit véritable

ment faint-Auguſtîn (a), mordere omnind,

non poteft niſi volentem. -

Mais prétendre que Sätan - ne peut

pas nuire, ni à la fanté de l’homme &

des animaux, ni aux fruits de la terre, .

i nous attaquer par fes rufes, fa malice, ,

fa fureur contre nous, ni tourmenter -

les perſonnes qu’il obſéde, ou qu’il post

fěde; que les Magiciens & les Sorciers

ne peuvent ufer de fortiléges & de char--

mes, pour caufer aux hommes & aux :

animaux des maladies mortelles, & la

fhort même : c’eſt attaquer directement:

la Foi đè l’Eglife, les fainteş Ecritures 3.

des Pratiques les plus facrées, & les fen:

(a) Aug., stern, de tem?, 137° -
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timens non feulement des Saints Peres

& des meilleurs Théologiens, mais auffi

les Loix & les Ordonnances des Princes,

& les Arrêts des Parlemens les plus ref>

pećtables.

Je ne citerai point ici les exemples

tirés de l’Ancien Teſtament, l’Auteur

s’étant borné à ce qui s’eſt paſſé depuis

la mort & la réfurrećtion du Sauveur,.

parce que, dit-il, Jeſus-Chriſt a détruit

e Royaume de Satan, & que le Prince

du mónde eſt déjạ jugé : Princeps hujus

mundi jam judicatus eſt ( a ). . -

Š. Pierre, S.Paul, S.Jean &les Evan

géliſtes bien instruits des paroles du Fils

de Dieu, & du fens qu’on leur doit

donner, nous enfeignent que Satan a

demandé les Apôtres de Jefus-Chrift,

pour les cribler comme on crible le fro-

ment (b), c'eſt-à-dire, pour les éprou

ver par les perfécutions, & les faire re

noncer à la Foi, S.: Paul me ſe plaint-il

pas de l'Ange de Satan qui lui donna

des foufflets (c) ? Ceux qu’il livra à Sa

tan pour leurs crimes (d) ne fouffrirent

ils rien dans leurs corps ? Ceux qui com

inunioient indignement, & qui étoient

* * -

(4) Jºan. svj. ii. - (e. II. Cor. si.;--

(b) Luc. xxii. 3 : · | (3) I. Tim. j. 2.

- O vị
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frappés de ma'adies ou même de mort,

ne fouffroient-ils pas ces châtimens par

l’opération du Démon (a) ? L’Apôtre

avertit les Corinthiens de ne fe pas laif.

fer furprendre par Satan, qui :tranf

figure quelquefois en Ange de lumiére

(b). Le même Apôtre parlant aux Thef

faloniciens, leur dit, que l’Antechrift pa

roîtra avant le dernier jour (c) felon l'o

pération de Satan, par un pouvoir extraor

dinaire, par des prodiges & des fignes

trompeurs. Dans l’Apocalypſe, le Dé

mon eſt l’inftrument dont #:: fe fert

pour punir les mortels, & pour leur

faire boire le calice de fa colére. S. Pierre

(d) he nous dit-il pas, que le Démon

rode autour de nous comme un lion ru

giffant, toujours prêt à nous dévorer;

& S. Paul aux Ephéſiens (e), que nous

avons à combattre, non contre des hom

mes de chair & de fang: mais contre les

Principautés, &contre les Puifances, contre

les Princes du monde, c'eſt-à-dire, dece féde

ténébreux , contre les Eſprits de malice rí

pandus en l’air?
. . . . . --

- -

(a) I. Cor. xi. 3ơ... [ (e) II.ad Thef II.

(b) II. Cor. II, rr. # (d) I. Per v. 8

ở xj, 14- | (e) Epheſ vj 12
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Les Peres des premiers fiécles parlent

fouvent du pouvoir que les Chrétiens

exerçoient contre les Démons, contre

ceux qui fe difoient remplis de l’Eſprit

de Python, contre les Magiciens & les

autres fuppôts du Démon, principale

ment contre les Poſſédés qui étoient alors

affez fréquens, & que l’on a vůs encore

de tems en tems dans l’Eglife & hers

de l’Egliſe ; on a toujours employé

contr'eux, & avec ſuccès, les Exor

cifmes & les autres priéres de l’Eglife.

Les Empereurs & les Reis ont employé

leur autorité & la rigueur des Loix

contre ceux qui fe font dévoués aux Dé

mons, & qui ont uſé de fortiléges, de

charmes, & des autres moyens que le

Démon emploie pour féduire, pour faire

périr les hommes, les animaux, ou les

fruits de la campagne.

On pourroit ajouter aux remarques

du R. P. Dominicain diverſes autres pre

poſitions tirées du même ouvrage ; par

exemple , ce que dit l’Auteur, « que

* les Anges connoiffent toutes les cho

» fes d’ici-bas: car fi c’eſt par le moyen

» des eſpéces que Dieu leur communi

» que tous les jeurs, comme le croit S.

- Augustin, il n’y a pas lieu de croire

» qu’ils ne connoiffent tous les befoins

» des hommes, & qu'ils ne puiſſent :
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» pour les confoler & les fortifier, fe:

» rendre fenſibles à eux par la permif--

» fion de Dieu, fans en recevoir toujours:

» un ordre exprès «.

Cette propoſition eft hazardée ; il n’eſt.

pas certain que les Anges connoiffent

toutes les chofes d’ici-bas. Jefus-Chriſt:

dans S. Matthieu xxiv. 36. dit, que:

les Anges ne favent pas le jour de fon

avenement. Il eſt, encore plus douteux.

que les Anges puiffent apparoître fans;

un ordre exprès de Dieu, & que faint:

A: l'ait ainfi enfeigné.

II dit un peu après, » que les Dé

* mons ont fouvent apparu avant J. C..

» fous des figures phantaſtiques , qu’ils pre

» noient de la même manière que les pren

» nent les Anges, c’eſt-à-dire, fous des

» corps aëriens qu’ils organiſoient ; au

» lieu qu’à préfent, & depuis la venue

» de::::: , les prodiges& les ma--

* léfices fi ordinaires, que le Peuple.

º attribuoit au fortilége & au commerce.

» avec les Démons, il est confiant, qu'ils

* ne peuvent être opérés que par la

» Magie naturelle, qui eſt la connoif.

* fance des effets fecrets par des cauſes

» naturelles, & pluſieurs par la feule

» fubtilité de l’art: c’eſt le fentiment de

* la plûpart des Peres qui en ont parlé.

Cette propoſition est fauffe, & con
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:

traire à la doćtrine & à la pratique de .

l'Eglife; & il n’eſt pas vrai que ce foit.

le fentiment de la plûpart des Peres, .

il auroit dû en citer quelques-uns (a).

Il dit, que le livre de Job & le :

» Cantique d’Ezéchias font remplis des

» témoignages, que le Saint-Eſprit fem

» ble nous avoir voulu donner, que nos a

» Ames ne peuvent revenir fur la terre :

* après notre mort, juſqu’à ce que Dieu :

» en ait fait des Anges. »

Il eſt vrai que les faintes Ecritures par--

lent de la réfurrećtion & du retour des ;

Ames dans leurs corps comme d’une cho--

fe impoffible felon le cours naturel.

L’homme ne peut ni fe reffuſciter, ni i

reffuſciter-fon femblable, fans un effet:

đe la Toute-Puiffance de Dieu. Les Ames :

des Trépafés ne peuvent pas non plus ap- -

paroître aux vivans fans l’ordre ou la per

miffionde Dieu.Mais il eſt faux de dire, que -

Dieu faffe de nos Ames des Anges, & qa’a--

lors elles pourrent apparoître aux vivans.Nos

Ames ne deviendront jamais Anges; mais.

J. C. nous dit qu’après notre mort nos :

Ames feront comme les Anges de Dieu,

Matth.xxH. 3o. c’eſt-à-dire, fpirituelles,

incorporelles, immortelles, & exemptes

(a) Ils font cités dans la Lettre de Mº

łę, Marquis Maffei... - |
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de toutes les foibleffes & des beſoins de

la vie préſente; mais il ne dit pas, que

nos Ames doivent devenir Anges.

» Il avance que ce qu’a dit. J. C.

» que les Eſprits n’ont ni chair , ni os,

» loin de faire croire que les Eſprits

» puiſſent revenir, prouve au contraire

» évidemment qu’ils ne peuvent fans mi

» racle fe rendre fenſibles aux hommes;

» puiſqu’il faut abſolument une fubſtan

» ce corporelle & des organes pour fe

» faire entendre, ce qui ne convient

» pas aux Ames qui ne peuvent na

» turellement être foumiſes à nos fens æ.

Cela n’eſt pas plus impoſſible, que

ee qu’il a dit ci-devant des Apparitions

des Anges, puiſque nos Ames après la

mort du corps font femblables aux An

ges, felon l’Evangile: il reconnoît lui

même avec S. Jérôme contre Vigilance,

que les Saints qui font dans le Ciel ap

paroiffent quelquefois viſiblement aux

hommes. –

D'où vient que les animaux ont auffi

» bien que nous la mémoire, mais non

* pas les réflexions qui l’accompagnent,

» qui ne partent que de l’Ame qu'ils

» n’ont pas? ,

La mémoire n’eſt-elle pas la réflexion

für ce que l'on a vů, fait, ou oui; &
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dans les animaux la mémoire n’eſt-elle

pas fuivie de la réflexion (...), puiſqu’ils fe

vengent de ceux qui leur ont fait du

mal, qu’ils évitent ce qui les a incom

modés, qu’ils prévoient ce qui peut leur

en arriver, s’ils tombent dans les mêmes

fautes, &c.

Après avoir parlé de la Palingénéfie na

turelle,il conclut:«Ainſi l’on voit combien

» il y a peu de raiſon de les attribuer

» au retour des Ames, ou aux Démons,

» comme ont fait quelques ignorans. “.

Si ceux qui opérent les merveilles de

la Palingénéfie naturelle, & qui admet

tent le retour naturel des Fantômes dans

les cimetieres & dans les champs de ba

taille, ce que je ne crois point qui ar

rive naturellement, montroient que ces

Fantômes parlent, agiffent, fe meuvent,

annoncent l’avenir , & font ce qu’on

rapporte du retour des Ames ou des au

tres Apparitions, foit des bons, foit des

mauvais Anges, on pourroit conclure

qu'il n’y a point de raifon de les attri

(a) L’Auteur, comme on le voit , n’eſt

pas Cartéfien , puiſqu’il dopre aux annimaux

même de la réflexion. Mais s’ils reflechiffent,

ils choififfent ; d’où il fuit conſéquemment

qu’ils font libres.

*
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tribuer aux Ames, aux Anges, & aux

Démons; mais 1 o. on n’a jamais pû faire

paroître le Fantôme d’un homme mort

par aucun fecret de l’art. 2º. Quand on

auroit pů fufciter fon ombre, on ne lui

auroit jamais infpiré la penfée, ni le rai

fonnement, comme on voit que les Ames,

les Anges & les Démons qui apparoiſ

fent, raifonnent & agiffent, comme in

telligens & doués de connoiffance du

paffé, du préfent, & quelquefois de l’a

Ven1r.

Il nie que les Ames du Purgatoire

reviennent : car fi elles pouvoient

revenir « il n’y auroit perfonne qui

» ne reçût de pareilles vifites de

» la part de fes parens & fes amis,

» puiſque toutes les Ames feroient

= dans la même difpofition. Il y a bien

» de l’apparence, dit-il, que Dieu leur

» accorderoit la même permiffion ; & f;

» elles avoient cette permiffion, toutes

» les perſonnes de bon fens ne compren

» nent pas pourquoi elles accompagne

» roîent toutes leurs Apparitions de tou

» tes les folies, dont on les circonſtan

» cie dans les Hiſtoires. » -

On peut répondre, que le retour des

Ames ne peut dépendre ni de leur difpofi:

tion, nideleur volonté, mais de la volonté
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deDieu, qui accorde cette permiffion à qui

il veut, quand il veut, & comme il veut.

Le mauvais Riche demanda le retour

de Lazare au monde (a) pour avertir

fės freres de ne pas tomber dans le même

malheur que lui; mais il ne put l’obte

tenir. Il y a une infinité d'Ames dans.

le même cas& dans la même difpofition,

qui ne peuvent obtenir la permiffion de:

revenir, ni par elles-mêmes, ni par d’au--

tres (b).

, Si l’on a accompagné certains récits:

du retour des Ames de quelques circonf

tances peu férieufes, cela ne fait rien,

contre la vérité de la chofe; pour une

relation imprudemment embellie par des.

circonſtances peu certaines, il y en a

mille d’écrites très-fenfément, très-fé

rieufement,& d’une maniére très-confor

me à la vérité. -

. . Il foûtient que toutes les Appa

ritions qui ne peuvent pas être attri-,

buées à des Anges ou à des Ames bien

heureufes , ne font produites que par

l'une de ces trois caufes ; la forcé de l’i--

magination,l’extrême fubtilité desfens,&

la dépravation des organes, tels qu’ils font:

(a) Luc. xiij. 13. 14: .. ••

(b) D'où l'Auteur l'a f'il apprisst
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dans la folie & dans les fiévres chaudes.

Cette propoſition eſt téméraire, & a

été réfutée ci - devant par le R. P. Ri

chard.** -

L’Auteur raconte tout ce qu’il a dit de

l’Eſprit de S.Maur,en réduifant le mouve

ment du lit fait en préfence des trois per

fonnes bien éveillées, les cris redoublés.

d’une perfonne qu’on ne voyoit pas, d’une

porte bien érouillée, des coupsredoublés

donnés fur iesmurailles des vitres pou ées

avec violence en préfence de trois per

fonnes fans qu’on vit l’auteur de ce mou

vement ; il réduit tout cela au déran

gement de l’imagination, à la fubtilité

de l’air, aux vapeurs cauſées dans le

cerveau d’un malade. Que ne nioit-il

tous ces faits ? Pourquoi fe donnoit-il la

eine de compofer avec tant de foin une

#:: pour expliquerun Phénomé:

nequi, fel n lui, n’a ni vérité míréalité?

Pour moi, je fuis bien-aife d’avertir le

Public, que je n'adopte mi n'approuve

la Differtation de l’Anonyme, que je ne

l'ai jamais vůe que depuis l'impreſſion ,

que je n’en connois point l’Auteur, que

je n'y prends nulle part, & n’ai nalin

térêt à la défendre. Si la matiére des

Apparitions étoit purement philoſophi

que, & qu’on pût fans donner atteinte
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à la religion la réduire en problême,

je m’y ferois pris autrement pour la dé

truire, & j’aurois donné effør à mon rai

fonnement & à mon imagination.

- rezerºv:-*****grazzma

C H A PITRE LXIII. ·

D I S S E R T A T I O N

- D” U N A N o N Y M E,

Sur ce qu’on doit penfer de l'Apparition

* des Eſprits - à l'occaſion de l'aven

ture arrivée à S. Maur en 1796.

V 7 Gusm’avez prévenu,Monfieur,au fu

jetde l'Eſprit de S. Maur qui fait tant

de bruit à Paris: car j’étois dans la réſolu

tion de vous envoyer un petit détail de

cet évenement, afin que vous me fiffiez

part de vos réflexions fur une matiére

fi délicate, & qui intéreffe fi fort tout le

Public. Mais puiſque vous avez lû la re

lation, je ne puis comprendre que vous

ayez: un moment à vous déterminer

fur ce que vous en deviez penter. Ce

que vous me faites l'honneur de me dire,

que vous avez fufpendu votre jugement
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juſqu’à ce que je vous euffe fait part

du mien, m’eſt trop glorieux pour que

je puiffe me le perfuader , & je trouve

. plus d'apparence à croire, que c’eſt un

tour que vous me voulez jouer, pour

voir de quelle maniére je me tirerai d’un

pas figliffant. Cependant je ne puis ré

fifter aux priéres ou plutôt aux ordres

dont eſt remplie votre lettre ; & j'aime

mieux m’expofer aux plaifanteriés des

Efprits forts, ou aux reproches des cré

dules, qu’à la colére des perſonnes dont

“VOuS me menaCeZ. |

· Vous demandez fije trois qu’il reviens

ne des Eſprits, & fi le fait arrivé à S.

Maur peut être attribué à quelqu’une

de ces fubſtances incorporelles.

Pour répondre à vos deux queſtions

dans le même ordre que vous me les pro

poſez, je vous dirai d’abord, que les

anciens Payens reconnoifſoient pluſieurs

fortes d’Eſprits, qu’ils nommơient Las

res, Lamies, Larves, Lemures, Genies ;

Manes.

Pour nous, fans nous arrêter à la fø

fie de nos Philoſophes cabaliſtes, qui

imaginent des Efprits dans tous les Ele

mens, appellant: ceux qu’ils pré

tendent habiter dans l’air, Gnºmer ceux

qu'ils feignent-être dans la terre, On
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dains ceux de l’eau, & Salamandres ceux

du feu ; nous ne reconnoiffons que trois

fortes d’Eſprits créés, favoir les Anges,

les Démons, & les Ames que Dieu

a unies à nos corps, & qui en font fé:

parées par la mort.

L’Ecriture fainte parle en trop d’en

droits des Apparitions des Anges à Abra

ham, à Jacob, à Tobie, & à plufieurs

autres faints Patriarches & Prophétes,

our que nous en puiſſions douter. D’ail

leurs comme leur nom fignifie leur mi

niftére, étant créés de Dieu pour être

fes Meſſagers & les Exécuteurs de fes

ordres, il eſt aifé de croire qu’ils ont fou

vent apparu viſiblement aux hommes,

pour leur annoncer les volontés du Tout

uiffant. Preſque tous les Théologiens

conviennent, que les Anges apparoiffent

fous des corps aëriens dont ils fe revêtif:

fent. 4 : . .

Four faire comprendre de quelle ma

niére ils prennent & fe pétriffent ces

corps pour fe rendre viſibles aux hom

mes, & s’en faire entendre, il faut d’a

bord expliquer comment fe fait la vifion,

qui n’est que le rapport de l’eſpéce dans

l’organe de la vůe. Cette eſpéce eſt le

rayon de la lumiére: & modifié

QÍ
fur un corps, fur lequel formant diffé:

.* -
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rens angles, cette lumiére fe convertit

en couleurs. Car un angle de certaine

maniére fait du rouge, un autre du verd,

du bleu ou du jaune, & ainfi de toutes

les couleurs, comme nous les apperce

vons dans le verre triangulaire, fur le

quel le rayon du Soleil réfléchi forme les

différentes couleurs de l’Arc-en Ciel; l’ef

péce viſible n’eſt donc autre chofe que le

rayon de la lumiére, qui rejaillit der

puis l'objet fur lequelil s'eſt rompu juf

ques dans l’oeil.

Or la lumiére ne tombe, que fur trois

fortes d'objets ou de corps, dont les -

uns font diaphanes, les autres opaques,

& les autres participent des deux quali

tés, étant en partie diaphanes, & en

: opaques. Lorſque la lumiére tom

e fur un corps diaphane qui eſt rempli

d’une infinité de petits pores, comme

l’air, elle paffe au travers, & ne fait

point de réflexion. Lorſque la lumiére

tombe fur un corps entiérement opaque,

comme eſt une fleur, ne pouvant le pé

nétrer, fon ravon fe réfléchit deffus &

retourne de la fleur à l’oeil, où elle porte

l’eſpéce, & fait diftinguer les couleurs,

felon les angles formés par cette réflexion,

Si le corps fur lequel tombe la lumiére

eſt en partie opaque & en partie dia

phane »
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phane, comme eſt le verre, elle paffe

au travers par le diaphane, c’eſt-à-dire,

par les pores du verre qu’elle pénétre,

& fait réflexion fur les parties opaques,

c’eſt-à-dire qui ne font pas poreuſes. Ainſi

l’air eft inviſible, parce qu’il eſt abfo

lument pénétré par la lumiéte. La fleur

renvoie à l’oeil une couleur, parce qu’é

tant impénétrable à la lumiére, elle l’o

blige de réfléchir ; & le verre n’eſt vi

fible, que parce qu’il contient quelques

parties opaques, qui felon la diverfité

des angles que forme le rayon de la

lumiére qui donne deffus, réfléchit dif

férentes couleurs.

Voilà la maniére dont fe forme la vi

fion, deforte que l’air étant inviſible à

caufe de fa grande diaphanéité, un An

ge ne peut s’en revêtir & fe faire voir,

u’en épaiffiffant tellement l’air, que de

: il le rende opaque, & capa

ble de réfléchir le rayon de la lumiére

* juſqu’à l’oeil de celui qui l’apperçoit. Or

comme les Anges ont des connoiffances &

des puiſſances bien au-delà de ce que nous

pouvons imaginer, il ne faut pas s’éton

ner s’ils peuvent fe former des corps

aëriens, qui feront viſibles par l’opacité

qu’ils leur donneront. A l’égard des or

ganes néceffaires à ces corps aëriens pour

Tome II.
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former des fons, & fe faire entendre;

fans avoir recours à la difpofition de la

matiére, il les faut attribuer entiérement

au miracle.

C’eſt ainſi que les Anges ont apparu

aux faints Patriarches. C'eſt ainfi que les

Ames glorieuſes qui participent à la

nature : Anges , fe peuvent revêtir

d’un corps aërien pour te rendre viſibles,

& que les Démons mêmes peuvent en

épaiffiffant & condenfant l’air, s’en for

mer des corps pour fe rendre viſibles

aux hommes par une permiffion toute

particuliére de Dieu, & pour accomplir

les fecrets de fa Providence ; comme on

dit qu’ils ont apparu à S. Antoine le foli

taire, & à d’autres Saints pour les tenter.

Pardonnez-moi, Monfieur, cette petite

digreffion phyfique, dont je n’ai pû me

difpenfer pour faire comprendre la ma

niére dont les Anges, qui font des fub

fiances purement fpirituelles, peuvent

tomber fous nos ſens charnels.

La feule chofe dont les faints Doćteurs

ne font point d’accord fur ce fujet, c’eſt

de fçavoir fi les Anges apparoiffent aux

hommes de leur propre mouvement, ou

s’ils ne le peuvent: ue par un Of

dre exprès de Dieu? Il me: e que rien

ne peut mieux contribuer à décider cette
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difficulté, que de déterminer la maniére

dont les Anges connoiffent toutes les

chofes d’ici-bas: car fi c'eſt par le moyen

des eſpéces que Dieu leur communique

tous les jours, comme le croit S. Auguf

tin, il n’y a pas lieu de douter qu’ils

ne connoiffent tous les befoins des hom

mes , & qu’ils ne puiffent pour les con

foler & les fortifier fe rendre fenfibles

à eux par la permiffion de Dieu, fans

en recevoir toujours un ordre exprès :

ce qu on peut conclure de ce que dit S.

Ambroife au fujet de l'Apparition desAn

ges, que leur nature les rend inviſibles,

& que leur volonté les rend viſibles; hujus

naturæ eſt non videri, voluntatis,videri (a).

Pour ce qui eft des Démons, il eft

certain que leur pouvoir étoit bien grand

avant la venue de J. C. puiſqu'il les

nomme lui même les Puiſſances des téré

bres . & les Princes du monde. On ne peut

douter qu’ils n’ayent long-tems trompé

les hommes par les prodiges qu'ils fai

foient opérer à ceux qui fe dévouoient

plus ::::::::: eux ; que plu

fieurs Oracles n’ayent été un effet de

leur puifiance & de leurs connoiffances;

quoi qu’une partie fe doive attribuer à

la fubtilité des hommes; & qu’ils n’ayent

(a) S. am breife, Com-fur S. Luc, T. c. 1.

Pij
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apparu fous des figures phantaſtiques ,

qu’ils prenoient de la même maniére que

les prennent les Anges, c’eſt à-dire, fous

des corps aëriens qu’ils organiſoient. L'E

criture fainte nous affure même, qu’ils

s’emparoient des corps de perfonnes vi

vantes. Mais J. C. dit trop préciſément,

qu’il a détruit l’empire des Démons &

nous a affranchis de leur tyrannie, pour

qu’on puiffe raiſonnablement penfer qu’ils

ayent encore fur nous la puiſſance qu’ils

ạvoient autrefois, juſqu’à opérer des cho̟

fes qui paroiſſoient miraeuleufes ; comme

on le raconte de cette Veftale, qui porta

de l’eau dans un crible pour prouver fa

virginité, & de celle qui avec fa fimple.

ceinture fit remonter fur le Tibre un ba

teau qui étoit tellement engravé, que

toute la force humaine ne le pouvoit

ébranler: prefque tous les Saints Doc

teurs conviennent, qu’il ne leur reſte

d’autre moyen de nous tromper, que

ar la fuggeſtion que Dieu leur a voulu

İ: pour exercer notre vertu, -

Je ne m’amuferai point à combattre

toutes les impoſtures qu’on a publiées

des Démons incubes & fuccubes, dont

quelques Auteurs ont fali leurs écrits, non

lus qu’à répondre aux prétendues Pof.

feffions des filles de Loudun, & de Mar:

. ""
|
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the Broffier (a), qui ont fait tant de

bruit à Paris au commencement du der

nier fiécle, parce que pluſieurs Savans

qui nous ont donné leurs réflexions fur

ces aventures, ont affez fait voir que

les Démons n’y ont eu aucune part; &

la derniére fur-tout eſt parfaitement dé

truite par le rapport de Marefcot célé

bre Médecin, qui fut député par la Fa

culté de Théologie, pour examiner cette

fille qui faifoit tant de merveilles. Voici

fes propres paroles, qui peuvent fervir

d’ane réponſe générale à toutes ces for

tes d’aventures : à naturâ multa, plura

fitta . à Dæmone nulla. C’eſt-à-dire que

1e tempérament de Marthe Broffier qui

étoit apparemment fort mélancolique &

hypocondriaque , contribuoit beaucoup

à : Enthouſiaſmes, qu’elle en feignoît

encore plus, & que le Démon n’y avoit

aucune part.

(a) Marthe Broffier fille d’un Tifferand de

Romorantin fut produite comme Démoniaque

en 1578. Voyez à ce ſujet l'Histoire de M.

de Thou livre cxxiij. & le tom. V. du Journal

de Henri III. Edition de 1744. page 2o6. &c.

L’affaire de Loudun parut fous Louis XIII. &

l’on accufa le Cardinal de Richelieu d’avoir fait

jouer cette Tragédie pour perdre Urbain Gran

dier Curé de Loudun, pour ayoir écrit une Sa

tyre fanglante contre lui,

- P iii

|
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Si quelques Peres, comme S. Tho

mas, croyent que les Démons opérent

quelquefois des effets fenſibles, ils ajou

tent toujours : ce ne peut être que

ar une permiſſion toute particuliére de

: , pour fa gloire & le falut des Hom

II)CS.

A l'égard de tous ces prodiges & de

ces maléfices fi ordinaires, que le Peu

ple attribue aux Sortileges ou au com

merce avec les Démons, il eſt confiant

qu'ils ne peuvent être opérés que par

la Magie naturelle qui eſt la connoiffance

des effets fecrets des caufes naturelles,

& pluſieurs par la feule fubtilité de l’art.

C’eſt le femtiment de la plûpart des Peres

de l’Eglife qui en ont parlé ; & fans

en chercher des témoignages dans les Au

teurs du Paganiſme, comme Xenophon,

Athénée & Pline, dont les ouvrages

font remplis d’une infinité de merveilles

toutes naturelles, nous voyons de notre

tems des effets fi furprenans de la nature,

comme ceux de l’aiman, de l’acier, du

mercure, que nous les attribuerions aux

Sortiléges comme ont fait les Anciens,

fi nous n’en avions des démonſtrations

toutes fenfibles. Nous voyons auffi des

bâteleurs & joueurs de gibeciere faire

des choſes fi extraordinaires, & qui fem:
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blent fi oppoſées à la nature, que nous

regarderions ces charlatans comme des

Magiciens, fi nous ne fçavions par ex

érience, que leur feule adreffe jointe

à la force de l'habitude leur fait opérer

tant de chofes, qui nous paroiffent mer

veilleuſes.

Toute la part qu’ont les Démons dans

les pratiques criminelles de ceux qu’on

nomme communément des Sorciers, eft

la fuggeſtion, par laquelle ils les invi

tent à la recherche abominable de toutes

les caufes naturelles qui peuvent nuire

au prochain.

Me voici enfin,Monfieur, au point le plus

délicat de votre queſtion, qui eſt de fça

voir fi nos Ames peuvent revenir fur la

terre, après qu’elles font féparées de

nos corps.

Comme les anciens Philoſophes er

roient fi fort fur la nature des Ames,

les uns croyant que ce n’étoit qu’un

feu qui nous animoit, les autres un air

fubtil, & d’autres affurant que ce n’é

toit rien autre chofe que le bon arran

gement de toute la machine du corps,

ce qui n'étoit point à admettre, non plus

que dans les bêtes; il ne faut pas s’é

tonner qu’ils ayent eu des idées fi grof=

fiéres fur leur état après la mort.

 

P iiij
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L’erreur des Grecs, qu’ils ont com

muniquée aux Romains, & ceux-ci à

nos anciens Gaulois, étoit que les Ames

dont les corps n’étoient pas folennel

lement enfévelis par le miniſtére des Prê

tres de la Religion, erroient hors des

enfers fans trouver de repos, juſqu’à ce

qu’on eût brûlé leurs corps & recueilli

leurs cendres. Homére : apparoître

Patrocle tué par Hećtor à fon ami Achille

pendant la nuit, pour lui demander la

Íépulture, fans laquelle il eſt privé, dit

il, de la douceur de paffer le fleuve Ache

ron. Il n’y avoit que les Ames de ceux

qui avoient été noyés, qu'ils croyoient

ne pouvoir revenir après leur mort; dont

l’on trouve une plaifante raifon dans

Servius interpréte de Virgile, qui dit

que la plûpart desSçavans du tems deVir

gile, & Virgile lui-même, croyant que

l’Ame n’étoit autre chofe qu’un feu qui

anime & fait agir le corps ; ils étoient

perſuadés que le feu étoit entiérement

éteint par l’eau, comme fi le matériel

pouvoit agir fur le ſpirituel. Virgile ex

lique clairement fon fentiment au fu

jet des Ames dans ces vers :

Igneus efi ollis vigor & cæleſtis origo.

Et peu a près---totos infuſa per artus

Mensagitat molem,& totofe corporemiſcet;
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pour marquer l’Ame univerfelle du

monde, qu'il croyoit avec la plûpart des

Philoſophes de fon tems.

C’étoit encore une erreur commune

parmi les Payens, de croire que les Ames

de ceux qui étoient morts avant leur

jufte âge, qu’ils mettoient à l’extrémité

de la croiffance,erroient vagabondes juf

qu’à ce que le tems fût venu auquel elles

devoient naturellement être féparées de

leurs corps. Platon plus pénétrant &

mieux :::: que les autres, quoique

dans l’erreur comme eux , difoit que

les Ames des Juftes qui avoient fuivi la

vertu montoient au Ciel, & que celles

qui avoient été impies, retenant encore

la contagion de la matiére terreſtre du

corps, erroient fans ceffe autour des fé

pulchres, apparoiffant comme des Om

bres & des Fantômes.

Pour nous à qui la Religion apprend;

que nos Ames font des fubſtances fpi

rituelles créées de Dieu , & unies pour

quelque tems à des corps, nous favons

qu’il y a pour elles après la mort trois

différens états. -

Celles qui jouiffent de la béatitude

éternelle, toutes abîmées, comme par

lent les faints Doćteurs, dans la con

templation de la gloire de: » ne

V
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laiffent pas de s’intéreffer encore à ce

qui regarde les hommes, dont elles ont

éprouvé les miféres; & comme elles font:

f:: au bonheur des Anges, tous

es, Ecrivains facrés leur attribuent le

même privilége, de pouvoir fous des corps.

aëriens fe rendre vifibles à leurs Freres.

qui font encore fur la terre, pour les

confoler, & leur apprendre les volontés:

divines, & ils nous en rapportent plu

fieurs Apparitions qui font toujours arri

vées par une permiffion particuliére de:

Dieu..

Les Ames que l’abomination de leurs:

erimes a plongées dans ce goufre de tour

mens que l’Ecriture appelle Enfer, étant

condamnées à y être éternellement rete

nues, fans pouvoir efpérer aucun foula

ement, n’ont garde d’avoir la permil

ion, de venir parler aux hommes fous

des corps phantaftiques. L’Ecriture nous

marque affez l’impoffibilité de ce retour

par le difcours qu’elle met dans la bou

che du mauvais Riche dans l’Enfer, qu’elle

introduit parlant à Abraham : il ne de--

mande pas la permiffion d’aller lui-mê

me avertir fes freres qui font-fur la

terre, d’éviter les tourmens qu'il föuffre,

parce qu’il fait que cela n’eſt pas pofi

ble ; mais il prie Abraham d’y envoyer
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:

He Lazare qui étoit dans la gloire ; &

pour marquer en paffant combien les Ap

paritions des Ames bien-heureufes & des

Anges font rares, Abraham lui répond,

que cela feroit inutile, puiſque ceux

qui font fur la terre ont des Prophétes

& une Loi, qu’ils n’ont qu’à fuivre.

L’Hiſtoire du Chanoine de Reims dans

l’onziéme fiécle, qui au milieu du fervice

folennel qu’on faifoit pour le repos de

fon Ame, parla hautement, & dit qu’il

étoit jugé & condamné, a été réfutée

par tant (a) de Sçavans, qui ont fait re

marquer viſiblement la fuppofition de

ce fait qui ne fe trouve dans aucun Au

teur contemporain, que je ne penfe pas

qu’aucune perſonne éclairée me la puffe

objećter. Mais quand elle feroit auffi in

conteſtable qu’elle eſt apocryphe, il me

feroit aifé de répondre , que la conver

fion de S. Bruno qui a fait gagner

tant d'Ames à Dieu, étoit un affez grand

motif pour donner lieu à la divine Pro

vidence de faire un miracle auffi écla

tant,

(a) M. de Launoy en a fait une Differtation

particuliére, de caufå fecefàs S. Brunonis , où

il réfute folidement cette fable. Cependant cet

évenement fe trouve peint dans les beaux Ta

bleaux du petit Cloître des Chartreux de Paris.

P vj
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Il me refte à examiner fi les Ames

qui font dans le Purgatoire, où elles

expient le reſte de leurs crimes avant

de paffer au féjour bienheureux, peu

vent venir converfer avec les hommes,

& leur demander des priéres pour leur

foulagement.

Quoique ceux qui ont voulu foutenir

cette erreur populaire, ayent fait leurs

efforts pour l’appuyer fur différens paffa

ges tirés de S. Auguſtin, de S. Jerôme,

& de S. Thomas, il eſt conſtant que

tous ces Peres ne parlent que du retour

des Ames bien-heureufes pour manifeſ

ter la gloire de Dieu , & que S. Au

guftin dit préciſément, que s'il étoit pof

fible que les Ames des morts apparuffent

aux hommes, il n’y auroit point de jour

qu’il ne fût vifité de fa Mere Monique.

Tertullien dans fon traité de l’Ame

fe moque de ceux de fon tems qui

croyoient les Apparitions, S. Jean Chri

foſtome parlant au fujet de Lazare, les

nie formellement, auffi bien que le Glof

fateur du Droit Canon Jean Andreas ,

qui appelle Fantômes de l’imagination

malade & vaines Apparitions ce qu’on

publie des Ames qu’on croit voir ou en

tendre. Le ſeptiéme Chapitre de Job &

le Cantique du Roi Ezéchias rapporté
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au Chapitre 38 d’Ifaïe, font tous rem

plis de témoignages que le S. Eſprit

femble nous avoir voulu denner de cette

vérité, que nos Ames ne peuvent re

venir fur la terre après notre mort, juf

qu’à ce que Dieu en ait fait des Anges.

Mais pour mieux l’établir encore, il

faut répondre aux plus fortes objećtions

de ceux qui la combattent. Ils rappor

tent le fentiment des Juifs, qu’ils pré

tendent prouver par le témoignage de

Joſephe & des Rabins ; les paroles de

J. C. à fes Apôtres, lorſqu'il leur ap

parut après fa Réfurrećtion ; l’autorité

du Concile (a) Eliberitain; quelques paf

fages de S. Jerôme dans fon traité contre

Vigilance ; des Arrêts rendus en diffé

rens Parlemens, par lefquels les baux

de pluſieurs maifons ont été réſolus à

caufe des Eſprits qui y revenoient jour

nellement & tourmentoient les Locatai

res ; enfin un nombre infini d’exemples

qui font répandus dans toutes les Hif

to1res.

Pour détruire en peu de mots toutes :

ces autorités, je dis d’abord, qu’on ne

(a) Concile Eliberit, An. 305. ou 3 13. dans

le Royaume de Grenade. D'autres ont crú que

c’étoil Collioure dans le Rouſſillon, mais à tort.

~

)
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: pas conclure que les Juifs cruffent

e retour des Ames après la mort, de

ce que Jofephe affure que l’Eſprit que la

Pythoniffe fit apparoître à Saül, étoit

le véritable efprit de Samüel : car ou

tre que la fainteté de ce Prophéte l’a

voit mis au nombre des bienheureux,

il y a dans cette Apparition des circonf

tances, qui font que la plậpart des faints

Doćteurs (a) ont: que ce fût l’Ef

prit de Samuel, croyant que ce pou

voit être un preſtige dont la Pytho

niffe trompoit Saül , & lui faifoit croire

qu'il voyoit ce qu’il avoit envie de
VOJT,

Ce que pluſieurs Rabins (b) rappor

tent des Patriarches, des Prophétes &

des Rois qu'ils ont vûs fur la montagne

de Garifim, ne prouve pas non plus

que les Juifs cruffent que les Ames

des morts pouvoient revenir, puiſqu’ou

tre que ce n’étoit qu’une vifion procé

dant de l’eſprit extafié qui croyoit voir

ce qu’il ne voyoit pas véritablement,

tous ceux qui compofoient cette Appa

rition étoient des perſonnes de la fain

(a)Jeſus fils de Sirac Auteur de l’Eccléfiaſtique
croit cette Apparition véritable. Eccli. xlvj. 23•

(b) Je ne ſpai d'où cet Auteur a pris cette

Hiſtoire.
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teté defquelles lesJuifs étoient perfuadés.

Ce que dit J. C. à fes Apôtres, que les

Efprits n’ont ni chair , ni os , loin de

faire croire que les Eſprits puiffent reve

nir, prouve au contraire évidemment,

u’ils ne peuvent fans miracle fe rendre

:::: aux hommes, puiſqu’il faut ab

folument une fubſtance corporelle & des

organes pour fe faire entendre ; ce qui

ne convient point aux Ames, qui étant.

des fubſtances pures& exemptes de toute

matiére, font inviſibles, & ne peuvent.

naturellement être foumifes à nos fens.

Le Concile Provincial Eliberitain:

tenu en Eſpagne fous le Pontificat de

Sylveſtre I. lequel défend d’allumer de

jour des cierges dans les cimetiéres des.

Martyrs, ajoutant pour raifon, qu’il ne

faut pas inquiéter les efprits des Saints,.

n’eſt d’aucune confidération; parce qu’ou

tre que ces paroles font fujettes à diffé

rentes interprétations, & peuvent même

avoir été inférees par un Copifte, com

me le croyent quelques Sçavans, elles:

ne regardent que les: , dont on:

ne peut pas douter, que les Ames ne:

fbient bienheureufes.

... Je réponds la même chofe au påffag e.

de S. Jérôme ; parce que combattant
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l’Héréliarque Vigilance, qui traitoit d’il

lufions tous les miracles qui fe faifoient

aux tombeaux des Martyrs, il s’efforce

de lui prouver, que les Saints qui font

dans le Ciel prennent toujours part aux

miféres des hommes, & leur apparoiffent

rhême quelquefois viſiblement pour les

fortifier & les confoler.

Pour ce qui eft des Arrêts qui ont

annullé les baux de pluſieurs maifons

à caufe des incommodités que les Eſprits

y cauſoient aux Locataires, il fuffit d’e

xaminer les moyens & les raiſons fur lef

quels ils ont été obtenus, pour compren

dre ou que les Juges ont été induits en er

reur par les préjugés de leur enfanee,

ou que comme ils font obligés de dé

férer aux preuves qui font produites,

fouvent même contre leurs propres con

noiffances, ils ont été trompés par l’im

poſture ou par la fimplicité des témoins.

A l’égard des Apparitions dont toutes

les Hiſtoires font remplies, une des plus

fortes qu’on me puiffe objećter, & à la

quelleje me crois le plus obligé de répon

dre, eſt celle qu’on prétend être arrivée

à Paris dans le dernier fiécle, & dont on

cite plus de cinq-cens témoins, qui ont

examiné la vérité du fait avec une at

tention I articuliére. Voici l'aventure telle

|
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que la rapportent ceux qui ont écrit dans

le tems qu’elle s’eſt paffée.

Le Marquis de Rambouillet, frere aî

né de Madame la Ducheffe de Montau

zier, & le Marquis de Précy, aîné de

la maifon de Nantouillet, tous deux âgés

de 25 à 3o ans, étoient intimes amis

& alloient à la guerre, comme y vont

en France toutes les perfonnes de qua

lité. Comme ils s’entretenoient un jour

enfemble des affaires de l’autre monde,

apres pluſieurs difcours qui témoignoient

affez qu’ils n’étoient pas trop perfuadés

de tout ce qui s’en dit, ils fe promirent

l’un à l’autre, que le premier qui mour

roit en viendroit apporter des nouvelles

à fon compagnon : au bout de trois mois

le Marquis de Rambouillet partit pour

la#: , où la guerre étoit pour lors;

& de Précy arrêté par une groffe fiévre,

demeura à Paris. Six femaines après de

Précy entendit fur les fix heures du ma

tin tirer les rideaux de fon lit, & fe tour

nant pour voir qui c'étoit, il apperçut

le Marquis de Rambouillet en bufle &

en bottes : il fortit de fon lit, & vou

lut fauter à fon col, pour lui témoigner

la joie qu’il avoit de fon retour; mais

Rambouillet reculant quelques pas en

arriére, lui dit que ces careffes n’étoient
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... plus de faifon ; qu’il ne venoit que pour

s’acquitter de la parole qu'il lui avoit

donnée ; qu’il avoit été tué la veille en

telle occaſion ; que tout ce que l’on di

foit de l’autre monde étoit très-certain;

qu’il devoit fonger à vivre d’une autre

maniére; & qu’il n’avoit point de tems

à perdre, parce qu’il feroit tué dans la

premiére occafion où il fe trouveroit.

On ne peut exprimer la furprife où

fut le Marquis de Précy à ce diftours;

ne pouvant croire ce qu’il entendoit,

il fit de nouveaux efforts pour embraf

fer fon ami qu’il croyoit le vouloir abu

fer; mais il n’embraffa que du vent, &

Rambouillet voyant qu’il étoit incrédule,

lui montra l’endroit où il avoit reçu le

coup, qui étoit dans les reins, d’où le

fang paroiffoit encore couler. Après cela

le Fantôme difparut, & laiffa de Précy

dans une frayeur plus aifée à compren

dre qu’à décrire; il appella en même tems

fon valet de chambre, & réveilla toute

la maifon par fes cris: pluſieurs perfon

nes accoururent, à qui il conta ce qu’il

venoit de voir. Tout le monde attribua

cette vifion à l’ardeur de fa fiévre, qui

pouvoit altérer fon imagination ; on le

pria de fe recoucher, lui remontrant

qu’il falloit qu’il eût rêvé ce qu’il difoit.

|
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Le Marquis au défefpoir de voir qu’on

le prenoit pour un vifionnaire, raconta

toutes les circonfiances que je viens de

dire; mais il eut beau protefter qu’il avoit

vû & entendu fon ami en veillant, on

demeura toujours dans la même penſée

jufqu’à l’arrivée de la pofte de Flandre,

par laquelle on apprit la mort du Mar

quis de Rambouillet.

Cette premiére circonfiance s’étant

trouvée véritable & de la maniére que

l’avoit dit Précy, ceux à qui il avoit

conté l’aventure commencerent à croire

qu’il en pouvoit être quelque chofe, parce

que Rambouillet ayant été tué précifé

ment la veille du jour qu’il l’avoit dit,

il étoit impoffible qu’il l’eût apprit na

turellement. Cet évenement s’étant ré

pandu dans Paris, on crut que c’étoit

l’effet d’une imagination troublée, ou

un conte fait à plaifir, & quoi que puf

fent dire les perfonnes qui examinoient

la chofe férieufement, il refta toujours

dans les eſprits un foupçon, qu’il n’y

avoit que le tems qui pût diffiper. Cela

dépendoit de ce qui arriveroit au Mar

quis de Précy, lequel étoit menacé de

périr à la premiére occafion : ainfi cha

cun regardoit fon fort comme le dénoue

ment de la piéce ; mais il confirma biens

-
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tôt tout ce dont on doutoit : car dès

qu’il fut guéri de fa maladie, les guerres

civiles étant furvenues, il voulut aller au

combat de S. Antoine, quoique fon pere

& fa mere qui craignoient la Prophétie,

diffent tout ce qu’ils purent pour l’en em

pêcher ; il y fut tué au grand regret de

toute fa famille. -

En fuppofant la vérité de toutes les

circonfiances de ee fait, voici ce que je

dirai pour détruire les conféquences qu’on

en veut tirer. . . -

Il n’est pas difficile de comprendre que

l’imagination du Marquis dePrécy échauf

fée par la fiévre, & troublée par le fou

venir de la promeffe gue le Marquis de

Rambouillet & lui s’étoient faite , lui

ait repréfenté le Fantôme de fon ami,

qu’il fçavoit être aux coups , & à

tout moment en danger d’être tué. Les

circonfiances de la blefſure du Marquis

de Rambouillet& la prédićtion de la mort

de Précy qui fe trouva accomplie, ont

quelque chofe de plus grave : cependant

ceux qui ont éprouvé quelle eſt la force

des préfentimens, dont les effets font

tous les jours fi ordinaires, n’auront pas

de peine à concevoir que le Marquis

de Précy, dont l’eſprit agité par l’ar

deur de fon mal fuiyoit fon ami dans

*
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tous les hazards de la guerre, & s’at

tendoit toujours à fe voir annoncer par

fon Fantôme ce qui lui devoit arriver à

lui-même, ait prévû que le Marquis de

Rambouillet avoit été tué d’un coup de

moufquet dans les reins, & que l’ardeur

qu’il fe fentoit lui-même pour fe battre

le feroit périr à la premeire occafion. On

verra pạr les paroles de S. Auguſtin

que je rapporterai dans la fuite, com

bien ce Doćteur de l’Eglife étoit per

fuadé de la force de l’imagination, à la

quelle il attribue la connoiffance des cho

fes à venir. J’établirai encore l’autorité

des préfentimens par un exemple des plus

finguliers. |

Une Dame d'eſprit que je connois

particuliérement , étant à Chartres où

elle faifoit fon féjour, fongea la nuit

dans fon fommeil qu’elle voyoit le Pa

radis, qu’elle fe repréfentoit comme une

fale magnifique, autour de laquelle étoient

en différens dégrés, les Anges, les Ef

prits bienheureux, & Dieu qui préfi

doit au-milieu dans un Trône éclatant:

elle entendit frapper à la porte de ce

lieu plein de délices, & S. Pierre l’a

yant ouverte, elle vit paroître deux très

petits enfans, dont l’un étoit vêtu d’une

robe blanche , & l’autre étoit tout nud.
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S. Pierre prit le premier par la main &

le conduifit au pied du Trône, & laifia

l’autre à la porte qui pleuroit amére

ment; elle fe réveilla en ce moment, &

raconta fon rêve à pluſieurs perſonnes,

qui le trouverent tout-à-fait particulier.

Une lettre qu’elle reçut de Paris l'après

midi lui apprit, qu’une de fes filles étoit

accouchée de deux enfans qui étoient

morts, & dont il n’y en avoit qu’un

qui eût reçu le Baptême.

De quoi ne peut on pas croire l’imagi

nation capable après une fi forte preuve de

fon pouvoir ? Peut-on douter que par

mi toutes les prétendues Apparitions

qu'on raconte, elle n’opére feule toutes.

celles qui ne viennent pas des Anges

& des Ames bienheureufes, ou qui ne

font pas l’effet de la malice des hommes ?

Pour expliquer plus au long ce qui a

donné lieu aux Fantômes , dont on a

publié les Apparitions dans tous les tems,

fans me prévaloir du fentiment ridicule

des Sceptiques qui doutent de tout, &

avancent que nos fens, quelque fains

qu’ils foient, ne fçauroient rien imagi

ner que fauffement ; je remarquerai que :

les plus fages d’entre les;: foû

tiennent, que la mélancolie abondante,

la colére, la frénéfie, la fiévre , les fens
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dépravés ou débilités, foit naturellement,

foit par accident, peuvent faire imagi

ner, voir & entendre beaucoup de cho

fes qui n’ont nul fondement.

Ariſtote dit (a), qu’en dormant, les

fens intérieurs agiffent par le mouvement

local des humeurs & du fang, & que

cette aćtion deſcend quelquefoisjufqu’aux

organes fenfitifs, de forte qu'au réveil

les perſonnes les plus fages pentent voir

les images qu’elles ont fongées. -

Plutarque en la vie de Brutus rap

porte, que Caffius perfuada à Brutus,

qu’un Spećtre que ce dernier publioit

avoir vû en veillant, étoit un effet de

fon imagination ; voici le raifonnement

u’il lui met en la bouche.

T » L’eſprit de l’homme étant de fa na

» ture extrêmement aćtif& dans un mou

aº vement continuel, qui produit toujours

» quelque fantaiſie: fur-tout les perfon

» nes mélancoliques comme vous, Brutus,

» font plus fujettes à fe former dans l’i

» magination des eſpéces, qui paffentfou

» vent juſqu’à leurs fens extérieurs. »

Galien fi habile dans la connoiffance

de tous les refforts du corps humain ,

attribue les Spectres à l’extrême fubtilité

de la vůe & de l’ouie.

(a) Ariſtot traité du fonge Ở des veilles.
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Ce que j’ai lû dans Cardan femble éta

blir le fentiment de Galien. Il dit qu’é

tant dans la ville de Milan , le bruit fe

répandit qu’il y avoit un Ange en l'air

qui paroiſſoit viſiblement, & qu’étant

accouru fur la place, il le vit lui-mê

me avec plus de deux mille perfonnes.

Comme les plus fçavans étoient dans l’ad

miration de ce prodige, un habile Jurif.

confulte qui furvintayant examiné la cho

fe avec attention, leur fit remarquer fen

fiblement, que ce qu’ils voyoient n’étoit

pas un Ange, mais la figure d’un An

ge de pierre qui étoit fur le haut du

clocher de S. Gothard, laquelle impri

mée dans une nuée épaiffe par le moyen

d’un rayon de Soleil qui donnoit def

fus, fe réfléchiffoit aux yeux de ceux

ui avoient la vûe plus perçante. Si ce

: n’avoit été éclairci fur le champ par

un homme exempt de toute prévention,

il auroit paffé pour conftant que c’eût

été un véritable Ange, puiſqu’il avoit

été vû par les plus éclairés de la Ville

au nombre de plus de deux mille per

fonnes.

Le célébre du Laurent, dans le traité

qu’il a fait de la mélancolie, lui attri

bue les effets les plus furprenans, dont

il rapporte une infinité d’exemples, qui

femblent
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femblent furpaffer le pouvoir de la na

ture. |

Saint Auguſtin confulté par Evode

Evêque d’Upzal fur le ſujet que je traite,

lui répond en ces termes: A l’égard des

viſions, même de celles où l’on apprend

quelque chofe de l’avenir, il n’eſt pas

offible d’expliquer comment elles fe font,

į moins de fçavoir auparavant par où fe

fait tout ce qui fe paffe en nous quand

nous penſons: car nous voyons claire

ment, qu'il s’excite dans notre ame un

nombre infini d’images, qui nous repré

fentent ce qui a frappé nos yeux ou nos

autres fens ; nous l’expérimentons tous

les jours & à toute heure. Et peu après

il ajoute pour exemple: »Dans le moment

» que je dićte cette lettre, je vous vois

ƆƆ: yeux de mon efprit fans que vous

» foyez préfent, ni que vous en fachiez

» rien ; & je me repréfente par la con

» noiffance que j’ai de vous, l’impreſſion

» que mes paroles feront fur votre eſprit,

» fans favoir néanmoins & fans pouvoir

» comprendre comment tout cela fe pafe

3o CH HlO1. >>

Je ne crois pas, Monfieur, que vous me

demandiez rien de plus précis que ces pa

roles de S. Auguſtin pour vous persta

der qu’il faut attribuer à la force de l'i

Tome II. - Q *
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magination la plus grande partie des Ap

paritions, même de celles où l’on apprend

des chofes qui femblent ne pouvoir être

connues naturellement ; & vous me dif

penferez bien d’entreprendre de vous ex

pliquer, comment l’imagination opére

toutes ces merveilles, puiſque ce S. Doc

teur avoue, qu’il ne peut pas lui-même

le comprendre, quoiqu’il en foit con

ValTlCl3 - |

Je vous dirai feulement, que le fang

qui circule fans ceffe dans nos artéres &

dans nos veines, s’étant purifié & échauf

fé dans le coeur, jette des vapeurs dé

licates qui font fes parties les plus fub

tiles, qu’on appelle eſprits animaux, lef

quelles étant portées dans les cavités du

cerveau, mettent en mouvement la petite

glande qui eſt, dit-on, le fiége de l’ame,

& par ce moyen réveillent & reffufci

tent les eſpéces des chofes qu’on a vůes

ou entendues autrefois, qui y font com

me enfévelies, & formentle raifonnement

intérieur, que nous appellons la penſée.

D'où vient que les animaux ont auffi

bien que nous la mémoire, mais non

pas les réflexions qui l’accompagnent,

qui ne partent que de l'ame qu’ils n'ont

point.

Si ce que M. Digby fçavant Anglois
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& Chancelier d’Henriette Reine d’An

gleterre, le P. Kircher célébre Jéſuite,

& le P. Schott de la même Compagnie,

Gaffarel & Vallemont publient de l'ad

mirable fecret de la Palingénéfie ou ré

furrećtion des plantes a quelque fonde

ment, on pourroit rendre raiſon des om

bres & des Fantômes, que plufieurs per

fonnes ont affuré avoir yûs dans des ci
metiéres.

Voici la maniére dont ces Curieux par

viennent à la merveilleufe opération de

la Palingénéfie.

Ils prennent une fleur, la brûlent &

en ramaffent toutes les cendres, dont

ils tirent les fels par le moyen de la

calcination: ils mettent ces fels dans une

phiole de verre, où ayant mêlé certai

nes compoſitions capables de les mettre

en mouvement lorſqu’on les échauffe,

toute cette matiére forme une pouffiére

dont la couleur tire fur le bleu ; de cette

pouffiére excitée par une chaleur douce

il s’éleve un tronc, des feuilles & une

fleur : en un mot on apperçoit l’Appa

rition d’une plante, qui fort du milieu

de fes cendres. Dès que la chaleur ceffe,

tout le ſpećtacle s’évanouit, la matiére

fe dérange & fe précipite dans le fond

du vaiſſeau, pour y former un nouveau

Qij
*
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r hos. Le retour de la chaleur reffufcite.

toujours ce phoenix végétatif caché dans

fes cendres ; & comme la préfence de

la chaleur lui donne la vie , fon abfence

lui cau e la morr.

Le P. Kircher qui tâche de rendre

raifon de cet admirable Phénoméne, dit

que la vertu féminale de chaque mixte

et concentrée dans les fels, & que dès

que la chaleur les met en mouvement,

ils s’élevent auffi-tôt, & circulent com

me un tourbillon dans le vaiffeau de verre.

Ces fels dans cette fufpenfion qui les met

en liberté de s’arranger, prennent la mê

me fituation & forment la même figure

que la nature leur avoit donnée primi

tivement: confervant le penchant à de

venir ce qu’ils étoient, ils retournent à

leur premiére deſtination, & s’allignent

comme ils étoient dans la plante vivante.

Chaque corpufcule de fel rentrant dans

la premiére deftination qu’il tenoit de

ła nature, ceux qui étoient au pied de

la plente, s’y arrangent: de même ceux

qui compofoient le haut de la tige, les

branches, les feuilles & les fleurs, re

prennent leur premiére place , & for

ment : infi une parfaite Apparition de la

pinte entiére. A . "

On prétend que cette opération a été
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faite (a) fur un moineau; & M. M. de

l’Académie Royale d'Angleterre qui ea

font des expériences, eſpérent parve

nir à la faire auffi fur les hommes.

Or felon le printipe du P. Kircher

& des plus fçavans Chymiſtes, qui pré

tendent que la forme fubſtantielle des

corps réſide dans les fels, & que ces

fels mis en mouvement par la chaleur

forment la même figure que la nature

leur avoit donnée, il: pas difficile

de comprendre, que les corps morts étant

confommés dans la terre, les fels qui

s'en exhalent avec les vapeursparlemoyen

des fermentations qui fe font fi fouvent

dans cet élement, peuvent bien en s’ar

rangeant fur la #:: de la terre, for

mer ces ombres & ces Fantômes qui

ont effrayé tant de perfonnes ; ainſi l’on

voit affez combien il y a peu de raífon de

les attribuer au retour des Ames ou aux

Démons, comme ont fait quelques igno
*

TaT)S. *

A toutes les autorités par leſquellesj’ai

combattu les Apparitions des Ames qui

font dans le Purgatoire, j'ajouterai encore

quelques réflexions toutes naturelles.Si les

Ames qui font dans le Purgatoire pou

( a ) M. l’Abbé de Vallemont en fon livre des

fingularités de la végétation, in-1 QParis 1. vol.

Ilj
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voient revenir ici demander des priéres

pour paffer plutôt au féjour de la gloire »

il n’y auroit perſonne qui ne reçût de pa

reilles infiances de la part de fes parens

& de fes amis, puiſque toutes les Ames

étant dans la même difpofition, il y a

bien de l'apparence que Dieu leur ac

corderoit la même permiffion. D’ailleurs

fi elles avoient cette liberté, toutes les

perſonnes de bon fens ne comprennent

f:: , pourquoi elles accompagneroient

eurs Apparitions de toutes les folies dont

on les circonſtancie dans les Hiſtoires,

comme de rouler un lit , d’ouvrir des

rideaux, de tirer une couverture, de ren

verfer des meubles & de faire un bruit

épouvantable. Enfin fi ces Apparitions

avoient quelque réalité, il eſt morale

ment impoſſible, que depuis tant defiécles

il ne s’en trouvât pas quelqu’une fi bien

avérée, qu’on ne pourroit pas en douter.

Après avoir fuffiſamment établi que

toutes les Apparitions qui ne peuvent

pas être attribuées à des Anges ou à

des Ames bieh-heureufes, ne font pro

duites que par l’une de ces trois cauſes,

la force de l’imagination, l’extrême fub

tilité des fèns & la dépravation des orga

nes, tels qu’ils font dans la folie & dans

la fiévre chaude , voyons ce qu’on doit
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penfer du fait arrivé à S. Maur;

Quoique vous ayez déja vů la relation

qui en a été faite, je crois, Monfieur, que

vous ne me faurez pas mauvais gré d’en

rapporter ici avec quelque détail les cir

conſtances les plus particuliéres ; je tâ

cherai de ne rien omettre de tout ce

qu’on a employé pour établir la vérité

du fait, & je me fervirai même le plus

que je pourraides proprestermes de l'Au

teur, afin qu’on ne m’accuſe pas d’avoir

affbibli l’aventure.

M. de S. à qui elle eſt arrivée, eft

un jeune homme de petite flature, bien

fait dans fa taille, âgé de 24 à 25 ans.

Après avoir entendu pluſieurs fois, étant

couché, donner degrands coups à fa porte,

fans que fa fervante qui y couroit auffi

tôt, y trouvât perſonne, & tirer les ri

deaux de fon lit, quoiqu’il n’y eût que

lui dans la chambre, le 22 Mars dernier

fur les onze heures du foir étant à con

trôler des rôles d’ouvrages dans fon ca

binet avec trois jeunes garçons qui font

fes domeſtiques, ils entendirent tous dif

timétement feuilleter des papiers fur la

table : le chat fut foupçonné de cet ou

vrage ; mais le fieur de S. ayant pris

un flambeau, & cherché avec attention,

ne trouva rien. S’étant mis au lit peu

Q iiij
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après, & ayant envoyé coucher ceux qui

étoient avec lui dans fa cuifine qui eft

à côté de fa chambre, il entendit en

core le même bruit dans fon cabinet : il

fe leva pourvoir ce que c’étoit, & n’ayant

rien trouvé non plus que la premiére fois,

il voulut en fermer la porte; mais il y

fentit quelque réfiftance : il entra donc

pour voir d’où pouvoit vehir cet obſta

cle. Il entendit en même tems un brait

en l’air vers le coin, comme d’un grand

coup donné fur la muraille, ce qui lui

fit #:: un cri auquel fes gens accou

rurent ; il tâcha de les raffurer, quoi

que effrayé lui-même , & n’ayant rien

trouvé, il s’alla recoucher & s’endormit.

A peine les garçons avoient éteint la

lumiére, que le fieur de S. fut réveillé

fubitement par une fecouffe telle que

pourroit être celle d’un bateau qui échoue

roit contre l’arche d’un pont : il en fut

fi émů, qu’il appella fes domeſtiques ;

& lorſqu’ils eurent apporté de la lumiére,

il fut étrangement ::::::: voir fon

lit déplacé au moins de quatre pieds,

& il connut que le choc qu’il avoit fen

ti , étoit celui qu’avoit fait fon lit con;

tre la muraille. Ses gens ayant replac

le lit, virent avec autant d’étonnement

que de frayeur tous les rideaux s’ouvrir
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au même tems, & le lit courir vers la

cheminée ; le feur de S. fe leva auffi

tôt, & paffa le refte de la nuit auprès

du feu. Sur les fix heures du matin ayant

fait une nouvelle tentative pour dormir,

il ne fut pas fi-tôt couché, que le lit

fit encore le même mouvement juſqu’à

deux fois, en préfence de fes gens qui

tenoient les quenouilles du lit, pour l’em

pêcher de fe déplacer : enfin étant obli

gé de quitter la partie, il s'alla prome

ner juſqu’au diné, après lequel ayant

effayé de repofer, & fon lit ayant en

core par deux fois changé de place,

il envoya querir un homme qui logeoit

dans la même maifon, tant pour fè raf

furer avec lui , que pour le rendre té

moin d’un fait fi furprenant ; mais la fe

couffe qui fe paffa devant cet hommę

fut fi violente, que le pied gauche du

chevet du lit en fut caffé, ce qui le fur

prit fi fort; qu’aux offres qu’on lui fit

de lui en faire voir une feconde, il ré

pondit, que, çe qu’il avoit vů, avec le

bruit effroyable qu'il avoit entendu toute

la nuit, étoient fuffiſans pour le convain

cre de la vérité du fait.

Ce fut ainti que la chofe qui étoit

demeurée jufques-là entre le fieur de S.

& fes domeſtiques, devint publique. Ce

V
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bruit s’étant répandu auffi-tôt, & étant

venu aux oreilles d’un très-grand Prin

ce qui venoit d’arriver à S. Maur, fon

Alteffe fut curieuſe de s’en éclaircir, &

fe donna la peine d’examiner avec foin la

qualité des faits qui lui furent rapportés.

Comme cette aventure étoit le fujet de

toutes les converſations, on n’entendit

bien-tôt qu’Hiſtoires d’Eſprits rapportées

par les plus crédules, & que plaifante

ries de la part des Eſprits forts. Cepen

dant le fienr de S. tâchoit de fe raffûrer,

pour fe mettre la nuit fuivante dans fon

fit, & fe rendre digne de la converfa

tion de l’Eſprit, qu’il ne doutoit pas qui

n’eût quelque chofe à lui dire : il dor

mit juſqu’au lendemain neuf h ures du

matin, fans avoir fenti autre chofe que

de petits foulevemens, comme fi les ma

telas s’étoient élevés en l'air, ce qui n’a

voit fervi qu’à le bercer & à provoquer

le fommeil. Le lendemain fe paffa affez

tranquillement; mais le 26. l’Eſprit qui

paroiffoit être devenu fage, reprit fon

humeur badine , & commença le matin

par faire un grand bruit dans la cuifine:

en lui auroit pardonné ce jeu, s'il en

étoit demeuré là ; mais ce fut bien pis

Paprès-midi. Le fieur de S. qni avoue

qu'il fe fentoit un attrait particulier Pour
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fon cabinet, auquel pourtant il ne ;:

foit pas de répugner, y étant entré fur

les fix heures , y fit un tour juſqu’au

fond , & revenant vers la porte pour

rentrer dans fa chambre, fut fort fur

pris de la voir fe fermer toute feule »,

& fe barricader avec les deux verroux.

En même tems les deux volets d’une

ande armoire s’ouvrirent derriére lui,

& rendirent fon cabinet un peu obſcur,

parce que la fenêtre qui étoit ouver

te, fe trouvoit derriére l’un des volets.

Ce fpectacle jetta le fieur de S. dans

une frayeur plus aifée à imaginer qu’à .

décrire ; cependant il lui reſta affez de

fäng froid pour entendre à fon oreille

gauche une voix diſtincte, qui venoit

d’un coin du cabinet, & qui lui fem

bloit un pied environ au-deſſus de fa

tête, laquelle lui parla en fort bons ter

mes pendant l’eſpace d’un demi-miferere,

& lui ordonna en le tutoyant de faire

certaine chofe, fur quoi elle lui a re

commandé le fecret. Ce qu’il a publié,

c’eſt qu’elle lui a donné quatorze jours

pour l’accomplir ; qu’elle lui a com

mandé d’aller en un endroit, où il trou

veroit des gens qui l’inftruiroient fur ce

qu’il devoit faire ; & qu’elle l’a mena

cé de revenir le tourmenter, s'il man

Q vj
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quoit à lui obéir : fa converſation finit

par un adieu. - -

Après cela le fieur de S. fe fouvient

d’être tombé évanoúi fur le bord d’un

coffre , dont il a reffenti de la douleur

dans le côté. Le grand bruit, & les

cris qu’il fit enfuite , firent accourir

pluſieurs perſonnes, qui ayant fait des

efforts inutiles pour ouvrir les portes du

cabinet , alloient l’enfoncer avec une .

hache , lorſqu’ils entendirent le fieur

de S. fe trainer vers la porte, qu’il

ouvrit ayec beaucoup de peire. Dans

lė défordre où il parut, & hors d’état

de parler, on le porta, près du feu, &

enſuite fur fon lit, où il éprouva toute

la compaffion du grand Prince dont j’ai

déja parlé, qui accourut au premier

bruit de cet évenement. Son Alteffe

ayant fait vifiter tous les coins & re

coins de la maifon, où l’on ne trouva

perſonne, voulut faire faigner le fieur

de S. mais fon Chirurgien ne lui ayant

:::::: de pouls, ne crut pas qu’il

e pºt fans danger. * e |

Lorſqu’il fut revenu de fon évanouiſ

fement, fon Alteffe qui vouloit décou

vrir la vérité; l'interrogea fur fon aven

ture; mais elle n’apprit que les circonf.

tances dont j'ai parlé* : fieur de S. ,

- _*
, |

4
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lui ayant proteſté, qu’il ne pouvoit fans

courir rifque de la vie lui en dire da

vantage. L’Eſprit n’a point fait parler

de lui pendant quinze jours ; mais ce

terme expiré, foit que fes ordres n’euf

fent pas été fidelement exécutés , ou

qu’il fût bien-aife de venir remercier le

fleur de S. de fon exaćtitude, comme

il étoit pendant la nuit couché dans un

tit lit près d’une fenêtre de fa cham

re, Madame fa Mere dans le grand

lit, & un de fes amis dans un fauteuil

auprès du feu, ils entendirent tous trois

frapper pluſieurs fois contre la muraille,

& donner un fi grand coup contre la

fenêtre, qu’ils crurent toutes les vîtres

caffées. Le fieur de S. fe leva dans le

moment , & s’en alla dans fon cábinet,

pour voir fi cet Eſprit importun auroit

encore quelque chofe à lui dire ; mais

il n’y trouva ni n’entendit rien. C’eſt

ainfi que finit cette aventure qui a fait

tant de bruit, & qui a attiré à S. Maur

tant de Curieux. --

Faifons préfentement quelques réfle

xions fur les circonfiances les plus for

tes & les plus capables de faire impref

fion. *

Le bruit qui a été entendu pluſieurs

fois pendant la nuit par le maître, la
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ſervante & les voiſins, eſt tout-à-fait

équivoque; & les perſonnes les plus pré

venues ne fçauroient difconvenir, qu’il

a pû être produit par différentes cauſes

toutes naturelles.

On peut répondre la même chofe aux

papiers qu’on a entendu feuilleter, puif.

qu’un petit vent ou une fouris ont på

les agiter. |

Le mouvement du lit a quelque cho

fe de plus grave, parce qu’on en rap

porte pluſieurs témoins ; mais j’eſpére

qu’une réflexion nous difpenfera d’avoir

recours à des bras phantaſtiques pour

l'expliquer.

Repréfentons - nous un lit fous les

pieds duquel il y a des rouletes; une

perſonne dont l’imagination eſt frappée,

ou qui a envie de fe réjouir en effrayant

fes domeſtiques, eſt couchée deffus, &

s’agite beaucoup, en fe plaignant qu’elle

eft tourmentée : eft-il furprenant qu’on

voie remuer ce lit, fur-tout le plancher

de la chambre étant frotté ? Mais, dit

on , il y a des témoins qui ont même

fait des efforts inutiles pour empêcher

ce mouvement. Qui font ces témoins ?

Deux font de jeunes gens aux gages du

patient, auxquels la frayeur cauſoit un

tremblement univerfel, & qui n’étoient



R E v EN A N s e N co R P s. 37;

|

pas capables d’examiner les refforts fe

crets qui cauſoient ce mouvement ; &

l’autre, qu’on peut regarder comme le

plus confidérable, a dit depuis à plu

fieurs perfonnes, qu’il voudroit pour dix

piſtoles n’avoir pas affûré qu’il avoit vů

ce lit remuer tout feul. -

A l’égard de la voix dont on a con

fervé le fecret avec tant de foin, com

me il n’y en a aucun témoin, nous n’en

faurions juger, que par l’état où l’on

trouva dans ce moment celui qui avoit

été favorifé de cette prétendue révéla

tion. -

Des cris redoublés d’un homme, qui

entendant enfoncer la porte de fon ca

binet, ouvre les verroux qu’il avoit ap

paremment fermés lui-même, fes yeux

égarés, & le défordre extraordinaire qui

parut dans toute fa perſonne , l’auroient

fait prendre par les anciens Payens pour

une Sibylle pleine de fon enthoufafme,

& nous doivent paroître plûtôt des fui

tes de quelques mouvemens convulffs,

que de l’entretien d’une ſubſtance ſpi

rituelle. -

Enfin les coups donnés fur la mu

raille & fur les vîtres , & avec une ex

trême violence pendant la nuit en pré

fence de deux témoins, pourroient faire
~^
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quelque impreſſion, fi l’on étoit fûr que

le patient, qui étoit couché directement

fous la fenêtre dans un petit lit , n’y

eût eu aucune part: car des deux témoins

qui ont entendu ce bruit, l’un étoit la

Mere, & l’autre un ami particulier, qui

même faifant réflexion fur ce qu’il a vů

& entendu, publie que ce ne peut être

que l’effet d’un maléfice. -

Quelque bien que vous vouliez à ce

pays-ci, je ne crois pas, Monfieur, que

ce que, je viens de remarquer fur les

circonſtances de l’aventure, vous enga

ge à croire qu’il a été honoré d’une Ap

parition Angélique ; je crains bien plû

tôt que l’attribuant au dérangement de

l’imagination, vous n’accufiez la fubti

lité de l’air qui y regne d’avoir cauſé

ce défordre. Comme j’ai intérêt que

vous ne faffiez pas cette injure au

climat de S. Maur, je me trouve obli

gé d’ajoûter quelque chofe à ce que j’ai

dit de la perfonne dont il s’agit ,

afin de vous en faire connoître le ca

raćtére.

Il ne faut pas être fort expert en l’art

de la Phyſionomie, pour remarquer fur

fon vifage que la mélancolie domine

dans fon tempérament. Cette humeur

noire , jointe à la fiévre qui le tourmen:
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toit depuis quelque tems, portoit dans

fon cerveau des vapeurs, qui pouvoient

bien lui faire croire qu’il entendoit tout

ce qu’il a publié, outre que l’envie de

fe donner un divertiffement en effrayant

fes domeſtiques, peut bien l'avoir en

gagé à feindre pluſieurs chofes, lorfqu’il

a vû que l’aventure étoit venue aux oreil

les d’un Prince, duquel il appréhendoit

que fon badinage ne lui fit tort. Ainfi

je penfe, Monfieur, que vousjugerez com- .

me moi, que le rapport du célébre Méde

cin Marefcot au fujet de la fameufe Mar

the Broffier, convient parfaitement à

notre mélancolique, & explique bien

fon aventure : à naturâ multa , plura fic

ra, à Dæmone nulla.

Son tempérament lui a fait imagi

ner, voir & entendre beaucoup de cho

fes ; il en a feint encore davantage ;

pour foûtenir ce que fon égarement ou

fon jeu lui avoient: avancer,& aucune

forte d’Eſprit n’a eu part à fon aven

ture. Sans m’arrêter à rapporter pluſieurs

effets de fa mélancolie, je remarquerai

feulement, qu’un embarquement qu’il

fit l’un des jours gras derniers, partant

à dix heures du foir pour faire fur la

riviére le tour de la prefqu’ifle de S.

Maur, dans un bateau où il s’étoit em

9
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paillé à caufe du froid, a paru fi fingulier

au grand Prince dontj’ai parlé, qu’il s’eſt

donné la peine de l’interroger fur les mo

tifs d’un pareil voyage à uneheure fiindue.

J’ajoûterai, que le difcernement de

fon, Alteffe lui a fait aiſément juger

d’où procédoit fon aventure, & que la

conduite qu’elle a tenue en cette occa

fion, a bien fait connoître qu’il n eft

pas facile de la tromper. Je ne crois pas

qu’il me foit permis d'omettre le juge

ment que M. de S. le Pere, qui eſt

un homme d’un mérite diftingué, porta

de l’aventure de fon fils, lorſqu’il en

· apprit à Paris les circonfiances par une

lettre de fon Epouſe qui étoit à S. Maur:

il dit à plufieurs perſonnes, qu’il étoit

perfuadé que l’efprit qui agifſoit en cette

occafion, étoit celui de fa femme & de

fon fils. L’Auteur de la relation a eu

raifon de faire fes efforts pour affoiblir

un pareil témoignage; mais je ne fai s'il

fe flatte d’y avoir réuffi, en difant que

celui qui l’a rendu eſt un efprit fort,

& qui fe fait honneur d’être de l'opinion

à la mode fur le fait des Efprits. -

Enfin pour fixer votre jugement, &

terminer agréablement cette petite Dif

fertation dans laquelle vous m’avez en

gagé, je ne fai rien de meilleur, que
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de vous rapporter les paroles d’une Prin

ceffe (a) qui n’eſt pas moins diftinguée

à la Cour par la délicateffe de fon efprit,

que par la grandeur de fon rang & par

les charmes de fa perfonne. Comme on

s’entretenoit en fa préfence de la fingu

larité de l’aventure qui fe pafſoit à S.

Maur: pourquoi vous étonner fi fort, dit

elle, avec cet air gracieux qui lui eſt fi

naturel? Eft-il furprenant que le fils ait

commerce avec des Eſprits, puiſque la

Mere voit trois fois toutes les femaines

le Pere éternel ? Cette femme eft bien

heureufe, ajoûta cette fpirituelle Prin

ceffe; pour moi je ne demanderois d’au

tre faveur, que de le voir une feule fois

en ma Vie.

Riez avec vos amis de cette agréable

réflexion; mais fur-tout gardez-vous bien,

Monfieur, de rendre ma lettre publique:

c’eſt la feule récompenfe que je vous de

mandede l’exaćtitudeavec laquelle je vous

ai obéi dans une occafion fi délicate. Je

fuis, Monfieur, votre très-humble, &c.

A Saint Maur ce 8 Mai 1706.

(a) Madame la Ducheſſe Mere, fille du feu Roi

Louis XIV. Ở mere de M. le Duc dernier mort,

de M. le Comte de Charolois, ở de M, le Comte

de Clermont.

F I N.
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’Ai lû par ordre de Monfeigneur le

Chancelier cette Differtation fur ce

qu’on doit penfer des Efprits en général,

& de celui de S. Maur en particulier; &

je n’y ai rien trouvé qui en doive em

pêcher l’imprefion. Fait à Paris le 17

Oćtobre 17o6. Sgné,

LA MARQUE TILLADET.

Le Privilége du Roi est du 2 1 Novem:

bre 17o6.
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D E M. LE M A R QU IS,

AM A F F E I ,

S U R L A M A G I E ;

Adreſſée au R. P. INNOCENT AN

sALDI , de l’Ordre de Saint D0

minique , traduite de l'Italien de

l’Auteur.
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L E T T R E

D E M. LE MARQUIS

M A F F E I ,

S U R L A M A G I E.

MON REVEREND PERE,

”eft aux bontés de votre Révérence

à mon égard, que je dois attribuer

la curiofité qu’elle paroît avoir de fçavoir

ce que je penfe au fujet du livre, que

le fieur Jérôme Tartarotti vient de met

tre au jour fur les Aſſemblées noĉturnes

des Sorciers. J’y réponds avec le plusgrand

plaifir ; & je vais vous en dire mon avis

dans le plus grand détail, à condition

: vous exam nerez ce que je vous en

crirai avec votre pénétration ordinaire,

& que vous me direz franchement ce que

vous y remarquerez de bien ou de mal,

& ce qui vous paroîtra mériter votre ap

: ou votre cenfure. J’avois déja

û ce livre, & j’en avois fait l’éloge, tant

Pour la grande érudition que l’Auteur y



384 L E T T R E

fait paroître, que parce qu’il y réfute

très-fenfément quelques opinions ridicu

les, dont on eſt infatué au fujet des Sor

ciers & de quelques autres abus auffi dan

gereux. Mais, à dire la vérité, j’avoue
qu’à cela près, je fuis très-peu porté à

l'approuver ; fi M. Muratori l’a fait

par fa lettre qui a été vůe de pluſieurs

perſonnes, ou bien il n’a paslû l’Ouvrage

en entier, ou nous fommes en cela lui &

moi d’un fentiment tout différent. A l'é

gard du mien, votre Révérence va voir

par ce que je lui dirai, qu’il ne s’éloigne

point de celui qu’elle a elle même fur

cette matiere , tel qu’elle m’a fait la

grace de me le marquer par fa lettre.

I. Dans cet Ouvrage on fuppofe d'a

bord comme un principe certain & in

dubitable l’exiſtence & la réalité de la Ma

gie, & la vérité des effets qu’elle produit,

ſupérieurs, dit-on, à toutes les forces

naturelles: on lui donne le nom de Ma

gie diabolique ; & on la définit, la con

noijance de certaines pratiques fuperffitieu

fes, telles que des paroles, des vers , des ca

rastleres , des images, des fignes , &c. par

le moyen deſquelles les Magiciens viennent

à lout de leurs defens. Pour moi, je fuis

fort porté à croire que toute la fcience

des prétendus Magiciers n’aboutit qu'à

troiare:
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tromper les autres, & àles tromper peut

être eux-mêmes; & que cette: 2U1=

jourd’hui tant vantée n’eſt autre chofe

: pure chimere. Peut-être même

eroit-ce fe donner aujourd’hui une pei

ne fort inutile, d’entreprendre de mon

trer que tout ce qu’on raconte de cesHi

pogryphes noćturnes (a), de ces préten

dus voyages au travers des airs, de cesaf

femblées & de ces feſtins des Sorciers,

n’eſt que vanité & pure imagination ;

parce queces fables đểtruitesn’empêche

fontpoint qu'il n’en reste encore une in
finité d’autres, qu’on a débitées & qui

fe font répandues fur le même fujet, &

qui quoique plus folles & plus ridicules

que tout ce que nous lifons d’extrava

gant dans les Romans, font d’autant

plus dangereufes, qu’elles fe font croire

plus facilement. Ce feroit, au fentiment

de bien des gens, faire trop d’honneur

-à ces fortes de contes, de s’attacher à

les réfuter férieufément ; n’y ayant au

jourd’hui perſonne, du moins en Italie,

même parmi le peuple, pour peu qu’ilait

de fens commun, qui ne fe moque de

tout ce qui fe dit du Sabbat, & de ces

(a) L’Auteur fair ici allufion à l’Hipogryphe,

cheval ailé de l’invention de l’Ariofte, qui por

toit les Paladins au tuavers des airs.

Tome II,
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troupes de Sorciers qui vont la nuit par

les airs s’affembler dans des lieux écar

tés pour y danfer. Il eſt vrai que mal

gré cela pour peu qu’un homme accré

dité, foit parmi les Sçavans, foit parmi

les perſonnes constituées en dignité, fou

tienne un fentiment, quel qu’extrava

gant qu’il foit,il trouvera auffitôtdespar

tifans: on aura beau écrire ou parler au

contraire, il n’en fera pas moins fuivi;&

il n’eſt gueres poff ble que les chofes

foientautrement, tant il y a de têtes &

de manieres de penfer différentes. Mais

il ne s’agitici que del'opinion commune,

&de ce que l’on croit le plus univerfelle

ment. Mon deffein n’eſt point de compo

fer un Ouvrage exprès fur la Magie, ni

de m’étendrefort aulongfur cette matié

re ; j’expoferai feulement ici en peu de

mots les raifons qui m’obligent à m’en

mocquer,&quime font grandementpen

cher vers le fentiment de ceux qui ne la

regardent que comme une pure illufion

&une vraiechimere.Jefuisbien-aife d’a

vertir d’abord, qu’on ne doit pas felaiffer

éblouir par la vérité des opérations magi

ques rapportées dans l’Ancien Tefta

ment, comme fi de-là on pouvoittirer un

argument concluantpour prouver la réa

lité de la prétendueMagie de notre tems.
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C’eſt ce que je montrerai clairement

dans la fuite de ce difcours, où j’eſpere

faire voir, que mon opinion à ce fujet

eft conforme à l’Ecriture, & fondée fur

la tradition des Peres. Parlons donc à

préfent des Magiciens modernes.

II. S’il y a quelque réalité dans cet

Art auquel on attribue tant de merveil

les, il doit être l’effet ou d’un fçavoir
- Ç

acquis par l’étude, du de l’impiété de

quiconque renonce à ce qu’il doit à Dieu

pour fe donner au Démon& pour l’invo

quer. Il femble en effet qu’on veuille

quelquefois l'attribuer à une connoiffan

ce acquife, puiſque dans le Livre que je

combats, on parle fouvent des vrais myf

teres ae l’Art magique, & qu’on y affure

que peu degens ſont parfaitement infiruits

des principeſ 'ecrets & aifficiles de cette

fcience ; ce qui n’eſt pas furprenant, dit

on, puiſque la vie de l'homme ſuffiroit à

peine, pour lire tous les livres qui en ont

traité. On l’appelle quelquefois la ſcience

magique, ou la Philoſophie magique : on

: remonter l’origine juſqu’au Philo

.fophe Pythagore; on regarde l'ignorance

de l'Art Magique, comme une des raiſons

du petit nombre de Magiciensqu’on voit de

nos jours. On ne parle que de l’échelle

myftérieufe renfermée par Orphée dans
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l’unité, dans les nombres de deux & de

douze; de l’harmonie de la nature, com

poſée des parties proportionnelles, qui

font l’oćtave ou la: &laquinteou

l’une & demie; de noms étranges& bar

bares qui ne fignifient rien, & auxquels

on attribue des vertus furnaturelles; du

concert des parties inférieures & fupé

rieures de cet univers, qui quand on le

comprend, fait par le moyen de certaines

paroles ou de certaines pierres entre

tenir commerce avec les fubſtances in

vifibles; de nombres & de fignes, qui

répondent aux Eſprits lefquels préfi

dent aux différens jours, ou aux di

verfes parties du corps ; de cercles,

de triangles & de pentagones, qui

ont le pouvoir de lier les Eſprits ; &

de pluſieurs autres fecrets de même

nature, fort ridicules, à dire le vrai,

maistrès-propres à en impofer à ceux qui

admirent tout ce qu’ils n’entendent

int. *

III.Mais de quelqu’épaifesténebres,

que la nature foit pour nous couverte

& quoique nous ne connoiffions que

fort imparfaitement les principes & les

propriétés effentielles des chofes, qui

ne voit cependant qu'il ne peut y avoir

aucune proportion » aucun rapport »
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}

entre des cercles & des triangles que

nous traçons, ou de grands mots qui

ne fignifient rien , & les Eſprits im

matériels ? Peut-on ne pas concevoir

que c’eſt une folie de croire que par

le moyen de quelques herbes, de cer

taines pierres, de certains fignes Oll

caraćteres , on fe fera obéir des fub

ſtances inviſibles qui nous font incon

nues ? Que l’homme étudie tant qu’il

voudra la prétendue ame du monde,

l’harmonie de la nature, le concert

& l'influence de toutes les parties qui

la compoſent, n’eſt-il pas évident qu’il

ne retirera de fon travail que des ter

mes & des mots, & jamais aucuns ef

fets qui fcient au deffus des forces na

turelles de l’homme ? Pour fe con

vaincre de cette vérité, il fuffit d’ob

ferver que les prétendus Magiciens ne

font & n’ont jamais été rien moins que

des gens fçavans, mais au contraire

des hommes fort ignorans & fans let

tres. Eft-il croyable que tant de gens

célebres, anciens & modernes, tant

d’hommes fameux & verfés en tout

genre de littérature, n’euffent i:
pû ou voulu fonder les fecrets myf

teres de cet art & les pénétrer; & que

de tant de Philoſophes dont parle Dio

R iij
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gene Laërce, ni Platon, ni Ariſtote;

ni aucun autre ne nous en eût pas laif

fé quelque traité ? Il feroit, inutile de

vouloir fe rejetter fur ce que le monde

en penfolt alors. Ne fçait - on pas de

combien d’erreurs il a été infatué dans

tous les tems, & qui pour être com

munes n’en étoient pas moins des er

reurs? Ne croyoit-on pas généralement

autrefois qu’il n’y avoit point d’anti

podes ; que felon que les poulets fa

crés avoient mangé ou non ; il étoit

permis ou défendu d’envenir aux mains

avec l’ennemi; que les ſtatues des Dieux

avoient parlé, ou changé de fituation!

Que l’on joigne à tout cela toutes les

fourberies & les fubtilités , que les

charlatans mettoientenufage pour trom

per les peuples & leur faire illufion :

après cela fera-t'on furpris qu'ils ayent

réuffi à leur en impoſer & à leur en

faire accroire ? Mais qu’on ne s'imagi

ne pas pourtant que tout le monde ait

été leur dupe,& que parmi tant de gens

crédules & aveugles il ne fe foit pas

toujours trouvé des hommes fenfés &

clairvoyans, qui ayent apperçu la vé
rité. .

IV. Pour nous en convaincre, con

fidérons feulement ce qu’en a penſé ua
*.
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Ancien des plus fçavans, & l’on peut

dire un des plus curieux & des plus

attentifs obſervateurs des merveilles

de la nature. Je parle de Pline, qui

s’exprime ainfi au commencement de

fon trentieme livre: (a) juſqu’ici j'ai fait

voir dans cet ouvrage toutes les# qu’il

a été néceſſaire & que l'occafon s’en eft

préfentée, combien il y a peu de réalité

dans tout ce qui fe dit de la Magie ; &

je continuerai à le faire encore dans la

fuite. Mais parce que pendant pluſieurs

fecles cet art de tous le plus trompeur a été

en grand crédit chez pluſieurs peuples, je

penſe qu'il eſt à propos d'en parler plus au

long. Il avoit déja dit ailleurs (b): Il

n'y a point d'hommes plus habiles que les

Magiciens à cacher leurs fourberier ; &

dans fept à huit autres endroits (c) il

s’attache à relever leurs menfonges, leurs

(a) Magicas vanitates fæpiùs quidem ante

cedentis operis parte, ubicunque cauſæ locuſ

que poſcebant, coarguimus, detegemuſque

etiamnùm : in paucis tamen digna res eſt, de

quâ plura dicantur, vel eo ipſo quòd fraudulen

tiffima artium plurimùm in toto terrarum or

be, plurimiſque feculis valuit.

(b) Uteft Magorum folertia occultandis frau

dibus fagax. l. 29. c. 3.

(e) l. 26. c. 4. l. 27. c. 8. l. 28. e. 13. l. 29.

c. 4. l, 37, c, 9, &c, |
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fromperies, la vanité de leur art, & à

s’en mocquer. Mais à quoi l’on doit fur

tout faire attention, c’eſt à un argu

ment invincible qu’il rapporte contre

cet art prétendu. Caraprès avoir fait l’é

numération des diverfes efpeces de Ma

#:: que l’on employoit avec différentes

ortes d’inftrumens, & de pluſieurs ma

niéres différentes, & dont on fe pro

mettoit des effets tout divins (a), c’eſt

à-dire fupérieurs à toutes les forces

de la nature, même de pouvoir s’en

tretenir avec les maner G ler ames

der morts ; il ajoûte (b): Mais de nos

jours l’Empereur Néron a découvert,

qu’en tout cela il n’y a que tromperie ở

que vanité. Jamais Prince, dit-il un

peu plus bas (c), ne rechercha avec plus

d'empreſſement à fe rendre habile dans

aucun autre art; & comme il étoit le maî.

tre du monde , il eſt certain qu'il ne

(a) Divina promittit; prætereà umbrarum

inferorumque colloquia. l. 3o. c. 2.

(b) Quæ omnia ætate noftrâ Princeps Nero

vana, falfaque comperit.

(c) Nemo unquàm ulli artium validiùs favit:

Ad hæc non opes ei defuere, non vires, non

difcendi ingenium , aliaque, non patiente (il

faut lire non alia ei parente) mundo. Immen

fum, & indubitatum exemplum eft falſæ artis»

quam dereliquit Nero. - -
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:

znanqua ni de richefes , ni de forcef, ni

d'eſprit, ni d’aucun autre fecours né

ceffaire pour y réuſſir. Quelle plus for

te preuve peut-on avoir de la fauffeté

de cet art, que de voir que Néron y

a renoncé ? Suétone nous apprend

auffi (a), que ce Prince employa inuti

tilement des Jacrifices magiques pour

évoquer les manes de fa mere , &

pour lui parler. Pline dit encore (b) ,

que Tirdate le Mage (car c’eſt ainfi

que l’on doit lire, & non pas Tiridate

le Grand , comme porte l’Edition du

P. Hardouin ;) s’étant rendu à la Cour

de Néron, & ayant amené pluſieurs

Mages avec lui, initia ce Prince dans

tour les myſterer de la Magie. Cepen

dant , ajoute-t'il , Néron eut beau lui

faire préſent d'un Royaume ; il ne put

obtenir de lui la connoiſſance de cet art:

ce qui doit neus convaincre , que cette

[a] Quin & faćto per Magos facrificio, evo

care manes , & exorare tentavit. Suet. in Ner.

c. 34. |

[b] Magos fecum adduxerat, Magicis etiam

coenis eum initiaverat: non tamen, cùm reg

num ei daret, hanc abeo recipere artem valuit.

Proindè ita perfuafum fit, inteſtabilem, iiritam,

inanem effe; habentem tamen quaſdam verita

tis umbras, fed in his veneficas artes pollere.»

non Magicas. Plin. l. 3o, c, z. R

W
*-
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#:: , déteffable n’eſt que vanité ; ou

que s’il s’y rencontre quelqu’ombre de

vérité - fer effets réels tiennent moins

de l’art Magique, que de l'art d'empoi

fonner. Séneque qui de même étoit fort

habile, après avoir rapporté une loi des

douze Tables, qui défendoit d'employer

les enchantemens pour faire périr les

biens de la terre, y fait ce commen

taire (a) : Nos peres encore groffers &

ignorans s’étoient imaginés , que par le

moyen des enchantemens on pouvoit at

tirer la pluie fur la terre , ou l’em

êcher de. tomber ; mais aujourd’hui il

eft fi clair que l’un & l’autre eſt impof:
fible, que pour en être convaincu, il

n'eff pas néceffaire d'être Philoſophe. Il

feroit inutile de raffembler ici une infi

nité de paffages des Anciens, qui prou

vent tous la même chofe ; on pourra

feulement confulter le livre qu’Hipo

crate a écrit fur le mal caduc, qui paf

foit communément pour être un effet

[a] Apud nos in duodecim Tabulis caveba

tur, ne quis alienos frućtus excantaffit. Rudis

adhuc antiquitas credebat, & attrahi imbres

cantibus, & repelli: quorum nihil poſle fieri

tam palam eſt, ut hujus rei causâ nullius phi

loſophi Schola intranda fit, Senec. Șat. 9s. h

4 • c • 7.
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y

de la vengeance des Dieux, & qu’on

appelloit pour cette raiſon le mal Jacré.

On verra comment il s’y moque des

Magiciens & des Charlatans (a), qui

fe vantoient de le guérir par leurs en

chantemens & leurs expiations; il y fait

voir que par la profeffion qu’ils faifoient

de pouvoir obſcurcir le foleil, faire def

cendre la lune fur la terre, donner du

beau ou du mauvais tems, procurer

l’abondance ou la ftérilité, il fembloient

vouloir attribuer à l’homme plus de

pouvoir qu’à la Divinité même, mon

trant par-là bien moins de religion que

d’impiété, & prouvant qu’ils ne croyoient

point de Dieux (b). Je ne parle point

des fables & des contes inventés par

Philoſtrate au fujet d’Apollonius de

Thyane ; ils ont été fuffiſamment ré

futés par les plus excellentes plumes.

Mais je ne dois pas oublier d’avertir,

que le nom de Magie a été fouvent pris

én bonne part pour une fcience peu

commune, & une efpece de Philofo- .

ie plus fublime. C’eſt en ce fens qu’on

doit l’entendre dans cet endroit de Pli

(a) Mayo re, è zaŝágra , ò ấyvệra. . .

(b) 'Awa? więì è va već s'ins facAAc» , è ás “ı

ĉeo ex eivís
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ne, où il dit, (a) quoique d’une manierē

affez obfcure, que Pythagore, Empé

docle, Démocrite& Platon voyagerent

beaucoup pour s’en inftruire. Du reſteon

eft naturellement porté à attribuer à la

forcellerie tout ce qui paroît nouveau

& merveilleux. N'avons nous pas auffi

paffé pour Magiciens M. Seguier &

moi dans l’efprit de quelques perfon

nes, parce que dans nos expériences de

l’élećtricité on nous voyoit allumer fans

peine des chandelles éteintes, en les

approchant de l’eau froide ; ce qui

paroiffoit alors inoui, & ce que bien

des gens foûtiennent encore fermement

aujourd’hui ne pouvoir fe faire que par

un paćt tacite ? Il eſt vrai que dans

les effets de l’élećtricité il y a quelque

chofe de fi extraordinaire & de fi mer

veilleux, qu’on feroit beaucoup plus

porté à excufer les perſonnes qui au

roient de la peine à les croire naturels,

que ceux qui ont été imaginer des

paćts tacites pour des chofes, qu’il étoit

beaucoup plus facile d’expliquer natu
rellement. - |

V. De ce qui vient d’être dit-il

réſulte évidemment, qu’il y a de la

[a]. Plin. l. 30, c. 1,
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folie à croire que par la voie de l’étude

& du fçavoir on puiffe jamais parvenir

à aucun de ces effets merveilleux qu’on

attribue à la Magie, & que c’eſt pro

faner le nom de fcience, de le donner

à une impoſture auffi groffiérementima

ginée ; reſte donc que ces effets pré

tendus puiſſent être produits par une

vertu diabolique. En effet on lit dans

l’Ouvrage en queſtion, que tous les

effets de la Magie doivent s’attribuer

à l'épération du Démon ; que c’eſt en

vertu du paċi exprès ou tacite qu’il a

fait avec lui, que le Magicien opere

tous ces prétendus prodiges ; & que c’eff

eu égard aux différens effets de cet art,

& aux différentes maniéres dont ils font

roduits , que les Auteurs l’ont depuis

diviſé en pluſieurs claſſes. Mais je prie

d’abord le Lećteur de confidérer férieu

fement, s’il eſt croyable que dès qu'il

en prendra fantaifie à quelque miféra

ble femmelette ou à quelque malheu

reux frippon, Dieu dont la fageffe &

la bonté font infinies, veuille jamais

permettre que leDémon leur apparoiffe;

qu’il les inflruife, qu’il leur obéiffe ;

& qu’ils faffent paćt avec lui. Eft-il

croyable que pour complaire à un fcé

Hérat. il accorde au Démon le pouvoir

|
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d’exciter des tempêtes, de ravager par

la grêle toute une contrée : de faire

fouffrir les plus grand maux à de petits

innocens, & même quelquefois de don

ner la mort aux hommer par le moyen

de la Magie ? Croit-on pouvoir ajoû

ter foi à de pareilles chofes fans offen

fer Dieu, & fans marquer une défian

ce trop injurieufe de fa toute-puiſſance?

Il m’eſt arrivé pluſieurs fois, fur-tout

lorſque j’étois dans les armées, d’ap

prendre que quelques miférables s’é

toient donnés au Diable, & l’avoient

appellé à eux avec les blafphêmes les

: horribles, fans que pour cela il

eur fût apparu, ni que leurs tentatives

euffent jamais été fuivies d’aucun fuc

cès. Et certes fi pour obtenir ce que

promet l’art Magique, il fuffifoit de

renier Dieu & d’invoquer le Démon,

que de gens prendroient bien-tôt cet

affreux parti ! Combien d’impies ne

voit-on pas tous les jours, pour avoir

de l’argent, pour fe venger d’une per

fonne, pour fatisfaire un defir criminel,

fe porter fans remords aux plus grands

excès Combien de miférables qui fouf

frent dans les prifons, aux galeres ou

autrement, auroient recours au Dé

mon pour fortir de peine ? Il me feroit
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aifé de rapporter ici grand nombre

d’hiſtoriettes fort curieuſes de perfon

nes que l’on croyoit généralement en

forcelées, de maiſons infeſtées par des

Eſprits, ou de chevaux panſés par des

Follets, que j'ai vůes moi-même en

différens tems & en différens lieux fe

réduire enfin à rien. Ce que je puis cer

tifier, eſt que deux Religieux très-fenfés,

quiavoient exercél’office d’Inquifiteurs,

l’un pendant 24 ans ; l’autre pendant

28. m’ont affuré que de différentes ac

cufations de forcellerie qui leur avoient

été déférées, & qui paroiſſoient bien

prouvées, après les avoir examinées

avec foin & maturité, ils n’en avoient

trouvé aucune qui ne fût pure fourberie.

Comment peut-on s’imaginer que le

Démon, qui eſt le pere du menfonge,

apprenne aux Magiciens le véritable

feeret de cet art, & que cet Eſprit plein

d’orgueil dont il eſt la fource, enfei

ne à un Enchanteur le moyen de le

;: à lui obéir ? Dès qu’on veut fe

mettre au deffus de quelques vieux pré

jugés, qui font excufer ceux lefquels

dans les fiécles paſſés donnoient:
ce à ces folies, peut-on ajoûter foi à

certaines opinions extravagantes, com

me à ce qu’on raconte des Démons in



4o5 - L E T T R E

cubes & fuccubes, du commerce def.

quels on veut que naiffent des enfans?

Qui croiroit aujourd’hui qu’Ezzelin fût

fils d’un Follet ? Mais fe peut-il rien

imaginer de plus étrange , que ce

qui fe dit des paćts tacites ? On veut

que quand quelqu’un, de quelque pays

qu’ilfoit, & quelque éloigné qu’il puiſſe

être, aura fait pact avec le Diable, que

toutes les fois qu’il dira certaines pa

roles ou fera certains fignes, il s’enfuivra

un certain effet, fi moi qui fuis par

faitement ignorant de cette convention,

je viens à dire les mêmes paroles ou à

faireºles mêmes fignes, le même effet

doive s’enfuivre. On veut que qui fait

paćt avec le Démon, ait droit de l’o

bliger à produire un certain effet, non

feulement quand il fera lui même, par

exemple, certaines figures, mais en

core toutes les fois qu’elles feront faites

par telle autre perfonne qu’on voudra,

en quelque tems, en quelque lieu que

ce foit, & quoique l’intention foittoute

différente. Certes rien n’eſt plus pro

pre que ces opinions à nous humilier,

& à nous faire connoître combien l’hom

me doit peu compter fur les foibles lu

mieres de fon eſprit. De tous les faits

extraordinaires qu’on dit avoir été pro
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duits par des paćts tacites, pluſieurs font

abſolument : , d’autres font arrivés

tout autrement qu’on ne les raconte,

quelques-uns font vrais, mais très-na

turels, & tels que pour les expliquer

il n’eſt nullement befoin de recourir

au Démon.

V I. L’évidence de ces raifons fem

ble fuffire pour prouver, que tout ce

qui fe dit aujourd'hui de la Magie n’eſt

ue chimere ; mais parce que répon

: aux ſolides difficultés qui lui

étoient propoſées par M. le Comte

Rinaldi Carli, l’Auteur du livre prétend

que la nier eſt une opinion hérétique &

condamnée par les Loix,il eſtà propos

d’examiner encore cet article. Pour

premiere preuve de fa réalité on rap

orte le confentement général de tous

: hommes, la tradition de tous les

peuples, des hiſtoires & des témoigna

ges à l’infini , de Théologiens , de

Philoſophes, de Jurifconfultes ; d’où

l’on conclut, qu’on ne peut en nier

l'exiſtence, ou la révoquer en doute .

fans fapper par les fondemens ce qui

s’appelle foi humaine.Maisle peu que j’ai

dit au nombre IV. fuffit feul pour prou

ver combien eſt faux ce qu’on avance

de ce prétendu confentement général,
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Horace qui paffe pour avoir été un

des plus fages & des plus éclairés d’en

tre : Anciens , compte au conttaire

au nombre des vertus néceffaires à un

honnête homme de n’ajouter aucune

foi à ce qui fe publie de la Magie, &

de s’en rire. Son ami fe croyant fort

vertueux, parce qu’il n’étoit point ava

re , Cela ne fuffit pas - dit-il : êtes

vous exempt de tout autre vice & de tout

autre défaut . fans ambition , fans cole

re fans crainte de la mort ? (a) Vous

mocque; vous de tout ce qui fe dit desfon

ges, des opérations Magiques , des mi

racles , d s Sorcieres, des Revenans & des

prodiges de la Theſalie ? c’eſt-à-dire en

un mot , de toute efpece de Magie.

Quel eſt le but de Lucien dans fon

Dialogue intitulé Philopſeudès , finon

de tourner l’Art Magique en ridicu

le ; & n’eſt-ce pas auffi ce qu’il s’eſt

ropoſé dans cet autre qui a pour titre

l'Ane, d’où Apulée a tiré fon Ane d'or.

Il eſt aifé de s’appercevoir que dans

tout cet Ouvrage, où il parle fi fou

(a) Somnia , terrores Magicos, miracula ,

Sagas,

Nosturnos Lemures , portentaque Theſſala

rides ?

Horat, lib. 2. Ep. 2•
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vent du pouvoir qu’on attribuoit à lá

Magie, de faire remonter les fleuves

vers leur fource, d’arrêter le cours du

foleil, d’obſcurcir les étoiles & de con

traindre les Dieux mêmes à lui obéir,

il n'a eu d’autre vûe que de s’en moc

quer ; ce qu’il n’auroit certainement

pas fait, s’il l’eût crûe capable de pro

duire, comme on le prétend, des ef

fets fupérieurs à toutes les forces de

la nature. C’eſt donc en badinant &

parironie, qu’il dit qu’on voit s’opérer

des prodiges par le pouvoir invincible

de la Magie (a) & par la néceſſité aveu

gle qu’elle impoſe aux Dieux mêmes de

lui obéir. Le pauvre homme penfant

devoir être changé en oifeau, avoit eu

la douleur de fe voir métamorphoſé

en âne par la mépriſe d’une femme,

qui par empreſſement s’étoit trompée

de boëte, & lui avoit donné d’un on

guent pour un autre. Les termes les

plus ordinaires dont les Anciens fe fer

voient en parlant de la Magie, étoient

ceux de jeu & de badinage ; ce qui fait

bien voir qu’ils n’y reconnoifſoient rien

de réel. S. Cyprien parlant des myf

(a) Inexpugnabili Magicæ diſciplinæ poteſ.

tate, &c. lib. 3.
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teres des Magiciens, les appelle (a) des

opérations pernicieuſes & badines. Si par

leurs preſtiges & par lejr badinage,dit

Tertullien (b) - les Charlatans femblent

opérer pluſieurs prodiges ; & dans fon

Traité de l’Ame il s’écrie (c) : Que

dirons - nous donc de la Magie ? Ce

que preſque tout le monde en dit ; que ce

n’eſt que fourberie. Arnobe l’appelle (d)

les jeux de l'Art Magique ; & fur ces

paroles de Minutius Felix (e ) - Tous

les prodiges qu'ils/emblent operer par leur

badinage, fon Commentateur remar

que que ce mot de badinage eft en cet

endroit le terme propre. Cette manie

re de s’exprimer fait voir, quel étoit

alors le fentiment commun de tous les

gens fages. Que le Métayer, dit Co

lumelle(f),ne fréquente niles Devins niles

Sorcieres, parce que par leurs vainerfuper

(a) Ad perniciola & ludicra. Cypr. de Idol.

(b) S. multa miracula circulatores præfti

giis ludunt. 1ertul. Apol. c. 23.

() Quid ergò dicemus Magiam ? quod

omnes penè, fallaciam. Idem de An. c. 57.

(d) Magicarum artium ludi. Arn. lib. I,

(e) Quidquid miraculi ludunt ... Ludere

hâc in re proprium vocabulum.

(f) Haruſpices Sagafque, quæ utraque ge

nera vanâ ſuperfitione rudes animos ad im

penfas, ac deinceps ad flagitia compellunt »

ne admiferit, Colum.lib. 1 c. 8.
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itions les uns & les autresjettentles igno

rans dans la dépenfe,& de là les condui

fent aucrime.Nous apprenons de Suidas

(a),qu'on nommoit Magiciens ceux qui ſe

rempliſſoientla tête devainesimaginations.

Ainfi c’eſt avec raifon que parlant d’un

de ces impoſteurs, le Dante à dit (b):

il fçavoit tout le badinage & toutes les

fourberies de la Magie. Il n’eſt donc

: vrai que jamais on ait crû généra

ement la réalité de l’Art Magique; &

fi de nos jours on vouloit recueillir les

voix des gens de Lettres & les fenti

mens des plus célebres Académies, je

fuis perfuadé que de dix à peine s'en

trouveroit-ilun ou deux qui fuffent con

vaincus de fon exiſtence. Ce ne feroit

as du moins un des fçavans amis de

’Auteur du Livre en queſtion, qui

ayant été confulté par celui-ci fur cet

te matiere, lui répond en ces termes:

La Magie eſt un Art ridicule . qui n’a

de réalité que dans la tête d'un fou, le

quel s'imagine pouvoir porter le Dahle à

fatisfaire tous fes défirs. J’ai lâ dans

quelques catalogues qui nous viennent

(a) Młyes éxaAg, rửs ļavvềéis. parracias rex

Sé, røg 4“avroig.

(b) Delle Magiche frodi ſeppe il Givoco.

Dant. Inf. c. 2o. -
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d’Allemagne, que l’on fe prépare à

donner au Public une Bibliotheque Ma

gique ; oder grundliche Nagrichen , &c.

C’eſt un vafte recueil de différens écrits

tendans tous à prouver la vanité & l’in

fuffifance de la Magie. On doit obfer

ver, que les Poëtes ont beaucoup con

tribué à donner la vogue à toutes ces

imaginations. Sans cette fource fécon

de , que devenoient les fićtions d’Ho

mere les plus ingénieufes? On peut en

dire autant de l’Ariofte, & de nosau

tres Poëtes modernes. Au reſte on ne

doit pas oublier ce que j’ai remarqué

lus hauten parlant de Pline, que dans

İ: Auteurs anciens le terme de Ma

gie eſt fouvent équivoque. Car dans

certains pays on donnoit le nom de

Mages, ou de Magiciens, à ceux qui

faifoient une profeſſion particuliere de

s’appliquer à l’étude de l’Aſtronomie,

de la Philoſophie, de la Médecine ;

dans d’autres, on appelloit ainfi les

Philoſophes d’une certaine fećte : on

peut confulter fur cela la Préface de

Ë: Laërce. Platon écrit, qu’en

Perfe par le nom de Magie on enten

doit le culte des Dieux (a). Suivant un

. . . (a) Egì ôs' rstrº Geĝi Beệaxií“. Platº in

Alcib. 1, - * *
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grand nombre d’Auteurs , dit Apulée

dansfon Apologie (a), les Perfes appel

lent Mages, ceux à qui nous donnons le

nom de Prêtres. S. Jérôme écrivant

contre Jovinien , s’exprime ainfi (b) :

Eubule qui a écrit l'hiſtoire de Mithras

en pluſieurs volumes, raconte que chez les

Perfes on diftingue trois fortes de Ma

ges, dont les premiers font ceux qui font

les plus ſçavans & les plus éloquens , &c.

Malgré cela il ne laiffe pas de fe trou

ver des gens, qui confondent la chime

re de la prétendue. Magie diabolique

avec la Magie Philoſophique, comme

l’a fait Corneille Agrippa dans fes Li

vres de la Philoſophie fecrette.

VII. Une autre raiſon qu’on ap

porte, pour prouver la réalité& le pou

voir de l’Art Magique, eft que les Loix

décernent la peine de mort contre les

Enchanteurs. Quelle idée, dit-on, pour

rions nous avoir des anciens Legiſlateurs.

, (a) Quod ego apud plurimos lego , Perfa

rum linguâ Magus eſt, qui noftrå Sacerdos.

Apul. Apol. I. -

(b) Eubulus quoque , qui hiſtoriam Mi

thræ multis voluminibus explicavit, narrat

apud Perfas tria genera Magorum, quorum

primos, qui fint doćtiffimi & éloquentiffimi,

&c. Hier. adv. jºv, 4 om, 2, pag. 344.
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i nous les croyons capables d'avoir re

cours à des peines fi rigoureuſes pour ré

primer une chimere, un Art qui ne pro

duit aucun effet ? Surquoi il eſt à pro

pos d’obſerver, qu’en fuppofant cet

te erreur univerfellement répandue ,

il ne feroit pas impoſſible que ceux mê

mes qui ont fait les Loix s’en fuffent

laiffé prévenir ; auquel cas on pourroit

faire à leurs loix le même Commentai

re, que §éneque appliquoi;, comme
on la vû plus haut, à celle des douze

Tables. Mais je vais plus loin. Ce n’eſt

pas ici le lieu de parler des peines fa

gement décernées dans l’Ecriture con

tre l’impiété des Cananéens, qui joi

gnoient à l’Idolâtrie la Magie la plus

outrée. A l’égard des Loix Grecques,

dont les Auteurs nous ont confervé

un fi grand nombre, je ne me fouviens

point qu’en aucun endroit elles faffent

mention de ce crime , ni qu’elles le

foumettent à aucune peine. : puis en

dire de-même des Loix Romaines conº

tenues dans le Digeſte. Il eſt vrai que

dans le Code de Théodofe & dans ce

lui de Juſtinien il y a un Titre entier

concernant les Malfaiteurs , où fetrou

vent beaucoup de Loix qui condamnent

à la mort la plus cruelle les Mºs:
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de toute efpece ; mais n’eſt-on pas for

cé d’avouer, 4: cette condamnation .

étoit très jufte ? Ces miférables fe van- ,

toient de pouvoir caufer à leur fantai- ,

fie des calamités & des mortalités pu

bliques;dans cette vûe ils tenoient leurs

charmes & leurs noirs complots les plus

fecrets qu’il leur étoit poffible : c’eſt ce

qui fait dire à l’Empereur Confians(a):

Que tous les Magiciens, en quelqu'en

droit de l'Empire qu’ils fe trouvent fient

regardés comme les ennemis publics

du genre humain. Qu'importe en effet

qu’ils ſe vantaffent fauflement, & que

leurs tentatives fuffent inutiles ? Dans

les maléfices , dit la Loi (b), c'eſt la

volonté, non l'évenement qui fait le cri

me. Auffi Conſtantin veut-il que l'on ·

faffe grace à ceux d’entr'eux (c) qui

faifoient profeffion de guérir les hom

mes par cette voie, & de conferver les

biens de la terre. Mais ordinairement

les vůes de ces fortes de gens ne ten

doient qu’au mal : voilà pourquoi les

Loix ordonnent qu’ils foient regardés

(a) Humani generis inimici credendi funt,

cod. Th. l. 9. tit. 16. l. 6.

( ) In maleficiis voluntas fpećiatur, non

exit is. D. lib. 48. tit 8. l . 4.

( ) Cod. Th. de Malef leg. 3.

Tome II, S
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(a) comme des enwemis Publics. Le

mondre mal dont on pouvoit les ac

cufer, étoit de faire illufion au peuple,

de féduire les fimples, & de caufer par

là une infinité de troubles & de défor

dres. Outre cela, de combien de cri

mes ne fe rendoient ils pas coupables

dans l’ufage de leurs fortileges ? C’eſt

ce qui porta l’Empereur Valentinien à

décerner la peine de mort (b) contre

quiconque travailleroit de nuit par des

prieres impies & der ſacrifices déteffa

bles à des opérations Magiquer. Quel

quefois même ils fe fervoient adroite

ment de quelqu’autre voie pour pro

curer le mal qu’ils vouloient faire ;

après quoi ils faifoient entendre, qu’on

devoit l’attribuer au pouvoir de leur

Art. Mais à quoi bon tant de raiſons?

N’eſt-il pas certain que le premier pas

que faifoient ceux qui avoient recours

à la Magie, étoit de renoncer à Dieu

& à Jefus-Chriſt, & d’invoquer le Dé

mon ? La Magie n’étoit-ellepas regar

dée comme une eſpece d’Idolâtrie ;

, (a) Communis hoßem falutis. Leg. I I,

(b) Ne quis deinceps noĉturnis temporibus»

aut nefarias preces , aut Magicos appara

tus, aut facrificia funesta celebrare coneturº

Lég- 7. - -
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& cela n’étoit-il pas fuffifant pour ren

dre ce crime capital ? Falloit - il en

faire dépendre la punition de l’évene

ment ? Honorius ordonna qu’on traitât

ces fortes de gens dans toute la rigueur.

des Loix, (a) à moins qu'ils ne pro

miſſent de fe conformer à l'avenir à ce

que la religion Catholique exige, après

avoir brûlé eux-mêmes en préfence des

Evêques les écrits pernicieux qui fervoient

à entretenir leur erreur.

VIII. Ce qu’il y a d’admirable,

eft que fi jamais quelqu’un s’eſt moc

qué de la Magie, ce doit-être certai

nement l’Auteur dont il s’agit, puif--

que tout fon Livre ne tend qu’à prou

ver qu’il n’y a point de Sorcieres, &

que tout ce que l’on en dit, n’eſt que

folie & pure chimere. S'il en eſt ainfi,

la queſtion eſt décidée. Mais ce qui a

lieu de furprendre, eſt qu’en même

tems on foutienne, qu'à la vérité il

n’y a point de Sorcieres, mais qu’il y

a des Magiciennes; que la forcellerie

n’eſt qu’une chimére, mais que la Ma

gie diabolique eſt très-réelle. N’eſt-ce ·

(a) Nifi parati fint, codicibus erroris pro

prii ſub oculis Epifcoporum incendio crema

tis , Catholicæ religionis cultui fidem tradere.

Lºgº 12*: |-
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pas là, comme il femble à quelques

uns , nier & affirmer en même tems la

même chofe fousi différens noms ? Ti

bulle n'avoit garde de connoître ces

différences, lorſqu’il difoit : (a) Comme

me l’a promis, une Sorciere, dont les

opérat ons Magiquesne tromp ntjamais.

En traitant dans ce Livre de la Sorcel

lerie & de la Magie, on affure que le :

Démon intervient dans l'une & dans -

l'autre, & que l'une & l'autre operent

des prodiger. Mais fi cela eſt, il eſt im

poffible de trouver entr’elles aucune dif

férence. Si l’une & l’autre operent des

rodiges ; & cela par l’intervention du

}: , leur effence eft donc la même.

Après cela n’y a-t'il pas de la contra

diction à dire; que le Magicien agit,

& que la Sorciere n’agit pas ; que le

premier commande au Diable, & que

l’autre lui obéit ; que la Magie eſt fon

dée fur des pacts exprès ou tacites, au

lieu que dans la Sorcellerie il n’y a

rien que d'imaginaire & de chiméri

que ? Quelle raiſon en rapporte ton ?

Si le Démon eſt toujours prêt à appa

roître à quiconque l’invoque & fe dif

(a) · · · · · · · · · · · · · Ut mihi verax

Pozita eſt Magico faga miniſterio.

> Tib, lib, 1, El, 2»
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poſe à faire paćt avec lui, pourquoi

ne fe montrera-t'il pas auffitất à celle

que l’Auteur appelle une Sorciere ,

qu'à celle à qui il lui plaît de donner

le Mom plus honnête de Magicienne ?

S’il eſt fi diſpoſé à paroître,& à s’attirer

le culte & les adorations qui ne font

důes qu'à Dieu , que lui importe

qu’elles lui viennett de la part d'une

perfonne vile ou diftinguée, de la part

d’un ignorant ou d’un homme fçavant?

La principale différence que l’Auteur

admette entre la Sorcellerie & la Ma

-gie, eſt que celle-ci eſt propre des Prê

tres, des Médecins & des autres perfon

ner qui cultivent ler Lettres ; au lieu

que la Sorcellerie eſt un pur fanatif

me, qui ne convint qu’au peuple Ở à

d. pauvrer femm lettes : auffi ne tire

*'elle point , dit-il, fon origine de la

Philoſophie ni d'aucune autre / ience.

& n’a de fondement que dans des con

ter populaires. Pour moi, je penfe que

z c’eſt bien à tort, qu’on fait ici tant

d’honneur à la Magie. J’ai prouvé ci

deffus en peu de mots par l’autorité

de plufieurs Auteurs anciens, que les

hommes les plus fenfés s’en font tou

jours mocqués, qu’ils ne l’ont regardée

que comme un badinage &_comme un

S iij -
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jeu, & qu’après n’y avoir épargné ni

application ni dépenfe , un Empereur

Romain n’a jamais pû parvenir à en

voir aucun effet. J’ai de même fait ob

ferver l’équivoque du nom , qui fou

vent a été caufe qu’on a confondu

ces opinions populaires avec la Philo

fophie & les Sciences les plus fublimes.

Maisje crois trouver dans le Livremême

de l’Auteur de quoi prouver que l’on ne

peut en effet faire cette diſtinction ,

puiſqu’il y dit que les pratiques fuper

Jfitieijer, telles que des figures , der

carattet er, der conjurations & der en

chantemens, paljant de l'un à l'autre,

& venant à la connoiſſance de ces mal

heureuſes, operent en vertu du confente

zment tac te qu’elles donnent à l'opéra

tion du Démon. Voilà donc toute dif

tinćtion ôtée. On dit encore que, felon

quelques uns , deſ clois , des épin

gles, des of, der charbons , des pa

quets de cheveux ou de chiffons trou

vés au chevet du lit des enfans, font

des indices d'un patt exprès ou tacite »

à caufe de la reffemblance qu'ils ont

avec les ſymboles dont ufent les vrais

Magiciens. Les Sorcieres & ceux qu’on

nomme ici vrais Magiciens emploient

donc également les mêmes folies : ils

mettent également leur confiance dans
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des paćts imaginaires ; par conféquent

on doit ranger les uns & les autres

dans la même catégorie. -

IX. Il eſt à propos d’avertir ici ,

qu’il n’eſt pas auffi nouveau qu’on ſe

croit communément , de faire de la

différence entre les Sorcieres & les

Magiciens. Il y a près de deux cens

ans que Jean Wier, Médecin de pro

feffion, avoit déja dit la même chofe.

Jamais Auteur n’a écrit plus au long

, fur cette matiére ; on confultera la fi

xieme édition de fon Livre De praffi

iis Damonum & incantationibus, pu

#:: à Bâle. Il y prouve qu’on ne doit

point condamner à mort les Sorcieres,

parce que ce font des folles qui ont le

cerveau bleſſé ; parce que tous les cri

mes qu’on leur impute font imaginai

res , n’ayant de réalité que dans

leur mauvaife volonté , & point du

tout dans l’exécution; enfin parce que

felon les regles de la plus faine juriſ.

rudence , la confeffion des chofesim

poffibles n’eſt d’aucun poids , & ne

peut fervir à fonder une condamnation.

l montre comment ces vieilles folles

parviennent à s'imaginer avoir eu com

merce avec quelque Eſprit, ou avoir

été portées par les airs. Rien demieux
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jufques-là ; mais perfuadé d’ailleurs

qu il y a véritablement des prodiges

Magiques (a), & croyant avoir éprou

vé lui-même quelque chofe de cette

nature, il admet une Magie diaboli

que, & veut que l’on puniffe févére

ment les Magiciens. Il dit (b) que ce

font fouvent des hommes fpavans, qui

pour acquér r cet art diabolique, ont

beaucoup voyagé ; & qui inftruits (c)

dans la Goëſie G dans la Théurgie

() foit par le Démon ou par les Li

- (a) Pag. 139. & 145. (b) Pag. 9.

- () Pag. 144.

(d) La Goéſie eſt, dit-on, une efpece de

Magie. On prétend que ceux qui en font

profeſſion fe rendent la nuit auprès des tom

beaux , où ils invoquent les Démons , les

mauvais Génies , par des lamentations & des

gémiſſemens.

A l’égard de la Théurgie, les Anciens don

noient ce nom à cette partie de la Magie

qu’on a appellée Magie blanche Ce mot de

Théurgie fignifie Part de faire des chofes di

vines, ou que Dieu feul peut faire ; la puif

fance de produire des effets merveilleux &

furnaturels par des moyens licites, en invo

quant le fecours de Dieu & des Anges. La

Théurgie differe de la Magie naturelle, qui fe

fait par les puiſſances de la nature ; & de la

Nécromancie, qui n’opere que par l'invoca
tion des Démons.

--

|
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vres, (a) fe fervent de termer étran

ger , de caraĉieres , d'exorciſmes &

d'imprécations, emploient (b) les pa

roler facréer & les noms div nr, 6° ne

négligent rien pour ſe rendre habiles

dans cette noire ſcience ; ce qui les rend

dignes de mort (c). Mais il y a , felon

lui, une grande différence entre les Ma

giciens & les Sorcieres; en ce que celles

ci (d) ne fe fervent ni de livres , ni

d'exorciſmes - ni de caratterer, mais

ont feulement l'eſprit & l’imagination

gâtés par le Démon. Il appelle Sorcieres

celles qui paffent pour faire beaucoup

de mal, ou en vertu (e) de quelque pači

imaginaire , ou par leur volonté pro

pre, ou par un infinti diabolique; & qui

ayant le cerveau bleffé, confeffent avoir

fait beaucoup de chofes, qu’elles n’ont

jamais faitesni pû faire. Les Magiciens,

dit il, (f), font portés d’eux mêmes &

par leur propre inclination à apprendre

cet art défendu , & cherchent des mai

tres qui les en inſtruiſent : au contraire

ler Sorciers ne cherchent ni maîtres , ni

inſtruttions ; mais le Diable s’empare

- (a) Pag. 17o. (b) Pag. 654. () Pag. 749

2 (d) Pag. 9. (e) Pag. 3o, de Lam.

-- : (f) Pag. 94, - - - - - - * A -

-

... \
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de celler qu’il croit les plus propres à

fe laiffer tromper, à cauſe ou de leur

vieilleffe , ou de leur naturel mélanco

lique, ou de leur pauvreté cớ de leur

mifere. Il n'y a perſonne qui ne voie,

& je l’ai déja montré fuffiſamment, à

combien de difficultés & de contradic

tions toute cette doćtrine eft fujette;

ce que l’on peut en conclure, eſt que

les Sorciers comme les Magiciens,

ont également recours au Démon &

mettent leur efpérance en lui, fans que

les uns ni les autres obtiennent jamais

ce qu’ils fouhaitent. L'Auteur croit

quelquefois rendre plus probable ce qui

fe dit du pouvoir de la Magie, & en

quelque forte le réduire à rien, en di

fant que tous les effets prodigieux qu’on

lui attribue n’ont rien de réel, & que

ce ne font que des illufions & de vains

fantômes; mais il ne fait pas attention,

qu’il y a même du miraculeux à faire.

arọître ainfi ce qui n’eſt point. Que

: verges des Magiciens de Pharaon

ayent été véritablement métamorpho

fées en ferpens, ou qu’elles ayent feu

lement paru ainfi changées aux yeux de

ceux qui étoient préfens, l’un & l’autre

furpafſoit également toutes les forces

& toute l'induſtrie des hommes, Je ne
|-

* ,
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{

m’amuferai point ici à relever beaucoup

d'inutilités qui fe trouvent dans cet ou

vrage; par exemple, on ne manque

pas d’y rapporter la fable impertinente

de la prétendue Magie de Sylveſtre II.

qui, comme Panvinius l’a fait voir, n’a

d’autre fondement finon que ce Pape

étoit fort adonné aux Mathématiques

& à la Philoſophie.

X. On convient dans le livre nou

veau, qu’il peut bien fè trouver quel

que femme, qui avec l'aide du Demon

Joit capable d'opérer beaucoup de cloſes

même préjudiciables aux hommer, &

cela en vertu d'un pati erprès ou taci

te ; & on ajoûte qu’on ne peut nier

que cela fe puiffe, fans nier abſolument

la réalité de la Magie. Mais quand bien

loin de la nier, on fait au contraire tous

fes efforts pour l’établir; quand on foû

tient hautement, qu’il peut fe trouver

des gens capables avec l’aide du Dé

mon de produire des effets réels, mê

me de nuire aux hommes, comment

après cela peut-on nier qu’il y ait des

Sorcieres, puiſque, felon l’opinion com

mune, la forcellerie n’eſt autre chofe

que cela ? Que l’on regarde, fi l’on

veut, comme une fable ce qui fe dit

de leurs voyages au trayers de:airs pour
O V}



4:2O L E T T R E

fe rendre à leurs affemblées noćturnes ;

qu’y gagnera-t’on, fi malgré cela on

croit qu'elles ayent le pouvoir de faire

mourir les enfans par leurs charmes,

d’envoyer le Diable dans le corps du

premier venu, & cent autres chofes de

même nature. On dit que pºur rendre

les préfens qu’il fait plus précieux Ở

plus eſtimables , & pour les faire d'au

tant plus Jouhaiter, le Démon les fait

acheter fort cher, comme fi on ne pou

vot autrement l'exciter à agir qu'en em:

ployant de puiſſans moyenſ , & en fè

fervant d'un art tout myſtérieux & trèf

caché, qu’on veut fans doute que les

Sorciers ignorent, & qui ne foit connu

que des Magiciens. Mais cet art, on

prétend que ce n’eſt que du Diable

qu’on peut l’apprendre ; & pour obte

nir de lui qu’il l’apprenne, on tient

qu’il faut l'invoquer & l’adorer. Or

comme il n’y a gueres d’impie, qui

s’étant mis en tête d’opérer par fes char

mes quelque chofe d’important, ne foit

difpofé à en venir juſqu’à cet excès af

freux, on ne voit pas pourquoi l’un

doit venir à bout de ce qu’il fouhai

te, tandis: l’autre ne pourra y réuſ

fir, ni quelle diftinćtion on peut faire

entre des ſcélérats & des fous qui font

|
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préciſément de même eſpece. Je tiens

même que fi l’on accorde la réalité &

les forcés de la Magie, on ne fçauroit

que très- difficilement refuſer à ceux

qui en font profeſſion le pouvoir d’en

trer dans les lieux fermés, & de fe por

ter par les airs à leurs affemblées noc

turnes. On dira fans doute que cela

eft impoffible, & furpaffe les forces de

l'homme ; mais qui peut l'affûrer, puif

que nous ignorons jufqu’où s’étend le

pouvoir des Anges rebelles ? *

Je me fouviens d’avoir autrefois en

tendu raiſonner à Rome fort fenfément

fur la difficulté qu’il y a quelquefois

à décider de la vérité d’un miracle ,

fondée fur ce que nous ignorons juf

qu’où s'étend le pouvoir de la nature.

[(a) Il eſt vrai qu’il feroit dangereux

de pouffer ce principe trop loin : il ne

faut pas en conclure fans doute qu’il

n’arrive jamais rien que de naturel ;

comme fi l’Auteur fouverain de toutes

chofes fe fût en quelque forte lié les

mains, & qu’il ne fe fût pas réſervé

i - *

(a) Ce qui fuit renfermé entre deux paren

thèſes, eft une longue addition envoyée par

l’Auteur à l’Imprimeur dans le tems qủe l’on

travailloit à une ſeconde édition de la Lettre, i
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la liberté, pour complaire aux væux

& aux prieres de fes ferviteurs, de faire

quelquefois desgraces qui furpaffent ma

nifeſtement les forces qu’il a accordées

à la nature. Il peut fouvent arriver, que

l’on doute fi un effet eft naturel ou

furnaturel ; mais combien aufſi ne

voyons nous pas de faits, fur lefquels

toute perſonne fenfée & raifonnable

ne fçauroit former le moindre doute,

le bons fens concourant également avec

la plus faine Philoſophie à nous ap

prendre, que certaines merveilles ne

peuvent arriver que par une vertu fe

crete & toute divine ? Une des preu

ves des plus certaines qu’on puiſſe en

avoir, eſt fans contredit la guérifon fu

bite & durable de certains maux longs

& cruels. Je fçai que des perſonnes

fimples & pieufes ont quelquefois at

tribué à miracle des guérifons, qu’on

pouvoit fort bien regarder comme des

effets purement naturels; maisque peut

on oppofer à certains faits extraordi

naires arrivés quelquefois à des per

fonnes très-fages & bien éveillées, en

réfence de pluſieurs témoins tous éga

į: 'enfés & judicieux qui les ont

atteſtés, & confirmés par le räpport des

Médecins m.me les plus habiles, qui en
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ont marqué leur étonnement ? Dans

cette ville de Vérone, où je demeure,

il eſt arrivé tout récemment un éve

nement de cette nature, qui a attiré

l’admiration de tout le monde ; mais

parce que la vérité n’en a pas encore

été conftatée juridiquement, je me dif

penferai de le rapporter. Il n’en eft pas

de même d’un fait tout femblable vé

rifié il y a dix ans après les recherches

les plus exaćtes. Je parle de la guérifon

miraculeufe de Dame Vićtoire Buri du

Monaſtere de S. Daniel , qui après

une fievre chronique de près de cinq

ans, après avoir été tourmentée pen

dant pluſieurs jours d’un point de côté

très-vif& de coliques d’eſtomac très

douloureufes, ayamt enfin perdu tout

à-fait la voix, & étant tombée en lan

gueur ; reçut le faint: le ma

tin du jourque l’on célebrela fêtede faint

Louis de Gonzague. En cet état s’é

tant recommandée avec ardeur à l’in

terceffion du Saint, elle fentit en un

moment fes forces revenir ; fes dou

leurs cefferent, & elle commença à

crier qu’elle étoit guérie. A fes cris

l’Abbëffe & lesReligieufes accoururent;

elle s'habilla elle-même, monta l’efca

lier toute feule & fans aide, & alla au
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choeur avec les autres rendre graces à

Dieu de fon rétabliffement. J’eus la cu

riofité de vouloir m’informer par moi

même du fait & de fes circonſtances;

& après avoir interrogé cette Dame elle

même, ceux qui avoient été témoins

de fa guérifon, & les Médecins qui l’a

voient traitée, je demeurai pleinement

convaincu delavérité, moi,dis-je,dontle

défaut n’eſt pas d’être trop crédule, com

me il paroît affez par ce que j'écris ici.

Je puis dire encore que me trouvant

il y a quatorze ans à Florence, je con

nus dans cette ville une fille nommée

fæur Catherine Biondi du tiers Ordre

de S. François, par les prieres de la

quelle une Dame fut guérie en un mo

ment & pour toûjours d’une difloca

tion très-douloureufe. Ce fait fut con

nu de tout le monde; & je ne doute

point qu’un jour on ne le voie conf

taté juridiquement. A mon égard je

crois avoir obtenu de Dieu pluſieursgra

ces fingulieres par les prieres de cette

fainte fille, à l’interceffion de laquelle

je me fuis recommandé pluſieurs fois

depuis få mort. Le fage & fçavant P.

Pellicioni, Abbé de l’Ordre de S. Be

noît, fon Confeffeur, difoit que fi l’on

çonnoiſſoit la vie & l'intérieur de cette
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:

petite Soeur, on feroit bientôt délivré de

toutes fortes de tentations contre la foi.

En effet, que ces faits particuliers

qui demeurent comme enfévelis dans

l’oubli, nous apprennent de chofes !

Que de queſtions fubtiles éclaircies par

là en bien peu de tems ! Que les Sça

vans qui brillent dans d’autres commu

nions, ne fe donnent-ils la peine ,

comme cela leur feroit facile,:

fůrer d’un feul de ces faits ! Un feul

fuffit pour mettre en évidence la vé

rité des Dogmes Catholiques. Il n’y a

pas un article controverfé, pour la:

fenfe duquel il ne fallût compofer un

infolio; au lieu qu’un feul de ces faits les

décide tous fur le champ. On n’avance

gueres par la difpute, parce que cha

cun n’y cherche qu’à faire montre de

fon érudition & de fon efprit, & que

perſonne ne veut céder; au lieu que par

cette méthode tout devient fi évident,

qu’il ne reſte pas un mot à répondre.

Et qui pourroit imaginer, que de tant

de miracles vérifiés fur les lieux en

différens pays; & rapportés dans les

informatións rigoureufes faites pour la

canonifation des Saints, il n’y en eût

pas un feul qui fût véritable ? Il faudroit

pour cela renoncer à rien croire, & ả
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faire ufage de fa raifon. Mais lorſque

quelqu’un de ces faits devient fi notoire

qu’il n’y a plus lieu d’en douter, fi après

cela il s’offre quelque difficulté à notre

foible efprit , qui bien loin d’avoir

quelque idée de l’infini , n’a même des

corps matériels que des connoiffances

très-confufes , quiconque voudra rai

fonner ne fera-t-il pas obligé deles ré

foudre & de les décider tout d’un coup

en difant: Je n'y entends rien , mais je

crois tout. Ceux auffi qui par la haute

idée qu’ils ont de leurs propres lumie

res, fe moquent de tout ce qui eft au

deffus d’eux, que peuvent ils oppofer

à des faits, où la divine Prọvidence

éclate d’une maniere fi fenfible , non

feulement à l’eſprit, mais même aux

yeux ? A l’égard de ceux qui par la

mauvaife éducation qu’ils ont eue, ou

par la vie oifive & voluptueuſe qu'ils

menent, croupiſſent dans une igno

rance groffiere , avec quelle facilité un

feul de ces faits bien éclairci ne peut

il pas les instruire de ce qu’il importe

le plus de fçavoir, & les éclairer en

un moment fur toutes chofes?]

Je reviens à mon fujet. S’il eſt quel

quefois fi difficile de décider de la vé

rité d’un miracle, combien n’y aura-t'il

*
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: plus de difficulté à marquer toutes

es propriétés qui conviennent à la na

ture fupérieure & fpirituelle, & à lui

preferire des bornes? A l’égard de la

différence des peines que l’Auteur veut

qu’on inflige aux Magiciens & aux Sor

cières , prétendant qu’on doit traiter

ceux-là à la rigueur, & qu’il faut au

contraire ufer d’indulgence envers cel

les-ci, je ne vois pas fur quoi elle eft

fondée. La charité veut fans doute

que l’on commence par instruire une

vieille folle, qui ayant l’imagination

gâtée ou le coeur perverti pour avoir

lû ou entendu raconter certaines cho

fes, fe condamnera elle-même, en

avouant des crimes qu’elle n’aura point

commis. Mais fi l’on apprend, parexem

ple, qu’après avoir fait une petite ima

ge, un ignorant l’a percée de plufieurs

coups à différentes repriſes, en mur

murant des paroles ridicules, comment

diftinguera-t’on fi c’eſt à la Sorcellerie

ou à la Magie que ce charme doit être

attribué ; & par conféquent comment

fçaura-t’on , s’il doit être puni douce

ment ou avec rigueur ? De quelque

façon que ce foit, il ne s’enfuivra ja

mais aucun effet, comme on l’a fou

vent éprouvé; & foit que le charme
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vienne d’un Magicien ou d’un Sorcier;

celui auquel il s’adreffe ne s’en portera

pas moins bien: on doit feulement ob

ferver, que quoique fans effet, l'attentat

de ces Sorcieres n’en eſt pas moins un

crime , puiſque pour en venir là, il a

fallu qu'ells ayent renonconcé à tout ce

u’elles doivent à Dieu , ờ qu'elles fè

}: rendues eſclaver du Dé non ; auffi

confeffent- elles que pour faire leurs

maléfices, il faut qu’elles renoncent à

Jeſus-Chrift & au baptême. On tient

communément , ue les Démons leur

appạroffent , & qu'ils s'en font adorer:

il n'en eſt certainement rien ; mais fi

cela étoit, pourquoi les Sorcieres au

roient- elle moins de pouvoir que les

Magiciens, & fur quel fondement pré

tendroit-on qu’elles fuffent moins cri

minelles ? -

XI. Venons préfentement au point

qui a trompé beaucoup de gens, &

qui fait encore aujourd’hui illuſion à

pluſieurs perſonnes. De ce que dans

l’Ancien Teflament il eſt fouvent parlé

de la Magie telle qu’elle étoit alors =

on en conclut qu’elle exiſte encore, &

qu'elle eft toujours aujourd’hui fur le

même pied. A cela il eſt facile de ré

pondre. Avant la venue du Sauveur,
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le Démon avoit ce pouvoir ; mais il ne

l’a plus, depuis que Jefus-Chrift a con

fommé par fa mort le grandº ouvrage

de notre Rédemption. C’eſt ce:
Jean enfeigne clairement dans l’Apoca

lypſe , lorſqu’il dit: (a) Je vir un An

ge deſcendre du Ciel, tenant à Ja main

la clef du puits de l'abîme & une grande

chaîne dont il ench lína le Dragon , l’an

cien Serpent qui eſt le Diable & Satan ;

& il le lia pour mille ans. L’Evangé

lifte s’eſt fervi ici du terme de mille

ans pour déſigner un tems fort long &

indéterminé, puiſque nous lifons un

eu plus bas, que le Démon fera délié

#la venue de l’Antechrift (b): Et après

mille ans , dit S. Jean , Satan fera dé

lié & fortira de fa prifon. De-là vient

qu’au tems de l’Antechrift toutes les

merveilles de la Magie fe renouvelle

rent, comme l’Apôtre nous l’apprend,

quand il dit que (c) Jon arrivee fera

-(a) Et vidi Angelum đefcendentem de cælo

habentem clavem abyfli, & catenam magnam

in manu fuâ; & apprehendit draconem,ſerpen

term antiquum, qui eft Diabolus & Satanas, &

ligavit eum per annos mille. Apoc. xx. 1.

(b) Et cùm conſummati fuerint mille anni,

foivetur Satanas de carcere fuo. Ibid. v. 7.

(c) Cujus eſt adventus fecundùm operatio-
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marquée par les plus grands miracles que

Satan ſoit capable d'opérer, & par tou

tes fortes de fignes & de prodiges appa

rens. Mais jufques là, (a) le Prince de

ce monde, c’eſt-à-dire le Démon, ſera

chaffé dehors. C'eſt ce qui a fait dire à

S. Pierre , (b) qu’en montant au Ciel,

Jeſus-Chriſt s’eſt ſoumis les Anges, les

Puiſſances & les Vertus ; & à S. Paul,

(c) qu’il s'eſt enrichi des dépouilles des

Prinċipautés & des Puiſſances , & que

(d) quand il aura, remis le Royaume à

Dieu & au Pere , il aura détruit tout

le pouvºir des Principautés, des Puiffan

ces & des Vertus. Ces noms divers in

diquent les différens Ordres des Eſprits

réprouvés, comme nous l’apprenons de

pluſieurs endroits du Nouveau,Tefta

ment. Or pour comprendre que la force,

nem Satanæ in omni virtute, & fignis, & pro

digiis mendacibus, z. Theffal. II. 9. . . .

(a) Nunc Princeps hujus mundi ejicietur fo

ràs. Joan. XII. 31.

, (b) Profećtus in cælum, ſubjećtis fibi Ange

lis, & Poteſtatibus, & Virtutibus. 1. Fetr. III.

2. 2. - - -

(c) Exſpolians Principatus, & Potestates,

Col. II. I 5. , ,

(d) Cùm tradiderit regnum Deo, & Patri;

cùm evacuaverit omnem Principatum,& Poteſ

zatem, & Virtutem. I, Ccr. xv. 24.
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& la puiſtance dont le Démon a été

privé par le Sauveur, eſt préciſément

celle dont il avoit joui jufqu’alors, de

tromper le monde par des pratiques Ma

giques, & de fe faire par là des Ado

rateurs, il eſt à propos d’obferver qu’a

vant la venue de Jeſus-Chrift, il y avoit

trois voies ou trois moyens par où les Ef

prits réprouvés :::: leur pouvoir;

& leur malice fur les hommes; 1º. En les

tentant, & les portant au mal ; 2“. En

s’emparant des corps, & les poſſédant;

3º. : fecondant les opérations Magi

ques, & opérant quelquefois des mer

veilles, pour ravir à Dieu le culte qui

lui étoit dû. Aujourd'hui de ces trois

fortes de pouvoirs, le Démon n’a cer

tainement pas perdu la premiere par

la venue du Sauveur , puiſque nous

fçavons avec quel acharnement il a tou

jours continué depuis, & continue en

core chaque jour de nous tenter. Il

n’a pas non plus été privé de la feconde,

puiſqu’il fe trouve encore de nos jours

des Poffédés, & qu’on ne peut nier

que même depuis Jefus-Chrift Dieu

n’ait fouvent permis ces fortes de pof

fefficns pour châtier les hommes, &

pour leur fervir d'averiflement. Refte

donc que le Démon ait feulement été

*
|
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abſolument dépouillé de la troiſieme; .

& que ce foit en ce fens qu’on doive

entendre ce que dit S. Paul, que le .

Sauveur a détruit & anéanti tout le .

po voir des Demons. Sans cela comment

fe vérifieroit ce qui eſt dit, que Satan :

a été enchaîne ? De-là vient que depuis

la mort du Sauveur tous ces arts Dia- ,

boliques n’ayant plus le même ſuccès

qu’auparavant, (a) ceux qui juſqu'alors

en avo ent fait profeſſion, porterent leurs .

livres aux pieds des Apôtres , & les brú

lerent en leur préfence. Car que ces li

vres traitaffent principalement de la

Magie, c’eſt ce que nous apprend S.;

Athanafe, qui fait allufion à cet en

droit de l’Ecriture, lorſqu’il dit (b)

que ceux qui s’etoient rendus célébres par .

cet art,brûlerent leurs livres. Ce n’eſt pas

que même dans les tems les plus re-

culés on ait manqué de fanfarons &

d’impoſteurs, qui ſe vantoient fauffe- ,

ment de ce qu’ils ne pouvoient pas

faire. Auffi lifons-nous dans l’Eccléſia

(a) Qui fuerant curioſa fećtati, contulerunt

libros, & combufferunt coram omnibus. Aći.

XIX» J 9. - -

(b) Tš; ?? Mayełxg Bævaæ3ára; ra's stí Aº

sa ragfer. Athan, de Incarn, ,

ſtique
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ſtique: (a) Qui aura pitié de l'Enchan

teur qu’un Serpent aura mordu ? Du

tems de S. Paul quelques Exorciſtes

Juifs couroient le pays (b) effayantinu

tilement de chaffer les Démons: c’eſt

ce que firent à Ephefe fept fils d’un des

Princes des Prêtres. C'eſt ce préjugé

qui a fait croire à Joſephe (c), qu’en

préfence de Veſpaſien & de toute fa

fuite, un Juif avoit chaffé les Démons

du corps des Poſſédés en leur paffant

dans le nez un anneau , dans lequel

étoit enchâſſée une racine enfeignée

par Salomon. Dans le récit qu’il fait de

cet événement, on voit à la vérité,

u’on obligeoit les Démons à donner

quelque figne de leur fortie; mais qui

n’apperçoit pas d'ailleurs que ce qu’il

en raconte ne peut venir que d’un

homme qui s’eſt laiffé tromper, ou qui

cherche à tromper les autres ? '

XII. De tout ce que j’ai dit il ré

fulte, que fi dans l’Ancien Teſtamentil

·eft fouvent parlé de la vertu Magique

& des prodiges opérés par la Magie,

percuffo ? Eccli. x 11. 13. . . . . . -

(b) Tentaverunt autem quidam & de circum

euntibus Judæis exorcistis, &c. Aết, x1x. 13.

(c) Joſeph. Antiq. lib. 8. t. 2: }

Tome II.

: (a) Quis miferebitur incantatori à ferpente
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il n’en eſt fait d’ailleurs aucune mention

dans le Nouveau. Il eſt vrai que com

me le monde ne manqua jamais d'im

poſteurs, qui chercherent à s’attribuer

le nom & la réputation de Magiciens,

on trouve deux de ces Sédućteurs,

nommés dans les Aćtes des Apôtres.

L’un eft Elymas, (a) qui dans l’iſle

de Chypre voulut détourner le Pro

conful Romain de prêter l'oreille à la

prédication des Apôtres, & qui pour

cela fut puni de l’aveuglement. L'autre

eft Simon qui depuis très-long-tems(b)

préchant dans Samarie qu'il étoit quel

que chofe de grand, avoit féduit tout le

peuple de cette Ville au point qu’il y étoit

généralement regardé comme une ef

pćce d'homme Divin, parce que (c) par

l'effet de fa Magie, il avoit depuis ":::
tems fait tourner la tête à tous les Ha

bitani; c’eſt-à-dire qu’illes avoit féduits

&éblouis par ſes fourberies, comme cela

eft fouvent arrivé en beaucoup d’autres

endroits. Car que du reſte il n’eût ja

mais på parvenir à opérer aucun pro

(a) Aft. XIII. 6. . . . . . . . . . .

(b) Seducens gentem Samariæ , dicens ſe effè

aliquem magnum. Ibid. VIII, 9. . . . -

() Propter quòd multo tempore dementastr

eos. Ibid. v. 11. . . . . .
· · · · · · · · · · -

'{'
|- |

|- · · · · · · · *
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dige, cela fe voit évidemment , non

feulement en ce que l’Łcriture n’en par

le point, mais auffi en ce que voyant les

miracles de S Philippe, (a) il en fut fi

furpris & fi rempli d'admiration, qu’il de

manda auffitôt le Baptême, & ne quitta

, plus depuis la compagnie decet Apôtre.

Mais ayant préfenté de l’argent à S.

Pierre pour obtenir de lui le don de l’A

poſtolat, il en fut repris très-vivement,

& menacé des châtimens les plus terri

bles; à quoi (b) il ne répondit autre chofe ,

finon qu’il prioit les Apôtres d'interceder

eux-mêmes pour lui auprès du Seigneur,

afin que rien de tout cela ne lui arrivát.

Voilà tout ce que nous avons de cer

tain & d’autentique au fujet de Simon

le Magicien. Mais dans les tems voi–

fins des Apôtres les Auteurs de livres

Apocryphes & d’hiſtoires faites à plai

fir profiterent admirablement de la pro

: de Magicien, que Simon avoit

faite pendant long-tems avec tant d’a

dreffe ; & parce que l’art Magique eft

fécond en merveilles très.propres à ren

(a) Videns etiam figna & virtutes maximas

fieri, fupens admirabetur. Ibid. v. 13.

[b] Reſpondens autem Simon dixit: preca

mini vos pro me ad Deminum, ut nihil veniat

fuper me horum quæ dixiſtis. Ibid. v. 24.

 

Tij
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dre un récit agréable & amufánt, ils

lui attribuerent des prodiges fans fin :

entr’autres ils fuppoferent que dans une

eſpece de difpute publique qu'il eut

avec S. Pierre , il s’éleva en l’air, &

fut enfuite précipité parles prieres de cet

Apôtre. Nous avons une relation apo

cryphe de cette prétendue diſpute de S.

Pierre avec Simon le Magicien, qu’on

fuppoſe avoir été écrite par un certain

Marcel Diſciple de S. Pierre; Sige

bert en a fait mention, & fi je ne

me trompe, elle a paru imprimée à

Florence. Les plus anciens ouvrages

apocryphes qui nous reftent font les

écognitions de S. Clement & les Cen

ftitutions Apoſtoliques. Dans le premier

on fait dire à Simon , (a) qu’il peut fè

rendre inviſible, traverfer les précipices

les plus affreux , tom er de fort haut fans

fe bleſſer , lier de fes propres liens ceux qui

l'auront enchaîne, ouvrir les portes fermées,

animer les ſtatues, paſſer au travers du feu

fansfe brûler, changer defigure, fè meta

morphoferen chevre ou en brehis, voler par

l’air &c. Dans le fecond on fait dire å

S. Pierre, que Simon étant à Rome, &

[a] Poſſum enim facere, ut volentibus me

comprehendere non appaream, &c. Recºg #é

2 • C • 9s -
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s’étant rendu auThéâtre fur le midi (a),

ordonna au peuple de fe retirer & de lui

faire place , promettant qu'il alloit voler.

dans l’air. On ajoute, qu’en effet il

s’éleva dans l’air porté par les Diables,

difant qu’il montoit au Ciel, ce qui

fut fuivi des applaudiffemens de tout

le peuple ; mais que dans le moment

S. Pierre obtint par fes prieres qu’il

fût précipité, après lui avoir parlé au

paravant comme s’ils euffent été pro

che l’un de l’autre. On peut lire toute

l’hiſtoire, qui eſt évidemment fauffe &

mal imaginée. Il eſt vrai que ces an

ciens écrits, & quelques autres de mê

me nature, ont fervi à tromper quel

ques-uns des Peres & des Auteurs Ec

cléfiaſtiques, qui fans examiner autre

ment la vérité, fe font laiffés entraîner

au torrent, & ont fuivi l’opinion publi

que; fur quoi il y auroit bien des chofes

à dire, fi le tems me le permettoit.

Comment, par exemple, peut-on croire

fans balancer que S. Jérôme ait jamais

écrit, que S. Pierre alla à Rome, non

pour planter la foi dans cette Capitale

(a) ‘a. xgf mºrtuéens ſuéę«g røyeAdar is ? Be'a

re" zºrº"; **xévows reis èáuois égwayina x"

ºu?'.: _7: Beºrgº, trwyſiwtrº rrgia, dè &#39;,

Cºnfi, Lib. 6, c, s, 1 -

T iij
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du monde, & pour y établir le premier

fiege de la Chrétienté, mais (a) pour

y détruire l'Empire de Simon le Magi--

cien ? N’y a-t'il pas au contraire tout

lieu de foupçonner, que ce peu de mots

a paffé anciennement d’une note mife

en marge mal à propos jufques dans

le texte ? Mais pour me renfermer dans

les bornes de mon fujet, je dis qu’il

fuffit de faire attention à la fource im

: de tant de livres apocryphes pu

liés fous des noms fuppofés, à la di

verfité & à la contrariété qui regne en

tr'eux par rapport au fait en queſtion,

au filence: des Souverains Pontifes

& des autres Ecrivains fur ce même

fait, même des Auteurs profanes qui

devoient principalement en parler, pour

refter convaincu que tout ce qu’on en

dit,ainfi que tous les autres prodiges at

tribués à la Magie de Simon, n’eſt qu’

une fable fondée uniquement furle bruit

public. N'y a-t'il pas jufqu’à une an

cienne ::::::: qu’on croit exiſter

encore aujourd’hui, & qui, fuivant la

copie que j’en ai autrefois tirée à Ro

me, porte : Sanco Sančio Semoni Deo
*

... (a) Ad expugnandum Simonem Maguma

Hieron, de Vir, ill, c. I,
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Fidio, qui fur l’équivoque du nom a

été appliquée à Simon le Magicien par

S. Juſtin,& furfon autorité par quelques

autres, ce qui a fait dire au P. Pagi

fur l’année 42; que S. Juſtin a été trom

pé ou par la reffemblance des noms, oupar

quelquerelation infidelle?Mais ce qui doit

fur-tout décider en cette matiere, c’eſt

le témoignage d’Origene, qui dit, (a)

qu’à la vérité, Simon put bien tromper.

: des gens de fon tems par

Magie; mais que bientôt après il

perdit fon crédit au point qu’il ne

croyoit pas que fur toute la terre il fe

trouvật trente perſonnes de fa fećte,

& cela feulement dans la Paleſtine,

fon nom n'ayant jamais été connu ail

leurs; tant il s’en falloit qu’il eût été

à Rome, qu’il:::: des prodi

ges, & qu’on lui eût élevé des#:
dans cette Capitale du monde! Ori

::: conclut, en difant qu’où le nom

e Simon étoit connu, il ne l’étoit que

par les Aétes des Apôtres, & que (b)

*(a) 'Hºáxwoe'Jè xơ;">#uar “ za uczęsòs Máyos

75 Mayeía (føéxicº«a rurals, ?) rómt uir stranºs,

&c. Tās đề xoixir dixº użyng ġdºreſ nº droAct dvrš,

&c., Orig: cont. Celf. l. 1. n. 37:

(b) Ka} ; ?-?yetx #aapropaver, stre ést, ºfici ?

Zhzºr y, Ibid. * -

T iiij
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la vérité des faits fit cpnnoître évidem

ment , qu'il n'y avoit dans vet hommerien,

de divin, c’eſt-à-dire, rien de miracu-,

leux ni d’extraordinaire. En un mot,

les Aćtes des Apôtres ne rapportent

de lui aucun prodige, parce que le

Sauveur avoit détruit tout le pouvoir.

de la Magie. - - -

(XIII. Pour affurer la folidité de ce

principe, après l’avoir fondé fur l'E

criture, je vais encore l’établir avec,

ma fraņchife ordinaire fur la Tradi

tion, & faire voir que c’eſt véritable

ment en ce fens que doivent s’entendre

les paffages des Peres & des anciens

Ecrivains Eccléſiaſtiques. Je commence

par S. Ignace Martyr, Evêque, & fuc

ceffeur des Apôtres dans la Chaire .

d’Antioche. Ce Pere dans la premiere

des Epîtres qui font véritablement de

lui , parlant de la naiffance du Sau

veur & de l’étoile qui apparut alors,

ajoute: (a) Parce que tout le pouvoir de

la Magie s’évanouit, tous les liens de la

malice furent rompus , l'ignorance fut

abolie , & l'ancien Royaume de Satan

(a) G"Bir èxóero não« Mayfa, è rele Neu!;

* parí"Kºrº xxxixe , žyrolº xxºnestrº , naxaud

Bazıxétz depºeigere. Ign, Ep. ad Eph. n. 19,
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détruit ; furquoi le fçavant Cotelerius

fait cette remarque: (a) Ce fut auff

dans ce tems-là que cefferent tous les

preſtiges de la Magie, comme l'attefient

tant d’Auteurs célébres. Tertullien dans

le livre qu’il a écrit de l’Idolâtrie, dit,

(b) On Jçait la liaiſon étroite qu’il y a

entre la Magie & l'Aſtrologie.#:per

mit que cette Science regnât fur la terre

juſqu'au tems de l'Evangile, afin qu'a

près la naiſſance de Jeſus-Chriſt il ne fè

trouvât plus perſonne, qui entreprit de

lire dans le Ciel le bonheur ou le mal

heur de qui que ce foit. Un peu plus

basil ajoute: (c) C'eſt ainſi que juſqu'au

tems de l'Evangile Dieu toléra fur la

terre cette autre eſpece de Magie qui opere

des prodiges, & qui ofa même ſe déclarer

rivale des miracles de Molfe. : ;

Origene dans fes livres contre Celfe

(a) Nec minùs cognita est diſſolutio Magi

corum præftigiorum, utpote teftes naćta il

luftres. . - -

: (b) Scimus Magiæ & Aſtrologiæ inter fe fo

cietatem, &c. Atenim ſcientia ifta ufque ad

Evangelium fuit concefla, ut Chriſto edito ne

mo exindè nativitatem alicujus de cælo inter

pretetur. Tertul. de Idol. c. 9. *.

() Sic & alia ſpecies Magiæ, quæ miraculis

operatur, etiam adversùs Moyſem æmulata,

pºtentiam Dei traxit ad Evangelium uſque,
Ibid, - v 3 :

T v * *
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parlant des trois Mages & de l’étoiſe

qui leur apparut, dit qu’alors le pou-3

voir de la Magie s’étendoit fi loin s

qu’il n’y avoit point d’art plus puiffant

& plus divin ; mais à la naiffance du

Sauveur (a) l’Enfer fut déconcerté, les

Démons perdirent leur force , tous les

charmes furent détruits & toute leur vertu

s’évanouit. Les Mages (b) voulant donc

faire leurs enchantemens & leurs opéra

tions ordinaires, & ne pouvant y réuffir,

en chercherent la raifon ; & ayant vů

paroître au Ciel cette nouvelle étoile,

ils conjećturerent que celui-là étoit né

qui devoit commander à tous les Eſprits,

ce qui les détermina à partir pour ve

nir l’adorer.

S. Athanafe, dans fon Traité de

l’Incarnation, enfeigne que le Sauveur

(c)a délivré toutes les créatures destrom

peries & des illuſions de Satan . & qu’il

(a) Aid Gºº º dvisores iránrar $ 33,84mrar,

:Aeyzºeiras žvrši ris you'relas, è zrtavºtiºns

7% intextías. Orig. cont. Celf. l. 1. n. 6o.

(b) Oi Tóro, Mayo, ºd øvriºn zęórles, Béaortté,

*wee zéértes, Ba rúar ánaðar è aaxſanitar

sørøier , &c. -

(c) ka mi rốrz zrárne datiras xustieyst, §

#xexğer, ºg maſas pret , izrix}\vréziras rừ

| «ezas, ? ta': :evíze. Athan, de Incarn, T. l.

Þ• 87, *- - |
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s’eff enrichi, comme dit S. Paul, der

dépouilles des Principautés & des Puif.

Jances. Quand eff-ce, dit-il enfuite (a),

que les Oracles ont cefé de répondre ,

tant dans la Grece que dans le reffe

du monde, fi ce n’eſt depuis la venue

du Sauveur fur la terre ? Quand a

t’on commencé à méprifer l'art Magique

& fes préceptes ? n’eſt-ce pas depuis

que ler hommes ont commencé à jouir dể

la divine préfence du Verbe? Autrefois,

continue-t'il, (b) les Démons faifoient

illuſion aux hommes par divers fantô

mes , & f’attachant aux rivierer ou

aux fontainer, aux pierrer & au bois ,

ili attiroient par leurs prefiges l'admira

tion des foibles mortels 3 mais depuis la .

venue du Verbe divin , toutes leurs rufes

Je font évanouier. Un peu plus bas il

ajoute : (e) Mais que dirons-nour de la

*** : * · · · · - ,
-

(a) ITóm đề ra xa’E’wr è rartaxš Azar

réta rena vrau, &c. II ra đề rãs Maysia, # rizºn

à ra đồarxaxéta ſºğayrº; xaraxarfi&a, 'e ai

3rs ra Beopanu ră Adyw yéyorer én av'ºpaſwig

Ibid. n. 46.

(b) Kał zrastaat uir à aiuores “paragvoexérvi

rë; drêę4ørgs, érc. Ibid. n, 47. -

(c) Tí Jº regł z Hg davuaġcus', ne raf svrsis

Mayıíxɛ &rrig eror; 3're ręli uệ, triềºuffrau ris

Afyor, Foto: è stráęyei, &c. Ataxéyxôn è dwris

$ zaregxiſºn waartxã, Ibid.

- T vj
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Magie pour laquelle ils ont tant d'admi

ration ? Avant l’Incarnation du Verbe

elle étoit en honneur chez les Egyptiens,

les Chaldéens , les Indiens, & fe /ai

foit admirer de ces peuples par des

rodiges ; mais depuis que la véri é

eft defcendue fur la terre & que le

Verbe s’eff montré aux hommes , fora

pouvoir a été détruit , est elle eſt elle

même tombée dans l’oubli. Dans un au

tre endroit réfutant les Gentils, quiat

tribuoient les miracles du Sauveur à

la Magie, Ils l'appellent Magicien,

dit-il; (a) mair peut-on dire qu’un Ma

gicien ait détruit toute eſpece de Ma

gie, au lieu de travailler à l'établir ?

Dans fon Commentaire für Ifaie, S.

Jerôme joint cette interprétation à

plufieurs endroits du Prophete, (b)

}: la venue du Sauveur, tout cela

doit rentendre dans un ſens allégorique:

- '

: : : )

(a) El 3: Mayor xire , rãs ferr №rr frł

Mérº grºex éiŝas rãsas ? Mayełzy, è a?

Auctwo, ovvfFædSau ? - |

(b) In adventu Christi hæc omnia ręczxãi

intelligenda funt; &c. Quòd ſcilicet omnis

error Egyptiacarum aquarum, & artes malef

cæ, quibus fubjećtis populis illudebatur, Chri

sti ficcentur adventu. Hier. in Iſ. c. 19. t. 4.
1. 2.O4• • • • • • • • • • • • • •

.
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car toute l’erreur des eaux d’Egypte,

& tous les arts pernicieux, qui faiſoient

illufon aux peuple qui ſ’en étoient laiffé

in atuer, ont été détruits par l'arrivée

de Jeſus-Chriſt. Un peu après il ajoute:

(a) Que Memphis ait été auſſi fort

adonnée à la Magie, les veſtiges quž

Jubffent encore de nos jours defes an

ciennes fuperfitions, ne permettent pas

d’en douter. Or ceci nous apprend en

u de mots , qu’à l’approche de la dé

Jolation de Babylone, tous les projets

des Magiciens & de ceux qui promet

torent de dévoiler l'avenir, font une

e falie, & s'en vont en f mée à la

venue de Jefur Chriſt. Il dit encore ail

leurs, que Jefus-Chriſt étant venu au

monde, (b) toutes les eſpeces de divina

tion & toutes les fourberies de l’Idolâtrie

perdirent leur efficace; en forte que les

Mager de l'Orient comprenant qu’il

|- (a) Memphim quoque Magicis artibus dedi

tam priftini ufque ad præfens tempus veſtigia

erroris oftendunt. Et hoc breviter indicatur »

quòd Babyloniæ vaftitate veniente. , &c. -

(b) Ita ut divinationes, & univerſa fraus

Idololatriæ, quæ deceptum poffidebat orbem,

fe fraćtam effe fentiret; in tantùm ut Mngi de

Oriente... intelligentes natum Eilium Dei,

qui omnem artis eorum deſtruerat poteſtatem »

venirent Bethleem. Ibid. pag zºos
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étoit né un Fils de Dieu qui avoit dé

truit toute la fuiſſance de leur art »

vinrent à Béthléem. -

Théophile d’Alexandrie , dans fa

lettre Pafchale adreffée aux Evêques

d’Egypte, & après lui S. Jérôme qui

nous a donné une tradućtion Latine de,

cette lettre, difent que (a) Jeſus-Christ

par fa venue a détruit tous les preſtiger

de la Magie. Ils ajoutent: Jeſuſ-Christ

par fa préſence ayant détruit l'Idolâtrie,

il s’enfuit que la Magie qui eſt fa mere,

a été détruite de même, , On appelle

la Magie mere de l’Idolâtrie, parce

u’elle tranſporte à un autre la con

: & la fọumifion qui n’eſt dûe

qu’à Dieu. S.Ambroife dit: (b) Le Ma

gicien s’apperçoit de l'inutilité de fon

art , & vous ne comprenez pas encore

que le Rédempteur qui vous a été pro

mis eſt arrivé ! Je pourrois raffembler

ici beaucoup d’autres paffages des Peres,

(a) Quia Christus Magorum præftigia fuo

delevit adventu. Hier. t. 1. p. 57o.

Cùm autem Idololatria Christi majestate de

leta fit, indicat & parentem ſuam artem Ma

gicam fecum pariter diffolutam.

(b) Magus ergò intelligit fuas ceffare artes;

tu non intelligis tua dona veniffe ! Ambroſ in

Luc. l, 2» Ce 2e |- » - * *

*

- -
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fi j’avois les livres à la main, ou file

tems me permettoit de les recueillir.

XIV. Mais pourquoi s’amufer à une

recherche inutile ? Ce que j’ai dit fuffic

pour faire voir que ce fentiment a été

celui non pas d’un ou deux des Peres

feulement, ce qui ne prouveroit rien,

mais de la plus grande partie de ceux

d’entr'eux, qui ont parlé de cette ma

tiere; ce qui ne fait pas le grand nom

bre. Après cela peu importe, que dans

des fiecles poſtérieurs & moins éclairés

il fe foit : andu mille contes au fujet

de la Sorcellerie & des enchantemens,

& qu’ils ayent acquis créance dans l’ef

prit des peuples, à proportion de leur

ignorance & de leur groffiereté. On

eut lire, fi l’on en eſt curieux, cent

;: de cette nature rapportées par

Saxón le Grammairien & par Olaus

Magnus. On trouvera auffi dans Lucien

& dans Apulée, comment de leur tems

même, ceux qui vouloient être pertés

ar les airs ou être métamorphofés en

: , commençoient par fe dépouiller,

fe frottant de certaines huiles depuis

les pieds juſqu’à la tête ; il fe trouvoir

encore alors des Impoſteurs , qui pro

mettoient comme auparavant :::::
par le moyen de la Magie toutes fortes
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de prodiges, & qui continuoient les

mêmes extravagances. -

. Il y a des perſonnes en affez grand

nombre, qui ont une certaine répu

gnance à refufer d’ajoûter foi à tout

ce qui fe dit des prodiges de la Magie,

comme fi c’étoit nier la vérité des mí

ra les, & l’exiſtence du Diable; & ă

ce fujet ils ne manquent pas d'alléguer,

qu’au nombre des Ordres reçus dans

l’Eglife fe trouve celui des Exorciſtes,

& que les Rituels font remplis de prie

res & de bénédićtions contre la malice

& les embûches du Démon. Maisil ne

faut pas confondre ici deux chofes fort

différentes. Bien-loin que les miracles

& les merveilles: par la vertu

divine doivent nous porter à croire la

vérité de ceux que l'on attribue au

Démon, ils nous apprennent au con

traire que Dieu s’eſt réfervé ce pou

voir à lui feul. Nous n’éprouvons

que trop qu’il y a véritablement des

Eſprits malins , & qu’ils ne ceffent

de nous tenter. A l’égard de l'Ordre

des Exorciſtes, on fçait qu’il a été éta

bli dans l'Eglife des:premiers fiécles

du Chriſtianiſme: les Peres les plus

anciens en font mention; mais nous

n’apprenons d'aucun d’eux qu'ils ayent

«S
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été inftitués contre la Sorcellerie &

àutres fourberies de même nature, mais

feulement, comme encore aujourd’hui,

pour délivrer les Poffedés; (a) pour

chaffer les Démons des corps des Poſſe és,

dit le Manuel de l’Ordination. On ne

nie donc pas que pour des raifons qu’il

ne nous appartient pas d’examiner,

Dieu ne permette quelquefois au Dé

mon de s'emparer de quelqu’un & de

le tourmenter ; on nie feulement que

l’Eſprit de ténébres puiffe jamais en

venir là pour obéir ou pour complaire

à une malheureufe de la lie du peuple.

On ne nie pas que pour punir les pé

chés des hommes le Tout-puiffant ne

puiſſe fe fervir quelquefois en diffé

rentes façons du miniſtere des Eſprits

rhalins : car, commele dit S. Jérome (b);

Dieufait fentir aux hommes fa colere &

Ja fureur par le minifiere des Anges re

belles ; mais on nie que cela arrive ja

mais par la vertu de certaines figures,

de certaines paroles, de certains fignes

que feront designorans ou desfcélérats;

(a) Ad abjiciendos Dæmones de corporibus

obfeffis. -

(b) Mittit fiquidem Dominus in iram &

furorem ſuum per Angelos peſſimos. Hier, ad

Eph. I, 7. peg" $74, .
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ou bien quelques malheureufes &

vieilles folles, ou par aucune autorité

qu’ils ayent fur le Démon, Le Souve

rain Pontife qui gouverne aujourd’hui

l'Eglife avec tant de gloire, traite fort

au long (a) dans fes excellens Ouvra

es des prodiges opérés par le Démon

# rapportés dans l’Ancien Teſtament;

mais il n’y parle nulle part d’aucun

effet produit par la Magie ou par la

Sorcellerie depuis la venue de:
Chrift. Nous avons dans le Rituel Ro

- main des prieres & des oraifons pour

toutes fortes de befoins : on y trouve

des conjurations & des exorciſmes con

tre les Démons ; mais par tout où le

texte n’en a point été corrompu, il

n’y eſt fait aucune mention ni de per

fonnes ni de chofes enforcelées ; & s’il

y en eſt parlé, ce n’eſt que dans des

additions poſtérieures faites par des par

ticuliers. On fçait au contraire qué

ºpłufieurs livres traitant de cette matié

re, & contenant des prieres nouvel

lement compoſées par quelques parti

culiers, ont été prohibés. Ainfi on a

défendu le livre intitulé Circulus Au

reur, dans lequel on prefcrit les con

. . .
-

(a) Vid, de Beatif l. 4. P. 1. c. 34 , *

-
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jurations néceffaires pour évoquer les

Démons de toute eſpéce, du ciel, de

l'enfer, de la terre, du feu, de l'air

& de l'eau, pour détruire toutes for

tes d’enchantemens , de ch ermes , de

forts & de maléfices , en quelque lieu

qu'ils foient cachés, même les eût-on

avalés, & de quelque matiére qu’ils

foient compoſés, foit mâle ou femelle,

Magicien ou Sorciere qui les ait faits

ou donnés , &: tour pattes

c) toutes conventions faites entr'eux est:

le malfaiteur par le moyen de la Ma

gie. La: que fait l'Egliſe de lire

& de garder ces fortes de livres, ne

devroit-elle pas fuffire pour nous con

vaincre de la fauffeté de ce qu’ils fup

pofent , & pour nous apprendre com

bien ils font contraires à la vrate re

ligion & à la faine dévotion ? Il y a

trois ans qu’on imprima en cette ville

un petit livre, dont l’Auteur n’étoit

pourtant pas de Vérone, où l’on pro

mettoit d’enfeigner la maniére de dé

livrer les Poffedér, & de défaire toutes

fortes de maléfices. On y lit (a) que

(a) Qui maleficiis obſtrićti funt , vitam

agunt acerbiffimam, quæ potiùs prolixa mors

dicenda eft: fimiles recenti cadaveri, &c. paga

53. Ở 54, -
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ceux fur leſquels on a jetté quelque

fort ou maléfice , menent une vie mal

heureuſe qu’on devroit plutôt appeller

une longue mort, femblables à un ca

davre d'un homme qui vient d’e" pirer,

&c. Ce n’eſt pas tout : car preſque tous

en meurent ; & fi ce font des enfans,

ils ne vivent gueres. Voyez juſqu’où

va la puiſſance, que des perſonnes fim

ples attribuent, non feulement au Dé

mon, mais aux hommes les plus vils,

qu’elles croyent bonnement entretenir

liaifon & commerce avec lui. On dit

enfuite dans ce livre (a), que les fºgnes

qui dénotent qu’il y a du maléfice, font

des écorces, des herbes , des plumes,

der os, des clous , des cheveux ; mais

on avertit, que les plumes ne prou

vent qu’il y a de la Sorcellerie, que

quand eller font entrelacées enfemble en

forme de cercle, ou à peu près. Et il

faut encore bien prendre garde, fi quel

que femmelette n’a point donné quel

que chofe à manger, quelques fleurs

à fentir, ou fi elle n’a point touché

l’épaule de la perfonne maléficiée. Nous

avons un excellent préfervatif COntre

ces fortes de ſimplicités dans le vafte

* (a) Page 67, Č. 75;

«.*. - -
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recueil de Dom Martene, intitulé De

- antiquis Eccleſiæ Ritibus, où l’on voit

qu’entre une infinité de prieres, d'o

raifons & d’exorciſmes ufités dans tous

les tems & dans tous les pays de la

Chrétienté, il ne fe trouve pas un feul

endroit où il foit parlé de maléfices,

de Sorcellerie, de Magie ou d’opéra

tions Magiques. On y fait bien com

mandement au Démon au nom de Je

fus-Chrift de fortir & de s’éloigner;

on y implore la protećtion divine, pour

être délivré de fon pouvoir, auquel

nous naiffons tous fujets par la tache

que nous avons contraćtée du péché

originel ; on y prie pour que l’eau

bénite, le fel & l’encens fanćtifiés par

les prieres de l’Eglife chaffent l’enne

-mi; pour que nous ne tombions point

dans fes lacs, & que nous n’appréhen

dions point les attaques des Eſprits im

mondes; mais il n’y eft dit nulle part

que les charmes ayent le pouvoir de

les faire agir, & on n’y prie Dieu en

aucun endroit de nous en délivrer ou de

nous en guérir. Il eſt fi peu vrai que

nous devions ajouter foi aux fables qui

fe débitent à ce fujet, que je me fou

viens parfaitement d’avoit lû il y a

long-temps dans d’anciens Cafuiſtes»
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qu’on doit mettre au nombre des pé

chés griefs, de croire que l’art Ma

gique puiſſe véritablement opérer les

merveilles qu’on en raconte. J’obfer

verai à cette occafion , que j'ignore

comment l’Auteur du livre en queſtion

a fait la bévûe de citer deux fois cer

tain manufcrit comme fe trouvant dans

un autre cabinet que le mien, tandis

que c’eſt un fait public que je l’ache

tai autrefois fort cher, ne fçachant pas

qu’il y manquoit la partie la plus im

portante & la plus curieuſe. On peut

voir ce que j’en ai dit dans les opuf

cules que j'ai joints à l'Hiſtoire de la

Théologie (a). Il fuffit pour le:
de fe rappeller, que dans le fameux

Canon Epifcopi rapporté premiérement

par Réginon (b) on lit ces paroles re

marquables: (e) Une infinité de gens

trompés par ce faux préjugé , croyent

que tout cela eſt vrai, & en le croyant

s’éloignent de la vraie foi pour donner

(a) Pag. 243- :

(b) Lib. 2. n. 364.

(c) Innumera multitudo, hâc falsâ opinio

ne decepta, hæc vera effe credunt, & cre

dendo à rećtâ fide deviant, & errore Paga

norum involvuntur, cùm aliquid divinitatis

aut numinis extra unum Deum arbitrantur.

Catif 26. Qu. 6. cap. 12. .
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dans la fuperfition deſ Payens , s’imá

ginant pouvoir trouver ai leurs que dans

Dieu quelque Divinité & quelque vertu

furnaturelle. .. . . --

XV. Par tout ce que j’ai dit juf

. qu’ici , il paroît combien ce qui fe dit

communément de cette prétendue Ma

- : eſt éloigné de la vérité, contraire

toutes les maximes de l’Eglife, &

oppoſé à l’autorité la plus refpećłable,

& quel tort pourroit faire à la faine

Doćirine & à la vraie piété, d’entre

tenir & de favorifer des opinions fi

extravagantes. On lit dans l’Auteur

que je combats: Que dírons nous der

Eſprits foletr, prodige fi notoire & f;

commun ? C’eſt merveille que ce feit

un prodige , & qu’en même tems il

ſoit commun. On ajoute: Il n'y a point

de ville, pour ne pas dire de village,

qui ne ſ wife en fournir pluſieurs exem

ples: Pour moi, j’ai vůbien du pays,

j'ai foixante & quatorze ans þign comp

tés, je n’ai peut-être porté que trop

löin ma củriofité fur cet article ; &

j’avoue qu’il ne m’eſt jamais arrivé de

rencontrer aucun prodige de cette ef:

pece : je puis même ajoûter, que plu

fieurs Inquiſiteurs très - fenfés, après

avoir exercé cet emploi pendant fọrț

4- -

\

 



4;6 L E T T R E -

long-tems, m’ont affûré auſſi qu'ils n’en

avoient jamais connu. Ce n’eſt pas que

fouvent il ne me foit paffé par les mains

bien des Folets en toutes fortes de for

mes & de figures différentes; mais j’ai

toujours découvert & fait connoître,

que ce n’étoit qu’imagination & rê

verie. D’un côté, on prétend qu’il y

en a parmi eux d’une eſpece malicieu

fe, qui font amoureux des belles filles,

& de l’autre on veut qu’au contraire

toutes les Sorcieres foient vieilles & lai

des. Combien ne feroit-il pas à fou

haiter, que le peuple fût une bonne

fois détrompé de ces folies, qui s’ac

cordent fi mal avec la faine doćtrine

& la vraie piété! N’eſt-on pas encore

infatué de nos jours de ce qu’on dit

des charmes qui rendent invulnérables,

des anneaux dans lefquels font renfer

més des Folets, des billets qui gué

riffent de la fiévre quarte, des þaroles

qui font deviner le numèro auquel le

lot doit tomber, du fäsqu’on fait tour
ner #: découvrir un voleur; deila

cabale qui par le moyen de certains vers

& de certaines réponfes, qu’on ſuppofe

fauffement renfermer une certaine com

binaifon de mots, dévoile les chofes les

plus cachées ? Ne fe trouve t’il pas

encore
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encore des gens affez fimples, ou qui ont

affez peu de religion, pour acheter quel

uefois fort cher toutes ces bagatelles?

: le monde ne manque point encore

aujourd'hui de ces Prophetes dont parle

Michée, que (a) largent inſpiroit &

rendoit Jçavans. N'avons nous pas en

core des Calendriers, où l’on marque

les jours heureux & malheureux,comme

cela s’eſt fait pendant un tems fous le

nom des Egyptiens ? N’empêche-t’on

pas d'habiter certaines maifons fous pré

texte qu’elles font infeſtées, c’eſt-à

dire, que la nuit on y voit des fpec

tres & qu'on y entend un grand bruit

de chaînes,les uns voulant que ce foient

les Diables , d’autres que ce foient

les Ames des Trépafés qui font tout

ce tintamarre ; ce qui eſt affez far

renant, que ce foient des Ames ou des

}: & qu’ils n’ayent le pouvoir

de fe faire fentir que la nuit. : CO[Il

bien de fois n’a-t’on pas vû arriver des

divifions funeftes, principalement entre

les payfans, fur ce que quelqu’un d’eux

en aura accufé d’autres de Sorcellerie ?

Mais que dire des Eprits incubes & fuc

cubes, dont-on veut, malgré l'impost

(a) In pecuná divinabant, Mich III. I 1.

Tome II.
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fibilité, foutenir la réalité & l’exiſten

ce ? M. Muratori, dans l’endroit où

il traite de l’imagination, met les con

tes qu’on en fait au même rang que

ce qui fe raconte du Sabat; & il dit

(a) que ces opinions extravagantes font

aujourd'hui f décréditées, qu'il n'y a

plus que le peuple le plus groſſier qui

s’en laiffè bercer. Un de mes amis me

fit rire l’autre jour, quand parlant de

ces prétendus Eſprits incubes, il dit

que ceux qui les croyoient, n’étoient

pas fages de fe marier. Que dirons nous

encore des paćts tacites dont l’Auteur

fait fi fouvent mention , & dont il

fuppofe la réalité ? Ne voit-on pas que

cette opinion va à faire du Diable un

Dieu ? Car que quelqu’un, par exem

le, demeurant à deux ou trois cens

::::: nous, ait fait paćt avec le

Démon, que toutes les fois qu’on fuf

pendra un pendule au-deffus d’un verre,

il marquera l’heure auffi réguliérement

que l’horloge la plus exaćte; felon ce

fentiment, cette même merveille arri

vera également & au même infant,

non-feulement dans cette ville où nous

fommes, mais par toute la terre, &

(a) Pag. I 27.
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elle fe réiterera autant de fois que l’on

voudra en faire l’épreuve. Or ceci eft

toute autre chofe, que de porter une

Sorciere au Sabat au travers des airs,

ce que l’Auteur prétend être au deffus

des forces du Démon ; c’eſt attribuer

à cet Eſprit de malice une eſpece de

toute-puiſſance & d’immenfité. Mais

u’arrivera-t'il , quand quelqu’un aura

: aćtavec un Démon pour qu’il yait

du beau tems, tandis qu’un autre aura

fait paćt de fon côté avec un autre

Démon pour qu’il y en ait de mauvais ?

Le bon Pere le Brun veut que l’on attri

bue à des paćts tacites tous les effets

qu’on ne:expliquer naturellement;

fi cela eſt , que de pacts tacites il y

aura dans le Monde ! Il ajoûte foi aux

contes que l’on a faits de la Baguette

divinatoire, & à la vertu qu’on lui a

attribuée de faire découvrir les voleurs

& les meurtriers, quoique toute la Fran

ce ait reconnu depuis, que le premier

Auteur de cette fable étoit un fourbe,

qui ayant été appellé à Paris, ne put

jamais y faire voir aucun des effets

dont il s’étoit vanté. Pour peu qu’on

ait d’idée du nombre infini de corpuf

cules inviſibles qui font répandus dans

lemonde, de leur écoulement conti

Vij
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nuel des corps naturels, & des effets ca

chés & merveilleux qu’ils produifent ,

on ne fera jamais fort étonné, qu’à

une diftance médiocre l’eau & les mé

taux operent fur certaines fortes de bois.

Le même Auteur croit encore bonne

ment ce qui fe difoit, que la conta

ion & la mortalité répandue parmi

#:: beſtiaux provenoit de quelque fort;

de même que celui qui afturoit, que

fon pere & fa mere étoient demeurés

impuiffans pendant fept ans, ce qui ne

ceſa que lorſqu'une vieille eut rompu le.

charme. Il cite à ce fujet un Rituel

dont le P. Martene ne parle point,

d'où il fuit qu'il ne l’a pas reconnu

pour autentique. Pour fe faire une idée

de la crédulité de cet Ecrivain , il fuf

fit de lire l’hiſtoriette qu’il rapporte d’un

certain Damis. Mais on trouve fur-tout

un abregé incomparable de ces merveil

les extravagantes dans un petit livre

dédié au Cardinal Horace Maffei, in

titulé Compendium Maleficarum , ou

l”Abręgé der Sorcierer, & imprimé à

Milan en 16o8. :

XVI. En un mot il n’eſt pas peu

: de détruire les erreurs po

pulaires , qui attaquent les attribut

inaltérables de l'Etre fuprême, com:

*
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me s’il fe fût fait une loi de condeſ-.

cendre à tous les défirs impies & bi

farres des Efprits malins & des fous

qui ont recours à eux, en les fecon

dant, & permettant les effets merveil

leux qu’ils veulent produire. La raifon

& le bon fens permettent-ils d’imagi

ner, que le Souverain Maître de tou

tes chofs, qui pour des raifons qu’il

ne nous eſt pas permis d’examiner,

refufe fi fouvent d’exaucer les prieres

les plus vives que nous lui faifons pour

nos befoins, tant publics que particu

liers, foit fi prompt à fe prêter aux

défirs du plus vil & du plus méchant

de tous les hommes, en permettant

que ce qu’il fouhaite arrive ? Tant

u’on croira la réalité de la Magie,

qu’elle eſt capable d’opérer des prodi

ges, & que par fon moyen l'homme

peut forcer le Démon à lui obéir, on

aura beau prêcher contre la fuperfi

tion, l'impiété & la folie des Sorciers;

il ne fe trouvera toujours que trop de

Ë: qui effayeront d’y réuffir, qui

eront pour cela des tentatives, & qui

même s’imagineront y avoir en effet

réuffi. Pour déraciner cette peſte, il

faut commencer par faire bien enten

dre aux hommes, que c’eſt inutilement

V iijd.
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qu’ils fe rendent coupables de ce cri

me horrible, que par cette voie on

n’obtient jamais rien de ce que l’on

fouhaite; & que tout ce qui ſe débi

te à ce fujet n’eſt que fable & que chi

mere. Il ne fera pas difficile de per

fuader de cette vérité toute perfonne

fenfée, en l’engageant feulement à faire

attention , s’il eſt poſſible que tous ces

miracles prétendus foient véritables,

tandis qu’il eſt averé que la Magie n’a

jamais eu le pouvoir d’enrichir ceux

qui en faifoient profeffion ; ce qui fe

roit beaucoup plus facile. Comment cet

art fi merveilleux pourroit-il envoyer des

maladies à ceux qui fe portent bien,

rendre deux époux impuiffans, faire

devenir inviſible ou invulnérable, tan

dis qu’il n’a jamais pû faire paffer dans

la bourfe d’un Magicien cent écus,

qu’un autre tenoit ferrés dans fon coffre?

: pourquoi ne fait-on aucun ufage d’un

art fi merveilleux dans les armées pour

quoi eft-il fi peu recherché des Princes

& de leurs :::::: Le moyen le
Î 1 - } a - * * 'n • - |

lús efficace pour diffiper toutes ces

imaginations vaines, feroit de n'en par

ler jamạis, & de les enfévelir dans un

filence & dans un oubli éternel, Que

dans un pays où de tems immémorial

i . "
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perſonne n’aura jamais été foupçonné

: forcellerie, on apprenne qu’il foit ar

rivé un Religieux pour informer de

ce crime, & pour les punir ; auffitôt

on verra courir à lui des troupes de

filles attaquées des pâles couleurs, &

d’hommes hypocondriaques: on y verra

porter en foule des enfans attaqués de

maladies inconnues; & on ne manquera

pas d’affurer que c’eſt l’effet de forts

qu’on a jettés fur eux, & même de

raconter quand & comment la chofe

eft arrivée. C’eſt certainement s'y pren

drefort mal, foit dans les prédications,

foit dans les ouvrages que l’on met

au jour contre les Sorcieres, de s’a

mufer à faire l’hiſtoire de tout ce dont fe

vantent ces extravagantes, des faits

auxquels on prétend qu’elles ont eu

part, & de la maniere dont ils font

arrivés : on a beau alors déclamer

contre elles ; on doit être affuré qu’il

ne manque pas de fe trouver auffitôt

des gens, qui fe laiffent éblouir par

ces prétendues merveilles, qui devien

nent épris de ces effets fi extraordi

naires & fi prodigieux, qui mettent

en oeuvre pour y parvenir ces mêmes

moyens qu’on vient de leur apprendre,

& qui n’oublient rien pour mériter d’ê

V iiij
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4

tre du nombre de cette fociété ima

inaire. C’eſt donc avec raiſon que

l'Auteur dit dans fon livre, que le châ

timent même ne fert quelquefois qu’à

rendre le crime plus commun, & qu’il

n’y a jamais plus de Sorcieres,que dans les

lieux où elles font le plus perſécutéer.

Je fuis charmé de pouvoir finir par cet

éloge , afin que l’on voie d’autant

mieux que fi j’ai attaqué ici la Ma

gie, ce n’eſt qu’avec des intentions

:

XVII. L’empreſſement avec lequel

jai écrit cette lettre, m’a fait oublier

plufieurs chofes qui pouvoient fort bien

y avoir place. La plus grande difficulté

qu’on puiſſe oppofer pour combattre

mon fentiment, eſt qu’il fe trouve quel

uefois , même parmi les perſonnes

: certain fçavoir & d’un certain bon

fens, des gens qui vous difent : mais

moi j’ai vii ceci eý cela ; il m’eff arri

vé à moi-même d'éprouver telle & telle

chofe. Sur quoi il eſt à propos de faire

d'abord attention aux tours merveil

leux de certains joueurs de gobelets,

qui par leur expérience & par leur

adreffe viennent à bout de faire illu

fion aux perſonnes mêmes les plus clair

voyantes & les plus fenſées. On doit
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confidérer enfuite, que les effets les

plus naturels peuvent quelquefois pa

roître furpaſſer les forces de la nature,

lorſqu’on fçait les repréſenter habille

ment fous un point de vůe favorable.

J’ai vů autrefois un Charlatan, qui

ayant paffé un clou ou une groffe épin

gle dans la tête d’un poulet, le clouoit

avec cela fur une table, enforte qu’il

parciſſoit mort, & étoit crû tel de

tous ceux qui étoient préfens; enfuite

le Charlatan ::::::clou, & ayant

fait quelques fingeries, le poulet re

renoit la vie & marchoit par la cham

: Tout le fecret: en ce que

ces oifeaux ont au devant de la tête

deux os joints par une future, dans

laquelle fi on fait paffer quelque chofe

avec adreffe, on leur caufe de la dou

leur, mais ils ne meurent point pour

cela. On peut faire entrer dans le gras

de la jambe d’un homme des épingles

affez groffes fans bleſſure & fans dou

Heur, finon très-légere, telle qu ecelle

d’une piquûre, qui fe fait fentir lorſque

l’épingle commence à entrer; ce qui a

fervi quelquefois de pafetems à des

badins. Dans mon jardin qui, grace aux

foin de M. Seguier, eſt devenu un vrai

jardin de Botanique, j’ai : plante

i = - V
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nommée Onagra, qui monte juſqu’à la

hauteur d’un homme, & qui porte de

très-belles fleurs; mais elles demeurent

fermées pendant tout le jour: elles ne

s'ouvrent & n'épanouiffent que vers le

coucher du foleil, & cela non pas peu

à peu, comme il arrive à celles de tou

tes les autres plantes de nuit, mais en

pouffant tout d’un coup, & fe mon

trant en un moment dans toute leur

beauté. Un peu avant, que leur calice

creve, il fe gonfle & s’enfle quelque

peu. Or fi quelqu’un profitant de cette

derniere particularité peu connue ,

vouloit perfuader à quelques perfon

nes fimples qu’à l’aide de quelques paro

les Magiques il peut, quand ille veut,

faire naître en un moment une belle

fleur, n’eſt-il pas certain qu’il trouve

roit affez de gens difpofés à le croire ?

Il n’y a rien que ne faffent aujourd’hui

les gens du commun, pour trouver le

fecret de fe rendre invulnérables; en

quoi ils font voir qu’ils attribuent plus

de pouvoir à la Magie, que ne lui en

accordoient les Anciens,qui la croyoient

bien capable de faire le mal, mais non

pas de faire le bien. Auffi quand la plû

part des Juifs attribuoient au Démon

: miracles du Sauveur, quelques-uns
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d’entr'eux plus fenfés & plus raiſon

nables leur demandoient : (a) Eſt-ce que

le Démon peut rendre la vůe aux aveu

gles ? Aujourd’hui on a plus de moyens

que jamais d’en faire accroire aux per

fonnes fimples & ignorantes. Seroit

il, par exemple, fort difficile à un hom

me de fe faire paffer pour Magicien,

s’il difoit aux, affiftans: je puis à

ma volonté faire paffer la balle de ce

piſtolet au travers de cette planche,

ou faire feulement qu’elle la touche,

& qu’elle tombe au: fans la percer ?

Cependant rien n’eſt plus facile; il s’a

git feulement quand on charge le pi

ftolet, au lieu de chaffer la bourre im

médiatement fur la balle, comme c’eſt

l’ufage , de la mettre au contraire à

l’embouchure du canon. Après cela ,

lorſqu’on vient à tirer, fi l’on hauffe

un peu le bout du piſtolet, la balle

qui ne fera point déplacée, produira

l’effefordinaire; au contraire fi on baiffe

le piſtolet, enforte que la balle cou

le dans le canon & joigne la bourre

qui eſt à l’emboûchure, elle ira don

ner dans la planche, & tombera à terre

(a) Numquid Dæmonium potest cæcorum

oculos aperire ; Joan, X, 21. __ _ ·

V vị
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fans la percer. Il me femble qu’il fe

trouve quelque chofe de femblable dans

les Expériences natureller de Redi, que

je n'ai pas pour le moment fous la main

Combien d'autres maniéres ingénieufes

de faire illufion ne pourrois-je pas rap

porter ici ? On pourra confulter à ce

fujet Jean-Baptifte Porta & autres. Il

ne faudroit pourtant pas mettre au

nombre de ces eſpeces de Magie ce

que me marquoit un ami en badinant

dans une lettre très-polie qu’il m'écri

vit il y a deux mois. Une exhalaifon

bruyante s’étant enflammée dans une

maiſon, & n’ayant point été apperçue

de lui qui étoit dans la place voifine,

non plus que de tout autre endroit, il

me mandoit que ceux qui, felon le

préjugé vulgaire, perfiſtoient à croire

que ces fortes de feux venoient du Ciel

& des nuées,étoient néceffairement obli

gés d'attribuer cet effet à une vraie

Magie. J’ajoûterai encore au fujet des

Phénomenes de l’Electricité, que ceux

qui croyent pouvoir les expliquer parle

moyen de deux fluides élećtriques, l’un

: dans les corps, l’autre qui circule

autour d’eux, diroient peut-être quel

que chofe de moins étonnant & de moins

étrange, s'ils les attribuoient à la Ma
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gie. J’ai tâché dans la derniere lettre

qui eſt jointe à celle que j’ai écrite fur

les exhalaifons, de donner quelque ex

plication de ces merveilles, & je l’ai fait

du moins fans être obligé d’inventer de

ma tête & fans fondement deux matiéres

élećtriques univerfelles, qui circulent

au dedans des corps & au dehors. Cer

tes les Philoſophes Anciens, qui ont tant

raiſonné fur l’Aiman, fe feroient épar

gné bien de la peine, s’ils euffent crû

pouvoir attribuer fes propriétés admira

bles à un efprit magnétique qui en for

tît. Mais le plaifir que je trouverois à

raifonner avec eux, m’engageroit peut

être dans d’autres matiéres : c’eſt pour

quoi je finis.
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'Ar lů par ordre de Monfeigneur

le Chancelier , une Lettre de M. le

Marquis Maffei fur la Magie, traduite

de l’Italien en François ; je n’y ai rien

trouvé qui puiffe en empêcher l’impref

fion. Fait à Paris ce 27 Juin 1751.

G EIN O Z.

P RIVILEG E DU ROI.

OU IS, par la grace de Dieu, Roi

de France & de Navarre : A nos amés &

féaux Confeillers, les Gens tenans nos Cours.

de Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires

de notre Hôtel, Grand-Confeil, Prévôt de

Paris , Baillifs , Sénéchaux , leurs Lieute

nans Civils, & autres nos Juſticiers qu’il ap

;: S A L u T. Notre bien-amé Jean

DE B U R E l’aîné, Libraire à Paris, ancien

Adjoint de fa Communauté , Nous a fait

expoſer qu’il défireroit faire imprimer & don

ner au Public des ouvrages qui ont pour titre :

Conſidérations fur la cauſe Phyſique des trem

blemens de terre, par M. Hale, avec la let

tre Paſtorale de M. l’Evêque de Londres fur



la caufe Morale du même Phénoméne. Lettre

fur la Magie traduite de l'Italien de M. le Mar

quis: s’il Nous plaifoit de lui accorder

nos Lettres de Permiſſion pour ce néceffaires.

A ces cauſes, voulant favorablement traiter

l’Expofant , Nous lui avons permis & per

mettons par ces Préſentes , de faire impri

mer ledit ouvrage en un ou plufieurs volu

mes, & autant de fois que bon lui femblera,

& de le faire vendre & débiter par tout notre

Royaume, pendant le tems de trois années

conſécutives, à compter du jour de la date

des Préfentes. Faifons défenſes à tous Im

primeurs, Libraires & autres perſonnes de

quelque qualité & condition qu’elles foient ,

d’en introduire d’imprestion étrangére dans.

aucun lieu de notre obéiſſance ; à la charge

que ces Préfentes feront enregiſtrées tout au

long fur le Regiſtre de la Communauté des

Imprimeurs & Libraires de Paris, dans trois

mois de la date d'icelles ; que l’impreſſion

deſdits ouvrages fera faite dans notre Royau

me, & non ailleurs, en bon papier & beaux.

caraćteres, conformément à la feuille impri

mée attachée pour modele fous le con

tre - fcel des Préſentes; que l’impétrant fe:

conformera en tout aux Reglemens de la

Librairie, & notamment à celui du 1 o Avrili

1725. qu’avant de les expoſer en vente ,

le manuſcrit ou imprimé qui aura fervi de

copie à l’impreſſion deſdits Ouvrages, feront:

remis dans le même état où l'Approbation.

y aura été donnée , ès mains de notre très :

cher & féal Chevalier Chancelier de Fran

ce le Sieur DELAMoloNon , & qu'il en fera

enfuite remis deux. Exemplaires de chacun



dans notre Bibliotheque publique, un dans

celle de notre Château du Louvre, un dans

celle de notredit très-cher & féal Cheva

lier, Chancelier de France, le Sieur DELA

Moignon, & un dans celle de notre très-cher

& féal Chevalier Garde des ſceaux de Fran

ce , le fieur DEMAcHAULT, Commandeur de

nos Ordres ; le tout à peine de nullité des

Préfentes ; du contenu deſquelles vous man

dons & enjoignons de faire jouir ledit Ex

pofant & fes ayans cauſe pleinement & paifi

blement, fans fouffrir qu’il leur foit fait au

cun trouble ou empêchement. Voulons qu’à

la copie des Préfentes qui fera imprimée

tout au long au commencement ou à la fin

defdits ouvrages, foi foit ajoutée comme à

l’original. Commandons au premier Huiffier

ou Sergent fur ce requis de faire pour l’é

xécution d'icelles tous Aćtes requis ou né

ceffaires, fans demander autre permiffion,

& nonobſtant Clarneur de Haro, Charte

Normande , & Lettres à ce contraires; CAR

tel eſt notre plaifir. Domné à Arnouville le

vingt-cinquiéme jour du mois de Juin , l’an

de grace mil ſept cens cinquante un, & de

notre Regne le trente-fixiéme. Par le Roi

en fon Confeil.

signé, s AI N so N.

Regiſtré fur le Registre XII. de la Cham

bre Royale des Libraires ở Imprimeurs de

Paris, Numero 623. fol. 4 26. conformément

aux angiens Reglement confirmés par celui

du 28 Février 1723. A Paris le 9 Juin

I 75 I.

LE GRAeS , Syndic.
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LETTRE DUREVEREND PERE

Dom AUGUSTIN CALMET, Albé

de Sénones , à M. de Bure l'aîné »

Libraire à Paris.

Mossieur,

J’ai reçu le Traité Hiſtorique & Dog

matique fur les Apparitions, les Viſions

& l s Révélations particulieres , avec les

Obſervations fir les Differtations du Ré

vérend Pere Dom Calmet - Abbé de Se

nones - fur les Apparitions & les Reve

mans. A Avignon 1751. par M. l'Ab

bé Lenglet du Frenoy.

J’ai parcouru cet Ouvrage avec plai

fir. M. Du Frenoy a voulu y mettre

à profit ce qu’il avoit écrit il y a cin

quante-cinq ans, comme il le dit lui

même, au fujet des viſions & de la

vie de Marie d'Agreda dont on par

loit alors, & dont on parle encore à

préfent d’une maniére fi indécife. M.

Du Frenoy avoit entrepris alors d’exa

miner la chofe à fond, & d’en faire

voir les illuſions ; il eſt encore tems

d’en donner fon fentiment, puiſque

l’Eglife ne s'elt point déclarée fur l’Ou
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vrage; fur la vie & fur les vifions de

cette fameufe Abbeffe Eſpagnole.

Ce n’eſt que par occafion qu’il a com

pofé fes Remarques furmesDiffertations,

fur les Apparitions&furlesVampires. Je

n’ai pas lieu de m’en plaindre; il agardé

envers moi les régles de la politeffe &

de la bienféance, & je tâcherai de l’i

miter dans ce que je dirai pour ma

défenfe. Mais s’il avoit lû la feconde

édition de mon Ouvrage fait à Einfid

len en Suiffe en 1749. la troifiéme

faite en Allemand à Aufbourg en 17 ço.

& la quatriéme à laquelle vous travail

lez aćtuellement, il fe feroit épargné

Ia peine de ceņfurer pluſieurs paffages,

que j’ai corrigés, réformés, fupprimés

ou expliqués moi-même.

Si j'avois voulu grofir mon Ouvra

ge, j’aurois pû y ajoûter des régles,

des remarques & des réflexions, &

une infinité de faits. Mais je ferois par

là tombé dans l’inconvénient qu’il fem

ble avoir reconnu lui-même, lorſqu’il

dit qu’il a peut être mis dans fon

Ouvrage trop de ces régles & de

ces remarques; & je fuis perfuadé que

e’eſt en effet ce que l’on lira le moins,

& dont on fera le moins d’uſage (a).

(a) Dom Calmet a bien mauvaiſe opinion



D E D. CA L M E T. – 475

:

On fera bien plus frappé des hiſtoires

tirées avec affectation de Thomas de

Cantimpré & de Cefarius, dont les

Ouvrages font décriés partout, & qu’on

n’ofe plus citer fans les expofer à la

rifée. On ne lira quę trop avec plaifir

ce qu’il rapporte des Apparitions de

: à S. François d’Affife fur

l’Indulgence de la Partioncule, & des

articularités de l’établiffement des

: Carmes & de la Confrairie du

Scapulaire par Simon Stock, à qui la

Sainte Vierge donna elle-même le Sca

. pulaire de l’Ordre. On verra dans fon

Ouvrage qu’il y a peu d’établiſſement

& de fociété Religieuſe, qui ne foit

fondée fur quelques vifions & révéla

tions. Il fembloit même que la chofe

étoit néceffaire pour la propagaticn de

certains Ordres & de certaines Con

grégations ; en forte qu’on faifoit af

faut de ces fortes de Révelations, & que

c’étoit à qui en produiroit en plus grand

nombre& de plus extraordinaires, pour

les accréditer.

Je ne me fçaurois perfuader qu’il

- du Public, de croire qu’il faffe fi peu de cas

de ce qu’il y a peut-être de meilleur & de

plus fenfé dans ce livre. Les gens fages en

Penfent tout autrement que lui.
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ait rapporté ſérieuſement la prétendue
Apparition de S. François à Eraſme.

On comprend fort bien que c’eſt là

une badinerie d’Eraſme, qui a voulu

fe divertir aux dépens des Pres Corde

liers. Mais on ne peut lire fans peine la

maniére dont il traite pluſieurs Peres de

l’Eglife, comme S. Grégoire le Grand,

S. Grégoire de Tours ; S. Sulpice

Sévére, Pierre le Vénérable Abbé de

Cluny, S. Anfelme, le Cardinal Pierre

Damien , S. Athanafe même & S.

Ambroife (a), par rapport à leur cré

dulité, & au récit qu’ils nous ont don

né de pluſieurs apparitions & viſions,

dont on fait peu de cas aujourd’hui ;

j’en dis de même de ce qu’il raconte

des viſions de fainte Elifabeth de Scho

naw, de fainte Hildegrade, de fainte

Gertrude , de fainte Mecthilde, de

fainte Brigide, de fainte Catherine de

(a) Ni Grégoire de Tours, ni Sulpice

Sévere , ni Pierre le Vénérable ou Pierre

Damien , n’ont jarnais été mis en parallele

avec les Peres de l’Églife. A l’égard de ceux

ci , il a toujours été permis , fans manquer

au refpećt qui leur eſt dû , de relever dans

leurs écrits certaines foibleffes, quelquefois

même des erreurs, comme l’Egliſe l’a fait en

condamnant les Millénaires, &c.
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:

Sienne; &c. à peine fait-il grace à

celles de fainte Théréfe.

N’auroit-il pas mieux valu laiffer le

monde à cet égard comme il eſt (a),

: de remuer les cendres de tant de

aints Perſonnages & de faintes Re

ligieuſes, dont la vie eft en bénédic

tion dans l’Eglife, & dont les écrits &

les révélations ont fi peu d’influence

fur le falut & fur les moeurs du com

mun des Fideles ? De qu’elle utilité

pour l’Eglife que l’on reléve les oeuvres

des Contemplatifs, des Thaulers, des

Ruſbrocs , des Barthelemis de Pife,

de S. Vincent Ferrier, de S. Ber

nardin de Sienne, de Henri Harphius,

de Pierre de Natalibus, de Bernardin

de Buftis, de Ludolphe le Chartreux,

& d’autres Auteurs de ce genre, dont

les écrits font fi peu lûs & fi peu con

nus, dont les fećłateurs font en fi pe

tit nombre, & ont fi peu de crédit

dans le monde & même dans l’Eglife?

M. l’Abbé du Frenoy reconnoit les

vifions & les révélations qui font

clairement marquées dans l’Ecriture ;

mais n’y a-t'il pas lieu de craindre,

que certaines gens n’y appliquent les

regles de critique qu’il emploie contre

(a) Excellente maxime pour f menter la

clégulité, & nourrir la ſuperfition, -
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les viſions des Saints & Saintes dont

il parle dans fon Ouvrage, & qu’on

ne dife, par exemple, que Jéremie s’eſt

laiffé aller à fon humeur chagrine, &

Ezéchiel à fon tempérament cauſtique

& mordant, pour prédire des chofes

triftes& défagréables au peupleJuif(a)?

On fçait combien de contradićtions

les Prophetes ont effuyées de la part

des Juifs, & qu’en particulier (b) ceux

d’Anathon avoient réfolu de faire mou

rir Jérémie leur compatriote , pour

l’empêcher de prophétifer au nom du

Seigneur. A qu’elles perfécutions n’a

t’il pas été expoſé lui & Baruch fon

Difciple, pour avoir parlé au nom du

Seigneur ? Le Roi Joakim fils de Jo

fias ne jetta-t'il pas au feu le livre

de Baruch (c) , après l’avoir percé

d’un canif en haine des vérités qu’il

lui annonçoit ? -

Les Juifs alloient quelquefois juf

u’à les infulter dans leurs maifons ,

jufqu’à leur dire (d): Ubi eftverbum Do

mini ? Veniat ;_& ailleurs : formons des

deffeins contre Jérémie ; car les Prêtres

(a) Quel parallele ! Pourroit-on le faire »

fans renoncer au fens commun ?

(b) Jérémie, XXI. 21.

(c) Jérémie, XXXVI.

(d) Jérémie, XVII. 15.
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ne manqueront point de citer la loi , &

les Prophétes ne manqueront point d'al

léguer les paroles du Seigneur : vene; ;

attaquons-le à coups de langue , &

n’ayons aucun égard å fes diſcours.

faïe n’a point effuyé de moindres

contradićtions , ni de moindres inſul-*

tes, les Juifs libertins étant allés juf

qu’en fa maiſon lui dire avec infolen

ce : (a) Manda, remanda, expeĉla ,

reexpetla , modicum ili & modicum ibi ;

comme pour fe railler de fes menaces.

Mais tout cela n’a pas prévalů, &

ne prévaudra jamais contre la vérité &

la parole de Dieu ; la fidéle & exaćłe

exécution des menaces du Seigneur a

juſtifié & juſtifiera toujours les pré

dićtions & les vifions des Prophétes.

Les portes de l’Enfer ne prévaudront

pas contre l’Eglife Chrétienne ; & la

parole de Dieu triomphera de la ma

lice de l'Enfer, de l’artifice des hom

mes corrompus, des libertins, & de toute

la fubtilité des prétendus eſprits forts;

les vraies & réelles vifions, révélations

& apparitions porteront toujours en

elles-mêmes le caraćtére de vérité, &

ferviront à détruire celles qui font fauf:

(a) Ifai. XXVIII. 1o.
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fes, & qui viennent de l’eſprit d’er

reur & de fédućtion.

Pour venir à préfent à ce qui me

regarde en particulier, M. Du Frenoy

dit (a) que le Public a été frappé, de

ce que, au lieu de faire précéder mes

reuves fur le fait des apparitions, je

es ai mifes à la fuite de ces mêmes ap

paritions, & que je ne me fuis pas af

fez étendu fur l’article de ces preuves.

Je vais rendre compte aụ Public de

ma méthode& de mon deffein. M’étant

propoſé de prouver la vérité, la réalité,

& par conféquent la poſſibilité des ap

paritions ; j’en ai rapporté un grand

nombre d’exemples authentiques tirés

de l’Ancien & du Nouveau Teſtament;

ce qui forme une preuve complette de

mon fentiment: car la certitude des faits

emporte ici la certitude du dogme.

Après cela j’ai rapporté des exemples

& des fentimens tirés des Hébreux, des

Mufulmans, des Grecs & des Latins,

pour affurer la même vérité. Je n'ai

garde de mettre en parallele ces témoi

gnages avec ceux de l’Ecriture qui ont

précédé.Mon objet en cela a été de mon

trer, que de tout tems, & parmi toutes

(a) Tome 2. pag. 92. & ſuivantes..

- les
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les nations policées, le fentiment de

l’immortalité de l’ame, de fon exiſten

ce après la mort, de fon retour & de

fes apparitions, eſt une de ces vérités

. que la longueur des fiécles n’a pû effa

cer de l’efprit des peuples.

Je tire la même conféquence des

exemples que j’ai rapportés, & dont je

ne prétends pas garantir la vérité ni la

certitude. J’abandonne volontiers tous

les faits qui ne font pas révélés, à la

cenfure & à la critique ; je ne tiens

pour vrai que ce qui l’eſt en effet.

M. Du Frenoy trouve que la preu

ve que je tire pour l’immortalité de

l’ame de l’apparition des Ames après

la mort du corps, que cette preuve

n’eſt pas affez folide ; mais elle eſt cer

tainement des plus fenfibles & des plus

à portée de la plûpart des hommes: elle

fera plus d’impreſſion fur eux, :

les raifons tirées de la Philoſophie

& de la Métaphyfique. Je ne prétends

pas pour cela donner atteinte aux au

tres preuves de la même vérité, ni af

foiblir un dogme fi effentiel à la Re

ligion. -

Il s’étend à prouver (a) que le fa

(a) Page , 55,

Tome II. - X
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lut de l’Empereur Trajan n’eſt pas une

chofe que la Religion Chrétienne puif

fe approuver. J’en conviens avec lui ;

& il étoit affez inutile de fe mettre en

frais pour le démontrer (a).

Il parle dujeune homme de Delme,

qui étant tombé en fyncope; y demeu

ra quelques jours ; on l’en fit revenir,

& il lui en reftaune langueur qui le con

duifit enfin à la mort au boutde l’année.

C’eſt ainfi qu’il tourne cette hiſtoire.

M. Du Frenoy déguife un peu la

chofe; & quoique je ne croie point

que le Diable ait pû rendre la vie à

ce jeune homme, cependant les Au

teurs originaux & contemporains que

j’ai cités, foutiennent que le Démon

a eu beaucoup de part à cet évene

ment (b). -

Ce qui m’a principalement détourné

de donner des regles & de prefcrire

une méthode pour difcerner les vraies

des fauffes apparitions, c’eſt que je fuis

très-perfuadé que la maniére dont elles

(a) Il eſt vrai que ce que Dom Calmet

en avoit dit dans fa premiére édition, qui est

la feule que M. Lenglet a vůe, a été corrigé

dans les fuivantes. " " :

(b) Mauvais fondement; Auteurs crédules,

ou intéreflés, -
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arrivent, nous eſt abſolument incon

nue;qu’elle enferme des difficultésinfur

montables ; & qu’à ne confulter que la

raiſon & les regles de la Philoſophie,

je ferois plus porté à les croire impof

fibles qu’à en affurer la vérité & la pof

fibilité. Mais je fuis retenu par le ref

pećt des Saintes Ecritures, par le té

moignage de toute l’Antiquité& par la

tradition de l’Eglife.

Je fuis très-parfaitement, Mon

fieur, votre très-humble &

très-obéiffant ferviteur, D.

A. CALMET, Abbé de Sé

IlOneS.

P E R M ISS I O N

Du Préfiáent Supérieur Général de la

Congrégation de S. Vanne & de

S. Hidulphe.

OUs , Dom Sebaſtien Guille

mist, Préſident & Supérieur Gé

néral de la Congrégation de S. Vanne

& S. Hidulphe, Ordre de S. Benoît ;

fur la communication que le très-Ré

vérend Pere Dom Auguſtin Calmet

Abbé de Sénones nous a faite du

Xij



deffein qu’il avoit de donner au Pu

blic deux Differtations qu’il a compo

fées, l’une fur les Apparitions des :=

prits, l’autre touchant les Vampires ou

Revenans de Hongrie, perfuadés que

rien ne pouvoit fortir de la plume de

ce célebre Auteur, que de :::::

ché & très-inftrućtif, avons permis,

& par ces préfentes permettons audit

très-Révérend Pere Abbé de faire im

primer lesdites Differtations, après néan

moins en avoir obtenu les Approba

tions & Permiffions ordinaires. Don

né en notre Abbaye de S. Manfuy

lez-Toul le 18 Janvier 1746. fous le

fcel ordinaire de notre Office, de notre

Sein manuel , & de celui de notre

Chancelier.

D. Sebaſtien Guillemin, Préſident.

Par ordonnance du très – R. P.

Préfident. D. Jean Magron,

|- Chancelier.

v=====F=

A P P R O B A T I O N.

J A 1 lů par ordre de Monfeigneur

le Chancelier un manufcrit qui a

pour titre : Differtations fur les Ap

paritions des Anges, des Démons & des



Eſprits , & fur les Revenans & Vam

;

pires. Cette matiére demandoit de la

recherche & de la critique : l’Auteur

fi connu dans la République des Let

tres paroît n’avoir épargné aucun tra

vail pour fe mettre au fait de ce qui

concerne le fujet qu’il traite; fes fages

réflexions prouveront également faju

dicieufe critique. Elle mettra fans

doute le Lećteur à l’abri d’une vaine

crédulité, qui porte à tout croire, &

d’un Pyrrhoniſme dangereux, qui por

te à douter de tout.

En Sorbonne, le 16 Décembre

1745. DE MARCILLY.

№

A P P R O B A T I O W.

’A1 lů par ordre de Monfeigneur

le Chancelier les Differtations fur

les Apparitions des Aages, des Démons,

des Eſprits , & fur les Vampires, avec

des augmentations, par D. Auguſtin

Calmet; je n’y ai rien trouvé qui doive

en empêcher l'imprefion. Fait à Pa

ris ce 23 Janvier 175 I.

GEINOZ.

*::



PRIVILEG E DU ROI.

L O U IS, par la Grace de Dieu, Roi de

France & de Navarre , à nos Amés &

féaux Confeillers les Gens tenans nos Cours

de Parlement , Maîtres des Requêtes ordi

naires de notre Hôtel, Grand-Confeil, Pre

vôt de Paris , Baillifs , Sénéchaux , leurs

Lieutenaris – Civils & autres nos Juſticiers

qu’il appartiendra, SALUT. Notre Amé JEAN

DE BURE l’aîné , Libraire , ancien Adjoint

de fa Communauté , Nous a fait expofer

qu'il défireroit faire imprimer & donner au

Public un Ouvrage qui a pour titre : Differ

tation du Pere Calmet, fur les Apparitions des

Anges, des Démons, & des Ffprits ; & ſur cer

tains effets qui paroijent furnaturels ; s’il nous

plaifoit lui accorder nos Lettres de Privilege

fur ce néceffaires. A ces caufes, voulant favo

rablement traiter l’Expofant, Nous lui avons

permiş & permettons par ces Préfentes, de

faire imprimer ledit Ouvrage en un ou plu

fieurs volumes, & autant de fois que bon lui

femblera, & de le vendre, faire vendre & dé

biter par tout notre Royaume pendant le tems

de fix années conf cutives, à compter du jour

de la datte deſdites Préfentes : Faifons défenfes

à tous Libraires ; Imprimeurs & autres per

fonnes de quelque qualité & condition qu’elles

foient, d’en introduire d’impreſſion étrangere

dans aucun lieu de notre obéiſſance ; comme

auffi d’imprimer, faire imprimer, vendre, faire

vendre , débiter , ni contrefaire ledit Ou

vrage , ni d’en faire aucun extrait , fous

quelque Prétexte que ce foit, d’augmenta



;

#

tion, correstion, changement ou autres, fans

la permiſſion expreſſe , , & par écrit , dudit

Expofant ou de ceux qui auront droit de lui »

à peine de confiſcation des Exerffplaires con

trefaits, de trois mille livres d’amende contre

chacun des contrevenans , dont un tiers à

Nous, un tiers à l’Hôtel-Dieu de Paris, l’autre

tiers audit Expofant, ou à celui qui aura

droit de lui , & de tous dépens, dommages

& intérêts ; A la charge que ces Préſentes

feront enregiſtrées tout au long fur le Regiſtre

de la Communauté des Libraires & Imprimeurs

de Paris, dans trois mois de la date d'icelles 3

que l’impreſſion defdits Ouvrages fera faite

dans notre Royaume & non ailleurs , en bort

papier, & en beaux caraćteres, conformément

à la feuille imprimée attachée pour modele

fous le contre - fcel deſdites Préfentes ; que

l’Impétrant fe conformera en tout aux Regle

mens de la Librairie, & notamment à celui

du 1 o Avril 17 i 5. qu’avant de les expofer en

vente , le manuſcrit qui aura fervi de copie

à l’impreſſion defdits Ouvrages, fera remis

dans le même état où l’Approbation y aura été

donnée, ès mains de notre très-cher & féal

Chevalier, le fieur Dagueffeau, Chancelier

de France, Commandeur de nos Ordres; &

u’il en fera enfuite remis deux Exemplaires

ans notre Bibliotheque publique , un dans

celle de notre Château du Louvre , & un

dans celle de notre très-cher & féal Cheva

lier , le fieur Daguefleau Chancelier de Frances

le tout à peine de nullité des Préfentes : du

contenu defquelles vous mandons & enjoi

gnons de faire jouir ledit Expofant , & fes

Ayans cauſe , pleinement & Paifiblement »

 

 



fans fouffrir qu’il leur foit fait aucun trouble

ou empêchement. Voulons que la copie des

Préfentes, qui fera imprimée tout au long

au commencement ou à la fin defdits Ou

vrages, foit tenue pour duement fignifiée,

& qu’aux copies collationnées par l’un de nos

amés & féaux Confeillers & Secretaires , foi

foit ajoûtée eomme à l’Original. Commandons

au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce

requis , de faire pour l’exécution d’icelles

tous aćtes requis & néceffaires, fans deman

der autre permiffion, & nonobſtant clameur

de Haro, Charte Normande, & Lettres à ce

contraires; Car teleft notre plaifir. Donné

à Paris le dix-huitiéme jour du meis de Jan

vier, l’an de grace mil fept-cens quarante-fix ,

& de notre Régne le trente-uniéme. Par le Roi

en fon Confeil.

SAINSON.

Régiftré far le Régiſtre 12 de la Chambre

Royale des Libraires ở Imprimeurs de Paris,

Nº. 563. fol. 492. conformément aux anciens

Réglemens, confirmés par celui du 28 Février

1724. A Paris ce 22 Janvier 1746.

Signé. V IN CENT , Syndic.

Bayerischo

ºtagtsbibliothek

Mùnzhen ".
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